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LE MARECHAL DE G 1 E
dont ou tâche en vain d'opprimer atiie-

rement Pinnocence,

LE
Sexe qui pafle pour le plus humain, quand

il eft infpiré par la vengeance , eft peut-

être le fexe le plus cruel. L'hiftoire que

j'entreprens en fournit une preuve.

La Vie du Maréchal de Gié n'entre pas

dans mon principal detfein , mais l'hiftoire defon Pro-

ces eft mon objet ,
par l'affinité qu'il a avec les fujets

de ce Recueil , parceque c'eft la matière d'un juge-

ment. Quand il fera développé , fuivant ma coutume

qui eft de rappeller les matières curieufes où j'ai été

conduit , ie donnerai une idée de toutes les actions de

fa vie, & de l'illuftre Maifon dont il eft iflu ; & j'en di-

rai atfez pour faire connoitre ce Héros tel qu'il etoit.

Tome XXI, A En
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En t çoj, le Roi Louis XII, eut une maladie dan-

gereufe qu'on crut mortelle. Anne de Bretagne fille

& héritière de François II. Duc de Bretagne , & qui

avoit époufé le Roi , defefperant de fa v>e , fe prepa»

roit à fe retirer en Bretagne , dès qu'il feroit expiré*

Elle envoya devant par la rivière de Loire tout ce

qu'elle avoit de précieux.

Pierre de Rohan viaréwhal de Gié , qui écoit regar*»

dé dans ce tems-là par fon rang & par fa naiflance

comme un des plus grand= Seigneurs du Royaume *

fit arrêter vers Saumur les batteaux quiétoienc char-

gés des ballots de !a Reine ; croyant que Louis XIÏ.

s'il recouvrait fa fanté, lui enfcauroit gré, ou fesfuc-

cefleurss, s'il ne la recouvroit pas. Mais il ne connoif-

foit ni Louis XII. ni Anne de Bretagne. Il ne penfoit

pas qu'elle poufleroit la vengeance jufqu'où elle alla :

ex il ne croyoit pas que ce Prince
, qui guérit, dût l'a-

bandonner au reiTentiment de la Reine. Cette Prin-

* Le Gen- ceu
^
e av0 ' c Par tempérament (dit un Hiftorien *

) tou-

dre. te l'aufterité des prudes pour tous les hommes en gé-

néral , & par inclination pour le Roi tout l'enjoue-

%p ment des coquettes **,& elle avoit un grand empi-

me é»k*"
re ^ur ce ^tincQ * ^'^e ^t0't vindicative au fouverain

déplace degré. Elle obtint du Roi pour fatisfaire fa vengean-

pour une ce qu'on fit le procès au Maréchal , comme à un cri-

Princefle minel de leze-Majefté. Elle fit rechercher fa vie fe-

fi vertueu-crettement , afin de le perdre , & envoya confulter
*c< en Italie Hipolitus , à Marfilw & Bo'onigno fameux

Jurifconfultes, qui décidèrent fur les Mémoires qu'on

leur préfenta , que le Maréchal méritoic une peine

capitale , comme coupable de crime de leze-Majefté ,

particulièrement pour avoir fait arrêter les ballots de

la Reine. Elle voulut que le Parlement de Touloufe,

qui avoit la réputation d'être extraordinairement fé-

vere, fût choifi pour faire fon procès. On nomma
pour faire l'inftruction & l'information , des Commit
iaires qu'on prit dans plufieurs Tribunaux, qui procé-

dèrent à Orléans , à Pans , à Blois , à Amboife &
plu-
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plufieurs lieux. Comme l'hiftoire ne raconte qu'en

deux mots ce procès, on a cru que le Public feroit

bien aife d'apprendre plufieurs circonftances qu'on lui

a dérobées , & dont j'ai été inftruit par un manufcrit
* de la Biblioteque du Roi. * Manufcrit

Cette action du Maréchal deGié eft l'ouvrage d'u-^1^" 1"-

ne grande fermeté , d'un grand zèle , dont peu de per-
™*

d
" £**'

fonnes font capables. Envifagée à travers la pafTion c^ s ^u Ma-
de la Reine , rien n'en égale la témérité ; elle ne put rechal de

pas pourtant être empoifoim;e auprès du Cardinal Gie,

d'Amboife premier Mindtre , jaloux de fon emploi.

C'etoit dans fon abfence que le Maréchal de Gié

donna cet ordre fatal , comme exerçant alors le Mi-
riftère.

On verra combien il eft dangereux d'irriter une
Reine qui a la vengeance & le pouvoir en main, & qui

peut facrifier celui quia achète fa haine.

Le Maréchal demanda vainement que comme Ma-
réchal de France, & comme Chevalier de l'Ordre du
Roi , il fût renvoyé au Parlement.

Je n'ai trouvé nulle part dans aucun Hiftorien ni

ancien ni moderne une infinité de circonftances que je

vais décrire , & je ne les ai puifées que dans le Ma-
nufcrit que j'ai cité.

Dans la Commiflion adreflee au Parlement de Tou-
loufe en 1 ^04. on a nommé Chriftophle de Carmone
Prefidentau Parlement de Paris, Antoine Duprat Maî-

tre des Requeftes ordinaires de l'Hôtel , Franco :
s De-

luines Conlriller au Parlement de Paris , Pierre Au-

bert Confeiller au Gr2nd Confeil
,
JeanSalva Préfi.

dent à l'Echiquier de Normandie, JeanNicolaï (.<)

Me. des Requêtes à Paris , Pierre de Saint André
A ; Juge-

(a) Il accompagna Charles VIII. à la eonquete du Royau-
me de Naplcs. Il y futlaifTe^en qualité de Chancelier. Lorf-

que cet Etat eut change de Maître , il continua en Fran-

ce fes lervices fous le ftoi Louis XII. qui lui donna une
Charge



6 Le Mare'chal de Gie' accuse'

Juge-Mage de Carcafîbnne , Arcufe Mainier , Philip—

pes Defefcara , Claude de la Salle , Etienne Buinart

,

Guillaume de Beianqon Confeiller au Parlement ,

Maurice Quenechevillers, Jean de Maneville, & Si-

mon de Maifonnet. Lefquels le Roi infiitue Confeil-

lers au Parlement de Touloufe dans cette matière , &
dit que c'ejï pour fupplèer aux Juges Eccléfiajiiques ,

aux Malades ,
çc? parcequ'il dejîre qu'il y ait de

bons & grands Perfonnages dans ce Procès. Le Roi
pour fatisfaire la Reine, fut obligé défaire arrêter

le Maréchal de Gié à Orléans : il fut d'abord in-

terrogé par Guillaume Rochefort Chancelier. Dans
l'adverfité dont il fur accueilli il fôutint toute la

fierté de fa Naiflance. interrogé la-delTus, il ré-

pondit qu'il étoit né Prince de grande lignée & allié

des plus Grands Seigneurs du Royaume , que la voye
qui le conduifoit à fon élévation etoit naturelle , &
n'avoit pas befoin d'être foutenué par des brigues

indignes»

Comme on fçavoit que Louife de Savoye Comtefle
d'Angoulême, étoit indifpofee contre le Maréchal de
Rohan , on la fit entendre contre lui. Voici la caufe

de fa prévention»

Charles Comte d'Angoulême petit - fils de Jean
d'Orléans, qui eut pour père Louis frère unique de
Charles VI. mourut fous le règne de Charles VIII. U
nomma pour exécuteur de fon teftament le Duc d'Or-

léans, qui régna après Charles VIII. fous le nom de
Louis XII, Le Teftateur nomma aufli Pierre de Rohan
Seigneur de Gié , Maréchal de France. Le Duc
d'Orléans lui lailïa faire toute la fonction d'exécu-

teur

Charge deMaiftre des Requêtes le ?. Juin IÇ04. Deux ans
après il fut revêtu de celle de Premier Préfident de la

Chambre des Comptes dont il fit les fondions jufqu'en

151 8- qu'il larefîgna à fon fils. Il y a eu 9. Premiers Préfi-

dens de cette Maifon.
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fceur testamentaire ,

pour en être foulage» Madame
d'Angouléme qui pretendoit que cette charge d avoit

lui avoir été confiée , regarda de mauvais œil Pierre

de Rohan. Le Roi Louis XII. à l'ayenement à la

Couronne manda M. d'Angouléme auprès de lui pour

le mettre entre les mains de Pierre de Ronan. La mère

&le fils étant arrivés à Chinon , où étoit le Roi , il

donna au fieur de Rohan le gouvernement du fils , &
lui ordonna de le garder à Amboife dont il étoit Capi-

taine. Il entretint pour fa garde trente Soldats fous

les nommés Plouret & &i Reftail. La Dame d'Angou-

léme ayant chargé ce dernier de conduire fon fils à la

Mefle , on ferma la porte à Reftail , ce qui la piq'ia tel-

lement que s'en prenant à M de Rohan , elle pria l'rl-

vêque d'Alby de folliciter le Roi de lui ôter le gouver-

nement de fon fils ; mais elle n'y réuflit point,

Le Roi déclara qu'il vouloit que M. d'Angouléme

couchât dans une chambre où fes Gardes le puiiTent

voir à toute heure. L'ordre fut exécuté. Elle repro-

cha à M. de Rohan qu'il etoitcaufe que fon fils avoit

découché de fa chambre. Celui « ci chafTa encore le

fieur de Surgiere qui étoit au fervice du fils , parce-

qu'il nourridoit les mauvais fentimens de Madame
d'Angouléme , & apportoit des obftacles au fervice

des Gardes.

Toutes ces raifons avoient conduit la haine de la

mère au dernier période. Elle avoit concerté avec

Pierre de Pontbriant de -Montréal l'un de fes domefti-

ques les moyens de le perdre. Ils étoient convenus"

qu'il feroit au Roi plufieurs rapports de difcours que
le Maréchal avoit tenus fur la Reine. Pierre de Pont-

briant s'étoit décelé en difant dans la confrontation

que de plus grands Perfonnages que lui fe mêloient de
cette accufation , & avoit donné à entendre que c'é-

toit Madame d'Angouléme. Dépofuion
Ainfi Madame d'Angouléme fans avoir une grande de Madame

union avec la Reine , époufoit fa querelle, d'Angoulé-
me.

A 4 Ainfi
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Elle dépofa que le Maréchal lui avoit dit que le

Roi avoit un flux de fang. Que fi cette maladie con-
tinuoit , il ne pou voit durer.

Qu'étant à Lyon il lui écrivit par le Sieur de Segre
une lettre où il lui manda que le Roi avoit été fort ma-
lade, & l'étoit moins , & qu'il étoit fur fon départ

pour la Cour. Que la lettre contenoit une créance

pour le Sieur Segre , qu'il ajoûtoic qu'il y avoit à crain-

* Q.ui t\°'lt dre que le Roi ne fit la fin de fa mère *. Que dans une
xnorte d'un COnverfation qu'elle eut avec lui , il lui dit que la Rei.

fane c'étoit
ne vou ^ oit fa,re donner malgré lui le Gouvernement

Catherine de Tours , & la terre de BrifTac à René de CoiTé*

de cieves Qu'il fcavoit bien que la Reine ne l'aimoit pas. Qu'il

niecedu ne s'en foucioit gueres , & qu'il ne la craignoit point.
Duc de Qu'il étoit fur du Roi fon maître , qu'il ne lui joùeroit
Bourgogne.

p jnt fe mauVais tours. Qu'il lui avoit dit à elle il y a

deux ans au Château d'Amboife en lui ouvrant fon

, . cœur. Que fi Di'.-u difpofoitdu Roi, la Reine penfoit

auflî i?lie

01t ^en s
'

cn a '^er en ^ reta§ne & emmener Madame Clau-

du Roi, de fa fille*; mais on l'en gardera bien. (a). Par ces

mots, il entendcit que ce feroit lui qui l'en garderait

bien ; parcequ'il avoit accoutumé de s'expliquer par

en , en parlant de ce qu'il feroit , & de ce qu'il diroit..

Il donna à entendre que s'il tenoit Madame Claude à

Loches , il la tiendroit dans un lieu fur entre les

mains des gens fur qui il comptoit. Que la Reine
étoit bien abufée , en ce qu'elle croyoit être aimée de
beaucoup de gens de ce Royaume , mais quand il

viendroit à l'affaire , elle verroit qu'elle fe trompe.

On diroit fuivant le langage de ce tems -ci , quand
on viendroit à des épreuves qu'elle ne trouveroit pas

de partifans» Qu'elle mécontentoit plufieurs de fes

Barons

,

* On voit cette exprefïîon dans Philippe de Commines ,

qui dit que le Roy Charles VIII , après avoir conquis le

Royaume de Naples , délibérant s'en retourner par le che-

min qu'il étoit venu , la ligue qui étoit formée contre lui fc

yrépsroit à l'en garder.
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Barons , entre autres le Maréchal de Rieux au fujet

de fa penfion. Qu'il avoit engagé le Roi d'envoyer

une partie de l'artillerie de Blois à Amboife , atin d'y

être plus fort pour la garde de M. d'Angouléme Que
Pierre de Pontbnunt lui avoit dit que le Maréchal

avoit exigé un ferment bien étroit des gardes de M»
d'Angouléme de bien fervir le Roi fousf* Charge.Que
fi cePrince payoit le tribut à la nature , la place d'Am-
boife n'étoitpas allez forte pour foutenir un fiége un
peu long. Qu'il ne fçavoit de place forte propre

dans cette occalion que je Château d'Angers ;
qu'il faU

loit qu'elle y allât avec fon fils , fi le Roi cedoit à la

force du mal. Si M. & Madame de Bourbon venoient

à Amboife , ou à Angers , après la mort du Koi , on ne

les lailTeroit pas entrer au Château les plus forts. Qu'il

étoit la perfonne du Royaume la mieux en état de la

fervir , ou de lui nuire. Quelle a ouï dire à Pontbriant

que (i elle vouloir le contrarier dans la conduite de

M* d'Angouléme , elle ne feroit obéie. Qu'il vouloit

lui infpirer de le préférer à tout autre, parce qu'il pou»

voit lui rendre de grands fet vices. Qu'il l'a prié ver»

balernent, & par lettres, de laifler coucher fon fils

avec M. d'Angouléme. Qu'elle n'a pas voulu le lui ac-

corder. Qu'elle a toujours répondu qu'elle feroit ce

que le Roi lui diroit. Que le Roi lui a commandé de
l'avertir hardiment de ce que le Sieur de Rohan lui

diroit. Qu'elle a obei en cela au Roi. Que le Sieur do
Rohan lui a indique plufieurs petfonnes qui lui étoient

dévouées pour fervir de valet de chambre , d'écuyer

,

Maitre-d'hôtel à M. d'Angouléme
,
jouant le rolle d'u-

ne perfonne affectionnée à l'on fervice, Qu'il lui avoit

dit que la Reine obéiiToit à fa politique qui lui infpiroit

de fortifier fon autorité , & de détruire celle de Mada-
me d'Angouléme. Que fa Compagnie étoit prête à

la fervir dans le cas de la mort du Roi. Qu'elle

pouvoit fe fier à lui , & à fes autres parens qui

étoient en Bretagne, Elle raconte dans d'autres

A ç
dépo.
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dépofit'ons que le Sieur de Rohan lui avoit dit à

Amboife que fi Madame Claude n'étoit pas confli-

tuee pour avoir des enfans , il vaudroit mieux que
IV1. d'Angouléme epoufât la plus petite bergère du
Royaume. Cette dépofition qui paroît empoifonnée,

& qui peut être vraie en beaucoup de choies , donne
lieu de juger que M. de Rohan fe laifToit pénétrer

trop facilement Qu'il etoit gros de plufieurs def.

feins T & de plufieurs projets qu'il avoit peine à

contenir ; comptant fur fon grand crédit , il penfoit

qu'il ne couroit aucun rifque, mais il parloit à une
PrincefTe qui fe pofledoit parfaitement , qui ayant le

cœur ulcère fongeoit à faire ufage de ce qu'il difoit :

PrincefTe ambitieufe & politique qui vouloit domi*
ner. Au fond en fuppofant vraies toutes ces dé-

pofitions , les intentions du Maréchal étoient droi-

tes & pures.

A la confrontation il a eu ce refpecl pour Madame
d'Angouléme, qu il n'a pas voulu la voir jurer. Rien

ne montre mieux qu'on avoit dans ce tems • là à

la Cour l'art de fe compofer
, que les dépofitions

de Renaud de du Refuge écuyer de Madame d'An-

gouléme, Amboife Renaud , Morin , Gilbert, Guyo-
let , Prégent, Conchon fes fommeliers. Martin Ma-
chiquet fon cuifinier , François du Four Seigneur

de Vigan
, qui tous dépofent que Madame d'An-

gouiéme , & le Maréchal etoient dans une parfaite

intelligence. Sçavoit - elle fafciner les yeux de ceux
qui l dhfervoient, & voiloit-elle bien fes fentimens ?
Elle avoit concerté avecPierre de Pontbriant de Mon-»
tréal fa d pofition & l'art de fomenter toute la haine
de la Reine contre le Maréchal.

Ce Seigneur interrogé fir voir que le difcôurs qu'on
lui attribuoit fur Madame Claude n'étoit pasvraifern.

-blable
, puifqu'il avoit négocié fon mariage avec M,

d'Angouléme, & ajouta que le Roi le fcavoit bien.

iadame d'Angouléme dans fa confrontation a perfifté-

dans ce qu'elle a dépofé , a dit que de fa parc

il
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il n'y a point d'inimitié entre elle, & M. de Rohan.

Et il n'ett donné à aucun Commiflaire d'entrer dans

un cœur impénétrable pour Ravoir la vérité qui eil

l'objet de fa comiffion. M. deRohan dit qu'il a été cinq

ou fix ans au fcrvice de cent Princelfe par ordre du

Roi , & que s'il avoit employé ce tems-ià à fervir Dieu

avec le même zèle , le compte qu'il lui devoit fer oit

facile à rendre. Qu'il le loueroit de Madame d'Angou-

lême , fi elle ne s'étoit pas intriguée dans l'accufation

qu'on luifufcitoit. Madame d'Angoulême nia qu'el-

le y eût aucune part. Le (ieur de Rohan dit qu'il

n'étoit point capable de s'oublier jufqu'à dire qu'il

n'aimoit point la Reine , & qu'il ne s'en foucioit

pas : ce qu'il ne voudroit pas dire de la moins gen-

tile femme du Royaume
;

qu'il feroit au defefpoir

d'avoir rien dit qui pût lui déplaire. Qu'on ne con-

fervoit point fon caractère de faire tenir à un ancien

Chevalier comme lui fans reproche, qui .avoit vieil-

li dans le Commandement, à la Cour, & dans les

Armées fous trois Rois, des difeours indiierers qui

n'étoient pas vraifemblable?. Que la Reine avoit

les cœurs des fujets du Roi & des fiens de Breta-

gne, & l'affection de fes Barons qu'elle combloit

de bienfaits , qu'il étoit bien éloigné de Ja peindre

autrement. Madame d'Angoulême .«jouta a la cok-

frontation que le Sieur de Rohan lui avoit dit que

la Reine faifoit fortifier le Château de Nantes, &
l'avoit fait meubler, & y avoit fait tranfporttfr tout

ce qu'elle avoit de précieux. Ce qui faifoit com-
prendre qu'elle vouloit y aller demeurer , & qu'elle

ne comptoit pas fur la psrfonne du Roi. Madame
d'Angoulême, afin qu'on ne crût pas qu'elle fe pré-

cautionnoit contre M. & Madame de Bourbon, dit

que c'étoient des perfonnes aufquelles elle fe fioit

le plus , après le Roi & la Reine. Que M. de Bour-
bon étoit oncle paternel de M. d'Angoulême , & Ma-
dame de Bourbon fa couline germaine. Elle dit en-
core queM f de Rohan lui avoit ditplufieurs fois : Ma-

dame,
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dame, M d?Angoulème devient grand> Vous devriez

fonger à mettre gens auprès defa perfonne pour Itfer-

êfr i & quand le Roi les trouvera il ne les ôtera pas , &
iil n'en trouve point. il en mettra. Le Maréchal dit qu'on

babilloitfes paroles^ que faitf la grâce deMadame d'An~
goitlême , il ne les lui a pas dit telles. Qu ilpeut avoir

dit quefi elle mettoit des gens de bien auprès deM.dtAn-
gouléme , le Roi ne les ôteroit pas , ^f rietoit remueur de
ferviteurs. Il ajouta qu'il n'auroit jamais crû que de de-

vis pareils a ceux qu'on rapporte vinfTent en juftice ,

& encore moins qu'on voulût lui en faire des crimes

de leze - Majefté.

Lefe deux frères de Pontbriant dans leurs dépofi-

tions rapportent à peu près les mêmes faits que Mada-
me d'Angouléme avec de pareilles circonfbnces.

fierre de Pontbriant de Montréal demeuioità Am-
boife au fervice de Madame d'Angoulême, & François

de Pontbriant de la Villette Capitaine à Loches.

Pierre de Pontbriant avoit pourfuivi le Roi pendant
quelque tems pour en avoir audiance , afin de lui révé-

ler ce qu'il icavoit de M. de Rohan. Le Roi l'a-

voit renvoyé au Cardinal d'Amboife à qui il s'étoit

ouvert. Le Maréchal ne put fe contenir à la confron-

tation , il donna un démenti à Pierre de Pontbriant,

& requit qu'on enregiftrât le démenti. Et fur la remon-

trance que le Commiflaire lui fit , il dit que Pontbriant

ne meritoit pas des paroles plus gracieufes : Que c'é-

toit lin difeur de patenôtres , qui en difoit plus qu'un

Cordelier , & qui lui avoit donné un tour de cordon* A
quoi Pierre de Pontbriant repondit

,
qu'il avoit dit la

vérité , & que s'il étoit hors la préfence du Juge , il ré-

pondroit au Maréchal fur le démenti. Le CommiiTaire

défendit aux parties de procéder par des voies de faits ;

& malgré la diftance des conditions , le refpedt

que la juftice du Roi devoit infpirer défendoit

au Maréchal de relever l'adion de ce témoin ,

qui fins s'arrêter à ce qu'il lui devoit , le char.

geoit ; il découvrit la fource du venin qui Pindifpo-

foit
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foitcontre le Maréchal , en difant qu'étant valet de

chambre de Louis Xi. il couchoit dans fa chambre;

que le Maréchal qui couchoit avec le Roi lui faifoit

bon accueil , & ne lui procuroit pourtant aucun

bien. Qu'il avoit averti plufieurs fois le Maréchal de

quelques paroles que le Roi avoit dites contre lui ,

afin qu'il prit fes mefures , & qu'il n'en avoit eu au-

cun retour. Il ajouta même que le Maréchal étoit

celui à qui il avoit rendu le plus de fervices.

Le Maréchal interrogé fur fon âge dit qu'il avoit

.57, ans; Madame d'Angouléme dit qu'elle en avoit

27. On peut bien juger qu'elle avoit du moins cet âge

là. Les Dames font perpétuellement fur leurs gardes

pour diminuer , plutôt que pour augmenter leur âge.

C'elt un rôle qu'elles répètent à tout moment, &
qu'elles jouent avec beaucoup d'art.

Le Martchal interrogé fur fes fervices , dit qu'il

y avoit 42. ans qu'il fervoit le Roi, fqavoir Louis

XI. Charles VIII. & Louis XII. («J

On voit que ce procès ne rouloit pas fur des actions,

mais fur des difeours que l'on groiTiiToit ,
que l'on

préfentoit à travers un microfeope, enflé de tout le

venin de deux PrincelTes.

Le Parlement de Touloufe fe préferva de leurs im-

prellions malignes , & montra qu'il n'empruntoit pas

leurs

(a) La dignité de Maréchal de France ne fut pas d'abord *-

vie, comme elle l'eft aujourd'hui. Les Maréchaux n'etoient

que les premiers Ecuyers du Roy fous le Connétable, mais
depuis ils devinrent Lieutenairs du Connétable dans le com-
mandement des armées , comme le Connétable eft devenu
lui-meme le chef des armées. Ils n'etoient que deux dans le

commencement , du tems de Philippe de Valois. Les Ma-
réchaux de France n'avoient que 50O. liv. tournois pen-
dant la guerre , Se rien pendant la paix. Boucillier dit que
feus Charles VIII. il n'y avoit que deux Maréchaux de
France. Il y en avoit eu quatre fous Charles VII Us furent

téduits à la prémieie inftitution fous Charles VI II. François

I, en créa quatre par la neceilite où il fe trouva U'oppofer plu-

fieurs
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leurs yeux pour envifager cette affaire. Voici le pre-

mier Arrêt qu'il rendit.

Arrêt ,, Vu par le Confeil les informations ,confeiïions,ré-

proviilon-
55 collemens , confrontations, les reproches baillés par

nel
fl
ui

,3 leSieur deRohan àl'encoAtre des témoins examinés

fl
arêlt

h

le
„ éfdites informations & récollemens. Les conclufions

de

3

Gié.

a

*i P"fes par M. leProcureur Général à l'encontre deM.

,3 dtRohan avec tout ce qui a été mis pardevers leCon-

,3 feil par les Parties. Tout confid.?ré : Il fera ditqu'a-

„ vant procéder au Jugement à décifion du procès, le

„ Confeil a reçu & reçoit le Sieur de Rohan à faire ;en-

3, quête fur les faits contenus en fes reproches , fi bon

33 lui femble ; le Procureur Générai fera appelle.

,3 Contre lefquels reproches , ledit Procureur pourra

,3 donner fes falvations , & fur icelles faire enquête

33 aufli , fi bon lui femble. Le tout par les conjechi-

33 res qui à ce feront ordonnées par le Confeil. Lef.

33 quelles Enquêtes feront faites , & parfaites, & rap-

,3 portées pardevers le Confeil au premier jour d'Avril

33 prochain venant , pour toutes préfixions & délais

,

33 pour après icelles vues , être appointé , & ordon-

33 né fur le tout ainfi que de raifon ; & cependant le

33 Confeil a élargi & élargit ledit de Rohan à fa cau-

33 tion juratoire , & en fjifantpar lui les foumiffions

33 en tels cas accoutumées. Et ce jufqu'au premier

33 Avril , auquel jour il (era tenu de fe repréfenter en

33 perfonne au Confeil , fnb pœnâ conviai. Prononcé

33 audit Procureur Général du Roi , & à Antoine

35 Charreton Procureur dudit de Rohan. A Paris le

,3 trente jour de Décembre 1504, Donné pour copie

extrait

iîeurs armées au grand nombre d'ennemis qu'il avoit fur les

bras. Il en ajouta un cinquième qui fut François de Mont,
morency , à cette condition que le cinquième demeureroit

fuppiime par la mort de l'un d'eux. Depuis François I.

Louis XIII. ne limita pas le nombre. Louis XIV. l'a aug-

mente , ou diminue félon qu'il a jugé à propos ; confor-

mément au fervicc de l'Etat. Ils étoient dans les commen»
ccœens amovibles , & fupprimes par la mort du Roy.
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3> extrait de fon original étant devers la Ccur. Signé

Michaèlis.

Peut on dire après cela que le Parlemenr foupçon-

jiât le Maréchal de Gié , comme criminel de leze-

JMajefté. S'il eût été regarde c«mme tel, iln'auroit

jamais été élargi dans le cours du Procès, L'es indul-

gences qu'on a pour les criminels, font - elles fjites

pour ceux de cette efpece ? Ne peuvent.ils pas écha-

per à la Juftice par cette voie ? Leur a t-on jamais ou-

vert une porte pour s'y d rober ? Cette conduite don-

ne-t-elle l'idée du crime de leze-Majelté, que la Loi

qualifie : Proximum facriltgio crimen eji qnod Maje-
jiatis diatur. L. I. in prùzcip ff. cul Ugem JuliamMa*
pjiatis ?

Le Maréchal demanda que le Procureur Général

dans le titre de fon aceufation qu'on appelloit alors le

Cartel , ôtât le mot de Criminel de leze-Majefté. *1 y
eut de longs plaidoyers là-deifus pour & contre. Le
Parlement ordonna Amplement : Sauf le terme de Cri-

minel de leze»MajeJiè à être ôté de la Caztfe.

On admit le Maréchal à faire fon nquetepour ju-

ftifier fa bonne renommée ; & les reproches qu'il

donna contre fes témoins, {a) 11 demanda qu'il lui

fût permis de faire entendre le Roi , & le Cardinal

d'Amboife Légat & Premier Miniftre.

Le Procureur Général ne s'oppofa point que le Car-

dinal fût oui. Ce premier Miniftre dit qu'il falloitque

la Juftice fit fon devoir, & qu'il ne convenoit point

au Maréchal de Gié de faire entendre le Roi, & que
d'ailleurs le Roi ne pouvoit pas être entendu dans fa

propre çaufe* On croyoit pourtant comme on croit à
prélént,que le Roi ne pouvoit pas être entendu. M. Du-

puis

(a) Ç'eft ce que l'Ordonnance appelle faits juftiflcatifs, à

la preuve defquels elle ne veut admettre l'acctife qu'après la

vifite du procès. Tit 28. art. 1. ôc que le Juge ordonnoit
autrefois dans le tems même qull prefcrivoit que les témoins
feroiem lecolés & confrontes. JLe droit qu'a l'accufe de faire

admer-
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puis dans la défenfe de M. de Thou qu'on a rappor-

tée au tome £. de ce Recueil , dit qu'au procès qui
fut fait au Chancelier Poyct en l'an 1^44. le Roi Fran-
çois I. avoitdépofé fur plusieurs faits fort importans

à l'honneur 6c à la vie de ce Chancelier. 11 fut ordon-
né que le témoignage rendu par le Rot feroit lu à ce
premier Magiltrat accufe. Après que cette formalité

fut remplie, ieChanceiier dit qu'il reconnoiflbit que la

dignité du Roi , à: fa perfonne étoient irréprocha-

bles, incapable de s'écarter de la vérité , pour por-

ter préjudice a quelqu'un. Mais que la fragilité hu-
maine , le poids des araires dont il étoit accablé , &
même la permiiïîon de Dieu pouvoient malgré lui, in-

duire en erreur ion ame magnanime. En effet Dieu
fait connoitre aux Princes par-!a qu'il eft ftul la véri-

té par cilence»

Le* Rois dans ce cas-là font affranchis de la forma-

lité de la confrontation. On veut étendre ce privilège

aux Princes du Sang ; du moins on n'en voit point

d'exemple , quoique plusieurs ayent été oùis dans des

procès criminels

Le Ca r d-n3l Légat fut entendu d2ns le procès du
Maréchal de Gie, & il ne le chargea point. On ne voit

point que le E.oi ait dtpofé. lln'approuvoit pas dans
le fonds cette procédure , & fon cœur répugnoit

contre cette inttruction. Il n'avoit facrifié qu'à regret

le Maréchal de Giéà Anne de Bretagne. Ce Monar*
que qui étoit dune compLifance infinie pour la

Reine, difoit qu'il falioit bien acheter la vertu des

fem-
admettre fon Enquête , cil formel dans la Loy. Unim $. fin»

t. .;.' p i ;. .->. j-trtfù deferifiotum ^twcuznojHe Tempère poftulaverit y
no •/<;.-. . .; bac JÙB ante fententiam ex men'.t*

Clef.

Et la railon qu'en rend la loi eft". Ne hi <ptt
: defendendt funt,

fubitu aceufs.: à tout opprimantur.

L'Oraornance ne veut pas que pendant Tinflruction de la

preuve des faits luitirîcatifs , l'accufe foit élargi comme J'a

ttt le Maréchal de C;e.



d'un crime de lezê-majêste'. 17

femmes. C'eft pourtant trop l'acheter que de Tache-

ter par une injultice.

Le Sr. d'Albert Comte de Dreux qui étoit un grand
n<?pofition

Seigneur fut oui dans ce procès *, Le Juge fuivant «ju Comte
la Loi Ad-egregias perfanasff. à l'égard des témoins d'Albret.

dediftinclton fe tranfportaà Dreux chez lui. 11 dé- * De juu

pofa qu'il étoit notoire que le Maréchal de Gié avoit

/

; - r«<»^ <pt*

reçu de grands biens & de grandes Charges des Rois mn "pu***

Louis XI. Charles VHI. & du Roi d'à préfent , & »»jr^'«>»

qu il lui avoit dit
, que quand il parlait au K01 , qui

rcndt tĉ

étoic dans le lit avec la Reine , il avoit un langage mor,lHm ,

fait exprès pour elle. Mais quand il lui parloit , qu'el-

le étoit abfente , il avoit un autre langage. On laiffe

à juger fi ce langage étoit mefupé à la tincerité , ou aux
intérêts de celui qui le tenoit. Il dépote encore qu il

lui avoit dit qu'au cas que Dieu appellât le Roi, il ern-

pêcheroit bien la Reine d'aller en Bretagne. De-là

il avoit compris que fon intention étoit de fe faifir de
la Reine, & de l'arrêter. Mais il ne croyoit p?s qu'il

eût le même deflein à l'égard de Madame Claude fa

fille. Il ajouta que le Maréchal de Gié avoit dit que
la Reine fe trompoit, fi elle croyoit faire un grand

ufage de l'amour qu'elle s'imaginoit qu'on avoit pour

elle en Bretagne. Qu'il avoit dit que le Roi lui avoit

promis le Gouvernement de Guyenne après la mort
du bâtard Matthieu de Bourbon. Qu'alors ayant la

garde de M. d'Angoulême , étant Seigneur de Fron-

fac , épaulé par le Seigneur d'Albret , il laiiToit à

penfer s'il ne mettroit pas à la raifon ceux qui vou-

draient le traverfer. On conjecture par là que M.
d'Albret avoit un grand crédit qu'il n'étoit pas fâché

d'étaler. Il ajouta qu'ayant envoyé un Proto-Notaire

en Cour qui lui étoit dévoué, le Maréchal de Gié le

fonda pour fçavoir fi par fon moyen il pourroit avoir

bien des gens , s'il en avoit beloin. Le Proto. Notaire

répondit qu'on en trouveroit. Telle eft la depotition

du Sieur d'Albret.
Dépofition

M. d'Orval homme de confideration fut interrogé de m d'of
Tome XXI B par ut

'
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par Guillaume de Rochefort Chancelier de France.

Il dépofa que le Maréchal deGié avoit dit que fi le

Roi mouroit il falloit marier le Comte d'Angouléme
avec Madame Claude ; qu'on devoit s'empreffer de
confacrer fes fervices à ce Prince héritier préfomptit

de la Couronne
;

qu'il le pria de fervir Madame d'An-

gouléme & fon fils. Qu'il avoit pourtant dit à Madii.

me d'Angouléme qu'elle ne fe fiât point à M. d'Or-

val
,

qu'il ctoit gagné par la Reine. Elle joùoit or-

dinairement avec lui. Il dit qu'il ne croyoit pas

que le Maréchal voulût rien faire contre le fervice

de la Reine. Son témoignage n'étoit pas fufpect.

On mit tout en ufage pour crimmalifer le Maréchal
de Gié. On Paccufa d'avoir entretenu aux dépens
du Roi quinze mortes -payes dans fon Château de
Fronfac.

Le Maréchal a répondu que le Roi Charles VIII. les

lui avoit accordées.

On lui a fait un crime des pêches préjudiciables au

commerce, qu'il faifoit dans les rivières qui paffoient

à Fronfac , & que le Parlement deBourdeaux avoit

défendues. Il a répondu qu'il ne fçavoit ce que
c'étoit.

Avant qu'on fut déterminé à la Cour de réunir la

Bretagne à la Couronne , on avoit arrêté avec le Roi

le Mariage de Marguerite d'Autriche fille de Maximi-
lien Roi des Romains , & de Marie héritière de Bour-

gogne, Marguerite étoit venue en France. On fon-

gea alors à Anne de Bretagne , & on renvoya la pre-

mière. Et parceque h Dame de Courrodon époufe

du Sieur de Segre d'Epinay , étoit au fervice de Mar-
guerite , on la crut liée avec le Maréchal de Gié

fon parent. On crut qu'on pourroit découvrir qu'il

avoit trempé là dedans, & tramé quelques confpka-
tions contre le fervice de la Couronne.
On interrogea la Dame de Courrodon , & fon ma-

ri Jacques d'Epinay Seigneur de Segre
,
qui avoit été

auffi au fervice de Marguerite d'Autriche. Leurs

dépofi-
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dépofitior.s ne roulèrent que fur la douleur que cette

Frinceffe eut de voir avorter Ton mariage , & d être

ramenée à Ton père.

On conçoit qu'une Frinceffe à la veille d'être gran-

de Reine , fouttre beaucoup de fe voir éloignée de ce

bonheur 'Ce qui intriguoit les Commiffaires conduits

pjr la Reine & les mettoit en mouvement , c'étoic

qu'on avoit dit à Marguerite qu'on la deferoit d'Anne

de Bretugne. On chërchoit inutilement à envelopper

là-dedans l'Accufé.

Marguerite de Rohan nièce du Maréchal , avoit

épeufe M, de Maillé dont elle avoit eu Françoife de

Maillé, Elle devint veuve. On mit fa fille fous h
tutelle de Ton oncle. Charles de Rohan Ton fils Bail.

li de Touraine , le mit en poiTeflion du Château de

Maillé où il établit une Garnifon. Elle époufa en
fécondes noces Gilles de Laval. La mère obtint un
Arrêt qui ordonna qu'elle auroit l'adminiftration des

biens & de la pe.r Tonne de Françoife de Maillé fa

fille. Elle fittranfporter M. Binet Confeiller au Par-

lement , pour exécuter cet Arrêt. Ce Magiftrat fom-

ma la Garnifon de rendre le Château, elle ne vou-

lut pas obéir. Le Château fut ravitaillé. On tira

quelques traits d'arbalétte fur ceux qui raifoient

quelque mine de faire le fiége. On lança quelques

pierres fur eux dont plufieurs furent blelfés. Le Ma-
réchal fut afligné dans Ion Château du Vergier en An-

jou , aux fins de faire vuider le Château de Maillé

par fes sens.

M. Binet voyant bien qu'avec cette main forte

qu'il avoit empruntée il ne prendroit pas le Châ.

teau de Maillé par force , abandonna fon entrepris

fe. Un Magiftrat n'eft pas guerrier , & n'eft fait que

pour exercer une juftice à laquelle on obéilTe volon-

tairement.

Après le départ de M. Binet , la Garnifon crai-

gnant la punition de fa rébellion , abandonna le Châ-

teau, Le glaive delà Juitice intimide le Guerrier,

B j, & fon
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& Ton courage chancelle à fon afpecl:. On laifla dan

le Château pour la forme , un Concierge qui n'étoi

pas homme de guerre. On conftata tous les faits d<

rébellion à jultice par une information dont ongrof

fit le procès du Maréchal de Gié. Enfin rien n'e

chappaà la recherche que l'on fit de fa vie. Onexa.:

mina les confifeations que le Roi lui avoit adjugée?

On rechercha un projet que le Confeil avoit form*

.

de convoquer un Ban de 2ooco. hommes dans l

tems que le Roi étoit à Lyon
;

projet qui n'tut poin

d'exécution & que le Maréchal avoit infpiré. A-t

on jamais fait un crime à un Général de vouloir te

nir toujours prêt un corps d'armée, contre toute:

les attaques que l'ennemi pourroit faire. On n'ef

jamais furpris. Au -contraire , on peut le préve

nir. C'eit la politique d'un grand Roi qui par M

eit en état de donner la loi à fes voifins. D'ail

leurs comme l'Accufé le dit lui - même , on fe pal

feroit des Suifles qui font nos troupes auxiliaires, &
qui nous coûtent bien cher par les montres que nou-

leur payons. »

Le Maréchal éprouva que rien n'étoit plus dange

reux que d'être expofé à la vengeance d'une Sou
véraine vindicative que rien ne pouvoit la defarmer.

Mais le Parlement de Touloufe ne fe laifla pas entrai.

ner par la paffion de la Reine , & facrifia fa politiqut

à fa juftice.

M. de Macé Procureur General dans la Bretagne

réunie à la France , obtint le pouvoir d'informer du
crimes dont on accufoitles Montauban parens mater,

nels du Maréchal. Car Louis de Rohan Chancelier de

Bretagne fon père , avoit époufé une Montauban qu:

avoit deux frères
, Jean & Artus de Montauban.

Le Sieur de Macé prétendoit établir par cette infor

mation, que le Maréchal étoit coupable des crimci

dont fes parens étoient aceufés. Mais cette preuve

n'étoit pas concluante, & on ne trouva rien de per

fonnel dans l'information dont on put charger U

Mars
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Miréchal: encore le crime dont on accufoit les Mon-
tauban étoic d'avoir tramé la perte de Gilles frère du
Duc François IL

On accufoit Gilles d'avoir voulu introduire les An-

glois dans la Bretagne , & le Duc François II. avoit

confenti à fa mort , & l'avoit môme ordonnée , félon

JVlontrelet , ayant conçu contre lui une haine mortel- * Riche hè-

le. Volume %. de fes Chroniques. Ainii les Montau- ritierc. On

ban auroient pu y tremper fans crime. On préten-f*
lf°u<

l
u

'

cl"

doit que le defir qu'avoit conçu Artus de Montauban
-4oo°"iiv

d'ipoufer la Demoifelle de Châteaubriant * fiancée à ^ c rente.

Gilles , avoit été le mobile qui avoit fait agir Artus

contre lui. (Mais la Demoifelle de Châteaubriant cclt eft tiré

après la mort de Gilles ne voulut pas unir fa deftinée du manuf-

à celle d'Artus. On mettoit à la bouche de Gilles cril dc la

de Bretagne une chanfon qui eft rapportée dans Tin- ^
b

^
otequc

formation.
auKoy.

Francoife de Châteaubriant

Mon feul amour que j'aime tant
,

Pour vous je meurs cette lournée

,

Et mais que n'en foyez blâmée ,

11 ne me chault du démourant.

Ce qui prouve que les Montauban n'étoient pat

regardés par la faine partie du monde comme les au-

teurs de la mort de Gilles , c'eft que Jean , recherché

pour cette mort , s'étant réfugié à la Cour de Fran-

ce pour fe dérober à une perfécution injufte , exer-

ça fa charge d'Amiral de France fans contradiction,

& Artus le cadet qui fe réfugia aux Céleftins de Pa-

ris , fut dans la fuite Archevêque de Bourdeaux.

On n'auroit pa? nommée cette Prélature un homme
prévenu d'uh meurtre, fur tout dans ce tems. là,

que les élections des Evêques étoient faues par le

Clergé.

On mit en œuvre dans ce procès tout ce qui pou-

voit noircir le Maréchal On lui fit un crime de plu-

B 3
iieurs.



22 Le Maréchal de Gie accuse
fieurs difcours innocens qu'il avoit tenus, de l'opi-

nion de Ton grand crédit & de ion autorité Sa naif-

fincc & !e rang qu'il tenoit, & fa fierté naturelle lui

élevoient le cœur & l'efprit^ & animoient & fes dit

c ;urs & fa conduite. On peignit tout cela par "des

traits odieux.

^

Second D ans fon fécond interrogatoire , il mefura fes pa-
anterroga-

ra | es ^ une p rancj e prudence. Il dit qu'il croioit
toire du r

"
> > rr M ,

M
». *

Matëchàl
ion Proces une menée bradée par Madame d Angou-

de Gié. léme depuis long.tems pour lui ôter la conduite de
sr 'on l'or- Monfieur d'Angoulême. Qu'elle étoit indifpofée à
donuance fun égard , purcequ'il avoit voulu envers elle exécu-
criœineUe isï ]ss or^ res du Roi. Il ne voulut point dire aux
es

J,
ug

,

es Commiffaires ce que c'étoit , il dit que le Roi le fça-
ont la h- • i. f \ ,.i , • , / . , . r
bette de

v bien. Qu il n avoit parle ni écrit a pertonne

réitérer" * ur ' a maladie du Roi indifcretement. Qu'il feroit

Timei-ro- b«cn ingrat fi après avoir été comblé de biens & o?hon-
gatoiredes neurs par le Roi , il avoir- parlé de fa maladie de la

accules, manière qu'on lui imputok. Que s'il en avoit parlé
ltre "*• a des perfonns-'s à qui il pouvoit la rcveler , ce n'etoit

*" qu'avec beaucoup de regret & de déplaifir , & qu'il

tient au Roi par les liens du cœur les plus forts.

v Que Ja mort qui enle,veroit le Prince lui feroit a ufli

funefte qu'au 'Monarque. Qu'il eft vrai qu'étant à

Lyon où le Roi étoit, il envoya à Madame d'Angou-

lême M. de Segre avec fa Lettre de créance > où il lui

mandoitque le Roi avoit été bien maLde
,
qu'il étoit

encore bien maigre, qu'il fe portoit beaucoup mieux,

qu'il partiroit bien-rôt pour B'ois
,
qu'il efperoit qu'il

recouvreroit fa fanté
1
que s'il fuccomboit , ce feroit

le plus grand malheur qui pût arriver au Royaume , à

elle & à fon fils.

Il a dit qu'il n'a jamais fait aucun? confpiration pour

être plus fort auprès de !M. d'Angoulême», qu'il a en»

tendu le fervir comme il a fervi les Rois fes préde:ef*

feurs
,

qu'il le répète ,
qu'il n'a jamiis parlé de la ma-

ladie du Roi qu'à des gens qui en parcifll>i~nt dolens

& dëplaifans , & qui étoient de fa maifon. :

Interrogé
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Interrogé fur les mefures qu'il a prifcs pour garder

Al d'Angouléme, & fur les difcours qu'il a tenus à

ce fujet. Il a été fur fes gardes pour ne donner aucu-

ne prife fur lui , & a dit qu'il avoit parlé la-deilus à

Madame d'Angouléme pour la guérir de fes inquiétu-

des. Qu'il avoit fait faire ferment aux Archers en
préfence du Corps de Notre Seigneur , parcequ'il

avoit cru qu'allant en Italie , il ne pouvoit mettre la

perfonne de M, d'Angou'ême trop en fureté. . A nié

qu il eût parlé de faire coucher fon fils avec le Comte
d'Angouléme. A nié tous les difcours vains, hautains

tfu'on lui a mis dans la bouche. A dit que leRoi avoit et-;

caufe de fon fécond mariage avec feue Madame d'Ar-

magnac de Nemours, que la Reine avoit écrit pour un
autre, qu'elle a dit qu'elle ne pouvoit écrire pour deux.

Qu'il n'a jamais dit que laReine le haiffoit, mai? qu'il ne

pouvoit avoir fes bones grâces à caufe des envieux fes

ennemis
,

qui lui faifoient des rapports contre lui.

On devroit toujours, quand on parle des matières dé-

licates , fe repréfenter qu'on pourra être un jour inter-

rogé enjuftice fur ce qu'on a dit : on ne prendroit con-

feil que de la pruden ce même.
Interrogé fur plufieurs propos déplacés qu'on lui

impute d'avoir tenus de la Reine. Il les a defavoués &
en a fubftitués d'autres plus feans. A dit qu'i! avoit

été fâché qu'elle lui eût préféré René de Coffé pour
la terre de BrilTac A defavoué avoir dit de Madame
d'Angouléme que la Reine tâchoit de l'affoiblir & de
fe fortifier. Qu'elle s'eft abufée dans ce qu'elle croie

être aimée de beaucoup de gens du Royaume. Qu'el.

h avoit mécontenté fes Barons & Principaux de Breta-

gne. Au -contraire ils auroient tort de fe plaindre»

Qu'ils ont eu des penfions du Duc fon père qu'elle

Jeur a entretenues Le Maréchal de Rieux a dix

mille livres de penfion. Qu'il ne s'étoit point plaint.

Que jamais Souveraine n'a été plus aimée en Bre-

tagne. A defavoué avoir dit que fi la maladie du
Roi avoit un fuccès funefte , il empêcheroit la

B 4 Reine
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Reine d'aller en Bretagne. Et a dit , qu'il peue

bien avoir parlé du mariage de Madame 'Cta-ud"

avec M. d'Angoulême ; mais qu'il n'en a point par"

lé depuis que le Roi a voulu accorder Madame Clau

de à l'Archiduc» Enfin il a toujours perfïveré à te-

nir le même langage Tout l'artifice de la Reine
étoit de faire regarder le Maréchal de Gié comme
criminel de leze-Majefté. On ne peut pas nier

que ce feroit un crime de répandre la maladie du
Prince , il faut examiner la qualité de celui qui par-

le , Ton deflein , le fruit qu'il a recueilli de fes dif-

Apologie cours ^a i s ^ c'eft un Grand Seigneur qui parle ,

du Mare- dont le zèle eft connu. I! s'eft ouvert à Madame
chai de d'Angoulême , à qui il étoit fi important de fçavoir
c *é. la vérité avant qu'elle éclatât

, pour l'intérêt de fon

fils héritier de la Couronne 11 s'eft ouveit au fieur

d'Albret qu'il vouloit ménager pour le fervice du
Comte d'Angoulême,

A l'égard de l'aclion qu'il a faite en arrêtant

tes ballots de la Reine fur la Loire dans le teras qu'il

croyoit que le Roi devoit mourir , on veut que ce
foitun attentat; mais envifageons cette action dans-

fon principe. Le refpect profond qu'on a pour le Roi

eft la fource du refpecl qu'on a pour la Reine, Le
Roi & la Reine font , una eademqut perfona. Les

mêmes intérêts les animent. Mais y a «t-il une oc-

cafion où ces intérêts fe croifent ? Alors on immole
ceux de la Reine à ceux du Roi, Anne de Breta-

gne étoit une PrincefTe étrangère qui par fon mariage

avoit confondus fes intérêts avec ceux du Roi ; mais-

par la mort du Monarque elle reprenoit tout ce
qu'elle avoit mis dans cette communauté , elle dif-

pofoit de Madame Claude fon héritière , fur la tê-

te de qui p a fl ai t la fouveraineté de Bretagne, qu'on-

avoit intérêt de ne pas féparer de la Couronne à qui

on l'avoit unie.

Le Maréchal de Gié qui entrevoit les intérêts de la

Reine divifés d'avec ceux du Royaume , facrific

les
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les premiers au bien de l'Etat. Voilà fon crime.

Qu'il aie eu le deflein d'arrêter la Reine ;
qui peut

le blâmer? Qui ne voyoit qu'il vouloit éviter pour

le Royaume le malheur de la perdre , & l'empêcher

de fe détacher de la Couronne pour tranfporter fa

fouveraineté à des Princes étrangers ? Voilà le motif

qui le reroit agir. En retenant la Reine on travail-

leroità lui infpirer les fentimens qu'on vouloit, & on

mettoit tout en ufage pour la ramener à ceux dont

elle fe feroit éloignée. Loin d'entrevoir là- dedans

un criminel de leze-Maje(té , on voyoit un homme
qui en étoit l'antipode

,
prêt à immoler tout a l'in-

térêt du Roi & du Royaume. L'action étoit har-

die , on en convient ; mais s'il fout faire des actions

hardies pour le bien de l'Etat , qui en étoit capable

que le Maréchal r D'ailleurs quel homme étoit- ce

que le Maréchal de Gié ? Voici comme on en parla

alors au Parlement de Touloufe dans un Plaidoyer

qu'on fit pour lui. Adeo fidelis quod ipfe Rex Ludovictu

jecum cubare decem aimis , 1i uitrà fecerit. A Dominis

fitk & Magijhis magnos honorer, confecutut eji y contra.

Coron* Fromiœ inimkos plzires liétorias obtinuiti ad
honorent, laudem& comntodum Rcgni nofiri £f ipfo.

non mhmùorwii , confujvmem £r vereçwtdiam , qnam
obremfîutrmt, ipfe-faflus Murejûalm Fronda. A l'égard

de Madame Claude je ne doute point que le vœu du
Maréchal de Gié , ne fût de la marier au Comte d'An-

gouléme comme elle l'a été. Vœu digne d'un fidèle

fujet du Roi, puifque ce Prince étoit l'héritier pré-

fomptif de la Couronne.

Le Procureur Général plaçant le capital de fon
f

Co°rfa~

aceufation dans le deflein d'arrêter la Reine, 9 u 'ilf rocure

l

u£

pvétendoit avoir été formé p3r ce Maréchal, fai-*
e néraid~c

{bit en ce cas- là confifter le crime de leze-Majefte.fa Commiu
Ce qui, félon lui, le rendoit plus aggravant, c'eftiîon contre

que le Maréchal étoit particulièrement fujet de la le MwwW
Reine, comme originaire de Bretagne, & que ce

dc c,!

B s def.
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deflein étoit d'autant plus noir qu'il empéchoit la Rei-

ne d'aller dans fa Maifon. 11 vouloit qu'on regardât

les bienfaits répandus fur le Maréchal , comme des

preuves qui manifeftoient fon ingratitude & des mo-
tifs de fa condamnation. 11 demanda dans fes con-

clufions qu'il fût condamné à avoit la tête tranchée ,

fes biens acquis & confifqués au Roi.

11 n'étoit pas pofïible qu'avec toute l'innocence du
Maréchal

,
pourfuivi par une haine implacable d'une

puiiïante ennemie qui avoit juré fa perte , & de ceux

qui s'y oppoferoient, il put fe dérober entièrement

à fa haine. Voici l'Arrêt du Parlement de Tou-
loufe du 9. Février iço$. où on a mis dans tout

leur jour ces prétendus délits , qui ne font que des

difeours fans exécution
, qu'on appelle îubricum lin-

gna
,
qui voyent le jour en s'échapant & qui font éclos

fans une grande réflexion.

On voit par toutes les minuties qu'on a relevées

dans le procès du Ahréchal de Gié dont on a voulu lui

faire des délits , combien on avoit envie de le trouver

criminel & qu'on craignoit extrêmement qu'il ne fut

renvoyé abfous. La Reine Anne appréhendoit d'être

duppe de fa vengeance.

Arrêt defi- I.udovicns duodecimus &c. Curia ipfa noftra prê
iutif con- reparatioiie aliquorum excejfuum & defecïuum de qui-
Ere le Mare. [,ui fifo apparuit per procejjum , pyanoniinatum , def-
: ia de Gie j'enfy em efJ} oneratum , & pro certis magnis caujîs,&

nu'on met_ conjtdtrationibus adboc , eam moventibus perfuum
:oit en ufa- Arrejlum defenforem ipfum privavit , atque privât

ge dans ce gubernanùne
, £sf eufiodià Domini Ducis de Valois &

lems-là. Comitis Angoïifmenjis , Capitanerik , çff cujlodiis

etiam , £5? Platearum Ambojîœ & d'Angers , 'Q alïa-

•rum qzias à Nobis babet & tenet , & pariter , onere

centum luncearum , euniquefufpendit quinquennio 0/-

ficio Marefcali &J3à interdixit ,
prohibait %§ défen-

dit ; interdicitque
,
probibet çjf défendit , fub pœna con-

fifeutionis corpnris & bonorwn, de nonfe reperiendo du-

rante prafato tempore qituiqite annorum , neepropin-

qiiando
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qttando Curiamper décent leitcasfâ ami bis eundem de*

fatjhrent cartdamnaverit &' condannut Cttria ipfi ad
liobis reddendwn & rejtiUtendutn vajdia &Jtifendia ,

ftu /aidât qua fuerwit foluta quindecim mai-tes-paye s

vrd'matk patrie Zv Ditcaiui Aquitania qnosfiipendia.

P)S J'eitfoldiatos , argento Regio , ipfe de Rohan dejfèn*

for injuo CaJIrode Fronfaco pofuit fè? applicuit fuofer-

vitio
, çVf boc à deceffu titra novijjitm defnncii Jttpra

dicii confangiimei Nojiri Régi Caroli, & infuper diclwn

de Ruban defenforem t^ ex cauja ab omnibus aliis de-

mandais , requefiu finibw & couclufionibus contra ip-

Jum pr*nomina$um, Procttratorent noftrum Généraient

faciis £s? captis abfohit , §£ abjolvit in cujus rei tejii-

monïum Prœfentibus Utteris Xojiritni jujjitnm apponi

Sigillum, Dutmit ToUifa in Pariantento noftro. Xonà
die nienfîs Februurii anno Dowini miUefimo quingente*

f.mo qi'.into. Regni vero nojiri ociavo. SicJignatmn

fupra p/ica per ArreJhtmÇtiria, IWichaclis. Et fceilé

d'un grand Sceau de eue blanche , fur laqs de parche»

min.

Voila la belle latinité dans laquelle on rendoit les

Arrêts.

Pafquier qui en Tes Recherches liv. f, chap. 8. ra-

conte le procès qui fut fait à Jeanne la Fucelle , en
rapporte les interrogatoires & le? réponfes couchées

en ternies latins iUaispar l'art. 47. de l'Ordonnance

de Louis XII. faite en iç 12. il fut ordonné qu'à l'a-

venir toutes procédures criminelles & enquêtes fero-

ient faites en langue fiancoite , afin que les témoins

eulTent une entière intelligence dt leurs dépositions

,

& les aceufés des interrogatoires qui leur feroient faits.

Ce qui fut confirmé par l'Ordonnance de Charles IX.

de l'année 1 ç $7. article 3 ç.

Par l'art. *. de l'Ordonnance de François T. de l'an

1 S ?9« il avoit été ordonné que tous actes, fentences>

contrats, teftamens & arrêrs feroient prononcés , ré-

dgés & expédiés en langue françoife , à l'exception

ck-sacles qui concernent les matières Bénéficiâtes.

Ce
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Ce qui donna lieu à François I. de faire cette re-

forme générale, fut la réponfe que lui fit un Gentil-

homme qu'il interrogea fur une affaire qu'il avoit au

Parlement. Ce Gentilhomme répondit a Sa Majefté ,

qu'étant venu en pofte à Paris , pour aflifter au

jugement de fon Procès , il ne fut pas plutôt arrivé

que la Cour le débouta. Il lui montra l'Arrêt qui

portoit ces termes : Dicla Curia , dicium Aftorem y

debotavit& débitât. Le Roi étonné d'un langage fi ex-

traordinaire ordonna que dorénavant toutes fortes de

contrats , teftamens & actes judiciaires fe feroient en
langue françoi re.

Cette Ordonnance a remédié à une infinité d'incon*<

veniens qui provenoient des mois énigmatiques, des

incongruités abfurdes , & des barbarifmes affreux

dont les Notaires & les Praticiens peu verfés dans
la langue remplifToient leurs actes. Cela les ren-

doit captieux , fouvent même peu intelligibles ;

car ne (cachant pas la propriété des termes ils en for-

geoient , ou en tiroient d'un vieux jargon qu'ils fe

donnoient la peine de latinifer. Voici le franchis

Anadcfi- 55 dans lequel on a rendu l'Arrêt contre le Maréchal
jiitif contre ,5 de Gié.

le Maréchal ^ La Cour l'a privé & prive du gouvernement &
de Gié tra-

jf g
,. rde ^ e ^ fe Duc de Va j ojs & Comte d'Angoulê-

tocois. " me * des Capitaineries & Gardes des Châteaux
' v

„ &
{

Places d'Amboife , Angers , & autres qu'il tients

,3 du Roy, & pareillement de la charge de cent lances,

,., & l'a fufpendu & fufpend pour cinq ans de l'Office

3 , de Maréchal , & lui a interdit
,
prohibé & défendu ;

„ interdit prohibe & défend fur peine de confifeation

„ de corps & de biens , de ne fe trouver durant le

n tems de cinq ans , ni approcher la Cour de dix

33 lieues , & avec cela l'a condamné & condamne à

s, rendre & reftituer sudit Seigneur les gages &
33 foldes qui ont été payées à quinze mortes-payes

33 ordonnées au pays & Duché de Guyenne, lefquelles

jjfoldoyées de l'argent du Roi , ledit de Rohan a

,3 miles



• D'UN CRIME DE LEZÊ - MAJESTE'. 29

., mifes en fon Château de Fronfac , & appliquées à

„fon fervice& ce depuis le trépas du feu Roi Crnrles

,3 dernier decedé , & au furplus l'a abfolu & abibui
;

,5 & pourcaufe de toutes autres demande?, requêtes,

33 fins Se concluions contre lui faites , & prifes contre

33 lui par le Procureur General du Roi. Prononce à

,3 Touloufe en Parlement le 9, Février i$oç, Michaé-

lis.

On régla pour huit années les quinze mottes-payes

que le Maréchal devoit payer chacune à raitbn de

fept livres dix fols par mois, & quatre-vingt-dix li-

vres par an. On n'eut aucun égard à ce que dit le

Maréchal que le Roi Charles VIII. qui mourut le 8»

Avril 1497. mit les mortes-payes dans le Château de
Fronfac pour la garde du pays de Guyenne , & qu'el-

les ont été confirmées par le Roi à fon avènement à

la couronne.

Matthieu Bofquet Confdller fe tranfporta dans

tous les lieux où il étoit néceflf.iire pour faire exécuter

l'arrêt , & le notifier àAmboife, Angers, Saumur

,

Tours, Paris, Grandville, & dans toutes les Capi-

taineries. Là il alTembla plufieurs perfonnes. Il rit

venir le Baillif des lieux. 11 parla au Maréchal de Ro-
han

, qui lui répondit que pour la révérence qu'il

avoit pour lof, il n'exigeoit point devoir la commilliur»

A Tours il dit que le Maréchal de Gié s'étant vante

d'arrêter la Reine , en cas de décès du Roi , & de le

rendre maitre de M. d'Angoulême ; il trouvoit bon à
caufe de cela de faire notifier l'arrêt. Le Maréchal de
Gié ap pella de cet arrêt au Roi ; on n'eut aucun égard

à fon appel, l'arrêt fut exécuté. Quoique la Reine

fût trompée dans fa vengeance , elle témoigna d'être

fatisfaite. S'il eut été condamné à mort , fa pei-

ne , dit-elle , auroit été trop légère , & il n'au-

roit pas porté aflez long-tems le poids de fa dif-

grâce. C'eft le langage qu'elle tenoit à fes confiden-

tes» Voyez Brantôme dum Anne de Bretagne. Les fem-

mes
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mes amoureufes de leurs vengeances les pouffent jus-

qu'au rafinement.

Tel fut le procès du Maréchal de Gié qui dura trois

ans , & qui coûta au Roi des fommes immenfes. On
n'en voit que quelques foibles veftiges dans l'hiftoire ;

encore ne les appercoit-on que dans quelques Hifto-

riens-: je crû qu'il me convenoit, comme Hiftorien

des Caufes Illutires , de le déterrer.

On doit regarder les deux PrinceiTes comme les mo.
biles du procès criminel qu'on a entrepris.

Anne de Bretagne, & la Comtefle d'Angoulême

étoient réfolués d'immoler l'innocence du Maréchal

de Gié àleurpaffion. Cela eft d'autant plus étrange

dans la Comteffe d'Angoulême
,

qu'elle étoit paren-

te du Maréchal de Gié. C'eft ainfi qu'elle s'exprime

dans une main-levée d'une faille qu'elle avoit faite du
tiers du revenu d'une année de la forêt d'Etampes.

Laquelle main-levèe , dit-elle , elle lui accorde à caufe

de laproximité de lignage dont il eji atteint envers elle
,

Ëf <?« confédération des bonsfervices par lui rendus à eU

le , à fis enfans , £«? quelle efpere qiiil rendra pour

l'avenir
,
£s? laquelle forêt d'Etampes relevé de fa Terre

de Cbigéfituè en Poitou»

On ne voit nulle apparence que le Marc'chal de

Gié ait formé quelques mauvais deiTcins contraires au

bien de l'Etat. Auiii fes Juges ne le penferent jamai*,

accablé de bienfaits des Rois à qui il avoit fait afïidû*

ment la cour , à l'aide d'un grand Nom , & d'un

mérite diftingué , il avoit travaillé à fon élévation*

Afin de le peindre en deux coups de pinceau, il ne

refpiroit quelefervice de fon Roi , & afpiroit à la

plus haute fortune à laquelle il étoit prêt de faire de

grands facrifices , mais non aux dépens de fon hon-

neur. LHdée qu'il avoit d'être un des plus grands Sei-

gneurs du Royaume lui étoit chère ; mais il n'étoit pas

capable d'être infidèle à fon Souverain , en faveur

de cette idole; &il n'y avoit qu'une Reine vindica-

tive
,
qui pour fatisfaire fa paillon , en lui fai&nt fai-

re
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re Ton procès, pût le transformer en Rebelle. On
peut le placer parmi les grands hommes de la Maifon

de Rohan. Son feul crime , fi c'en eft un , eft d'avoir

fait entrer fa fortune dans tous les projets & fes fon-

ges. Ilétoitné au Château de Morticroulle en Anjou

qui lui tomba en partage. Il a été nourri jufques à l'â-

ge de dix ans en Anjou & en Bretagne, i* lors il alla

chez le Sieur de Montauban fon oncle, Amiral do

France, grand homme de Guerre. 11 y relia jufqu'à

la mort de ce parent , c'eft-ù-dire trois ou quatre ans.

Pierre Duc de Bretagne le maria du confentement

de Louis XI. à Francoife Penhoet fa première fem-

me, qui avoiteinq à fix mille livres de rente, <Sc

pafïbit pour une riche héritière dans ce tems-là.

Le Duc Pierre verfoitfes bienfaits fur le Prince de

Guemené fon aîné à qui il donna la Baronie de Lan^

vau , honneur qui rejaillifToit fur le Maréchal, Les

Barons des Souverains , & leurs Pairs, cela eft réputé

finonime.

Le Maréchal n'eut du Duc de Bretagne ni penfion

ni bienfaits. C'eft ce qui l'attacha à la Cour de France.

Il faut excepter une petiïe récompenfe que le Duc de
Bretagne lui donna pour lui avoir porté des paroles de
paix de la part du Roi. 11 n'avoit en propre en Breta-

gne que la Terre de Gadihi. Quant aux autres Terres

qu'il pofledoit , elles étoient du chef de la première

femme. Il fe confacra à Louis XL ce Prince fut l'ob-

jet de tous fes foins.

Quand on porte un grand Nom , l'entrée de la

voie de la fortune eft d'aberd ouverte. Il concilia le

fervice delà Guerre avec les foins d'un courtifan auf-

quels il s'adonnoit , dès qu'elle n'exigeoit plus fa pré-

lence.

Il fit fes premières armes l'an 147;. dans l'armée de
Guyenne commandée par le Cardinal de Gofredi. Oa
vouloitfoumettre le Comte d'Armagnac qui s'etoit ré-

volté , & qui chnfTé deux fois de Letoure , y étoit

rentré par la furprife qu'il avoit faite au Comte de

Meau
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Beaufort qui y commandoit. La ville fut aiTiegée, em-
portée d'aiTaut j & abandonnée au pillage. Ce fut

alors que le Maréchal deGié , quoiqu'il fut bleflé,

vola au fecours de la pudeur des Dames qui croient à

h fuite de la Dame d'Armagnac. Elles apprirent

qu'elles avoient dans lui un fur azile. La véritable va*

leur eft humaine , ennemie du dèfordre. On la peut

comparera la valeur des Anges quicompofent les ar-

mées céleftes
,

qui font les boucliers de la pudeur.

Après cette expédition il alla au fiege de Perpignan

que le Roi d'Arragon tenta en vain de fecourir. Deux
fois il fut enlevé des mains des ennemis qui l'avoient

pris prifonnier. La ville fuccomba après un fiege de

huit mois. Elle pouvoit retarder fa prife , -mais elle ne

pouvoit l'éviter. ïl fe rendit enfuite à la Cour. Il re-

çut dans l'accueil que lui fit fon Roi la récompenfe la'

plus flateufe. 11 le fit fon Chambellan ordinaire , le

gratifia d'une penfion confidérable, il lui donna le

,

¥

?
ivî

f

e

I

collier de fon ordre*. Le Maréchal de Gié eut toute

Jf.* la confiance du Prince , quoique ce Monarque en fût
que jet un- , . . . _ ,, r J,-

1
,
n

. . , ?
es avoit in- tres' jaloux julqu a ie dener de lui-même , ii on peut le

ftitué. dire. En 1476. il fut fait Maréchal de France , & Ca-
Les Prin-pitaine de cent hommes d'armes. Il n'avoit alors que

ces de les v i ngt.deuxans. Quand la jeuneiTe eft alliée avec U
s
.

ei

|
neurs prudence dans un Seigneur , elle détermine foa Roi à

tellement"

1

l'employer i
parcequ'elle eft ordinairement amie de la

du Roy que-fortune. On fit ufage de fon génie dans les négocia»

la plupart lions les plus importantes , & les affaires les plus do»

ïefufoit licates. Pour fourenir les dépenfes ou la Roi l'engagea,
d'etre de

{\ \ u \ flt cjon deVire enXormandie,desComtés deMar-
cet Ordre.

je . d e p rcien , de Bar-fur-Aube , & d'autres terres

-connfquéesfur le Comte de Saint-Paul. Le Roi repric

enfuite la terre de Vire & lui donna d'autres terres en
échange , & y ajouta le don des tapiflferies qui

fe trouvèrent dans le Château de Charles dernier

Roi de Sicile. On voit une partie de ces ta-

piiTeries au fuperbe Château de Vergier» Le tra-

vail
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vail exquis de ces ouvrages relevé la fichefTe de la

matière.

Par l'art que le Maréchal de Gié avoit d'attirer les

bienfaits par fon mérite, il en obtint plufieurs autres»

11 eut le Gouvernement de Blois,

On lui reproche dans fon procès , qu'il lui falloir,

beaucoup donner pour le remplir. Il étoit, difoit-on,

grand avaricieux & aimoit l'argent. Mais c'eft le lan-

gage de fes ennemis. Il faut croire que connoilTant l'u-

fage de l'argent pour les grandes chofes , il f^avoit le

oonquerir & le ménager. Le Roi le tint auprès de fa

perfonne , & le fit coucher avec lui plus de dix ans.

Pendant tout ce tems-îà il put pénétrer cette ame fom-
brc & ombrageufe , comme les Hiftoriens la dépei-

gnent , & la voir toute nue , habile comme il étoit ;

mais il ne parvint pas à l'apprivoifer entièrement.

On a dit dans fon procès que ce Monarque s'étoit

laide empoifonner l'efprit par fes ennemis ; il ètoit ,

dit-on , délibéré de le faire prendre & de lui faire fai-

re fon procès , pour peu qiiilfut coupable , jufqu'à ex-

termination de vie
, fçavoir , lui faire trancher la tê-

te , s'il m fut Jî-tôt allé à Dieu. Ce font les termes

du procès.

Qu'une fortune eft bien peu folide quand elle eft Pr?cès du

fondée fur un efprit auffi variable & aulîi défiant que ?*jS?
aI

Louis XL félon fon véritable caractère. Preuve que
fur la fin de ce règne le Maréchal de Gié étoit fort éle-

vé , c'eft qu'en 1480. il fut l'un des quatre Seigneurs

qui gouvernoient l'Etat pendant la maladie de ce Roi
à Chinon. Une grande Naiflance , après avoir , com-
me on a dit , ouvert l'entrée de la voie de la fortune,

y menepar la main.

La mort de Louis XI. arrivée le 29. Août 148? »

lui donna un nouveau maître dans Charles VIII. fon

fi 's , qui hérita de la bienveillance que fon père

avoit pour lui , & qui dirigea vers lui tous les re-

gards de la fortune. Il lui donna, étant éclairé par

Anne de Beaujeu fa fœur . qui conduiioit fa jeunefle

,

Tome XXL C les
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les plus belles Capitaineries du Royaume, Amboife,

Grandville, Tours , Mortaing , le Château de Fron-

fac & la terre de Baugé. 11 fit nommer Ton fils fort

jeune à l'Evêché d'Angers, (a) On le vit depuis Ar-

chevêque de Lyon fous Louis XII Prélat d'un grand

mérite, qui préfida à cette fameufe Aflémbléeque

fit tenir Louis XII. qui décida que les excommunica-

tions du Pape, lancées contre un Prince avec qui il

étoiten guerre ,
quand elles n'avoicnt d'autres motifs

que la guerre , étoient nulles.

Charles VIII. lui donna de nouvelles provifions de

Maréchal de France en 1487. Perfonne ne douta

que fon mérite l'avoit «levé au comble de la fortune

militaire fous Louis XI. dignité alors amovible comme
on l'a dit ,

par la mort du Roi.

Il prit féance en cette qualité aux Etats Généraux

tenus à Tours , il fut choifi pour faire la fonction de

Connétable au Sacre du Roi qui fut couronné à Reims

au mois de Juin 1484.

Le Roi Louis XL à la mortavoit confié le Gouver.

nement de l'Etat à Anne de Beaujeu fa fille époufe de

Pierre de Bourbon , parcequ'il fqavoit qu'elle étoit

capable de commander. Une grande fermeté d'ame,

l'art de manier les efprits , & de les mener à fes fins

,

faifoient fon caractère. Louis XI. n'avoit point parlé

de Régence ,
parceque le Roi avoit 14. ans.

Le Duc d'Orléans, qui régna après Charles VIIL
fous le nom de Louis XIL & le Duc de Bourbon qui

avoit époufé la tante du Roi , contefterent à Anne de

Beaujeu le Gouvernement: ils aflemblerent une ar-

mée. Le Maréchal de Gié fur le point de la com-
battre fit ufage de fon éloquence , & les ramena à

leur

(a) Voyez l'hiftoire de France compofée par ordre , ôc

fous les yeux de M de Harlay premier Préfident au Parle-

ment de Paris , au Règne de Louis XII» page 2%%. cela y eft

rapporté mot à mot.
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leur devoir par le fecret qu'il eut de s'infmuer dans

leur efprit.

Dans ce tems là l'Archiduc déclara la guerre au

Roi ; & furprit Theroùane , & Mortagne , en même
tems le feu de la divifion fe ralluma dans bMaifon
Royale. Le Comte de Naflau , <& Philippes de Ra-

veltein commandant l'armée ennemie fe mirent en
marche pour furprendre Bethune. Les Maréchaux
de Gie & des Cordes unirent leur force pour prévenir

les ennemis. Ceux-ci furent obligés , au lieu de fur.

prendre Bethune , de fonger à fe dérendre , & ayant

été abandonné de leur cavalerie, ils furent entière-

ment défaits. La perte la plus confiderable qu'ils fi-

rent fut le Duc de Gueldre, & le Comte de Naflau

qui furent faits prifonniers. Avant que de finir cette

guerre , le Roi avoit étouffé le feu de la guerre civile.

11 s'étoit avancé jufqu'à Poitiers , & avoit réduit fous

fon obéiffance les places qui tenoient pour les Rebel-

les , & avoit fournis les Seigneurs d'Albret & d'Ai-

die, qui foulevoient la Guyenne en faveur du Duc
d'Orléans. Le Comte de Dunoïs s'étoit réfugié en
Bretagne.

On confia au Maréchal de Gié une armée pour

mettre la Champagne à l'abri. On l'envoya l'année

fuivante en Guyenne pour obferver les démarches
du Duc d'Orléans. Il fut pourvu du Gouvernement
d'Anjou , où il eut ordre de s'y rendre pour comman-
der l'armée deftinée à la conqête de la Bretagne. Mais
heureufement le mariage de la Princefle Anne fut le

fruit (fune négociation où le Maréchal entra pour
réunir au Roi cette Princefle , & faire fucceder la

paix à une guerre funefte. Ainfi le Maréchal de Gié

utile , & important pour les grandes chofes, étoit pour
ainfidireà tous les jours , & déveioppoit inceflam-

ment fes rares talens.

En 14*59. il défendit avec le Comte d'Angoulême
les frontières de la Picardie. Il prêta 7^000, livres au

Roi , fomme confiderable dans ce tems-Ià f

C % Le
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Le Roi ayant réfolu le faire la conquête de Naples,

.

le Maréchal de Gié fut l'ame de cette entreprife, il

fut le précurfeur du Roi , & reçut avec le Sénéchal

de Beaucaire les villes qui fe fournirent. Il avoit bien

de la peine à conduire & à contenir la Cour du jeune

Roi qui n'étoit compofée que déjeunes gens. Ils

croyoient qu'il n'y avoit qu'eux qui fuffent capables

de faire la guerre. Ils n'avoient pas pourtant les épau.

les affez fortes pour foutenir le poids d'une fi grande

entreprife* On peut s'en rapporter à Philippes de
Commines qui ne les ménage point.

Le deiTein de la conquête de Naples avoit été conçu
lorfqu'on étoit dépourvu de tout. JufquesJà que le

Roi Charles VIII. emprunta les bagues de la Duchefle

douairière de Savoye , & de la Marquife de Montfer*

rat. Ce qui donna lieu à Commines de dire : Vous -pou-

vez voir quelcommencement de guerre c'étoit.

Rome fut la première ville qu'on voulut conquérir.

Elle témoigna vouloir fe défendre ; elle fut inveftie

& bloquée. Le Pape Alexandre VI. fe retira au Châ.

teau S. Ange avec deux Cardinaux feulement. Le
Roi fut confeillé par plus de vingt Cardinaux de faire

inftruire fon procès , & de dépofer un Pape , qu'ils

regardoient comme l'opprobre & le fcandale de la

Religion
, qui avoit acheté le Pontificat , qui faifoit

trophée de fes dérèglemens, (a) La fainteté de fa

digni-

( a ) Voyez les hiftoriens de ce tems - là qui difent qu'il

aveit des intelligences avec Bajazet le Grand-Seigneur, qu'il

remit à Charles VIII. Zizime frère de Bajazet après l'avoir

empoifonné. Ce Prince s'étoit réfugié parmi les Chrétiens.

Ce Pape mourut empoifonné d'un vin qu'on lui donna par
megarde qu'il avoit fait préparer poux plufieurs Cardinaux
dans un repas qu'il devoit leur donner. Un Pape de ce ca-

ractère ailis fur une Chaire fi refpedlable
|

Quelle horreur
ne devoit-il pas infpirer ? Telle eft l'hiftoire qui a le privi-

lège de dépeindre un Pape, un Sloi tels qu'ils foni. Ces
esce*
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dignité , & la noirceur de fes mœurs, jamais con-

tralte ne révolta davantage ; mais il falloir que le Koi

eût plus de zèle pour le bien de l'Eglife, pour avoir

recours à un remède fi violent. Il aima mieux négo-

cier avec le Pape. Il obtint dans un traité qu'il fit

par le moyen du Maréchal de Gié tout ce qu'il lui

demanda Six Villes pour un tems ; l'acte de l'in-

veititure du Royaume de Naples : tant le Pape ron-

gé de fes remords avoit peur qu'on lui rit fon procès»

Le Roi entra dans Rome en ordre de bataille. Il en-

tra dans toutes les Villes qu'il fournit armé de tou-

tes pièces à la tête de fes troupes. H exerça des ac-

tes de fouveraineté. 11 donna des grâces & des abo-

litions de crimes à quelques Romains , il en fit pendre

d'autres qui étoient coupables de fédition.

La Fortune qui entétoit les jeunes gens qui obfe-

doient le Roi leur retracoit l'image éblouïflante d'un

Conquérant à qui rien ne pouvoit refifter.

Florence, Pife, Rome, Sienne ne lui coûtèrent

pas un combat.

Le Roi trop complaifant pour Louis de Luxem-
bourg Comte de Ligny , accorda fa protection à Pife

révoltée contre la République de Florence fa Souve-

raine
,

qui étoit alliée au Roi. Ce Monarque témoi-

gna enfuite qu'il vouloit changer de fentiment. Les

fifentinesen habit de dùeil, les pieds nuds , tenant

leurs enfans à la main , plufieurs comptant fur leurs

appas , les ayant négligés exprès pour peindre

mieux leur douleur , en fe jettant aux pieds du
Roi , vinrent implorer fa clémence. Elles intereffe-

rent tellement les troupes à ce fpectacle , que leur

cœur ému fe fouleva en faveur de ces Dam»s af-

fligées. Les foldats menacoient le Maréchal de Gié

C } &
execs feroient d'auflî mauvais argumens , fi on s'en ferroh

contre la Sainteté du S Siège , que le feroit la trahifon énor-

me de Judas , fi on vouloit s'en prévaloir pour decreditec la

dignité d'Apôtre dont il etoit revêtu.
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,

& tous ceux qui prenoient parti conrr'elies. Les fem-
mes dans de certaines fttuations , ont l'art de nous re-

muer & de nous attendrir malgré nous. Le chemin de
notre cœur ne leur eft que trop connu , rien n'eft plus

perfuafif que l'éloquence de leur douleur. Cependant,

dit Brantôme , le Roi livra lespauvres & valeureux Pu
fans aitx Florentins.

Le Marquis de Pefcaire qui étoit dans le Château
de Naples fe rendit après quelques volées de coups de
canons. Quand ce Château fut rendu , le Château
dePOeuf qui étoit commandé par celui ci fut obligé

de fe rendre. Alors le Roi entra en triomphe dans
la Ville de Naples, & s'y fit couronner l'an 1494*
Voici comme Brantôme décrit fon entrée triomphan-

te. Vêtu en habit Impérial d'un grand manteau d'é-

carlate avecjon grand collet renverfé , fourré de fines

hermines mouchetées , tenant la pomme d'or & articu-

laire ( de tel mot ufe la Chronique ) en fa main droi»

te & en la fenefïre fon grand Saeptre Impérial. Etfur

fa tête une grande Couronne d'or à l'Impériale , garnie

de force pierreries. Contrefaifant ainf Irrazement l'Em-

pereur de Conjiantmople , félon que le Pape ïavait ainjt

créé
,
gs? que tout le peuple d'une voix le crioit Empereur

très-augufte.

Les ennemis s'accordent avec nous , & conviennent

que dans fix mois , Charles VIII» traverfa toute l'Ita-

lie ; qu'il conquit dans quinze jours le Royaume de Na-
pjes. Mais à quoi fert l'art de conquérir , fi oh n'y

réunit pas l'art de conferver des conquêtes.

Il fe forma une ligue de tous les Potentats d'I-

talie contre la France. Le Pape en fut le pro-

moteur.

Le Roi prit la réfolution de retourner en France ;

& lai.Ta dans le Royaume de Naples , comme die

Commines , une pauvre provifion de Chefs & de fol-

dats. Pour principal Chef Monfeigneur de Montpen.
fxer de la Maifon de Bourbon , bel homme y bon Che-

valier y dit-il
, gif hardi ; maispeufage. Il nefe levoit

qu'il
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qu'il ne fût midi, il emmena le Maréchal de Gié»

Comme celui-ci ne penfoit pas comme la jeuneffe qui

environnoitle Roi , fes avis ne prévaloient pas fans

cloute. Il y a lieu de juger , fi on les eût fuivi , qu'on

auroit évité les fautes qu'on fit quand le Roi fut en

poffeflion du Royaume deNaples. On auroit travaillé à

r duire les Villes les plus éloignées de la Calabre dans

lefquelles les Troupes Arragonoifes s'étoient retirées.

Ce qui fut dans la fuite la caufe de la perte de ce Ro-
yaume. La Cour n'auroit pas paffé tout fon tems à

faire des réjouïfTances dans Naples. Mais le Roi fit

voir à fon départ, en confervant auprès de fa per-

fonne le Maréchal de Gié pour furmonter les obfta-

cles qu'on lui alloit oppofer ,
qu'il fqavoit bien gar-

der ce qu'il avoit de meilleur. Commines que le Roi
avoit envoyé à Venife , qui avoit découvert la ligue

qui s'y étoit tramée en avoit averti le Roi, & s'étoit

rendu auprès de lui. Ce Prince lui demanda en riant,

fi la République lui enverroit des hommes au devant.

Il lui répondit qu'elle lui enverroit apurement 40.
mille hommes. Mais on ne le crut point. C'étoitàRo-

meoù leRoirepafloitque Commines tint ce langage.

Le Pape avoit pris la fuite.

Ledeiïeindes Princes ligués n'étoit pas de faire un
pont d'or à Charles VIII. mais de tailler fon armée en
pièces. Ce delfein étoit facile à exécuter , fi l'on juge

du fuccès par le nombre. Car le Roi n'avoit que
8000. hommes, & les ennemis en avoient plus de
40000. on a dit çoooo. hommes.

Maislelloi pafla avant qu'ils le pufTent joindre

dans tous les détroits où il étoit aifé de le défaire :

les SuilTes firent paiTer le canon à force de bras, le

traînant , ou le portant eux-mêmes dans les endroits

où les chevaux étoit inutiles , à caufe de la roideur du
chemin , & des rochers qui le coupoient.

Ces Allemands fe coubloient deux à deux , dit

Commines , de bonnes cordes , £«f s'y mettoienî cent

ou deux cens à la fois , £ff quand ils étoient lai , ils

C 4 sy
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fy en mettaient d'antres. Tous gens y pourfuit-il
_ y qui

avoient train de la maifon du Roi, prêtaient cbacim un
chevalpour lui aider à paffer plutôt , mais s'ils rieujfent-

été les Allemands , les chevaux n'auraient jamaii paffé»

Et à dire la vérité , ils ne pafferent point l'artillerie feu-

lement , mais toute la Compagne , autrementJî ce neut
été ce moyen y amenéfut pajjee. Palpeurs furent d'avis

de rompre toute la grojje artillerie pour pajfer plutôt >

mais le Roi pour rien n
r
y voulut conjattir.

Le. Maréchal cb Giè qui commandait Pavant-garde %

avoit eu ctpofte malgré les Comtes de Guife & Narbon-
ne qui ravaient brigué. Il était à trente mille de nausv
il preffoit le Roi de fe hâter , ^f mîmes trois jours à le-

joindre , & Ji avoîentr les emzemh logés devant lui en-

beau camp à demi lieue près
, qui en eujfent eu bon-

marché s'ils tuffent ajfailli. Le Maréchal de Giè alla

loger à Fornmi'e qui veut dire un trou nouveau , bon

village dans le Varmefan , faifani le pied de la mon-
tagne ç«? l'entrée de la plaine.

Son deflfein était de foutenir le choc de l'armée en-
nemie y pour empêcher les ennemis d'attaquer l'armée-

du Roi. Mais ils crurent qu'ils étoient fi fupérieurs &
fi allures de la victoire, qu'ils dévoient tout envelopper

& nous attendre dans la plaine ; le Seigneur de la Tré-
mouille commandoit l'arriere-garde.

Le Roi perfuadé par le Maréchal deGié quil'avok

joint, qu'il n'avoit point d'autre parti à prendre pour

s'ouvrir un paflage , que de pafler fur le ventre aux
ennemis ; les ayant trouvés rangés en bataille pour le

combattre, les chargea avec tant de vigueur que dès

le premier choc il les mit en déroute (a), le combat ne
dura

(») On dit que le Roy voyant placeurs perfonnes qui n'é-

toient pas fermes , dit en élevant fa voix que ceux qui auront

peur fe cachent derrière moy. Il dit encore un bon mot de
Héros, quand on lui dit que les ennemis avoient pris le camp
qu'il devoir occuper; Eh bien , dit « il , nous camperons
fur leur ventre.
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dura qu'un quart d'heure , cependant les ennemis

perdirent ;ooo. hommes , & tout le refte fut telle-

ment épouvanté , que le Marquis de Mantouë , Fran-

çois de Gonzague Général des Vénitiens ne purent ja-

mais les rallier. Cette bataille fut donnée le 6. ou le 7»

Juillet , l'an 149c. Nous perdîmes une centaine de

perfonnes.

Le Roi , dit Commines , fut malgardé dans la ba-

taille. Mais, pourfuit-il, il efl bien gardé ce que Dieu

garde. Et eft bien vraie la prophétie du vénérable

Frère Hieronime (&): Que Dieu le conduifoit par la

main &que l'honneur lui endemeureroit.

Le lendemain de la bataille , le Roi marcha du co-

té d'Ail Ville de Piémont qui lui appartenoit , ce y ar-

riva le neuvième jour, ayant toujours été pourfuivi

des ennemis qui s'étoient ralliés
i
mais qui n'oferent

le charger.

A examiner de fang froid cette réfolution qui dé-

concerta les ennemis , il falloit qu'il eue l'ame de la

trempe des Héros, Que les plus grands dangers ne
fulfent pas faits pour l'épouvanter : pour fortir des

dangers où il fe jettoit , il avoit befoin de Généraux
prudens. Que le fpectacle qui s'olTrc à nous feroit

grand , fi dans le tableau que nous font les Hiftoriens

contemporains de Charles VÎIJ. nous voyions dans lui

une prudence égale à fa valeur !

Le Maréchal de Gié conclut une trêve avec les Vé-
nitiens, On ne fie aucun ufage d'une armée de plirs de
feize raille SuifTes , qui vint pour aider un Roi ! victo-

rieux. Il fembloit que l'on avoit voulu conquérir ra-

pidement , fans trop fe foucier de conferver la con-

quête.

On a voulu blâmer le Maréchal de Gié pareequ'il ne

djnna pas à la bataille de Fornouè , mais il fe con-

duite par la prudence même. Il s'amufa toit-

C ç joHrs >

(b) II s'appelloit Savoranole. Il s'érieeoit en Prophète

,

&. diloit qu'il parloit par révélation. Il s'attira de puiiTan*

ennemis , & fut bnilé.
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jours, dit Brantôme après Commines , à faire fin alte

if tenirfin qfi , c'eft-à-dire , tenirfin armés coi. Fai-

sant toujours mine bonne s'il eutfeulement marché cent

fM , tout l'ofî des ennemi* fiferait mis en fuite , les uns

Aifint qu'il le devoit , les autres difent que non. Voilà

donc le Maréchal blâmé félon les uns, & jultifté félon

]es autres. Ceux qui le blamoient difoient qu'il ne de-

voit pas garder cette pofture
,

pendant que les autres

fai[oient les grands coups
, & le Roifur tous.

M. de Brantôme dit qu'il a ouï dire à M. de Guife

le Grand , que le Maréchal de Gié rifquott beaucoup,

farceque les ennemis victorieux du corps de bataille ,

uuroient eu bon marché de Savant-garde que le Mare-
t l'a! de Gié menoit

,
qu'il aurait du dumoins débander

quelques troupes pour ficourir le corps de bataille ,
pour

renfoncer les combattans , £sf donner de la frayeur à

l*ennemi. Le Maréchal de Rieux , très-grand Capitai-

ne
,
pourfuit Brantôme

, fiçut bien reprocher cette faute

au Maréchal deGié
,

£sf en eurent de grandes piques de-

paroles
, jufqu'a en venir quafi aux mains , mais le

Roi accorda tout, i°. On voit que le Maréchal de

Gii avoitfis parti/ans. 2°. Le grand fuccès queut le

corps de bataille jufiifie le Maréchal de Gié : ce Général

ne vit pas un moment balancer le fuccès. Ainfi

rien ne le preffoit de branler. S'il eût vu la victoire

moins rapide , il auroit aidé les victorieux dans la po-

sture qu'il tenoit. il étoit à l'affût , & épioit le mo-
ment où il pou voit être néceiTaire. L'armée du Roi

étant auffi inférieure qu'elle étoit , ne fongeoit qu'à fe

dégager, & ne penfoit pas à défaire entièrement l'ar-

mée ennemie jufqu'au dernier homme , ce qui n'étoit

pas poffible. On ne fit aucun prifonnier. On ne vou-

lait qu'aller en avant, & gagner la France. Il ne fal-

loit pas prodiguer les troupes dès qu'on étoit venu à

fes lins & qu'on avoit franchi le danger. Auffi ne voit-

on pas que le Roi ait blâmé le Maréchal de Gié» Il

loiia au -contraire fans doute fa conduite.

Une autre faute prétendue que Brantôme relevé

dans
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dans le Maréchal de Gié. C'efl qu'il avança d'abord

trop l'avant-garde , allant à grandes journées fans re-

garder qui le fuivoit , dit-il , enforte qu'ilJe trouva à

trente mille loin du Roi , le preffant pourtant de je bâ-

ter. Cela êtoit bon à dire , pourfuit-il , deforte que le

Roi mit trois jours à le joindre.

Mais Brantôme prend foin lui-même de juftifier le

Maréchal de Gié, il nous fait voir que le retardement

du Roi eut la caufe dans la marche lente & pénible

de Ton artillerie , il prend fujet de louer le Roi de ce

qu'il vouloit la conferver. En quoi , dit-il , il montra

bien jon noble 6? généreux courage, de ne vouloirfi

faire ce tort , comme un homme timide de difjiper £e?

gâterjou bel attirail , car tel qu'il l'avoit mené , il vou-

loit le ramener. C'eft-a dire , que le Roi vouloit tout

facrifier pour conferver fon artillerie , confiderant que

de la perdre c'étoit donner une preuve de fa défaite ,

il dit enfuite, que le Maréchal de Gré devançant leRoi ,

pouvait avoir l'intention d'imiter Char'emagne qui fat-

foi t toujours combattre un jourfon avant-garde avant

fon corps de bataille.

Cela eut été bon , dit - il , & la pcrfonne du Roi

n'eut été tant ha2ardée , mais Dieu ne le voulut pas

pour le couronner d'une gloire immortelle.

Il pour fuit , en difant : Enfin tout alla bien, &
pour tout cela , le Maréchal ne laiffa pas d'emporter le

renom d'avoir été bon Capitaine £f pour la guerre £ef

pour la paix , ainji qu'il le fit bien paroitre en cela y £sf.

ce coup même , ou il dêjajjiegea & defengagea M. le

Duc d'Orléans de Novarre , £V? autres grandes affaires

d'Etat ou il a été employé des Rois Charles VIIL 8P
Louis XIL fes bons maîtres , dont il s'en eji très-

bien acquitté
, ç«f fe font très - bien trouvés de

fon conjeil. On voit donc que cette critique

qu'on a faite du Maréchal de Gié , ne porte aucun
coupa fa réputation. Il avoit de grandes raifons

pour referver fon avant- garde , & Brantôme cite

pluficurs exemples de Généraux qui ont refervé

des
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des Corps qui n'ont pas combattu. Henri IV. dit-

il , en ufa de.même par l'avis du Maréchal deBiron
qui conduifit le corps de referve. 11 cite d'autres

exemples. Quoique M. de Guife dife qu'il futile que

tout le monde combatte un jour de bataille
, 6? que

nul ne le chaume
, fans avoir tes mains liées, il dit

ailleurs ; qu'il facbe fort aux vaillans & hardis de

aire toute la force du combat , à la vue des autres qui

n ont tout Yébat £f leur plaijir à leur aife , comme
cn< gagé s pour cela.

Le Roi avoit mis tout fon effort dans l'avant gar-

de, & en avoit fuit fes troupes d'élite. Cependant
elle ne combattit pas. On la refervoitpour une der-

nière reffource.

L'av3nt-garde étoit le pofte d'honneur des Maré-
chaux de France, où ils fe tenoient dès le tems de leur

inftitution. Quand nous avions un Connétable , Far-

riere-garde étoit fa place.Le commandement queFran-

coisl donna à l'arriere-garde d*ns la marche de l'ar-

mée à Valenciennne au Ducd'Alenqonau préjudice du
Connétable de Bourbon , fut regardé par ce Général

comme un affront
;
quoique le Duc d Alenqon fût le

premier Prince du Sang, & le Connétable le fécond.

Ce qui prouve que le Maréchal de Gié tint la con-

duite qu'il devoit tenir, c'eft qu'il fut approuvé de fon

•Roi ; s'il avoit fait des fautes à Fornouë, ne lui en au-

rait- on pas fait des crimes dans fon procès ? Auroit il

ofé dire , comme il dit alors qu'il avoit bien fervi les

Rois ^gs Maîtres ?

Le Roi rentré dans fes Etats , fe feroit-il attaché à

le récompenfer , en lui donnant une penfion confide-

rable , & en lui donnant le Comté d'Ariano, le Mar-

quifat de Vaftaimon , & plufieurs autres Terres confit

quées- fur Pierre dejouve auRoïaume deNapies? Le

Maréchal vendit en iço2. toutes ces Terres à Alberic

Caraffe Comte de Mariglian. Il fut commis en 1496.

pour tenir les Etats de Bretagne , & eut l'honneur à

fon retour de tenir fur les fonts de Baptême Charles

fils
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Bis puîné du Roi Charles VIII. & de la Reine Anne
fon époufe. Le ciel retira les enfans de ce Monarque

après les avoir montré à la terre. La mort fubite de

Charles VII?- en 1498. frappa le Maréchal qui ne per-

dit pourtaut rien en changeant de Roi. Louis XII fe

trouva à fon aife de fe voir le maître d'un General qui

l'avoit réconcilié avec la Cour dans le tems de fes dif-

graces, quand l'ambition de régner lui avoit tait

prendre les armes
;

qui l'avoit dégagé du fiege de

Novarre , où il courut grand rifque de la vie. Le Ma-
réchal avoit de grands droits fur le cœur de fon Maî-

tre ,• auffi Put-il comblé d'honneurs & de biens. Les

commencemens de ce règne furent très-flatteurs pour

le Maréchal ; il fit plufieurs campagnes en Bourgogne,

en Italie , en Efpagne mêlées de bons & de mauvais

fuccès. La dernière fut traverfée par le Maréchal

d'Albret ennemi de la France , & fon ennemi particu-

lier , chagrin d'avoir été fruftré du mariage de l'hé-

ritière de Bretagne & de celle d'Armagnac, dont il

avoit recherché l'alliance. Le Maréchal de Gié re-

tourna à la Cour: Alors la Reine Anne réveillée par

fa vengeance lui fufeita le procès dont nous avons fait

le récit.

Ainfi la même faveur qui avoit accompagné le Maré-

chal de Gié pendant le règne précédent, le fuivit

d'abord fous Louis XIL qui le fit chef de fon Confeil ,

Lieutenant Général enl^setagne , & Général de fes

Armées en Italie: preuve qu'on étoit content de fil

conduite à Fornouë; il fe trouva a l'entrée de Louis

Xll, à Gènes, S'il n'avoit pas eu le malheur de dtpUU
re à la Reine Anne de Bretagne , il auroit enchaîné la

Fortune elle-même. Quel dommage que ce grand

homme eût été entièrement la viciime de la Rei-

ne. 11 fe maria en fécondes noces à une Princefts

de la Maifon d'Armagnac qui le fit Duc de Ne-.

mours,c'eftce mariage que la Reine traverfa. Elle voit»

loit le faire avec M. de Briiïac ; mais le Maréchal mit Is

Roi dans l'intérêt de fa fortune,& quelque crédit pujÊ
fant qu'eut la Reine, elle céda alors au Maréchal, tant

ct<
'"
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étoit grand fon pouvoir auprès du Roi : mais la ven-
geance de cette Princefle eut l'art de vaincre le deftin

du Maréchal , & defubjuguerfon génie, malgré Taf-

cendant qu'il avoit fur fon Prince.

Après ce procès il fe retira dans fon Château magni-
fique de Vergier qu'il avoit fait bâtir en Anjou. Il

jouit de lui-même dans une vie tranquiile dans une
defes Maifons , dont on peut dire que la beauté eft

un avant-goût du ciel. 11 prit pour devife un Chapeau
à grands bords avec ces mots : A la bonne heure nous

frit la pluie > comme s'il eût voulu dire
, que l'ad-

verfité lui étoit venue à propos pour lui aider à frire

fonfalut. Son exil fini , il fut rappelle à la Cour ;

mais il ne jouit pas de la même faveur qu'il avoit eue.

On le trouve éclipfé dans l'hiftoire. H mourut à Pa-

ris le 22. Avril i ç i $. il devoit avoir plus de 66. ans

,

fuivant l'âge de ^7. qu'il accufa dans fon interroga-

toire. Il fut enterré dans l'Eglife de fainte Croix du
Vergier en Anjou qu'il avoit fondée. Jl laifla trois en.

fans du premier lit 5
Charles Comte de Guife qui con-

tinua la pofterité , François Evêque d'Angers depuis

Archevêque de Lyon , & Pierre de Rohan. Il n'eut

point d'enfans du fécond lit.

A l'égard de la Maifon de Rohan dont étoit le Ma-
réchal de Gié, & qui depuis plufîeurs fiecles eft dans

un fi grand éclat, & en poiTdlion de cette grandeur

dont elle jouit, je ne puis me défendre de faifir cet-

te occafion en paffant pour faire connoitre toute fa

gloire à mon ledeur. Elle tire fon origine des pre-

miers Souverains de Bretagne. Elle tient à caufe

de cela rang de Prince en France; au-lieu que les au-

tres,Maifons fe font aggrandies p.ir les biens que leur

ont fait tomber leurs alliances : Celle de Rohan pof-

fede d'elle - même depuis plus de fept fiecles , les

plus grandes Terres dont elle jouit encore aujour-

d'hui.

On lit dans les Chartres du onzième fiecle que les

Terres polTedées par ces Princes portoient le nom
de
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de Royaume , & avoienc leurs Barons , c'eft-à-dire

leurs Pairs. On montre l'illuftration de cette Mai-

fon dès i«o8.

Parmi tous les grands Hommes de cette Maifon ,

j'en pourrois rappeller pluficurs; mais je me conten-

terai feulement de citer Henri IL Duc de Rohan qui

fut Chef des Calviniftes , & qui termina les Guerres

Civiles de la Religion , & il rendit enfuite de grands

fervices au Roi , & fe diftingua par de grandes actions.

Il acquit pendant tout le cours de fa vie une grande

réputation dans les Armées en Hollande , en Allema-

gne , en Italie , en France. Il mourut en Suiffe des

bleflures qu'il eut à la bataille de Reinfelde le 27. Mai

i6;8- Il rut enterré dans fEglife de faint Pierre à

Genève. On lui éleva un magnifique tombeau de

marbre, avec une épitaphequi contient l'hiltoire ds

fa vie dans le ftyle lapidaire. Sa bravoure étoit une
de fes moindres qualités , quelque grande qu'elle

fût. C'étoit l'inftrument de fon jugement excellent,

& de fa fcience militaire. Jufqu'où ne le conduifit-

elle pas?

On obferva qu'Henri Duc de Rohan en quelque

lieu de l'Europe qu'il allât , fe trouvoit proche pa-

rent de ceux qui regnoient. Il defcendoit des an-

ciens Ducs de Bretagne du côté maternel. 11 ve-

noit de la Maifon de Luzignan qui a long.tems te-

nu les Royaumes de Jerufalem & de Chypre. Il

avoit trois alliances avec la Maifon Royale de
France.

Henri Duc de Rohan du chef d'Ifabeau de Na-
varre fon ayeule fe trouvoit héritier préfomptif de la

Couronne de Navarre, fi Henri le Grand fût mort
fans enfans auparavant fon avènement à celle d«
France.

Henri Duc de Rohan a donné au public le Parfait.

Capitaine qui contient un abrégé des Commentaires
de Céfar , la Difcipline Militaire des Romains , un
Traité de la Guerre , <& les Intérêts des Princes.

Cette
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Cetre Maifon a fes héroïnes Catherine de Paithe-

nay , & Anne de Rohan fa fille, Celle-ci ne poîTedoit

pas feulement une grande ame ; niais elle«^toit fca-

vante; elle étroit verfée dans l'Hébreu , elleavoitdu

talent pour la Poéfie , & a fait un beau Poème latin

fur la mort d'Henry IV.

Marie- Eleonore de Rohan Abbeffe de Malnoue, fe

diftingua par les talens d'efprit & par des Ouvrages de

piété d'un très-grand prix , témoin la morale duSf-ge,

& d'autres pièces ; elle a fervi de matière à une belle

Oraifon Funèbre de l'Abbé Anfelme»
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FILS LEGITIME
D'UN PREMIER LIT,

Que les enfans £im fécond lit veulentfaire pajfer

pour bâtard , parce qu'il ne produit point ÏAc~

te de célébration du Mariage de [on père , dont

t
la légitimité ejl pourtant reconnue en Jujiice à

caufe de lapojje/jwn de [on état.

VO i c i une Caufe où la Cour s'eft attachée inva-

riablement aux principes qui affermirent la

tranquilité publique. J'ai eu occ;fion de les déve-

lopper, parceque la caufe de celui dont on contef-

toit la légitimité m'avoit été confiée , fon époufe fou

héritière qui le repréfentoit m'ayant chaigé du foin

de défendre fa mémoire & delà défendre en même-
tems. j'ouvris dans cette caufe les premières voies.

Voici comme je m'expliquai à la Grand-Chambre où
l'affaire fut portée ; je m'étois bien rempli de mon fu-

jet qui me parut de la dernière importance, # ie m'ef-

forçai d'y unir tous les agrémensde l'éloquence dont
j'étois capable , & dont la matière étoitfufceptible.

Nul état n'eft à l'abri des atteintes du procès , puif-

qu'on a ofé contefter la légitimité au fieur Batthe-

lemi Bourgeîat
, qui Ta établie par Ion extrait bap-

tiftaire ligné par fon père , une longue pofTeffion ,

la reconnoi (Tance de fon père & de fa mère, dans
plufieurs acles autentiques , leur pcrfeverance

Tome XXL D jufqu'à
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jufqu'à la mort , des témoignages refpeétables , & îe

contour? de toutes les circonftancesqui peuvent ap-
prendre au public une pareiile vérité , & lui donnée
le degré d'une certitude convaincante.

Des enfins du fécond lit guidés par la cupidité ayant
recueilli une riche fuccellion de leur père refufent de
la partager'avec leur frère du premier lit» Une belle-

mere in]u(ie veut fignaler fa tendrefîe pour fes en-
fans

, par la haine qu'elle a pour les fils du premier
lit de fon mari ; elle deshonore fon mari après fa

mort . en faifant palfer fon premier mariage pour un
concubinage. Elle engage fes enfans à flétrir la mé-
moire de leur père , qu'ils repréfentent à la face de la

Juftice, plongé dans un horrible libertinage. C'eft

-ainfi qu'ils s'aequitent envers un père à qui ils doi-

vent la vie , l'éducation & une fortune opulente :

c'eft ainfi qu'on immole à l'amour de l'intérêt ies de*

voirs les plus fiants que la nature a gravés dans nos

cœurs en les formant. Ce fils infortuné dont on con-
lefte l'état fuccombe fous le poids de fon malheur.

Sa douleur encore plus active que fon mal , termine

fa vie dans le cours du procès. La feule confolation

qu'il a en mourant , eft de confier fon bien , fon hon*

neur & fa defenfe à une epoufe qui lui avoir déjà fa-

crffié toute fa fortune , dans le cœur de laquelle il

eft fur de revivre a près fa mort La belle-mere mou-
rut peu de tems après. Mai* fon iniuftice ne mou-
rut point ; fes enfans recueillirent fes fentimenà avec

fon héritage. Ils perfeverent dans le procès. Si on
eft avare des réflexions qu'infpire ce procédé , le pu-

blic en fera prodigue : mais il faut déveloper cette idée

générale dans une hiftoire ph-s déraillée ,& chargée

de toutes les circonftances qui font néceffaires à la

décifion du procès

Hiftoire Le fieur Pierre Bourgetat né à Beleftat en Langue*

de la Cau- doc , vint à Lyon pour faite fa fortune dans le corn*

f«» merce. Il fut facteur du fieur Sabot qui l'interefTa

dans le fien. 11 entreprit avec la permifiion de ce

mar-
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tnarchand de faire le voyage d'Italie en 1682. Son
principal objet étoit de voira Livourne le fieur Se-

nier Ton oncle qui nageoit dans l'opulence. Apres

qu'il lui eut rendu fes devoirs , il alla à Rome. Bar-

thelemi Bourgelat n'a pu apprendre i\ c'elt dans cet-

te ville ou aux environs que Ton père connut la De-

moifelle Hieronime Caprioli
,
qui étoit fous la condui-

te de la Dame Faventin fa mère. Une grande doiN

ceur, une modeitie lînguliere , des qualités folides,

edentielles relevoient les agrémens. Quelque diffi-

cile que fût le fieur de Bourgelat, il fe crut heureux
de l'époufer. La cérémonie fut précédée d'un con-

trat de mariage , leur fils n'a pas fçu précifement le

lieu & la Paroilfe ou ils recurent la bénédiction nup-

tiale. Il a joui de fon état pendant la vie de fon pè-

re , il etoit tranquile ; voi'à ce qui a alToupi fa curio-

fité. Les titres qui auroient pu la fatisfaire , & qui

étoient au pouvoir de fon père , ont été après fa mort
entre les mains d'une beile-mere , on ne les trouve

plus , le fort qu'ils ont eu eft facile, à deviner. Quel
ulage en a pu faire une marâtre guidée par une ten-

drelTe aveugle pour fes enfans, & une averfion fort

éclairée pour fon beau-fil:. !

Le fieur Bourgelat emmena à Lyon fa femme, &
la Dame Faventin fa mère; comme il nepouvoit pas

les loger chez le fieur Sabot , où ii étoit cloué par fon

emploi , il fut obligé de louer une maifon ,• ii la choi-

lîtdans le fauxbourg de la Croix . Roulîe. Sa fortu-

ne qui etoit alors fort modeite , ne lui permettoit pas

de prendre l'elfor d'un loyer cher. Tout le tems qu'il

pouvoit dérober à fon commerce , il le confacroit à

fa femme. Llie devint groilé & accoucha de Barthe-

lemi Bourgelat qui ell celui dont on contefte l'état ,

îl fut baptile le jour de fa nailTance ai. Avril 1684^
comme fils légitime de Pierre Bourgelat & de Hiero-

nime Caprioli, le père a figné l'acte de baptême.
Voilà le titre primitif & tonilitutif de l'état de
Barthelemi Bourgelat, La Dame Caprioli L'allaita elle-

D % mêmew
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elle-même. Elle eut un fécond enfant le 19. Decerrî*

bre 1686. qui fut appelle Pierre , & fut baptifé le mê-
me jour comme fils légitime de Pierre Bourgelat qui

figna encore cet acte de Baptême.

Les nœuds de ce mariage fe reflTerroient tous les

jours plus fortement p:>r les qualités de l'époufe ; la

mort feule pouvoit divifer ces deux époux, La Dame
Caprioli ayant perdu fa mère le 50 Octobre 1692 el*

le ne lui furvéquit pas long-tems. elle fit fon teftament

le 20. Mars 169;. où elle inftitua héritier le fieur

Bourgelat, fon cher & bien aimé mari. C'eft ain(i

qu'elle le nomme. Elle lègue à chacun de fes enfans

1 « 00. liv. & elle les fubftituë l'un à l'autre ; elle mou-
rut le 26. iMars fuivant , & fut enterrée le lendemain
avec ta pompe d'une perfonne de Condition , fon ma-
ri alïifta au convoi. On voit dans l'extrait mortuaire

que le Curé donne à la Dame Caprioli la qualité de
femme de Pierre Bourgelat.

La douleur de l'époux fut excefïive ; il la mefuroit

à la perte qu'il faifoit ; le grand deuil qu'il porta &
qu'il fit porter à fes enfans , n'en étoit qu'une foible

marque.

Voici l'hiftoire fidèle de l'éducation que ce père

donna à Barthelemi Bourgelat fon fils. Si on rappelle

jufqu'à la moindre circonftance , c'eft que tout eft ef-

fentiel dans cette caufe , & que le plus petit objet eft

un rayon de la vérité.

Ayant pris un appartement à la ville , il y logea fes

deux enfans pendant deux mois ; il les mit enfuite

en penfion chez le fieur Tanneur Prêtre de faint Ni-

zier , afin que le cadet apprit les élémens de la langue

Latine , & que l'ainé qui en étoit imbu fit du progrès

dans cette langue ; celui-ci alloiten ClaiTe au Collège

des Jefuites fous le Père Sicard fon Régent. Le Sieuc

Bourgelat étoit fort attentif à l'éducation qu'il devoit

à fes enfans ; la mort lui enleva le fécond le 1. Sep*

tembre 169c.il le fit porter aux Auguftins de la Croix

RoulTe dans le tombeau de fa mère en grande procef.

lion
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fion par le Chapitre de faint Nizier. On lut donne
dans l'acte mortmire la qualité de fils légitime du (leur

Pierre Bourgelat & de la Dame Caprioli : le père a li-

gné cet acte.

Il mît le î. May 1697. f°n ^ s unique en penfion.

chez les Millionnaires de S. Jofeph dans le Collège de

S. Rambert a une demie lieue de Lyon. Il t'alîa voir

fouvent. Ce penlionnaire étant tombé malade , le pè-

re allarmé l'envoya quérir dans une chaife à porteurs ;

il eut la précaution de les faire relayer dans le chemin

par d'autres porteurs , il le lit conduire chez lui , il

garda le Chirurgien de faint Rambert qui n'abandonna

pas un moment le malade jufqu'à fa parfaite guérifon,

il ne fe fioit qu'à lui-même pour foigner fon fils ; la

tendrelTe d'un père elt ici dépeinte dans toute fa for-

ce. C'eft un miroir où le peie le plus tendre y verra

fon portrait.

Il renvoya fon fils dans fa penfion. Celui-ci y ache-

va les humanités ; il y rit fa Philofophie ; il retourna

à la maifon paternelle à la fin de l'année 1701, 11 fut

accueilli avec les careffes que les pères prodiguent

fans fe contraindre à leurs enfans ; il écrivit fous lui

dans fon commerce pendant dix-huit mois.

Ce fils fe crut appelle à l'état Religieux ; il fe déro-

be à fon père , il fe jette dans le couvent des Auguf-

tins Déchaulles de la Croix-Roufle. Alors ce père qui

fe vit privé d'un fils unique , toute fon efpérance

qui Hatoit les plus doux mouvemens de fon cœur ;

guidé par un amour furieux , fe tr2nfporte au cou-

vent , il menace d'y mettre le feu , fi on ne lui rend

fon fils. Nulle digue ne pouvoir contenir fes tranf-

ports ; on fut obligé de le lui rendre ; il le ramené à la

maifon. C'étoit une efpece de triomphe pour lui»

Après lui avoir fait changer de fentimenr. , il réfolut

de le former pour fon commerce de draperie. Il

l'envoya fous la conduite du fieur Portalet fon ami

chez le fieur FrailTe à Carcaflbnne , directeur d'une

manufacture royale. Il lui écrivit plufieurs let-

D } très
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très pour le prier de veiller à l'éducation de fon fils ,

& pour le rendre capable du commerce où il le de-

itinoit.

Il étoit bien perfuadé que la vie qu'un père donne
à Tes enrans feroit un préfent plus funefte qu'utile, s'il

ne lui donnoit pas une éducation qui eft une féconde

vie plus précieufe <\ut la première. Ceft l'éducation

qui nous apprend à faire ufage de la vie , où 1 honneur
& le profit fe raffemble.

C'eit dans ces fentimens que l'amour de ce père

agifïbit pour fon tils.

Barthelemi Bourgelat demeure un an dans cette

école de commerce. Dans le penchant d'une jeunefc

fe facile , enivré de l'amour du plaifir , il fe hilTa en-

traîner au torrent du mauvais exempie. Son père le

rappelle , il le fait arrêter dès qu'il eft arrivé à Lyon ,

c'étoit le 24. Décembre 1705. on ie met en prifon ,

Je lendemain il le fit conduire au couvent des Corde-
liers de fainte Colombe , où il fit une pénkence de fix

mois. Ceft clans le châtiment même que la cendref-

fe d'un père éclate , c'eft l'ouvrage d'un amour folide

qui eft ^uidé par la raifon , dont il emprunte une nou-
velle force. Ce père fatisfait de la pénitence de fon

fils , reprend fa première idée de l'éducation qu'il

lui donnoit, il l'envoyé à Avignon chez le fieur Ca-

fé marchand , il y demeura une année. Il le tire en-

core de cette nouvelle école de commerce, & l'en-

voie dans une autre à Nimes , où il demeura le même
cfpace de tems ; il le rappelle enfuite , il le place chez
les fieurs Fillon & Oilier , où on lui donnoit des maî-

tres qui lui apprenoient la langue Italienne, & à te-

nir les Livres.

Ce fut alors que le fieur Bourgelat père ayant uni
la fucceffion du fieur Senier fon oncle aux gains con-

sidérables qu'il avoit fait dans le commerce , fe vit

dans le rang des heureux du fiecle. 11 fe retraça l'i-

dée d'une vie encore plus agréable dans un nouveau
mariage , il fe jetta entre les bras d'une féconde

épou.'
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spoufe. La Demoifelle Temflbn fut celle qui le fixa-

Son cœur rempli de cette nouvelle paflion , n'eut plus

3our Ton fils la même tendreffe , elle fe réfugia au

rond de Ton cœur , & agit avec indolence. Une bel-

e-mere travaille continuellement à ramener tous les

éntimens d'un mari à elle , & à fes enfans. Elle re-

garde un fils du premier lit comme le plus grand en.

lemi ,
qu'elle & fes enfans ayent dans le cœur de fon

nari. Elle le tourmente fans ceffe , jufqu'à ce qu'elle

lit vaincu &terraiTé cet ennemi. Elle en vient ordi-

lairement à bour par fon importunité , & parce qu'on

fe lafledelui r.filter.

Le lieur Bourgelat gémiffoit pourtant de fa foi-

DÎetfe , il aimoit toujours ton fils , mais il ne lui don-

loit point les mêmes fecours. Celui-ci fuivant fon

nclination prit parti dans la Maifon du Roi , &fut
:eçu Garde de Sa Majefté ; fi le père n'eût pas été ob-

TeJépar cette féconde femme, il n'auroit jamais fouf-
r
ert que fon fils prit un état qui dérangeoit l'idée qu'il

ivoit de l'établir dans le commerce. 11 lui payoit

une penfion pour le faire fubfilter. Enfin malade de

a maladie dont il mourut, il réfifta à tous les afTauts

}u'on lui livra pour l'obliger à renoncer à fon fils ; &
ifin de lui laiffer partager fa fuccefïîon avec fon frère

& fes fœursdu fécond lit. 11 voulut mourir abintefiat.

O'eftainli qu'il crut concilier l'amour qu'il avoit pour

lui avec celui qu'il avoit pour fes enfans du fécond lit.

Rien ne prouve mieux que les art-fices de fa féconde

Femme n'avoient pu étouffer l'amour qu'il avoit pour

;e fils,& rien ne prouve mieux en méme-tems la force

iecet amour, qui combattu ,
perfecuté, déchiré fans

:eiTe dans le cœur de ce père , avoit pourtant tou.

ours fubfifté.

La Dame Terralïbn qui avoit recueilli les derniers
:oupirs de fon mari , & qui dans le moment qui fui-

nt fa mort , à l'abri des fâcheux , des furveillans,

ivoit été la maîtrefle de s'emparer de tout , donna
es premiers foins à fupprimer les titres & les papiers

D 4 domelti-
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domeftiques qui prouvoient l'état de Barthelemi

Bourgelat.

Il revient àLyon où on ne veut pas le reconnoitre,on

lui conteife fon état. On n'avoit pas pu fupprimer cous

les titres autentiques qui l'établiffoient, on fe vange de

cette impuilTance par les chicanes qu'on lui fit elTuyer:

après qu'il eût été oblige le 19. Janvier 1720. défaire

aiïigner la Dame Terratfon à la Senéchaiiffee de Lyon,

comme tutrice de Tes quatre enfans , afin qu'elle fût

condamnée à lui relâcher la cinquième partie de la

iucceflion.

llepoufa le 20. Juillet 1720. Demoifelle Julien Ar<

taud, qui lui apporta une dot de 30000. liv. Ce maria-

ge, comme le dit la Dame Terraffon dans fes écritures,'

ttoit un mariage avantageux aujieur Bourgelat,fjit par

Vaillance ,foitpar rapport aux biens , ce font fes pro-

pres termes.

Ils eurent dans un enfant un gage de leur amour; le

ciel jaloux de leur tendreffe le leur enleva. L'époufe

facrifia fon bien pour acquitter les dettes du mari , &
fournir aux frais du procès. Il fut fi touché de cet excès

d'amour, qu'il l'inltitua fon héritière par fon teltament

du n. Octobre 1720. Le chagrin creufant peu à peu fon

tombeau, il eut une longue maadie ; iaDameBourgelat

confuma vainement pour lui faire recouvrer fa fanté,

le refte de fa dot : ilmourut le 5. Juillet 1721. Elle a

repris le procès.

Quoique l'état de Barthelemi Bourgelat fût conftaté

par un extrait baptiltaire , par plufieurs actes autenti-

ques^ par une longue poffefiion ,& que par furabon-

dance de droit, la Dame Bourgelat eût ci emandé d'être

requë à la preuve de plufieurs faits décififs,& que cette

demande fût très-régulicre,elle ne fut point écoutée;

le grand crédit de laDameTerraffon alliée à plufieursju-

ges prévalut. On débouta IaDameBourgelat par unju-

gement duc. Sept. 1722. de la preuve des faits qu'elle a-

vcit articulés. On la renvoya d'infhnce, dépens com-
penles, fans prononcer fut l'état deBirthelemiBourge-

latjcettecompenfation de dépens» Voilà l'unique tem.
> peram-.
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perarhent qu'on a apporté à l'iniquité de cetteSentence*

Le 2o.Decerabre 1712. laDameBourgeiac a interjette

appel à la Cour de ce Jugement. Elle a fait aligner la

DameTerraffon comme tutrice de Tes enfans. La mort

acaufé plusieurs révolutions dans le cours de ce pro-

cès. Le décès de la Dame TerraiTon a oblige la Dame
Bourgelat à prendre une nouvelle commiilion le 30.

Juin 172?. pour faire aiTigner le fieur TerraiTon tu-

teur des enfans mineurs. L'aînée des filles a épuufé

le fieur Fayard de (Jhampagneux , èc elle ell morte

après l'avoir intlitué héritier. La féconde a époufe le

fieur Frôt de Grange* Blanche : & latroifiéme le fieur

Dugas. LaDameBourgelat a été obligée de prendre une

nouvelle CommiiTion le 22. Décembre. : 72c. el'e a

fait afligner en conféquence le fieur Fayard comme
héritier de fon époufe, les Sr. & Dame de Grange-

Blanche , les Sr. & Dame Dugas.

Voilà l'hiftoire tout à la fois des preuves de l'état de

Birthelemi Bourgelat, de fa poffeiïion & de la procé-

dure. On fera convaincu par avance de fa légitimité ,

avant qu'on en mette les moyens dans tout leur jour.

On fera étonné de la témérité de ceux qui lui conte-

ftent fon état , & on craindra avec raifon que le repos

public ne foie ébranlé & détruit , & que ceux qui ont

un état certain & folide , ne foient à la veille d'y être

troubles , & d'en être dépoffedés ii on écoute les In-

timés. Ainli le public regardera avec une extrême at-

tention une caufe qui eit la iienne propre , & attendra

avec une curiolité impatiente & inquiète un Jugement
qui décide du fort de fa tranquilité.

Les intimés n'ont pu oppofer d'autre moyen à Bar-

thelemiBourgelat que l'impuiilance où il étoit d'appor-

ter la preuve de la bénédiction nuptiale de fon père &
de fa mère. Sur ce fondement ils ont voulu faire paiTer

le premier mariage de leur père pour un concubinage*

Ni l'extrait baptiïlaire deBsrthelcmiBourgelatfigné par

fon père, foutenu de plufieurs actes autentiques , ni fa

poiTeflion de plus de ;o. ans durant la vie de fon pè-

re , n'ont pu impofer à l'amour de l'intérêt : ils ont

D ç
méconnu
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méconnu un frère légitime , ils ont deshonoré leur

père ; ils ont enchéri fur l'injurieux fils de Noé , qui

infulcoit à l'état indécent de fon père, puifqu'ils ont

travelti la fainteté de fon mariage en un libertinage af-

freux, & qu'ils ont joint la calomnie à l'infulte* On
frémira fans doute d'horreur de leur impiété.

Pour mettre la légitimité de Barthelemi Bourgelat

au grand jour de la Juttice , on établira

rTemierement , que Barthelemi Bourgelat ayant fon

extrait baptiftairefi^ne de fon père, foutenu déplu-

fieurs actes autentiques, eft.inconteftablement fils légi-

time de Pierre Bourgelat , & deHieronime Caprioli.

Secondement
,
que la poiTeflion de fon état , dont

il a joui plus de trente ans pendant la vie de fon père ,

elt indépendemment de cette preuve convaincante ,

une prescription invincible qui met fa légitimité à l'a-

bri de toute atteinte.

Troifiemement
,

que ce n'eft point le cas de de-

mander que la veuve de Barthelemi Bourgelat rap-

porte la preuve de la bénédiction nuptiale du père &
de la mère de fon mari , que dans les circonftances de

ce procès, cette demande elt une vaine reffource

de chicane.

Première Proposition.

Barthelemi Bourgelat muni de fon extrait baptiflaire ,

fcj[ dep/zijîeurs actes autentiques tfi inconteftablement

fils légitime de Pierre Bourgelat g? de Hieronime

Caprioli,

Nous ne voyons pas d'autre preuve littérale de l'é-

tat des enfans dans la loi civile que le regiftre qui fait

foi du jour de lanaiiTance. Les Cenfeurs parmi les

Romains tenoientdes livres qu'on appelloit Cenjhales%

où les pères écrivaient la naiffance de leurs enfans.

Nous voyons dans la Loi 6. au code de fide iiu

Jlrnmentoriim qu'elle décide que ces livres étant per-

dus,
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dus , on peut avoir une voie pour établir Ton état. .S^.î-

tum timm nat.\!i profejjioneperdita mutilation non effe

: certijurzs natalu profejjto , lignifie une déclaration fai-

te devant le juge du jour de fa naiflance. Cette décla-

ration s'enregittroit. Voilà la preuve de l'état.

Godefroi remarque fur cette loi ,
qu'il y avoit deux

fortes de livres fur la naiflance , les livres particuliers

que les pères gardoient chez eux , où ils infcrivoient

la n;»iflance de leurs enfans , & les livres publics qui

faifoient foi de cette naiflance , dont les cenfeurs

étoientdcpofitaires. La reflburce que la loi permettoit

dans la perte des regiftres publics , c'étoient les régi-

lires ou papiers domeftiques des pères , & au défaut

de ces derniers titres , la preuve teftimoniale étoit

admife. Cujas fur la loi g» au ff. deftatu hominum ,

nous enfeigne que l'état le prouvoit par le regiftre que

lecenfeur avoit. Probaturprofejfîone cmfuaft. 11 ajou-

re par les témoins : Teftibm. 11 s'enfuit que le regiftre

public de la naiflance, étoit la première preuve, la

plus naturelle , & la plus certaine.

Quand la loi au code de probationibfti exige que l'é-

tat s'etablifle non midis aJJ'everatiouibw , fed matrimo-

mo légitimé cxmcepto , non pas par de Amples alléga-

tions , mais par des actes qui prouvent qu'on eft venu
d'un mariage légitime; Godefroi explique legitimoma-

trimoiiio, en difant qu'il faut apporter le regiftre de
la naiflance , natalibw. Voilà la véritable preuve de
h légitimité.

Ceft la difpofition de la loi i ;. au code deprobatio-

nibiujion epijiolis necejjîtudo confanguinitatis , fed na*

tatibui vel adoptioizixJbkmnitate comprobettir. Que la

parenté , la liaifon du fang ne fe prouve pas par des

lettres, mais par le regiftre de la naiflance, & la folem-

nitc de l'adoption. Il eft évident que le regiftre delà .

naiffance eft de toutes les preuves celle que la loi

adopte par préférence.

Durret qui a commenté l'art. 187. de l'Ordonnance

de Bloisde 1579» obferve que l'Empereur Antonin le

Fbilofophe

,
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Fhilofophe , ordonna que les Romains fiftent cnregï-

ftrer dans le Temple deSaturne, où l'on gardoit le tré-

for public , la naiiïance de leurs enfms nouvellement
nés , & qu'on envoyât des Notaires dans les provin-

ces afin qu'on fie de même , & qu'on eut recours à ces

regillres dans les caufes concernant l'état & la condi-

tion des perfonnes. 11 a trouvé cette remarque dans la

vie de cet Empereur écrite par julius Capitolinus.

Voilà donc fuivant la loi civile , la preuve légiti-

time , naturelle , & confiante de l'état des enfans.

C'elt dans le même efprit que les Ordonnances ont
preferit les regiltres de batême : l'art, igi. de l'Or-

donnance de Blois de 1579. dit exprellément qu'ils

ferviront a prouver la naiflance. Ce mot de naijjlmce

fignirie la filiation ; d'où il s'enfuit que les regiftret

font la preuve de l'état des enfans.

RebufFe qui a fait un commentaire fur l'Ordonnan-

ce de 1 ç ; 9. qui avoit déjà ordonné ces regiftres , dit

dans ion Traite de regejHs , feu libris Baptifmi ,
qu'ils

fervent à prouver la légitimité ou la bâtardife, Nono ,

dit-il , bœcprofejjîo probabit legitimum , velfpurium.

Ordonnan- Le principal objet de 1 Ordonnance de 1667. a été

«de 1667. d'etablir dans les regiftres de baptême un monument
ut. 20. art. quidepofât infailliblement fur l'état des enfans, juf-
t <j. 10. qu'où le grand Prince qui a rendu cette Ordonnance ,

n'a-t-il pas porte: fon attention ? // veut que le regiftre

foit coûté
, j>ef parafé par chaque feuillet par le Juge

Roi. il, ïj'quon fajjè deux regifires,dont îunfera porté au
Juge Hoialpourfervir degrojfe. Il veut que dans ïacle

de butème , on faffe mention du jour de la naijjance*

du nom de Fenfant , du père , de la mère , du parain, ç^f

de la marraine , qii ilfoitjigné dupere , fil eji prefent ,

f«? de quatre témoins
, qu'on ne laijfe aucun blanc dans

racle , que le Greffier du Juge Roial à qui on enverra

un regijire , le coUationne à la-minute qui demeurera au
Curé , ouau^ Vicaire

,
que dans Fun £ff dans ?autre re-

gijire il barre tous les feuillets blancs qui rejtent.

Pourquoi tant de précautions, quel eft l'objet de l'at-

tention inquiète duLegislateur ? Nulle preuve littérale

plus
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plus forte, plus immédiate
,

plus naturelle de l'état

desenfans que l'acte de baptême. Toute fon applica-

tion a été de fermer la voye à la fraude qui pourroit al-

térer le regiltre , ou le fuppofer. 11 a voulu que le dé-

poiitaire de la puiiTance fpirituelle , & le dépofi-

taire de la puifTance temporelle s'unifient pour

conferver ce monument, qu'ils veillaifent l'un fur

l'autre , & qu'ils, gardalTent chacun dans un regiltre un
témoignage qui condamneroit celui qui feroit infidèle,

& qui donneroit atteinte à la foi du regiltre.

Voilà tout ce que la prudence humaine pouvoir in-

fpirer de plus efficace , pour mettre le regiltre à l'abri

de l'infidélité , de la fuppolition. V a-t.il quelque au-

tre acte de filiation dont faurenticité foit plus certai-

ne , & munie de plus grandes précautions? Audi le

Commentateur de l'Ordonnance de 1667, dit: Que Li

véritable origine des regijires cfi pour afjurer Fêta: des

enfans , que ce font des dépôts jacres de la fui publi-

que i que c'eji- là ou les pères £f mères reconnuijjent

leurs enfans nés de leur mariage pottr légitimes ; que ces

reconnoi[lances toutes volontaires
, font des titres in-

commutab'.es pour leurs en/ans
, qu'elles font de droit

public
, 1y acquièrent un droit r, révocable à ceux qui

y font infrits.

Mais ce qui démontre encore parfaitement que fin.

tendon du Législateur aété d'aflurer dans le regiftr©

de baptême la preuve de l'état des enfans ; c'eit l'ob-

fervationde M. le premier Préfident deLamoignon &
de M. le Préfident de Novion Commiflaires-Réda-
cteurs de l'Ordonnance [U examinoient l'article qui

permet , au cas que les regiltres foient perdus ; ou
qu'il n'y en ait jamais eu , de prouver la naiflance

par les regiltres ou papiers domettiques des pères &
mères ; ils craignoient , comme on le voit dans le

procès verbal de l'Ordonnance., que ces papiers do.
meftiques ne préjudiciaflent à l'état des enfans fi on
leur donnoit une foienriere. Un père, dit AI. de La*
moignon , pourroithre guide par une prédilection four
un defes enfans j une menait ûl.de Novion, pourrait

jaiïe
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faire telle déclaration que bon lui fembleroit
, £«f pré-

judicieroit à 'état <lefes enfans Alors M. PufTort l'un

des ComilTaires leur répondit: Çhte ies regiftres dôme*

ftiqnes netoient reçus qiiau défaut des regiftres de Inim

ptème. La crainte de M. de Lamoignon , & de M. de

Novion prouve parfaitement que le regiltre étoit re-

garde comme une preuve de l'état des enfans, puifc

qu'ils dpprehendoient que la preuve qu'on leur fubfti.

tuoit ne pût nuire à cet état. Ils ne doutoient pas que

les regiftres publics n'alïuraflent bien l'état , après

toutes les précautions qu'on avoit prifes pour munir

leur validité; mais ils foupconnoient la vérité des re-

giftres domeftiques , dont ils craignirent un fâcheux

contre-coup pour l'état des enfans. 11 eft donc bien

évident que ces regiftres font établis pour aflurer l'état

des enfans ,
que c'eft une grande vue du Légiflateur

qui a rafTemblé avec un fi grand foin tant de formali-

tés pour les rendre plus certains.

Pourquoi vouloir démontrer une vérité qui frappe

dans l'Ordonnance qui prefcrit précifément qu'on

nomme le père & la mère , & qui d'ailleurs eft confta-

tée par l'otage continuel que l'on fait des actes de

Batême pour établit J'état des enfans ?

Quelle eft la dfpolition du Curé dans l'acte de Ba-

tême d'un fils légitime ? Il déclare que celui à qui il

confère le Batéme eft fils légitime du père & de la

mère qu'il nomme. Cette dépofition eft fignée par le

père, par quatre témoins. Voilà donc non feulement

le titre primitif, conftitutif de l'état de l'enfant;

mais le titre contradictoire avec le père. C'eft prefque

toujours dans le jour même que l'enfant eft né q uc ce

témoignage autentique de fa filiation eft rendu. La

preuve de fon état eft de même âge que fa vie. Le
même titre qui le déclare enfant de l'Eglife , eft le ti-

tre de fa légitimité , titre faint, titre profane. .^ais

la vérité du premier eft le caractère de la vérité de

l'autre. Le Curé, & lepereconfpirent unaninemenc

i dépofer cette vérité. Elle eft donc hors d'atteinte»

Mais
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Mais rien ne prouve mieux que cet acte de Raprê-

me eft la véritable , la légitime preuve de retardes

enfhns que la queltion que l'on a agitée , (i cette

preuve pouvoit être remplacée pat une autre: de ce

doute même , l'on le peut dire, il en refulte plu-

fieurs confequences décilives. Premièrement, que

c'eft le titre primitif de l'état , le titre le plus natu-

rel, Secondement qu'il eft fi légitime que lorfqu'ii eft

perdu, la porte eft ouverte à la conteftation fur

l'état. Troifiémement, que quelque effort qu'on faffe

pour le remplacer, on ne peut jamais lui iubtliruer

aucun titre qui ait la même force. Il faut à fon dé-

faut le contenter de ceux qui ne font pas dans le mê-
me degré d'évidence ; d'où il s'enfuit <\ue l'acte de ba-

ptême & l'unique titre de l'état des enfans , qui ne

peut jamais être fuppléé par un autre parfaitement.

Rarthelemi Bourgelat produit fon acte de baptême
revêtu de fes formalités. Cet acte de b ,ptéme fi au-

temique eft encore foutenu par un fécond acte de ba-

ptême du frère de Bartnelemi Buurgelat Le titre de
légitimité du fécond enfant eft un titre géminé de la

légitimité du premier. Ces deux titres fe fortifient

l'un l'autre. Ce double titre autentique, cette perfe-

verance dans le même témoignage. Voilà la poifef»

lion de la filiation légitime de Barthelemi Bourgelat,

poflellion inbranlable.

Dans l'acte mortuaire de la Dame Caprioli , le Cu-
ré lui donne le titre de femme légitime de Pierre

Bourgelat, Troifiéme titre.

Le fécond fils meurt , le père ligne encore fon ex-

trait mortuaire, où on lui donne la qualité de pere„

Voilà un quatrième témoigrfage autentique de Barthe-

lemi Bourgelat, parce qu'encore une fois l'état de fon
frère eft le fien ; que les mêmes actes prouvent qu'ils

font fils légitimes de Pierre Bourgelat & d Ilieronime

Caproli.

Suppofons que tous ces tirres fuiTent perdus, &
qu'il fut impoifible à Barthelemi Bourgelat de les re-

cou,
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vrer , l'Ordonnance civile viendroit a fon fecours, eî*

le lui permettroic de prouver ion état parles regijires.

&papiers domejiiques deJ'espère & mère. C'eft la dik
pofuion de 1 art 14. du cit. XX.
Au d-faut des papiers privés , Barthelemi Bourge-

lat produiroit le teit-urnenc de fa mère, exécuté par fon

père, C'eft dans ce teftamenc que Hieronime Capriolî,

milade de la maladie dont elle mourut , appelle le pe-

rt de Barthelemi Buurgeht , fon cher fâ bien- aimé

époux. C'elt dans ce testament qu'elle fait un legs à
titre d'inkitucion a Barthelemi Bourgtlat fon fils; ti-

tre qu; n'eu dû qu a un fils légitime que la loienvife-

ge comme le p opriétaire des biens de fon père & de
la mère ; titre qui opère le droit d'accrouTement

, qui

rempiit les droits du fang & de la nature. Son fécond
fils a le même legs , & au même titre. Ce teftamenc ;

contient des legs pieux que le père a payes , il a par

conféquent exécuté leteitament, il a donc confirmé

ce titre folemnel.

De quel poids n'eft pas un pareil témoignage ren-

du par une mère prête a entrer dans la région de Yéi

ternité , & qu'on ne peut pas foupconutr de parlée

un autre langage que celui de la vérité ? Dans ces

derniers initans , où toutes les ombres du menfon-
ge fe diffipent

, pour faire place à la vérité mê-
me ! Ce teftamenc de la mère exécute par le père,

ne remplaceroit-il pas bien les papiers domeitiques

que l'Ordonnance fubftitue au défaut des actes de
Baptême '{

Quand Barthelemi Bourgelat n'auroit qu'un pareil

teftament, ne feroit-il pas réputé légitime luivant la '

Novelle 1 i7.chap. 1.

SuJtcire profpeximm , utfi quisfilium , aut filiant

babens de libéra mnliere^ cum quà nuptia confijiere pop-

funt , dicat in infirumento , five publicà
7 five proprûk

manu confieripto , & babensfuficriptionem trium tef.

t'ium finie dignorum , five in tejïamento
, five in geJHs

monumentorum , bunc , aut banc filium fuum ejje ,

aut
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vtt pliant , £«? î/o» adjecerit naturalem , bujufmodiV'fU
hum èjjè legitimum , ^? nulîam aliam probatiouent ait

us qitaii , fed omni friii , co jure quoi legitïmis film
voJIyv conférant leges.

Nous nous fommcs déterminés à ordonner que fi

Quelqu'un ayant un fils ou une fille d'une femme li-

bre , avec laquelle il a pu fe marier , dit dans un acte,

écrit, ou par un officier public, ou de fa propre main,

foutenu du témoignage de trois témoins dignes de foi,

ou dans Ton teirament , que ce fils & cette fille font

fes eïifans , & qu'il ne leur donne point le titre de na-

turels , ils feront réputés légitimes , on ne leur" de-

mandera point d'autre preuve , ils jouiront de tous. les

droits que les loix donnent aux enfans légitimes.

Barthelemi Botirgelat a une foule Ifadtes au toni-

ques qui confpirent à établir fa légitimité ; fon acte de

batême, celui de fon frère, l'acte mortuaire de ce mê»
me frère, le teffament & l'acte morutaire de fa mère.

Si fade de batéme eil feul une preuve fufnTante de

fa légitimité , de quelle force eft cette preuve foute-

nue par tant de tftres ibiemnels? Qui croiroit qu'on

ait la témérité de vouloir forcer le rempart de tous ces

actes , & qu'on veuille malgré leur validité , leur au.

tenticité, malgré la foi publique , flétrir Barthelemi

Bourgefat , en le dépouillant des droits que la nature,

le fang & la Religion lui ont donnés 'l

Secondé Proposition.
La pojjejjîon de Ntat dont Barthelemi Botirgelat a joui

plus de trente âm pendant la vie defou père , forme
une prefeription enfa faveur ,

qui rtpou/fe ceux qui
• veulent attaquer cet état , le met à l'abri de toute

atteinte*

Pour mettre cette propofition dans tout fon jour

,

il faut d'abord expliquer ce que c'eft que la pclîef-

fion de l'état de fils légitime. Mornac fur la Loi VI. ff.

de bis qui funtfui , velàliem juris , dit que nous ap-

Tom. XXL E prenons
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prenons par le Chapitre de tius , de probatio?nbns , di

Droit Canon , qu'il fuffifoit fur les queftions de la naif

fance , que celui dont on contefte l'état ait été nommt
fils , qu'il ait été reconnu publiquement tel ,

&' que

dans toutes les occafions , fuivant l'opinion publique

il foit cru tel. Satis ejfe , ad ejufmodi de natalibu* qua<

fiioues , ut quis nomhzetur films , £f? piblicè agnofea-

tur
, pafjïmque babeaîur , £f credatur upud omnef,

Cela eit conforme à la définition qui nous a été

donnée par tous les Docteurs , de la poflefïion de l'é-

tat de fils légitime ; c'eft celle qui nous eft rappor.

tée par Menocrius dans Ton Traité de arbitrants ju»

dicium
, qnaft. & cauf cafu 89. «. 96. Si un fils

,

d't-il , a été traité par fon père comme Ton fils , qu'il

lui ait fouvent donné ce nom
,

qu'il ait pafTé pour tel

fuivant la commune renommée
, fie à pâtre babitum

fuifje & tractatum
, fie ub eojapius nomination

, £57

apptttatum
, fie ab omnibus commuai famâ , £«? voce

babitum , ç«f creditum. Cet Auteur cite une foule de
Docteurs qui adoptent cette définition.

La Loi indique la preuve des témoignages des voi-

fins ce de ceux qui doivent être inftruits de la vérité,

fivicinis & a'iis fcientibus. /,g. denuptiis, c. Godefroi

dit là-delfus : NaH ex eâ qua prafumitur uxor
, prœfu»

muntur /egitbni. Les enfans de celle qui eft réputée

mariée font réputes 'eptimes 11 dit enfuité : Ignora»»

tiam 7zonprafumi in vïcino. L'ignorance n'eft pas pré-

fumée dans un voifin.

L'Arrêt de Dulac Cape rendu récemment a admis,

ce particulier à prouver contre ceux qui lui contef.

toient fa légitimité
, qu'il étoit fils de Dulac Cape qui

Tavoit reconnu dans cette qualité, qui avoit eu foin de

fon éducation, & avoit payé fa penfion. Tracîatus £sf

educatio. Voilà donc les deux caractères de la poiTek

fion de la légitimité, le traitement & l'éducation que
le père donne au fils.

Le fieur Bourgelat a commencé par reconnoître

Barthelemi pour fon fils légitime dans fon ade de ba-

téme
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tême qu'il a figné , voilà l'origine de la poflefTion : il a

;
confirma ce témoignage dans l'acte de batême du frère

' de Barthelemi & dans Ton extrait mortuaire , voilà la

• continuation de la poffelfion ; fa mère en l'allaitant l'a

reconnu pour fon fils légitime. Une concubine n'a

pas ordinairement un cœur de mère pour fon fils ; (1

la nature lui mfpire de la tendrefle pour le fruit de
fon crime , elle rougit de fes fentimens , elle n'ofe

pas les faire éclater. Son cœur ne s'épanche qu'en fe~

cret ;
pnrcequ'elle craindroit que fon enfant qui effc

un témoin qui lui reproche fon delbrdre , ne traçât fa

dépolition dans l'efprit de ceux qui confidereroient un
effet d'amour lingulier qui ferviroit

,
plus il feroit dis-

tingué , à conferver la mémoire de fon crime; ou fa

vanité étouffe fa tendrefle , ou elle la renferme au-de-

dans d'elle-même.

D'ailleurs ce devoir d'allaiter un enfant cft pénible

à la nature , & s'achète fouvent aux dépens de la fan-

té, delà vie de la mère nourrice , fi une mère légiti-

me le refufe, croira-t-on qu'une concubine encherifle

fur elle?

Nout voyons dans un certificat du Supérieur des

Auguftinsde la Croix Roufle, où demeuroit la Dame
Caprioli , qu'elle menoit une vie très-édifiante & fré-

quentoitlesSacremens; quelle vertu o'eft pas effacée

par l'impureté ? & quand on en fait profelîion , com-
ment mene-t-on une vie très-édifiante ? quand on ai-

me l'impureté. & qu'on s'en fait un état, cherche t-

ori à s'en purifier clans le Sacrement de la Pénitence ?

Ofe-t'on recevoir dans fon fein le Dieu de la pureté

même; quand on pourroit obtenir de foi cet excès

d'impiété , pourroit-on foutenir un fi grand fcandale

aux yeux du public à qui on fe donne en fpectacle ? Bh.

un mot {rouve-t-on une concubine dans une femme
qui ett un exemple de vertu

;

La Dame Caprioli reconnoit Barthelemi Bourgelat

pour fon fils légitime dans fon teftament , <& lui laif-

fe fon legs à titre d'inftitution ; c'eft devant un No-
E % taire
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taire & fept témoins qu'elle fait cette reconnoiilance,

c'eft à l'heure de la mort ,. dans le tems où regnt & où

triomphe la vérité, où l'ame qui brûle de s'unir à le

première vérité Ton principe , iecoue le joug du men
longe, l'unique obftacle de cette union. Le perc

exécute le teftament où la mère l'appelle Ton chei

époux , & donne à fes deux enfkns le titre de fils lé-

gitimes : elle leur donne leur legs à titre d'inftitmion.

caractère fpecifique d'un fils lég'time: cette double

reconnoiffance du père & de la mère elt le fceau auten-

tique de la pofleiïion deBarthelemi Bourgelat.

Oublions un inftant tous ces actes folemnels, fui-

yons le (leur Bourgelat le père dans la conduite qu'ii

tenoit avec fa femme & avec fon fils

L'amour pour la femme légitime , & l'amour poui

la concubine font bien differens dans leurs principes,

dans.leurs effets & dans leurs caractères.

L'amour pour la femme légitime eft l'ouvrage de la

raifon & delà Religion qui confpirentenfemble ; c'elt

un amour qui éclate dans le public, qui entre dans

cette harmonie qui entretient l'état. L'amour poui

la concubine eft l'ouvrage des fens; c'eft une illu-

lion , un enchantement, notre railon en gémit , &
tente à tout moment de nous affranchir de Tefcli-va-

ge ou cette paiTion nous range ; c'eft un amour hon-

teux qui fe relègue au fond du cœur, qui fe dérobe
au public & qui ne fe produit qu'en rougidant ; c'elt

un amour qui trouble l'ordre que met la Religion dans

leRoyaume parmi les citoyens ; l'amour pour une fem-

me légitime , c'eft l'amour de nous-mêmes. f)ni

S.Paul uxcaran diligit , fe ipfztm àiligit, L'amour pour une

ad Ephefc. concubine, c'eft l'amour du crime , c'eft l'amour du

$. v. 28. libertinage , le premier amour nous élevé , c'eft l'i-

mage de Jefus-Chrift avec fon Egiife. Le fécond

nous humilie , nous dégrade, c'elt le triomphe indi-

gne du corps fur l'efpri t. Cette ébauche fuffit pour
donner une jufte idée de ces deux amours.

Le fieur Bourgelat père a vêeu avec Hieronime Ca-

prioli
,
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:)rioli , comme on vit avec une femme légitime ; bien

j oin de ccher Ton amour , il le tait éclater , il y trou-

4 /e Ton honneur , il exécute ion telïamenr, il la fait

1 enterrer avec pompe, il reprefente à l'encerrement un
i ^euf deiblé , repréfentation qui cil la nature même , il

/erfe en public des larmes , la fourcen'en tarit point
^e lîeur B -urgelat père porte !e demi de la Dame Ca-

Drioli oc le fait porter a fes enfans. Si la prefence

l d'une concubine dont on eft éperdument amoureux
,

i lous afTujettit à des égards pour elle , fa mort non-
t feulement les fjit évanouir , mais nous ouvre les yeux

ur notre crime , le charme fe rompt. Dans la confu-

;
lion dont nous fommes pénétrés, oferions-nous après

I la mort d une concubine lever l'étendart de notre cri-

: me dans le deuil que nous porterions
;
préfenterions-

ious au pub'ic un habit lugubre qui lui annonceroit

ion-feulement notre libertinage , mais que nous che-

riflbns !a mémoire des plaifus impurs que nous ne
pouvons plus goûter? Poufferions-nous l'effronterie

jufqu'à faire porter aux enfans qui font i'ouvrage de
notre crime , l'enfeigne de notre honte? Concluons
avec la raifon elle même que ce deù 1 du père & des

enfans prouve que la rnere qui en eft l'objet avoit con-

tracte un mariage légitime Cet amour qu'on fait gloi-

re de produire , amour qui étant gravé dans le cœur

,

fe dépeint fur le front avec la hardiefle que la vertu

infpire ; en un mot , cet amour pour la mère prouve

la pofTefîion de la légitimité du fils. Ces caractères de*

l'amour vertueux ne foat pas équivoques
; quelqu'au-

dace qu'ait l'amour libertin , il n'elt jamais parvenu
jufqu'à vouloir faire trophée en public de fes fenti-

mens.

Nous retrouverons encore h légitimité de Barthe.

lemi Bourgelat dans l'amour que fon père avoit pour
lui. On peut avoir pour un fils naturel un coeur de
pere , la nature nous parlera pour lui ; c'eft une
portion de notre fubitance , nos entrailles s'attendri-

ront à fa vue & frémiront de fes malheurs , mais cet

E 5 amour
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amour qui eft le fruit de l'amour qu'on a eu pour la

mère a le caractère de celui qui eft fon principe ; c'eft

un amour honteux qui fuit les témoins ; nous avouer

pères , c'eft nous avouer déréglés , libertins , cet aveu

eft trop mortifiant. Nos devoirs d'ailleurs pour nos

fils naturels, font bien differens de ceux qui ont pour

objet nos enfans Kgitimes ; nous devons aux uns &
aux autres les alimens ; mais l'éducation que nous

leur devons eft bien différente. L'enfant naturel qui

a tout le poids de la malédiction que le Seigneur don
ria à Adam , doit gagner fon pain à la fueur de fon

front ; le vice de fa naiflance le relègue dans la plus

vile condition , c'eft fa place naturelle; pourvu qu'il

vive , c'eft aflez
, quand un père lui a ouvert la voie ,

•pour gagner fon pain par fon travail , fon devoir eft

rempli, il ne lui doit pas davantage. C'eft encore

beaucoup faire pour un fils qui porte fur fon front le

caractère de l'incontinence de fon père, & qui crie à

tous ceux qui le confiderent le libertinage de celui qui

lui a donné le jour ; c'eft beaucoup faire pour un fils

avec qui on n'a aucun lien civil.

Mais un fils I gitime qui nous repréfente , par qui

nous efpéronsde reffufciter & de revivre après notre

•mort , doit emporter toute nocre affection , le nour-

rir , c'eft le moindre de nos devoirs. Nous lui devons

former le cœur & l'efprit ; nous devons à l'Etat. , à

Ttous-mêmes , un citoyen qui lui foit utile , qui nous

-remplace quand nous ne ferons plus, il faut donc que

•^éducation d'un fils légitime forte toute notre applica-

tion , & que nous ramenions à ce devoir toutes nos

vues, nos fentimens.

Quand nous voyons un père qui remplit ce devoir

dans toute fon étendue à l'égard d'un fils ,
pouvons-

nous douter que ce fils ne foit légitime ? Quand nous

voyons le Gentil-homme donner à fon fils cette édu-

cation diftinguée qui le doit faire marcher dans la

voie de la gloire
;
quand nous voyons ls Mag'iftrat

infpirer à fon fils l'amour de la juftice , l'art de la

dif.
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3ifpenfer , & lui enrichir l'efprit de lajurifprudence la

plusfublime; quand nous voyons le marchand envo-

yer fon fils dans une école , où on lui orne l'efprit des

belles lettres , de la Philofophie ; enfuite l'envoyer

fucceflivement dans plufieurs écoles de commerce,
où il fe forme dans cette profeflion , où il apprend

tout ce qui l'y peut diltinguer : quand ce père facri-

fie pour fon fils des fommes confiderables à fon éduca-

tion , pouvons-nous douter que les enfans de ce Gen-
til-homme , de ce Magiftrat , de ce Marchand ne
foient légitimes ?

Attachons- nous au dernier exemple , c'eft celui du
fieur Bourgelat père. Vêilà l'éducation qu'il a donnée
à Barthelemi. Ce tems où l'efprit eft encore dans les

nuages de l'enfance , où l'on nous tient ordinairement

dans l'oifiveté , parceque l'on nous croit incapables

de nous appliquer, c'eft ce tems qu'on fait mettre à

profit à Barthelemi Bourgelat en lui enfeignant les hu-

manités.Son père le retire enfuite chez lui>il prend plai-

fir à le former pour fon commerce , il confirme les pré-

ceptes par fon propre exemple ; & parceque les exem-
ples étrangers font fouvent plus efficaces , que les

exemples domeftiques ; fon père l'envoyé loin de chez

lui à Carjaflbnne chez le fieur Fraifle Directeur d'une

manufacture royale de Draperie. 11 compte pour rien

la dépenfe , il apprend que ce fils fe dérègle , fe cor-

rompt , il le rappelle , il le châtie. Son crime eft-il ex-

pié par la pénitence ? il le renvoie à une autre école

de commerce à Nimes. Il le fait enfuite venir à Lyon,

où fous fes yeux il le tient chez des marchands fes amis

où on achevé de l'inftruire & de le former. On lui

donne des maîtres pour apprendre la langue Italienne,

& pour lui apprendre à tenir des livres. Cette ^duca.

don fuivic & continuée , ce châtiment même ne nous
repréfentent-ils pas un père légitime '? On défie la

cupidité elle-même qui anime nos adverfaires , de
ne pas reconnoitre dans une telle éducation Bar-

thelemi Bourgelat pour fils légitime , & de s'aveu-

E 4 gler
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gler jufqu'à ne pas voir que cet amour paternel

qui ne fe dément point , qui facririe tout à Téduca-
tioFL de Ton fris , qui éclate en public eft l'amour qu'on

a pour un fils légitime , vouloir s'y méprendre , c'eft

affecter de choquer la raiTon elle-même. Or voila 1a

vraie poffe{ïïon de la légitimité de BartheîemiBourge-'
lat. ^îTeft-ce pas là ir'ticttâus & édUe'àtfo : le traite-

ment & 'l'éducation qu'on donne à un fus légitime ?

Ces fentimens qu'on n'a que pour un ri's légitime ^

nous-îes voyons dans le cœur du fieur Bourgelat

,

lorfque Ton fils veut fe jetter dans un convent pour
cm^rnifer l'état religieux.

N'.n.Toicii pas été ravi de lui voir prendre ce par-:

ti . s'il eut étéfon fils naturel ? La iainteté de l'étal

erïaçoit le vice de ia naiffanr.e. Ce témoin qui lui re-

proehok fon defordre
,

publiera dorénavant la piété

d'un père qui fa élevé pour la Religion. Si fa naiffan*

ce eft en fèandak, fa vie édifiante le réparera abon-
damment La grâce lanclifie le fruit du crime , te

rend à Di u ave-c uftire la gloire qu'il lui a otée. Voilà
le père de i\ ré d'une éducation qui lui étoit à charge ,

parcequ'elle eft la peine de fbn libertinage ; en un
mot l'état religieux eft le voile glorieux de la honte
de ce père & de ce fils. C'eft ainft que le fieur Bour*
gelât auroit penfé fi fon fils eût été le fruit de fon de-

fordre, Il a bien d'autres idées, il va au couvent de-

mander fon fils unique qu'on lui a enlevé. Son amour
eft u irrité, qu'il a éteint dans lui fa raifon. Il fe voit

privé de fa confolation , de fag!oire, de fon efneran-

ce. Il ne veut plus vivre , fi on ne lui rend ce fils , à
qui il doit tranfmëttre fon efprit, fon cœur, ce qui

doit être un autre lui-même , lorfqu'il ne fera plusj

Ne refiftez point à fes tranfports, ce n'eft plus l'amour;

c'eft la fureur elle-même qui a pris la place. A quel

excès ne fe" portera, t- il pas fi vous ne lui reftitue-z fon

fils unique ? "Si ce fils n'eût pas été légitime, comme le

père n'avoit poinf de pouvoir fur lui , pareeque ia pu-f-

(ançe paternelle eft le. caractère de la paternité

me
k*.»
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me , on ne le lui auroit point rendu , mais on ne put

pas le lui refufer. N'tft-ce pas ici le tableau d'un père

légitime , tableau qui nous eft repréfenté par la nature

elle même , tableau oui ehveeroit le? portraits de l'art

le: plus vifs & les plus frappans i La légitimité du

fieur Bourgelat fondée fur fon éducation , fur la con-

duits :ue fon p-. re a tenu avec lui , fur les occafions où

il a faitéclater fon amour paternel, voilà la véritable

pj'lelViondefon état ;
poflcllioii inconteltable ; puif-

qu'elle nous apprend que le père i

:

a reconnu , fa ele-

vj , l'a chéri non feulement comme un fils légitime ,

mais comme un fils unique.

Venons au témoignage des voifins » ce de ceux à

qui ctte vérité doit être familière. Pouvons-nous ci-

ter un voifin qui puiffe mieux en être inltruit que le

Curé de la paroiiïe des maries ? c'elt lui qui attelle

non feulemcns dans les acïes de baptême deBarchele*

mi , de Pierre Bourgelat ; mais d^ns l'acte mortuaire

de la mère , & dans l'acte mortuaire du fécond fils ,

la légitimité de Barthelemi Bourgelat. 11 ne faut point

confondre ici Lyon avec Paris. Dans cette dernière

vi'le, làmaltitude infinie des habitans ne permet pas

aux Cures de les connoitre tous. Mais dans Lyon tous

les paroilliers font perpétuellement fous leurs yeux ;

ils les connoiifent parfaitement, & comme le Pafteur

de l'Evangile , ils pourroient facilement appeller cha-

cune de leurs brebis par leur nom : proprùs oves vocat

jioaiincttiiij
, S cdfiiiteas. Ajoutez à ces témoignages

ceux des peribnnes qui ont fitjaé les actes de baptê-
l0

'

N
,

n R

me de Barthelemi & de Pierre Bourgelat fon frère. Le
tellement de la Dame Capriolj . fon acte mortuaire, Se

celui de Pierre Bourgelat fon fils ; Voilà les dépôt.
tions des voifins , viciai ahi feientss ,

que la loi de-

mande.
Voulez-vous encore un autre témoignage irrépro-

chable , c'etl celui du ikur Tourre ami du fieur Bour-
gelat père , dans la lettre qu'il écrit au fieur Fraillé Di-

recteur de la manufacture royale deCarçaflbnne. ltyu

E4 tonn
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connoijfant , dit-il , comme fat l'honneur de faire , je

né* bêfite pus un moment d'ajfurer M. Bourgelat que

vous recevrez avecplaifir dans votre maifonfonfils uni-

que. On ne donne point à un bâtard le titre de fil? uni-

que , il n'y a que le fils légitime qu'on appelle de la

forte. Voila la preuve de la pofTeflion.

La loi |i. au ff. de probatiombus nous apprend que
la filiation fe prouve par des lettres

,
probationes qua

de fidis dantur non infoiâ affirmatione tefiium conjt»

Jlunt i fed epiftolœ qua uxoribw miffa aUegantur*

Quoique la loi parle des lettres qu'un mari écrit à fa

femme, on peut bien mettre dans le même rang les

lettres qu'écrit un père fur fon fils à une perfonne qu'il

charge de fon éducation. Comment le fieur Bourgelat

écrit- il au ficur FrailTe , en le remerciant d'avoir vou-

lu recevoir fon fils ? J'ai apprit , lui mande-t-il dans

fa lettre du 17. Novembre 1701. les bontés que vous

avez pour moi, aufujet de -monfils , en voulant le rece*

voir pour l'occuperas bontés qu'on a pour le nls,c'eft

les avoir pour le père. N'eft-ce pas le langage de l'a-

mour paternel .

;
11 le prie enfuite d'avoir un grand

foin de lui. Dans une féconde lettre du 4. Décembre

1 70 1. il lui dit :*Je vous ai bien de l'obligation de fhon-

neur que vous voulez faire à mon fils de le recevoir chez

vous. Dans une troificme du 20 Janvier 1701. il lui

dit : J'ai reçu votre obligeante lettre ,
Çs? je vous fais

fys remercimens desJoins que vous avez pris pour mon
fils.Dans une quatrième lettre peu de jours après,il re.

pete ce même langage.îl »lui mande qu'il a appris qu'il

avoit un chagrin aufujet defon fils , ce que j'attribue ,

pourfuit-il, à un effet de votre bonté dont je vous ferai

redevable toute la vie. Ce chagrin avoit fa fource dans

une préférence qu'on avoit d'abord voulu donner à un
autre marchand à Carcaflbnne pour former Barthele-

mi Bourgelat pour le commerce. Le fieur Bourgelat

père regardcit ce chagrin comme un fcntiment de

tendrefle pour fon fils , il y eft fi fenfible qu'il déclare

qu'elle ne s'effacera jamais de fon cœur. Quel autre

qu'un
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qu'un père & qu'un père légitime qui ne rougir point

de fon amour ,
peut parler de la forte ? Toutes ces

lettres font une peinture parlante d'un père qui regar-

de comme fon devoir principal l'éducation de fon fils,

qui veut gagner le cœur de celui qui eit charge de fon

éducation, & l'engager à y donner tous fes loins.

Ce père paile à de fécondes noces. La tendrefle

qu'il a pour fa femme fuivant le fort des féconds ma-

riages , partage fon cœur entre elle & fon fils , il ne

celle pas de l'aimer. Mais cet amour n'eft plus li vif,

il le reconnoit toujours pour fon fi's , mais fon éduca-

tion n'eft plus fon principal objet. Voilà les victoires

que les belles-meres remportent ordinairement fur les

enfans du premier lit de leurs maris ; comme elles font

les fléaux de ces enfans , cela donne lieu de dire que

fans belles-meres le monde feroit trop peuplé.

Cependant la nature a pris trop de plaifir à graver

cet amour dans le cœur de ce père
,
pour qu'il puifïe

s'éteindre, malgré les artifices de fa femme , malgré

la tendrede qu'il a pour elle & pour fes enfans du fé-

cond lit, fon amour pour fon fils du premier lit ne
fbuftre point qu'il leur donne aucune préférence ; il

veut mourir abinteftat, afin de faire voir qu'il les ai-

me tous également & qu'une belle . mère n'a pas eu
un triomphe complet.

Voilà donc un fils reconnu dans fon acte de bâté-

me du 21. Avril 1684. par fon père , & depui^çe
tems.là jufqu'àiamort de ce père qui aniva à la fin 4e
l'année 1709, on ofe lui contefter fon état établi par

tant d'a&es autentiques, & foutenu d'une poflellion

de plus de ;o. ans , & ce qui rend cette conteftation

encore plus téméraire , on ofe la fufeiter après qu'il a

été reconnu par fon père & fa mère continuellement

pendant toute leur vie.

Mais on foutient qu'indépendamment de tant d'à»

des autentiques, cette longue poflVfiTion rend l'état

du fieur Barthelemi Bourgeht inconteftable. Nous
çn avons une déciûon formelle dans la loi , au code

de
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de iOJigi teinpork prefcriptione

,
qua pro libertate prajlaù

firmum dèfnfionem libertin ex jujlo initia iau&y tenu
fore obtenia pojjejjîu

, favor enim libertati debitw ejt

,

jiilubrii jampridem v
%
atio fuafit , ut quis bonâ fide m

PQlhBwne libertatis per viginti cumorum fpatiwnfine
raterpellatione morati effent ,

prœjcriptio adverfus in~

quïetudinemftatùs eorum prodejje debeat , ut *f liUri

Romani cives fiant, La pofleflion de la liberté qui a eu
un jufte principe , opère unedéfenfe foiide , car la li-

berté eft favorable. Une raifon foiide a perfuadé que
ceux qui ont joui de la liberté pendant 20. ans foient

garantis des contefbtions qu'on peut leur faire fur

leur état ; cette prefcription leur eftli: avantageufe

qu'ils deviennent des citoyens Romains libres.

Comme la queftion fur la liberté eft une queftion

d'état, il eft inconteftable que cette décifion s'appli-

que è la queftion fur la nailTance.Godefroi fur certe loi

décide que l'efdave qui a joui pendant 20. ans de la

liberté dans la bonne-foi , ne peut plus être inquiété.:

Serait* vîce/mîo Hbei totem bonâ fide prafcribit , boc eji

moraine in libertate per vicemzium bonàfide amplius in*

quietserimon potejt. Perezius dit la-deiîus que la pre-

scription de dix ans entre préfens , & vingt ans entre

nbfens fuffifoit qu'a in re addition eft quod qui longo tem~

, ideft annis deceminter prœfentes, viginti inter ab«

fentes, fine interpeUationeAn poffejjione fuit libertatis bo-

n&fide, If jziflo titulo, ut manumiffïone , illefit tutus ab

omiii expugnatione çf fervitutis exprobatione, La Glo-

fe qui marche immédiatement après la loi, dit que plu-

fieurs Interprètes jugent que la prefcription de dix ans

entre préfens , & vingt ans entre abfens doit avoic

lieu pour la liberté
,

parce qu'autrement elle feroit

d'une pire condition que le refte des autres chofes fu-,

jettes à la prefcription. Alii dictait quod décent anni

fujpchint inter f,\tfentes , ne libertat'K deteriorfit con»

diiio quam aliarum rerum.

11 faut ici obferver que la pofleflion deBartheltmi

Bourgelat eft d'autant plus favorable, que c'eft une.,

polTeffion
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poftcdion avec un julle ticre , un acle de baptême

foutenu de plufîeurs ades autentiques, poiîefiion

qui a duré pendant la vie de ion père.

Cette dicifion de la loi eft confirmée par la Juris-

prudence de la Cour, Brodeau fur Loùet rapporte

deux Arrêts, l'un du 12. Mai i>n- & l'autre du 6.

Juillet 1666. qui ont jugé que l'état des enfans ,ne

pourroit plus être contefté après qu'ils avoient et: en
pofléflion pendant trente an?. Le dernier Arrêt eft

rapporté tout au long dans le fécond tome du Journal

des Audiences , liv. 8. ch. 1$. dont le titre eft ; /A'*

tut des enfans ne feut pas être contejiè , après qiiiis

ont été enpojjeffïon 30. ans. Cet Arrêt eft conforme
aux conclulions de M. l'Avocat General Bignon,

Après tout, puifque le père jufqu'à fa mort a perfé*

veré à reconnoître fon fils, il faut juger que cette

perféverance auroit été plus longue, s'il eût pouffé

plus avant fa carrière. Ainli on peut fuppofer à cette

prefeription une plus grande étendue que celle de $o.

an?.

En un mot fuivantl'efprit delà loi , & la Jorifpro.

dence de la Cour , c'eft une prefeription inconteib-

ble qu'une poffeffion de fon état pendant ;o. ans:
pofTeffion non-interrompuc qui a régné pendant la vis

du père , & qui n'a été troublée après fa mort qui
par la cupidité d'une belle- mère , & de fes enfans.

Perfonne n' ignore , dit un Jurifconfulte moderne,
les avantages de la poffeffnn ; ils font tels que pour-
vu qu'elle paroifle bien établie y on décida fans autc
examen en fa faveur. L'interér public lui donne le

pouvoir d ôter le bien au véritable propriétaire , le bé-

néfice au titulaire canonique, àl'Eglife fon patrimoi-

ne , elle anéantit fans titre , tous les titres de pro-
priété, elle quitte infenfiblem^nt foii caractère de
poffefïion pour prendre celui de propriété.

Si la poffefïion feule produit tous ces effets
, que ne

doit point produire la pofleilion de la naùfance
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légitime avec un titre contradictoire avec celui à quî

on uoic le jour , titre foutenu deplufieurs autres actes

auuntiques
;
que ne doit point produire la poflefiion

de l'etac qui eft fi favorable par lui même ?

Oublions la certitude convaincante que donnent
tous ces ticres appuyés de la reconnoiifance perpétuel-

le dû pert & de la mete. Otons à cette longue podet
fion ce caractère qui la rend folide , inébranlable.

Alors la queftiondela naiiTance de Barthelemi Bour-

geUt fera douteufe. Or dans le doute on foutient

qu'on doit le d-clarer légitime»

Le Jurifconfdte Paulus, conformément à la con-

ftitution d'Antonin le Pieux , décide que dans unPro-
cesou il s ag.t de feavoir fi un homme eft libre, ou
eicave, fi le nombre des Juges fe trouve également
panagé entre deux opinions différentes , on doit pré-

ferablement fuivre celle qui fe déclare pour la liberté.

Inter pares numéro Judices fi dijjonœ Jint fevtentiœ

prajerantur inde liberalibiu quidem caufis fecwidum
quod à divo Pio conjututum efipro ftberfatcjiatum obm

îinet.L \b.ff. derefacia0 ejfeflu,

Pourquoi la liberic etoit-eile fi favorable ? C'eft

pareeque l'efclavage réleguoic l'efelave dans le rang

des bétes.

Tout doit concourir à rendre à l'homme la dignité

qui lui eft naturelle lorfqu'i! en a été dépouillé ; dans
le doute même la Juftice faifoit pancher la balance de
fon côté. L'cfclavage n'eft pas feulement un état hu-

miliant pour celui qui le fubit , mais pour l'humanité

même qui eft dégradée. L'homme libre it trouve

mëprîCe dn.ns l'efclave quî eft fon image ," c'eft pour-

quoi fuiv nt la règle de droit CXX1I. la liberté eft la

choie du monde la plus favorable. Libéria* omnibus

rebw favurabilior ejl i & fuivant la fentence tirée de
cette règle ; libertati fuper omnia favendum eji ; il

faut prërerablementà toutfavorifer la liberté.

La bâtardifè fi oditufe p.-rmi les Romains qui con-

facroient l'impureté en adorant des dieux fouillés de

ce
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ce crime, eft infiniment p!usodieufe parmi nous qui

adorons le Dieu de la pureté; puifquedans notreRe-

ligion la bâtardifeeft un fcandale qui publie l'impure-

té. Tout doit concourir à ôter ce fcandale. L'efclava-

ge parmi les Romains pouvoit s'effacer par l'affran-

chiiïement, mais on ne peut point ôter le vice d'une

naiflance illégitime, l'autorité du Prince en aflurant

un état au bâtard laifle toujours fubfifter la tache de fa

naiflance ; ainli la bâtardife eft plus odieufe parmi

nous que parmi les Romains ,
plus odieufe que l'ef-

cbvage ; & iî dans le doute la faveur de la liberté fe

mefurait à la honte de l'efclavage dont il falloir fouh-

ger celui qui en étoit accablé; la faveur de la légiti-

mité jufqu'ou ne la doit-on pas porter dans le doute?
puifquele poids qu'on ôte à celui qui eft réputé illé-

gitime , eft fuivant les idées épurées de la Religion ,

l'opprobre le p'us humiliant. Si les Romains ont dit :

Libertdi omnibus rébus favorabilior , liber tas jhper ont-

niafavemium eft; à plus forte ruifon devons»nous di-

re : Légitimité rébus omnibus fuvorabi/iur , legitimi-

tatifnper onmia faveminm eft. Rien n'eft fi favorable

que ia légitimité , on doit toujours la favorifer par

préférence.

Dans quel degré de fjveur n'eft pas la caufe deBar-
thelemi Bourgelat? puifque fa légitimité bien loin

d'être douteufe & conftatée par fon acte de Baptême
&par plulîeurs titres autentiques,par la reconnoifliin-

ce continuelle de fon père , de fa mère pendant touce
leur vie. Mais voici encore ce qui donne à la recon-
noiflance du père le caractère de la vérité même.

Le fieur Bourgelat chérifiant fon fils avec excès &
lui donnant l'éducation qu'on donne à un fils légiti-

me, nel'auroit.il pas légitimé s'il eût été bâtard?
Comment auroit-il voulu qu'un fils illégitime recueil-

lit le fruit de fon éducation 'i S'il ne lui eût pas 3lîuré

un état , pouvoit il faire ufage des fc
jntimens d'hon.

neur qu'il lui infpiroit , tandis qu'il etoit dans l'état

le plus humiliant ? Pouvoit-il le diftinguer dans le

corn,-.
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commerce, fi on lui laiflbitfur le front des carctères

d'ignominie lifibîes à toute la terre. On ne peut donc
pas douter que fi Birthelcmi Bourgelat eût été illégiti-

me , il n'eût été légitimé par un père qui l'aimant (î

tendrement , & n'épargnant rien pour fon éducation,

n'auroit pas voulu la rendre infrurïueufe.

Troisième Proposition,
tes Intimés nefont point dans le cas de demander à la

veuve de Bartbe'emi Bourgelat
,

quelle rapporte là

preuve de la célébration du mariage du père & de hi

mère defon mari ; cette demande ne doit être envifa*

gèe que comme une vaine reffource de chicane*

On produit un acte de Batéme de Barthelemi Bourge.

lat ligné par fon père , où il eft reconnu pour fon nls

légitime ; acte de Batême qui eft la feule preuve na-

turelle de fa naiiTance. ' On produit plufieurs autres

titres folemnels qui concourent à établir la même vé-

rité. Tous'ces titres font foutenus par une longue

pofTeiïïon & une prefeription. Cette poiTeffion feule

indépendamment de tant de titres,impofe aux intimés

qui conteftent l'état de Barthelemi Bourgelat , l'obli-

gation de prouver ce qu'ils avancent. Nonenimp r
,f-

J'efforiinaimbit, dit la loi , necejfitas probandi eus ad je

pertinere cum inde probaiione cejjante dominium apîiâ

eum remaneat, /. 2. c. de probaiionibus. La necefiké

de prouver que la chofe qu'il pofiede lui appartient, ne

regarde point le pofTefleur ,
puifque la propriété lui

demeure, fi la preuve de celui qui la contefte n'eft pas

fuffifante , fi lapofTeiTion feule produit cet etfet , que

ne doit point opérer la poffeffion foutenuë par le feui

titre naturel & plufieurs autres titres qui confpirent

à dépofer la même vérité ?

Pourquoi la poffelTion décharge-t-elle le pofTefTeuf

de prouver qu'il'a la propriété qu'il s'attribue?C
,

eft que
dans le doute la préfom'ption parle en fa faveur, & s'é-

lève contre celui qui contefte la propriété dont on

a laif-



Avantage de la possession d'Etat. 8

1

i îaiifé jouir le pofléfleur. Prouvez que le pofTefleur

i ilï un ufurpateur. Probationc ctffante domimton apud
ïumremanet. Votre preuve eft-elle imparfaite? La
. )roprieté demeure au poiVefleur , Ja loi lui eft favora-

ble, fa bonne foi & votre mauvaife foi préfumée. Voi-

à le motif «Je la loi.

Si on donne tant de crédita une préemption, quel

;rédit ne doit pas avoir la vérité démontrée par des ti-

:res autentiques ? Bai thelemi Bourgelat a des titres

ivec une poifetlion
;
pouvez-vous , vous qui combat.

:ez ces titres & cette pofleffion, être difpenfé de prou-

/er ce que vous leur oppofez ? 11 pourroit vous dire :

wjfîdeo ,
quia poj/ideo. Je pofTede , parceque je poRe-

Je, ma poflellîon elt mon titre, & cet argument dans

[à bouche , la loi elle-même le met en œuvre contre

.'ous , & vous oblige de prouver le vice d'une poflef-

ion que vous voulez détruire ; il vous parle encore

iVfcc plus de force : je ne me retranche pas feulement,

vous dit-il , dans la préfomption de ma pofiefiïon. Je
vous apporte mon acte de batême , & une foule de ti-

:res, & au mépris de la loi qui vous impole l'obligation

de prouver. Vous rejettez ma poiTeiîion,S mes preu-

ves autentiques, dont vous reconnoiffez la vérité; p'uif-

que vous ne formez point d'infcription de Lux contre

ces actes, 6c vous ofez vous flatter que voire (impie al-

légation fera victorieufe ; i! Lut donc en faveur de vo-

tre cupidité renverfer toutes les loix.

Mais non-feulement Birthelemi Bourgelat a des ti-

tres, & une pofléiïion, mais il a encore une pofleffioQ

de plus de jo.ans qui a duré pendant la vie de fon pè-
re & de fa mère à qui il doit cette nailTance qu'on lui

contette;encore une fois prétendra-t-on détruire titre,

poiTeiTion, prefcriptionpar unefimple allégation? cet-

te confp ; ration de tant de témoignages-, les rejettera.

t-on ? cette barrière invincible des loix fur ltfq'uel-

les porte la tranquilité publique , les renverf.ra t on
parccqu'il pl.it à des" plaideurs temeiaires de les-atta-

quer ? On doit donc regarder comme une vaine rei-

Tome XXL F four-



82 Avantage de la possession d'Etat.

refîburce de chicane dans l'efpece de cette caufè , la'

demande des intimes qui veulent qu'on produife l'a-

cte de célébration du marage de l'ierre Bourgelat , &
deHieronime Caprioli fans apporter aucune preuve

du vice de la naiffance de Barthelemi Bourgelat.

D'ailleurs ou tend votre demande? vousmecon-
teftez mon état

, je le prouve par mon acte de baptê-

me ,
par ma pofTeffion , une pofTeflion fumTante

, pat

plufieurs titres qui établirent la perpétuelle recon.

noiflance démon père & de ma mère ; vous voulez al-

ler plus loin ; vous me demandez l'acte de célébration

de leur mariage ; ce n'eft plus mon état que vous pou*

vez attaquer , puifque je l'ai établi : mais c'eft l'état

de ma mère que vous attaquez , & vous l'attaquez

après fa mort : vous ne pouvez pas même l'attaquer ,

puisqu'elle l'a poffédé fans trouble, & qu'elle l'a pref.

crit
,
puifque s'il eût vécu elle en auroit joui jufqu'au

jour de l'origine de ce procès.

Le Droit Canon décide que vous ne pouvez point

former une pareille contestation : Incongruum eft , ut

derunâœ mmBeris matrwtomttm imperatur , quod eâ

t-ivente , non fuit unpttitwn* Décret, cap. Caufam 7.

caf. Perv. extra. C'eft une action irreguliere d'atta-

quer le mariage d'une femme morte , lorfqu'on ne l'a

pas attaqué pendant fa vie, La loi 2;. ff. de adoptio-

mbiti , défend a un père après la mort de fa fille de
lui contefter fon émancipation , pour combattre un
teftament ou elle a inftitué des héritiers , comme mè-
re de famille, quoiqu'il allègue que l'émancipation

n'ait pas été dans les formes î Poft mortem ftlia fu*
qux eft mater familia quaft juré eft emancipata vixeraty

6? tefiammtofcriptis bendibnidecepit , quajxnon jure

eam nec praftentibu* tefubus emancipafjet
,
pater mvue-

re controverjîam prU'ibetur. On doit ce refpecl aux
cendres d'une perfonne morte , de ne point attaquer

l'état dont elle a joui ; vous profitez du filence éternel

que la mort lui a impofé, pour flétrir fa mémoire;
mais
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nais ïi elle fe tait , la loi parle pour elle , & la met k

'abri de vos lâches infultes.

Mais iuppofons que l'acte de célébration de maria-

;e foit un titre néceflaire pour établir l'état de Bar-

helemi Bourgelat , ce feroit le cas ici d'appliquer la

oi 7. au code de praferiptionibus longi temporis. Lon-

\i temporis pojjejjio?7e rmmitis injh'ttmmtorwn amiffio ,

ni jurés aufert , nec diutwmtate pojjejjionis partant

ecuritatem , maleficiumturbtfre potefl, La perte des

itres n'ôte point le droit à ceux qui l'ont acquis pat

jne longue pofleflion , le maléfice ne peut pas trou-

ver la trancjuilitc qui.aété afTurée par le long efpace

Je tems.

Ici ou voudrok afin de fe fervir du terme de la loi

recueillir le fruit du maléfice. J'ignore abfôlument le

ieu dans l'Italie où mon père a époufe ma mère ; j'ai

joui de mon état pendant la vie de mon père
;
j'ai mon

acte de baptême & pfufieurs autres titres folemnels ;

je ne me luis jamais attendu qu'on pût me contetter

mon état
; j ai dormi tranquillement fur la foi de tant

de titres , de ma pofleflion , & de la reconnoiflance

démon père. Cet acte de célébration que vous me
demandez , mon père l'avoit ; il avoit bien encore
d'autres titres

,
j'ai appris qu'il a produit en plufieurs

rencontres le contrat de mariage de ma mère. Quel
fort a eu ce contrat de mariage & cet acte de célébra-

tion ? Ma belle-mere environnoit mon père à la mort,

elle l'obfédoit , elle étoit la mai trèfle d'ouvrir & de
fermer l'accès de mon père, ainfi qu'elle vouloir après

la mort de mon père , fa première proie a été l'enlève-

ment de ces titres qu'elle a fupprimis.

Afin de mettre fon crime à profit , elle mecontefte
mon état , & me demande avec une aflurance auda-
cieufe que je produife un acte de célébration qu'elle

a fupprimé & que je ne puis jamais remplacer , parce
que j'ignore le lieu où eft le regiftre qui tait foi de-

cette célébration. C'eft alors que je lui réponds : Nec
dutturnitate pojfejjionis purtam fectiritete?» ma/eficium

F 2 turbare
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iiniho-epoteji. Votre crime fera infructueux , vous ne

me ravirez point ni mon état , ni la tranquilité que la

poifePiion m'a procurée.

Cette accufation qu'on intente à la belle-mere n'eft

point téméraire. L'acte de batême fou tenu par tant

de titres , la poffeiTion de l'état font préfumer que l'a-

cte de célébration , le contrat de mariage exiltoient

,

l'exiftence même du contrat eft prouvée par le tefta-

ment ou la mère difpofe de fon bien Elle i'avoit donc

remis à fon mari, donc elle s'étoit conft tuée une dot,

& par une conféquence néceflaire il y avoit un con*

trit de mariage , il y a même eu une b-:r.edict on nup-

tiale , pareeque la dot ne fe paye qu'après la bénédic-

tion nuptiale»

Où étoient ces actes après la mort de Hieionime

Caprioli , qu'entre les mains de Pierre Bourgelat fon

mari , & fon héritier ? on ne les trouve plus après fa

mort. Qui peut les avoir fupprimés que celle qui l'ob-

fedoit , l'afliegeoit fans ceffe , & à qui cette fuppref-

fion pouvoit être utile ? c'eft celle-là même qui a eu !e

front de demander à Barthelemi Bourgelat , ces titres

qu'elle a fupprimés , en infultant rirnpuiiTHnce ou il

étoit de les produire,, elle s'applaudiffoit au fond de

fon cœur du fuccès de fon crime, nec dittturnitate pofi

fcjjionit partamfecuritatem , malefichim tinliure'potijt.

Sunpofons toujours que fade de célébration foi

nécelfaire pour prouver la naiffance légitime , Barthe-

lemi Bourgelat , qui a toujours ignoré le lieu où le

mariage de fon père a été contracté à la face de l'Egii-

fe , eft dans une impoflibilité abfoluè de trouver cet

acte de célébration ; impoflibilité qu'on ne peut lui

imputer. Ici on demande toute l'attention de la Cour.

Voilà Barthelemi Bourgelat précifément dans le cas de

l'Ordonnance civile qui admet au titre XX. article

14. une preuve qui remplace celle des actes de maria-

ge, lorfque les regiftres font perdus , ou qu'il n'y en

a jamais eu. Quel eft le motif de cette difpofition ?

c'eft que dans l'un & l'autre cas, .il eft impoffible à

celui
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relui qui a befoin d'un acte de mariage de le produire;

la loi vient à Ton fecours , & lui permet de fubfliruer

une preuve à celle qu'il lui eft impoflible de faire. Dès
jue limpcllibilité d? produire cet acte , eft l'me de

a loi, elle doit être appliquée dans tous les cas où cet-

:e impoflibilité fe rencontre;cela eft conforme à la dé-

:ifion des Loix 12.& i$ 4 ff. de legibus. "Son pojfimt om-

îtes articulijïgillatim , aut legibus , aut Senatus Cottfùh

tkcomprebendi fed cum in aïiquii caufafententia ev-

mm manifefta eft , is qui jztrifdiéïiompraeji ad ftmifià

Wocedere, atque ita jus dicere débet , nam ut ait Pedius

quoties lege aliquid certum , aut alterum introducluni

eft, botta occafio eft catera,qua tendant ad eamdem uii-

litatem , vel interpretatione certè divini juris fuppkri.

Toutes les efpeces ne peuvent pas en détail être corn-

prifes dans les loix , ou dans les Senatus Confultes ;

mais lorfque l'on voit dans une efpece que le motif de
la loi s'applique évidemment , le Juge doit alors déci-

der conformément à la loi tous les cas qui font fem-

blables. Car comme dit Pedius, toutes les fois que la.

loi a admis un ou deux faits par une jufte interpréta-

tion , la décifion doit fe fuppléer , & s'étendre à d'au-

tres faits , où la même utilité fe rencontre»

Il eft certain que l'équité elle-même veut qu'on

vienne au fecours de celui qui ayant ioùi de fon état

,

eft dans une impoflibilité qu'on ne peut pas lui impu-
ter, de rapporter la preuve littérale de fanaifiance ,

elle fournit même toutes fortes de fecours à ceux à qui

on la contefte. Si tibi controrerjîa ingenuitatis jiat.de*

fende caufam tuant inftrumentk , & argumentïs qui-

tus potes c. I. 2 de tejiibus. Si on vous contefte votre

état, établiffez.le par des actes, & par tous les moyens
que vous pourrez.

On a vu que l'impoflîbilité où eft Barthelemi Bour«
gelât de rapporter l'acte de célébration du mariage de
fon père & fa mère , eft dans l'efpece à laquelle s'ap-

plique le motif de la loi , elle doit donc avoir fon

exécution
, par une conféquencenéceffaire , il peuc

F | fu <5 -
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fubftituer une autre preuve à celle qu'il lui eft irapof-

fible d'avoir.

Quelle preuve lui fubftitue-t-il ? La voici ; fon aéte

de baptême, l'acte de baptême de fon frère, l'extrait

mortuaire de ce même frère , tous ces actes lignés par

fon père. Le teftamenc , l'acte mortuaire de fa mère,

teftament exécuté par fon père , fa po.Teiïian pendant

plus de ;o. ans , flfc une foule de témoignages. Cette

preuve ne remplacer-elle pas bien au defir de la loi

,

celle qu'il lui eit impollible de faire ? lmpoflibilité en-

core une fois qu'on ne peut lui imputer. On fera

d'autant plus porté à favonfer la preuve qu'il fubfti-

tue , que le titre qu'on lui demande a été fupprimé

par le maléfice de celle qui lui contefte fon état au

nom de fes enfans , & que cette preuve remplace un
acte fait dans un pais étranger,Peloignement des lieux

& l'éloignement des tems font dans le même rang ; la

difficulté des preuves dans l'un & l'autre cas ont la

même faveur. Mais on n'a pas befoin de cette faveur,

puifqu'on a des titres fi démonltratifs de la filiation

légitime de BarthelemiBourgelat.

Si on pouvoit écouter les intimés, quel état ne trou-

bleroit-on pas ,
quelle polfeiïion feroit inébranlable ?

Un Curé ne peut-il pas avoir négligé d'infcrire la bé-

nédiction nuptiale; n'y a-t.il pas eu de frequens exem-

ples de cette négligence? La bénédiction nuptiale ne

peut-elle pas avoir été écrite, fur une feuille volante

qui n'aura point été inférée dans le regillre .
; telle a été

la bénédiction nuptiale de la belle-mere deBarthele-

mi Bourgeiat qui lui a contefté fon état. Cette feuille

volante étoit dans le fac de l'Avocat qui plaidoit pour

elle en première inftance , le Juge ordonna alors,

c'cft-à-dire, plufieurs années après le mariage, qu'elle

feroit inférée dans les regiftrcs du Curé. Cette feuil-

le volante ne pouvoit-elle pas avoir le fort d'être éga-

rée & perdue abfolument ? Dans ce cas auroit-on fait

déclarer illégitimes les enfans du fécond lit , malgré

leur acle de baptême , & la poiTeflion de leur état ?

Nous
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Nous confondons nos adverfaires par un exemple qui

les regarde , ainfi nous les prefïbns invinciblement

fans leur laitier aucun azile. Dans quel dèfordre tom-

beroit-on , fi l'acte de célébration de mariage ou fou-

ftrait , oufupprimé, ou ohmis par la n.gîigence du
Curé , ne pouvoit point être réparé par aucun acte, ni

par la polléiïion , ni par aucun intervalle de tems?
On va jetter une infinité de familles dans un cahos

étrange,- on va porter la défolationdans le fein deceU
Ks qui font le plus tranquilles ; fi on ouvre la porte à

une conteftation aufli téméraire que celle des intimés.

• Nous avons dans la loi une décifion bien formelle

qui anéantit leur prétention. Si vicmis , vel aliisfcteu.

tibia uxorem libervrum procreandorum catifà domi ha-

buijli ex eo matrimonio filiafufcepta efl. Quamvis ne*

que nuptiales tabuU neque ad natam jiiiam pertinentes

facla fiait , non ideo minus veritas matrimonii , aut

fujleptx filia in tuant babes potejlatem. De nuptiis , /
9. c. Si foutenu d'un témoignage de vos voifins , &
des autres qui font bien inltruits delà vérité dans la

vue d'avoir une pofterité , vous avez eu votre femme
djns votre domicile , & que de votre mariage il en
foit venu une fille, quoiqu'il n'y ait point d'écrit qui

fafTefoidu mariage, & que vous n'en puifllez point

produire qui ait rapport à cette fille, votre mariage

rt'en fera pas moins vrai , & vous n'aurez pas moins
votre fille en votre puiiTance , TabuU nuptiales. Dont
par la loi , cela peut bien s'appliquer à l'acte de célé-

bration du mariage. On a raifonné en fuppofant que
cet acte fût abfolument nécefTaire à la preuve de l'état

de Barthelemi Bourgelat. Mais rentrons dans nos

droits, difons que Barthelemi Bourgelat , après la

preuve qu'il a apportée, ayant pofledé & preftrit fon

ttat , ne peut pas être aflujetti à produire l'acte de cé-

lébration du mariage de fon père & de fa mère qu'il

lui eft impoflible de rapporter ; impoflibilité qu'on ne
peut point faire retomber fur lui.

Il y a même ici une obfervation décifive qui fe pré.

F 4 fente.
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fente. Le fieur Bourgelat & !a Dame Caprioli fe font

mariés dans un pays étranger, où nos Ordonnances
n'ont aucune force; vous ne pouvez donc pas nous

eppofer l'Ordonnance de 1667. q in ptefcrit l'infcrip-

tion des actes de mariage fur les regiftres : faites- nous

voir que nous n'avons pasobfervé les loix dupai».

Voilà où vous devez vous renfermer , & ne vous pré-

valez pas des loix, qui n'ont aucune vigueur en Italie-,

L'unique moyen qu'on vous oppofe, e(t un moyen né>

gatif , fonde fur PimpuifTance où nous fommes d'ap-

porter un acte de célébration de mariage, qui a dû fe-

îon eux, être inscrit fur les reçiftres. Or voilà ce mo-
yen fappé & renve-rfé fans reffource , on demande en-

core ici de nouveau toute l'attention de la Cour.

Revenons fur nos pas ; Barthelemi Bourgelat apr

porte la preuve de la filiation, preuve que la loi & les

Ordonnances adoptent par préférence , comme la

feule preuve naturelle; il produit plusieurs aclesau,-

tentiques qui publient unanimement fa légitimité, il fe

défend par une reconnoifîance continuelle de fon pè-

re, de fa mère, reconnoifîance domeftique, publique^

leur perféverance jufqu'à la mort. Peut-il ne pas con-

fondre des fœurs & un frère dénaturés , que l'intérêt

a changé en d'ennemis implacables de fa mémoire ; ils

ont fuccé avec le lait la cupidité de leur mère & fa haï-

ne;ces paffions fe font converties pour ainfi dire dans

leur fubftance; la Jûftice feule peut opérer le mira-

cle de les rendre aux fentimens de la nature & de h
Religion.

Mais doit-on être furpris qu'ils méconnoiffent un
frère légitime

,
puifque leur impieté les porte jufqu'à

charger d'opprobre la mémoire de leur père ? Ils le

dépeignent comme un homme affervià une habitude

criminelle, qui veut faire illufion au public, en don-

nant à un concubinage les couleurs refperïabks du
mariage, qui fcelle fon impofture du fceau des ac-

tes les plus autentiques , qui'croupit igr.ominieufe-

ment dans fon crime pendant plufieurs amiçes, & q u »

veut
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veut mourir dans l'impénirence. Dans quel excès de

corruption de cœur 7 & d'efprit ne le voyons- nous pas

plongé ? Difons fans ménagement les termes qui le

préfentent à la vue de ce tableau
;

qui ne crieroit à

l'impofteur , au fcclerat ! furtout quand nous le vo-

yons dans une focieté de crime avec une femme
,

qui

fait un mélangé affreux de libertinage , & d'hipocrilie,

en approchant des Sacremens pour voiler fes dèfor-

dres. Ces enfans n'ont-ils pas pris plailir de charger 'a

peinture horrible , qu'ils nous font de leur père ; ii

on ignoroit le peincre , en fou pconneroit-on jamais

un enfant ? Il a fallu que leur impieté foit parvenue'

à cet excès, pour foutenir i'injuilice qu'ils font à leur

frère de lui ravir fon état , & de le dépouiller de fon

bien. Avec quel œil des enfans fi impies feront-i's re-

gardés par la Juitice ? Ne fera.ee pas avec un œil dé-

colère & d'indignation ? Et fi elle défend les droits

facrés des pères ; laiifera.t-elle impuni l'attentat de ces

enfans qui font un portrait ii odieux du leur , & qui

pour s'acquiter du prôfent qu'il leur a fait de kl

vie dont ils joiïiflent, le veulent faire vivre après fa

mort d'une vie ignominieufe dans la mémoire des

hommes, ces richefles qu'il leur a acquifes , le fruit

pénible de fes travaux ne produifenc dans leur cœur
qu'une noire ingratitude envers lui, dévoient -elles

avoir un germe ii funelle ?

Oppofons à ce tableau , celui delaDameBourgelat
qui s'elt (acrirîée pour ion mari , qui a confumé fa dot

pour le foutenir, le défendre, & qui pour le' dé-

dommager de la haine de fon frerc & de fes fœurs ,

lui a offert le cœur de l'epoufe la plus tendre ;

écoutera- t-on les intimés qui voudraient la faire re-

garder comme une étrangère , purfqu'elle elt par

t-ant de titres la moitié de Barthelemi Bourgelat , un
autre lui - même par les liens facrés de fon maria-

ge
,

par la tendrelTe de fon époux
,
par le titre de fon

héritière, & par celui de fon amour pour lui, ex par fa

fidélité a fa mémoire, E(t-ce là une étrangère ? mais

F $ bien
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bien loin qu'on lui doive donner cette qualité, on
la reconnoitra ici pour la feule fille du fieur Pierre

Bourgtrldt , puifqu'elle défend feule fa mémoire con-

tre fes enfans ,
qui ne voyent pas qu'en l'outrageant fi

indignement , leur propre nom eft l'arrêt qui les con-

d-imne.

D'ailleurs parmi ceux qui donnent la qualité d'é-

trangère à la veuve Rourgelat , on démêle le fieur

Fayard de Champagneux qui prend le titre d'héritier

de la Dame Bourgelat fa femme , & qui a convole en

fécondes noces , eft. ce dans les bras d'une féconde

femme qu'il veut nous repréfenter la Dame Bourge-

Lt? La qualité qu'il a eu defon mari, n'eft-elle pas

effacée par ce fécond mariage?

Après tout s*arrêtera-t-on ici a des confiderations

particulières ; entraîneront-elles à décider qu'un acte

de Baptême , foutenu par tant de titres folemnels ,

que la reconnoiffdnce d'un père & d'un mère retra-

cée fans ceffe aux yeux du public , leur perfeverance

jufquà la mort, une pofleflion de plus de ;o. ans ,

qui n'a été interrompue qu'après la mort du père, qu'-

une foule de témoignages , une alTemblage de voix

qui ne forment qu'un feul cri ? Que tout cela doit

parler envain pour Birthelemi Bourgelat ? Sera- ce

par des confiderations particulières , qu'on jugera une
cjufe , où la tranquilite publique eft intereflee , &
porte fur l'Arrêt qu'on rendra comme fur fon fonde»

nient ? La fageffe de la Cour bannit une telle idée.

La voix du père & du fils dont les intérêts font ici

confondus, fortent de leurs tombeaux pour deman-
dsr à la Julîice une vengeance qui leur eft commune»
La veuve Bourgelat qui a recueilli leurs fentimens , aN
tend avec confiance l'Arrêt qui doit venger leur hon-

neur , & décider du fort de fa fortune.

J'ai développé les principes de macaufe , & leur ai

donné le relief qu'on a vu , je me fuis livré à toute

l'éloquence dont je fuis capable, dans plufieurs en-

droits de mon Mémoire , & fur tout à la fin. De
forte
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farte que je puis dire que de tous les ouvrages que j'ai

donnes au public, de ma profdlion , monamour-pro-

pre choitiroit par préférence celui-là , pour juger de

mon génie , & de l'eloquenc; que je demande dans

les ouvrages du Barreau qui en font fufcepribles.

Non que je veuilk propofer la mienne pour modèle,

le ciel me préferve d'une pareille vanité. Mais je veux

feulement par les grands mouvemens ouj'ai tâche d'en-

trer, persuader aux Avocats quinegiigent l'éloquence

pour meure en œuvre uniquement les moyens de

droit, qu'ils la peuvent allier avec eux , & que ces

moyens en emprunteront plus de force. J'aurois de

grands exemples à propofer. Je me contenterai de

leur mettre devant les yeux M. de Sacy qui écrivent

avec une politelTe exquife & une rare delicatelfe.

L'art avoit façonné dans lui le génie le plus heu-

reux.

Dans le tems que je comptois conduire à la fin la

Caufe que je viens de mettre au jour , un de mes
parens alTez proche entra dans la famille des défen.

deurs. La bienféance ne me permit plus de défendre

ma cliente. Je lui confeillai alors d'imploier l'élo.

quence de Me Cochin qui ia dédommageait avec ufu-

re, elle y eut recours. Comme cet Avocat a mis en ufa-

ge les moyens que la Caufe lui a prefentes auili bien

qu'à moi ; je n'ai pas cru devoir les offrir une féconde

fois a mon lecteur, quoi qu'il les ait mieux rendus que
moi, pareeque je n'ai pas cru devoir ufer de redites ;

quelques tours nouveaux & même délicats qu'elles

euifent.qu'on n'eut point vu. J'ajouterai feulement des

chofes que je n'ai point dites, & qu'il a employées Addition

Me, Cochin dans le récit du fait , dit que le mariage de Mémoire

delà DemoifelleCaprioli, av^ecPierreBourgelat n'ayant F ar Me - Co>

pas d'abord été déclaré , le fut à Lyon où elle de-
c

vint grolTe en 1683. & où le fieur Bourgeiat lui-mê-

me l'apprit à fes voifins , au Curé de fa paroiiTe & à

toute la ville. La Dame Bourgeiat accoucha en 1684.
d'un fils qui fut baptife à- Notre-Dame delà Platiere ,

on
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on rapporte l'extrait-bapti^aire que voici. l'an 1684..

& le 2 r. Avril a été bnptifé Birthelemi fils légitime dû

fient Charles- Pierre Bourgelât , & dCHieronime Ca-
prioli , fin parrain Barthelemi Artaut Marchand à
Lyon , fa marraine Urfitïe Faventin, par moiJoujjigné
avec le yère 1$ le parrain. Ainfijîgné , Pierre-Charles

Bourgelat , Artaud , de MufiCurè.
Les défendeurs ont voulu jetter un foupcon fur la

fignature du lieur Bourgelat , mais ils n'oferent rele-

ver le défi que la demanderefle leur fit de s'infcni'e

en faux.

On rapporte au(Ti les extraits mortuaires de Demoi.
fel!e Caprioli , & de Pierre Bourgelat fon fils le cadet.

Van 169 3 . Ë5? le 27. deMars a été porté par mapermif-

Jion le corps de Demoifefle Caprioli femme dUfient Pier-

re Bonrgelat auxRévérends Pères Augujîins de laCroix- :

Rouffe, ou elle ej} dècedèe ayant reçu toiufes Sacrement,

par moiJoujjigné de Muci Curé.

J'ai enterré en grande procejjion dans PEglife des Ré-

vérends Pères Augitftins de la Croix- Roufle Pierre fils

de fieur Pierre Bourgelat 2Aarchand & de Damoifei/e

Hieronhne Caprioli , témoins ledit Bourgelat père , £^f

JSU'Jîre Claude Hébert Prêtre habitué dans ladite Egli-

Je. Signé Hébert , Bourgelat & Lejpart.

Me. Cochin prouve en fuite la polTelfion publique

de l'état de Bourgelat. On a vu cette preuve dans

mon Mémoire, & pour faire fentir qu'elle tient lieu de

tous les titres. L'état , dit il , n'eft autre chofe que le'

rang & la place que chacun tient dans la focieté géné-

rale des hommes , & dans les focietés particulières

que la proximité du fang forme dans les familles.

L'état n'eft donc autre chofe
,
que la place que l'on

doit remplir dans ces focietés, à quelle preuve plus

ciécilive pour fixer cette place que la pofTeftion publi-

que où l'on eft d'en occuper une depuis que l'on effc

au monde P

Les hommes ne fe conno'ffent entre eux que par

cette pofTeflion. Celui-ci a toujours connu un tel pour

Ion
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Ton père , une telle pour fa mère , celui-là pour Ion

frère , le? autres peur les coufins , il a de-même été

reconnu par eux , le public aétéinftruitde cette rela-

tion. Comment après ;o. ou 40. ans changer toutes

fes idées, détacher un homme d'une famille dans la-

quelle il eft pour ainfi dire enraciné par tant d'actes &
dereconnoiflances géminées. C'eft difibudre ce qu'il

y a de plus indiflbluble , c'eft rendre en quelque ma-

nière tous les hommes étrangers les uns aux autres.

On ne fe repofera plus fur la foi publique & fur une

longue habitude de fe reconnoitre dans un certain de-

gré de parenté ; le frère fe tiendra en garde contre

fon frère qui dans peu pourra cefler de l'ét-e , ii la

pofleflion publique ne leraflure pas contre de telles

révolutions. En un mot c'eft ébranler les fondemens

delà tranquilité publique, que de ne pas reconnoitre

l'autorité de la pofleflion de l'état.

Les feules lumières de la raifon exigent donc que
l'on fe foumette à la force de ce moyen , s'il n'eft pas

isnpoftible qu'il ne conduife quelquefois à l'erreur, il

eft certain qu'il y conduira beaucoup moins que les

autres preuves. On peut abufer des regiftres publics ,

y emprunter des noms étrangers , & faltirier ainfi les

iburces ordinaires de l'état des hommes. Mais Hett

inçùi que tout le monde ait' concouru pendant un
grand nombre d'années pour s'abufer fur un état pu-

bliquement reconnu , il faut donc que ce principe

demeure comme le fceau de la tranquilité publique,

la pofleflion de l'état en elt le plus fur garant.

Celui qui l'a en fa faveur n'eft point obligé de re-

monter à d'autres preuves, elle tient lieu de tous les.

titres que les Ordonnances délirent , elle fupplée aux
ades de célébration de mariage, aux extraits bapti-

ftaires & à tous les actes qui font ordinairement enu
ployés pour fixer l'état des hommes.
Mais ii ce principe eft fi néceflaire en lui-méme,il de-

vient encore plus facré, quand on oppofe aux enfans

qu'ils ne rapportent pas l'acte de célébration de maria-

ge
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delsur père & mère. La raifon décillve eft que ce ti-

tre n'elt point , s'il eft permis de parler ainfj, perfon-

nel aux enfans , les titres qui leur font propres [ont

leurs extrais baptittaires , ils font obligés ou d'en ju.

ftifier , ou defuppleeraces titres eflentiels par d'au-

tres actes , & principalement par les papiers dome-
itiques des père & mère décèdes , & h tout cela leur

manque, la polTedion publique de l'ecat vient a leur

fecours ; mais il n'y a ni loi , ni Ordonnance qui aie

exigé qu'ils portent la preuve jufquà établir que la

qualité de mari & de femme prife en tout tems par

leurs père & mère leur a appartenu légitimement,elle

fe fuppUe de droit dès qu'ils ont eu publiquement des

enfans qu'ils ont élevés comme des fruits précieux
d'une union légitime. Des enfans n'ont donc a prou-

ver que leur ecat , cet état bien établi par la poffef-

fion publique , fait préfumer de droit celui des père
& mère

, lans que ton foit obligé de remonter jufqu'à

l'acte de célébration de leur mariage.

En effet , ce feroit réduire très-fouvent les enfans à
l'impollinle ; combien y en a-uil, qui élevés tran.

qoilement fous iesyeuxde leurs parens , n'ont jamais
penfe a demander , où leur père a été marié ; & qui

interroges fur ce point après la mort de leur père fe-

roient abfolument hors d'état d'y tépondre.
; Combien

yena-t-il qui ne fqaventpas même où leur père de-
meurait dans le tems de (on mariage ? D'ailleurs com-
bien de mariages fe font avec difpenfe du Curé des
parties dans des paroifles éloignées ? Comment des
enfans qui n'ont jamais demandé compte à leur père
de la légitimité de (on mariage iront-ils découvrir cette

pareille étrangère , &faudra.t-il qu'ils perdent leur

état d'enfms légitimes , pareequ'il leur fera impofli-

ble de faire cette recherche?
Si la néceffité de remonter ainQ jufqu'aux titres de

fes auteurs , eft une fois admife , cela n'aura plus de
bornes ; un fils qui viendra par repréfentation de fon

pe-
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père à la fucceflion de fon ayeui , fera donc obligé

de rapporter, non feulement l'adte de célébration de

mariage de fon père , mais encore celui de fon

ayeul, qui a pu changer vingt fois de domicile en fa

vie , fans que fes petits-fils en ayent aucune notion»

Ce que l'on dit de l'ayeul, il le faudra quelquefois

dire du bifayeul , ainfi à l'infini; ce qui dégénère

dans une abfurdité minifefte.

Jamais on n'a porté l'inquifition à de tels excès ; on

s'elt toujours repofe fur la foi publique; dans toutes

ces circonftances où la légitimité eit néceiTaire ,
jamais

elle ne s'établit que par l'extrait baptiltake de celui

qui fe pre fente; s'agit il de recevoir un M:>giftrat

,

d'ordonner unxPrêtre ? fon extrait baptiltairefufnt,&

jamais on n'a demandé l'acte de célébration de ma-

riage des père & mère , pourquoi cela? c'eft que l'en-

fant dont l'état eft aifuré par les titres qui lui font

perfonnels , ne peut être obligé de rapporter les titres

de fes auteurs, C'eit. que l'autorité des titres de l'en-

fant , & leur exécution prouvent par elles-mêmes l'é-

xiftance des titres de fes auteurs ,
quoiqu'ils ne foient

pas rapportés. Et pour tout dire en un mot, c'eft que

Ja poflelfion publique de l'état fufnt par elU-même :

c'eft à ceux qui le combattent après cela à rapportée

des titres contraires ; mais tant qu'il n'en paToit pas,

on défère, & on doit néceflaircment déférer à cette

pofleiïion.

Il en eit de même dans beaucoup d'autres matières,

un acquéreur , un réfignataire
,
quoiqu'ils tirent leur

droit de celai à qui ils fuccedent , ne ibnt point obli-

gés de juftifier de fes titres , la pofTelTion paifible leur

fuffit dans les queftions d'état , le même principe eft

encore invincible , paTcequ'il fero't d'une bien plus

grande conféquence d'y donner atteinte. On rap-

Après que Me. Cochin a fait voir que cette doctrine porte Liju-

eft fuivant l'efpritdes loix , devoir auquel j'ai (ati>fait rifpniJencc

dans mon Mémoire, il établit que Ja jurisprudence dcs Ar*"i
des
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des Arrêts fe joint à la décifion des loix. Pour

affermir, dit-il , ce principe, on ne citera pas

ici tous ceux qui ont maintenu des enfan-s fur la

feule foi de leur pctTelTion , le nombre en feroit in-

fini ; on s'attachera uniquement à ceux dans lefquels

on leur reprochoit qu'ils ne rapportoient pas l'acte de

célébration de mariage de leurs père &mere.
11 y en a un fameux du 7. Juin 1676. rendu en fa.

Sœfve , veur de la veuve de Dohin Procureur en la Cour, dan?
tome 2. c} es circonftances où il étoit bien plus difficile de fe
Cent. 4.ch.

p a {per jg l'acte de célébration de mariage. André Do-
9 ^'

îiin par fon contrat de mariage avec Coletce Raque-

lot , luiavoit tait une donation univerfelle de tout

fon bien; ils avoient vécu depuis enfemble- comme
Diiri & femme pendant 37. ou ?8- ans. André Do-

hin étant décédé, fes héritiers collatéraux contefte-

rent la donation fur le fondement qu'il n'y avoit point

eu de mariage ; c'étoit à la femme elle-même que cet-

te objection avoit été fnite , & par conféquent elle

ne pouvoit fe difpenfer de rendre compte de tou«

tes les circonftances de fon mariage ; elle le fit

aufll , mais ce fut ce qui de voit la perdre : car

ayant foutenu qu'elle avoit été mariée à faint Jaques

de la Boucherie un tel jour; onfut confulter les re-

giftres de cette paroilTe ; on les trouva en bonne for-

me ; on trouva même un acte de célébration de ma-

riage du jour qu'elle inciiquoit, mais le fien ne fe;

trouva point ; cependant par l'Arrêt fur la foi de là

polfeflion publique , fon état fut maintenu , <& fa do-

nation confirmée. Sœfve, qui rapporte les motifs de

l'Arrêt, dit que ce qui faifoit le plus pour la vérité du

mariage , étoit la pojfejjion dans laquelle l'un %? l'au-

tre avoient été pendantfi long-tems de la qualité de mari

£? de femme , au vu ï^fçu de tout le monde , © fitr-

Pmt la bonne réputation dudit Dobin Procureur qui

avoit toujours paf/é auPalais pour un homme d'honneur ,

de mérite & de vertu , £> duquel par conséquent on ne

. de-
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levait feu préfumer qu'il eut vécu pendant ry\ C-

5
*8»

ms dans le concubinage , & mourir en cei

|

• Un fécond Arrêt dont 1ïefpece eft précifément la

nême que celle qtii fe préfente , a été rendu au Parle-

ront: de Rouen , il elt rapporté dans le Recueil des

Plaidoyers de le Noble.

Bernarde Jourdain avoir un fils d'un primier maria-

ge avec Laurent Richer , ce fils s'sppelloit François

Richer. Sa mère devenue veuve , elle époufa le nom-
né Camprond , dont elle eut deux filles. Barbe Cam-
irond l'une des filles du fécond lit étant décédée , il

\ eut un procès pour fa fucceiîion entre François Ki-

:her né du premier mariage , & l'enfant de l'autre fil-

le du fécond lit Le moyen pour exclure François Ri-

;rher fut qu'il n'etoit pas légitime
,

qu'il ne rapportoit

pas l'acte de célébration de mariage de Bernarde Jour-

dain avec Laurent Richer fon père. Voilà précifcment

la même queftion qui fe préfente aujourd'hui des en-

(an* du fécond lit
, qui conteltent l'état des enfans du

premier lii
, pareeque le premier mariage n'eft point

prouvé & qu'on n'en rapporte pas l'aéte de célébra-

tion .- comme cVtoit la même efpece , les mêmes mo-
yens furent auffi propofés. Alors le fils du premier lit

fe retrancha dans fa poifeilion qui failoit prefumer le

mariage de fes père & mère. Voici quelques traits de

la défenfe tirés du Plaidoyer de Me. le Noble fon Avo-

cat. Elle prétend que ne rapportant, point ni difpen'e, ni

de publication de bancs , ni tVacle de té ebration de ma-
riage

,
çVj- ne rapportant qu'un fimple contrat qui nefiât

point de mariage , i! doit être cenje une production bo?i»

teufe de Laurent Richer Zv de Bemardc Jourdain*

Ceit précifement l'objection qu'on nous fait aujour-

d'hui. Voici la réponfe.

J'avoue , Meilleurs , que s'il s\\gi>]o ;
t d'un mariage

ré depuis peu d'années, ou queji ceux qui font con-

tracte étaient encore vivans , ±r que ces objeclions leur

fujfent faite* , ils feraient dans une ntcejjrtè iudif-

penfab'e de rapporter ks preuves de la célébration de

Tome XXL G leur



98 Avantage de la possession d'Etat.

leur mariage , £«f de marquer le lieu & la paroijfe ou

il aurait été célébré.

Mais qu'après plus de ç o. ans onfoit recevable à ve-

nir inquiéter des enfans qui ont toujours vécu dans la

bonne-foi de leur état , çsf à leur demander l'acle de ce*

lébration du mariage de leurs père £sf mère. Et fi cette

prétention avoit lieujlyauroit peu. de personnes au) quel-

les on ne put faire le même reproche . @ qui nefujfent

expofés à la honte d'être déclarés bâtards. Sur ces mo-
yens intervint Arrêt au Parlement de Rouen en fa-

veur du fils du premier lit
,

qui fans rapporter l'acle

de célébration de mariage de fes père & mère , fut

maintenu &dans l'état d'enfant légitime , & dans la

poflefïion des biens de fa fœur utérine.

Mais pourquoi confulter la Jurifprudence des au-

tres Tribunaux ? La Cour depuis peu a encore jugé la

même queftion , foit dans l'affaire de Miotte en 17 1

1

par Arrêt au rapport de M. l'Abbé Meingui , foit par

l'Arrêt rendu à l'Audience le 2\. Mars 172c. dans

caufe de Marie- Anne Porcher.

On avoit palTé un grand nombre d'actes depuis le

décès de Miotte danslafuppofition qu'il étoit bâtard,

& fous ce prétexte fa veuve s'étoit emparée de fon

bien en vertu du titre JJnde vir & uxor. Mais fes

véritables héritiers ayant foutenu qu'il avoit tou-

jours vécu dans la po{Te{ï!on de la qualité d'enfant

légitime
, quoiqu'on ne pût pas rapporter l'acle de

célébration de mariage de fes père & mère , il fut.

jugé légitime.

Dans l'affaire de Marie-Anne Porcher on lui objec-

îoit que Louis Porcher fon père n'avoit jamais été ma-
rié avec Marie Lemaire ; non feulement elle ne rap.

portoit point d'acte de célébration, mais il y avoit lieu

de croire que fi elle en avoit rapporté , il fe feroit trou-

vé nul ; car ils n'a voient eu des enfans qu'en 1690. &
1691, & il y avoit une Déclaration du Roi en i68o.qni

déclaroit nuls les mariages des Religionnaires , tel

qu'étoit Louis Porcher , avec les Catholiques , teîie

qu'étoU
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qu'étoit Marie Lemaire ; en forte qu'on difoit, ou ils

n'ont point été mariés , ou ils ne l'ont été que depuis

1680. en ce cas le rmriage fera nul ; mais nonobftant

ces raifons , la polfeOion fit préfumer & le mariage en

lui-même , & le mariage fait avant 1680, l'état des en-

fans fut confirmé.

Après tant de préjuges peut-on encore révoquer

en doute un principe fi facré & fi invariable ? Peut-

on encore foutenir qu'un homme doit être privé des

honneurs de la légitimité , fous prétexte que de tous

les titres de fa famille il ne lui manquera que l'acte

de célébration du mariage de fes père &mere? C'eft

une conteftation téméraire qui doit être rejettée avec

indignation.

On oppofe qu'il n'y a point d'enfant légitime fans

mariage , & point de mariage fans célébration. Sui-

vant la loi 6. au ff. de bis qiiifimtfui , vel alieni juris :

jiliwn dejîmmus qui ex vivo £j? uxore ejus nafeitur. Il

faut donc reconnoître une qualité de mari & de fem-
me dans la perfonne des perc ce mère avant que de
pouvoir donner la qualité d'enfans légitimes à ceux
qui font nés d'eux : l'acte de célébration eit donc le

principe de la légitimité. La pofTeiTion publique de
l'ttat d'enfant peut bien prouver la naifTance & la filia-

tion , mais elle ne prouve pas la légitimité qui ne fe

trouve que dansl'acîede célébration.

On répond que fi l'on fuppofe la néceffité du ma-
riage pour principe de la légitimité ,011 ne trouvera

point de contradicteur. Mais que le mariage ne puif-

Îr être prouvé que par l'acte de célébration , c'eft ce

qu'on ne pourroit accorder fans donner atteinte aux
règles les plus confiantes & les plus néceffaires , pour
maintenir la tranquilité publique. Ce qui a déterminé

les arrêts qui ont été cités à décider que la notoriété

publique du mariage fuffit pour prouver la célébration,

c'elt qu'elle la fuppofe , & qu'après la mort d'un pè-

re & d'une mère des enfans reconnus légitimes laiifés

en bas âge , feroient contre l'opinion publique relè-

gues
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gués parmi les illégitimes tandis qu'ignorant le lieu de

la célébration du mariage , il leur feroit impofîible de

la juftifïer.

_Vainement pour éluder les Arrêts s'attachera-t-on à

faire voir la différence des circonftances d'avec l'efpe-

ce. Il fuffit que les principales circonftances fe trou-

vent les mêmes ; & que par cette raifon les mê-
mes queftions ayant été agitées & décidées , il

fuffit que d'un côté il y eût en faveur des enfans pof-

feflion de leur état , & contre eux le défaut d'acle

de célébration de mariage rapporté. Voilà les deux
grands objets qui feuls doivent fixer l'attention

;
qu'a-

près cela la pofîefïion de l'état fût prouvée par un acte,

ou par un autre. Voilà ce qui eft indiffèrent à la que-

ftion de droit : pourquoi donc s'attacher à ces minu-

ties , & perdre de vue le point important de la que-

ftion ? Si on peut ainfi éluder les Arrêts , il ne faudra

plus confulter leur jurifprudence pour s'affermir dans

les vrais principes ? on n'aura plus de guide pour fe

conduire dans ces queftions fi intereffantes ; tout de*

viendra arbitraire. Ce n'eft point aînfi qu'il faut raifon-

ner fur les Arrêts ; il faut prendre les queftions généra-

les qui y font traitées, les maximes qui y ont été pofees,

& qui ont été adoptées,alors on eft éclairé par leur ju-

iifprudence'.mais de chicaner fur chaque petite fingu-

larité des Arrêts, c'eft refufer de fe rendre à la vérit>: ,

& la combattre même fans ménagement.
Encore fi on n'oppofoit qu'un Arrêt folitaire , on

pourroit quelquefois fuppofer que les fuffrages ont été

entrainés par certaines circonftances ; mais quand on

réunit une foule d'Arrêts qui forme un corps de Jurif-

prudence ; c'eft infuiter à la fageffe des Tribunaux d'i-

maginer que de tous ces Arrêts conformes , il ne ré-

fulte pas un principe général qui trouve fon applica-

tion dans des caufes de même nature. Voici le pré*

mier Arrêt interlocutoire.
Arreft du p ar Arrêt du 10, Juin 1727. rendu à la Grand'-

ï?lJ
um Chambre , on met tes avvellations an néant , èmendwt

*727* :
ll

la
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la Cour ordonne avant faire droit que la partie

de Me» Cocijjn fera reçue à prouver quelques faits

quelle a articula , fauf à la partie adverfe à fai-

re fa i ontrenquête , Jl bon lui Jemble dans trois

mois.

On a cafle par le même Arrêt une procédure que

l'appellante avoit frit taire pardevant le Juge de la

Croix-Roufle Fauxbeurg de Lyon qui avoit oui quel-

ques témoins, permis à elle néanmoins de faire enten-

dre de nouveau les mêmes témoins.

L'Arrêt eft conforme aux conclufions de M. Gil-

bert Avocat général ,
qui dit quily avoir affez de preu-

ves pour établir la légitimité de Barthelemi Bourgelat ,

mais que ce préliminaire èclairciroit davantage la Reli*

gion de la Cour.

En vertu de cet Arrêt les parties firent leurs enquê-

tes refpectives. Me. Terrafîon à qui l'affaire des Dé-
fendeurs avoit été confiée, n'oublia rien pour faire va-

loir leurs défenfes ; mais quelque art qu'il ait employé,

je n'ai pas cru que l'inilruction de mon lecteur exigeât

de moi que je rapporta Ile fon Mémoire dans toute fon

étendue
, pour taire un corps d'hiftoire fuivi. Il affoi-

blit autant qu'il peut les preuves de la polTeffion de
l'état de Barthelemi Bcuigelat, Mais que pouvoit-il

au fonds contre les preuves littérales qu'on a produi-

tes qui conftatent fa légitimité , contre les énoncia-

t'ions du père dans des actes autentiques. To«s fes ef-

forts ne fervoient qu'à faire voir qu'il eft un grand

maître pour peindre 6c renréfenter les objets fous la

face qu'il veut leur donner ; il excelloit dans le colo-

ris , il a bien fenti que la Cour ayant admis à la preu-

ve la veuve Bourgelat de plufieurs faits qu'elle avoit

articulés , & ne l'ayant point obligé précifement à fai-

re la preuve de la célébration du mariage qu'on lui de-

mandoit, avoit préjugé qu'en etabliflant la polTeffion

de l'état de Barthelemi Bourgelat , elle n'étoit pasaf-

fujettie à la preuve de la célébration du mariage de

fon père & de fa mère.

G 5
Depuis
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Trécis de
Depuis l'enquête faite par la veuve Bourgelat , la

cequ'op- vérité avoit éclaté dans les témoignages de plufieurs.

pofa Me. témoins. Toute l'éloquence de Me. Terraflbn ne pou-

Terraiïbn. voit faire aucune imprelïion contraire à l'effet qu'elle

produifoit.

11 tâche d'établir deux proportions. La première

eft que la demanderefle ne prouve point qu'il y ait eu

un mariage célébré entre Pierre Bourgelat & Hieroni-

me Caprioli , ni queBarthelemi Bourgelat leur fils na-

turel ait été dans une poiTeffton publique de l'état

d'enfant légitime.

Il eft bon de rapporter te raifonnement qu'il fait

d'abord.

Perfonne , dit.il, n'ignore que dans tous les tem%
& particulièrement depuis le Concile de Trente &
l'Ordonnance de Biois , on a voulu que la vérité des

mariages fût établie par des regiftres publics , afin que
la preuve de ce nœud facré qui eft le fondement des.

familles & la partie la plus importante du droit pu-

blic , ne dépendit pas de la foi douteufe des témoins »

& qu'il ne fût point au pouvoir des particuliers d'être

mariés ou de ne l'être pas ; félon qu'il leur .plairoit

de faire parler les perfonnes que l'intérêt ou l'amitié

auroit engagées dans leur parti. Et fi dans le tems de

l'Ordonnance de Moulins , il parut ft dangereux d'ad-

mettre la preuve par témoins , qu'on crut en devoir

défendre l'ufage dans toutes les affaires qui excède-

roient la fomme ou la valeur de ioo. liv.. Comment
auroit-on pu Pautorifer en matière de mariage , ou il

s'agit de l'état & de la fortune des hommes ?

L'art, igi. de l'Ordonnance de Blois fait affez con-

noitre que l'ufage des regiftres publics dans les Paroif-

fes pour la preuve des mariages , étoit déjà établi

avant cette Ordonnance, puifqu'elle en renouvelle

feulement lanéceffité, en preferivant l'ordre & la ma-

nière de tenir ces regiftres ; & en impofant l'obligation

de les dépofer au Greffe pour les conferver foigneufe-

ment4 11 paroit auffi que dans l'efpritdu Législateur,

ces
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i

:es précautions effentielles ont deux motifs, l'un d'em-

îêcher la clandeftinité des mariages ; l'autre de prof-

;rire toute autre preuve en cette matière que celle qui

e tire des regiftres
,
pour éviter , ce font les termes de

'Ordonnance de Blois , /es preuvespar témoins que l on.

'toit contraint de faire auparavant en Jufiice touchant

les mariages.

Ces fages difpofitions ont été confirmées par l'Or-

donnance de i6$ç. L'article premier de cette Ordon-

nance après avoir preferir , conformément à l'Odon-

nance de Blois , la néceffité de !a publication des

bancs du confentement des parens , du nombre de

quatre témoins,& de la prefence du propre Curé aioû»

te, qui!fera fait un bon&fidèle regiftre, tant des ma~
riages que de la publication des bancs ou des difpenfes

£«? permijjïons qui auront été accordées ; ce par l'art. 7. il

elt défendu expreflement à tous Juges , même auxju-

ges d'Eglife , de recevoir la preuve par témoins des pro»

vtejfes de mariage , ni autrement que par écrit quifoit ar*

rêié en prefence de quatre parens de l'une & de Pautre

des parties , encore qu'elles foient de baffe condition.

Mais l'Ordonnance de 1 667. qui a perfectionné fur

ce point toutes les autres , ne laiffe rien à délirer fui

cet article , dans le titre des faits qui giffent en preuve

vocale °$ littorale* L'art. 7. de ce titre ne dit pas feu-

lement qu'il fera tenu un regiftre des mariages , il veut

que les mariages ne foient prouvés que par cette voie.

Les preuves de Page du mariage £j? du tems du décès ,

feront reçues par des regijires en bonne forme qui feront

foi ç£ preuve en Jujiice.

Les articles fuivans ont pourvu de toute manière

à l'autenticité & à la confervation de ces Regiltres ,

foit par la néceffité d'en faire cotter & paraiïer les

feuillets par lejuge Royal du lieu , foit par les défen.

fus d'y laiffer des vuides où l'on pût inférer après coup

des célébrations de mariage , foit enfin par l'obliga-

tion de les dépofer au Greffe desjurifdictions Rova«'

G 4. les.
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les, comme dans un azile public moins ex pofé& plus

fi'ir que le Presbytère d'une Cure.

Et pourquoi tant de précautions introduites pour
ccnferver le« regiltres & en aflurer la Foi , fi ce ndfc

afin d'éviter l'inconvénient & le péril des preuves tes-

timoniales dans une matière aulïi délicate & auffi

importante que cciie du mariage. On a voulu non-

feulement que les regiltres en fifientla preuve ., mais

qu'il ne fut pas même permis d'admettre d'autre*

preuves en pareil cas , ni de recourir à la voie fufpec-

te des te moins , foit pour nier un mariage qui fe trou-

veroit écrit furies regiltres, foit pour en fuppofer un
qui n'y feroit pas écrit. La prévoyance des législa-

teurs ne s'eft épuilée a ce fujet que pour mettre l'état

des hommes à couvert du danger inévitable de la

preuve tefiimoniale.

Me. Terraiïbn ne prend pas garde que le mariage

donc il s'agit n'elt pas du nombre de ceux contre la

preuve teltimoniale defquels les Ordonnances s'éle-

venc ; il a été contracté dans les pays étrangers. Le
roaii & la femme depuis dans Lyon leur domicile, ont

poifedé publiquement leur état de mari & de femme,.

Les enfans qui en font nés ont été baptiféi comme lé-

gitimes , ont produit leur extrait baptiitaire que le pe»

re a figré ; il a porté le deuil & les enfans auffi après

la mort de leur mère. Doit-on confondre cette efpe-

ce .avec celle d'une: perfonne qui fans de pareilles

circonftances , fans des extraits baptiftaires , avec

une poffeifion d'état du premier coup d'oeil équivo-

que , viendrait fe préfenter comme légitime , ne fe-

roit - elle pas dans le cas où la preuve teltimoniale lui

ferok interdite , fur- tout alléguant que fon maria-

ge eft fait dans le Royaume , où les Ordonnances
font en vigueur. Ici on a l'avantage qu'après i'en-

quéte de la Dame Bourgelat , elle a prouvé qu'Hie-

ronime Caprioli a montré fon contrat de mariage

avec fon nuri à l'Adminiflrateur de l'Hôpital de

Lyon
, qui avoit les fonctions de découvrir les

grof-
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g-rolleflés fufpectes. Ainù des que pour Barthelemi

Bourgelae on a fait la preuve littérale que l'Ordonnai!-;

ce demande , on a bien pu être admis a achever de l'c-

claircirpar une preuve teltimoniale.

WK Terraflbn répond que les contrats de mariage

découvrent bien la penfee & le defTein d'un mariage

projette, mais ils n'en prouvent pas l'exécution. Ce
font des actes- préparatoires qui Couvent ne font pas

iuivis du mariage dans la vue duquel ils ont été paf-

fés. En un mot , ce font des préfomprions d'un maria-

ge à faire , & non d'un mariage fait. Tous ces actes

préalables n'ont leur effet qu'autanr qu'ils ont été con.

firmes par une célébration fubfequente. C'eft donc
la célébration qui fait le mariage , & par conféquent

tous -tes faits qui ne tendent point à la preuve de la

célébration ne fçaurcient jamais former la preuve ré-

gulière du mariage.

On réplique qu'un contrat de mariage dénué d'au-

tres preuves ne fulfiroitpas, mais qu'ici l'on voit des

enfans baptites comme légitimes , on ne peut plus

douter que le mariage n'ait été contracté ; ce n'eit plus

en projet fans exécution. Qui m voit que l'ouvrage

a été çpnfpmmé ?

. Après tant de preuves qui fe prefentent , la Cour
n'a pas héike d'admettre la preuve teltimoniale que
ki D-ame Bourgelat offre fyrabonJamment ; ainfi Me.
Terr3lTbn n'a donc pjs dû comprendre le mariage dqut
.i! s'agit , d^ns le nombre de ceux qui font exclus de la

.preuve teitimoniale.. Celui ci eflr fi évident que c'eft

le cas où elie doit être admife , ann de lui prêter fes

derniers rayons.

Me. Terraflbn convient que la pofieflion publique

,

quand elie eft certaine, peut fuppléer à l'scïe de cé-

lébration , & en réparer le défaut. 11 prétend que
-•pareeque la pofieflion de Barthelemi Bourgelat n'a

pas un véritable caractère de publicité , c'eft à caufe

dç celi que la Cour a admis îa Dame Bourgelat à la

preuve teitimoniale , il a dû faire un raifonnemeuc

G q te ut
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tout contraire après avoir obfervé que cette preuve
étroit daugereufe & défendue dans l'efprit des Ordon^ i

nnnces , quand elle tend à établir des mariages : il a

du conclure que ç'étoit ici une exception , où la crain-
|

te du danger n'avoit point lieu , & cette demande
étoit foutenuë de la pofteffion publique,

Me. Terralfon dans une féconde propofition met
toute fon induftrie à combattre l'enquête de la De-
inandercffe , & faire valoir la contr'enquête de fes.

Parties.

Ainfi on peut regarder leMémoire de M e
. Terraflbn

comme un ouvrage où cet Avocat fait les derniers ef-

forts pour renverfer les dépofitions des témoins qui

parlent en faveur de Barthelemi Bourgelat.

Si on en fcifoit une analyfe exacle , on verroit que
cet Avocat a eu une attention entièrement fcrupuleu-

fe à relever jufqu a la moindre circonftance des dépofi*

tions qu'il combat ; mais comme il n'a point réufli dans

ce travail , & qu'il n'a fait aucune impreflion fur les ju-

ges
,

quelle lumière porterois-je dans l'efprit de mes
lecteurs ? Mon unique but eft d'établir que la poffef-

lion publique de l'état fuffit & que telle eft la jurifpiu-

dence des Arrêts ; nulle caufe plus propre à démon-
trer cette vérité que celle de Barthelemi Bourgelat. Je
ne dois point m'écsrter de cette vue , ni m'arréter à

aucun détour qui ne ferviroit qu'à faire admirer le

grand zèle de Me. Terraflbn & fon génie diftingué ,

même dans une Caufe qui n'a pas été heureufe. D'ail-

leurs dans l'extrait que je ferai du précis de la répli-

que de Me. Cochin, je difliperai les nuages que M%
Terraflbn a élevés. Il s'eft appuyé du fecours de fa

contr'enquête , où les feules dépofitions fpécieufes

font celles de M. Perrichonqui a été Commandant de

Lyon , qui dépofe qu'il a ménagé à Barthelemi Bour-

gelat Garde du Roi , auprès de fon père , une penfion

viagère de 400. liv. & de Me. Bourg Avocat confulté

fur les dernières volontés de ce père ; cet Avocat;

parle dans la fuppofuion que Barthelemi Bourgelat

étoit
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étoit légitime. Auroit-il tenu ce langage avant que de

s'être éclairci? on ne voit pas que M. Perrichon dont

le témoignage eit d'un grand poids , & qui a été re-

gardé pendant fon Gouvernement comme le génie tit-

ulaire de la ville de Lyon, ait dit qu'il ait regardé Bar-

thelemi Bourgelat comme illégitime , & qu'il ait forme

ce jugement de lui
,
parcequMl n'ftvoit pu tirer de fon

père pour le fecourir qu'une penlîon viagère de 400.

îiv. Cet illuftre témoin ne pouvoit pas ignorer qu'on

citeroit bien des pères qui ne fe piquent pas d'être

généreux dans les fecours qu'ils donnent a leurs en-

fans dans le fervice & en d'autres occalions » & qui

au contraire font gloire d'être très économes. Que
pouvoit -on attendre de celui-ci qui étoit entre les

mains d'une féconde femme ? Et qu'eft-ce que le fils

pouvoit attendis d'une marâtre ? Ainfi tout ce que

le père a dit du fils dans un tems de féduction ne

fçauroit détruire ce qu'il a dit & fait lorfqu'il n'avoit

point l'efptit & le cœur fafcinés. La Demanderefle

a prouvé par fon enquête que ce père avoit pris foin

d'avertir qu'on fe défiât de la conduite qu'il tiendroit

avec Barthelemi Bourgelat , & a fait entendre des

témoins qui ont dépofe qu'ils lui ont ouï dire dans fa

colère, qu'il étoit maître de faire de fon fils un bâtard

ou un légitime. On demande quel fecret il avoit pour

faire un légitime d'un illégitime, & s'il pouvoit ma ni-

felter davantage qu'il avoit été féduit & gagné contre

Barthelemi Bourgelat , & fi à travers le voile de fa

paflion on ne voyoit pas un père. Après tout on a

vu que fa colère s'eit évaporée en vaines paroles >

fans qu'il ait ofé exécuter le projet qu'on lui avoit in.

fpiré. Tels font tous les pères qui jouent des rôles

violens en dépit de la nature. Tant il elt vrai que
leur cœur ne peut pas fe plier au gré de la tirannie

d'une paflion.

Les Parties ayant porté l'affaire à PAudience après

avoir procédé à leurs enquêtes , Arrêt de la Grand-

Chambre intervint le 20, Juillet 1728» fur les dif-

eufliona
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enflions réciproques des mêmes enquêtes dans leur

plaidoyer, lequel appointa les Parties en droit , &
fur la demande en provifion formée par la Dame Bour-

gelât a prononcé un appointé à mettre,

Elle a obtenu dans la fuite dans le cours du procès

plufieurs provifions conlîdenbles , ouvrage des im-

prefïions de l'équité de la Caufe de BarthelemiBour.

gelât.

Il ne me refte plus maintenant
, pour achever de

"mettre dans tout fon jour cette caufe & pour écarter

tout ce qui peut faire jufqu'au moindre ombrage , que

de donner le précis qu'on a promis de la réplique de
Me. Cochin.

Les Défendeurs , dit-il , comptent pour rien la pof-

feffion publique dans laquelle les père & mère avoient

vécu , de la qualité de mari & de femme , la poffef-

fion publique des enfans d'être reconnus pour légiti-

mes. Il fdlloitfcion eux remonter à la fource, & fi

le mariage en lui-même n'étoit juftiné tous les effets

qu'il avoit produits ne pouvoient le faire préfumer.

L'Arrêt du 10, Juin a proftrit ces pemicieufes ma-
ximes ; il a reconnu l'autorité de la pofleiTion publi-

que ; il a jugé que pour l'établir, il falloit faire concou-

rir la preuve teftimoniale avec celle qui refulte des

titres , & il a permis de prouver les mêmes faits

que les Juges de h Senéehauffje de Lyon avoient re-

jettes.-.-..

Les.-. Défendeurs qui fe fentent accablés fous le

poids de ce préjugé , ne renoncent pss tout à fait à

leurs premières idées. Ils foutiennent encore que la

preuve cks re^iftres eft la feule que nos Ordonnances
sutorifent. Ils ajoutent du moins que la preuve te-

ftimoniale ne devoir rouler même que fur le fait du
mariage; mais comme leur attachement à des princi-

pes condamnés feroit une foible reffource , ils admet-
tent enfin ftrbfidiaîrementlapoiTeiïion publique ; mais

en méme-tsms qu'ils font fores d'admettre cette

preuve , ils cherchent a la rendre inutile.

Pour
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Pour écîaircir la queftion , il faut faire ici deux ob-

servations générales. La première eft qu'en admettant

a preuve par témoins la Cour n'a pas prétendu re-

;rancher celle qui refultoit des titres les plus folem-

ie!s; cependant les défendeurs paffent aujourd'hui

Tous iden.ee ces monumens refpeclablesqui établirent

i'une manière ii fenfible la légitimité de Pierre Bour-

gelat. Comme s'il ne falloit plus confulter que les en-

quêtes feules , on ne craint point de 'e dire, au-con-

traireces titres précieux feront toujours la première

preuve de la légitimité, & les enquêtes n'ont été ad-

mifes que pour fortifier de plus en plus ce qui en re-

fultoit ; c'eftpour expliquer certaines circonitances

qui ne peuvent entrer dans des monumens publics;

c'eft pour rendre compte de quelques faits qui ne peu-

vent être rédigés pnr écrit. Mais ce fecours introduit

par l'Arrêt n'empêchera pas que le capital de ta

preuve , s'il eft permis de parler ainfi , ne refide

dans les titres. 1! faut donc les avoir touîours préfens

àl'efprit, comme ce qui fonde eflentiellement l'état

de Barthelemi Bourgelat.

Que trouve t-on dans ces titres ? Le fieur Bourge-

lat père , à la naifiance de fon fils aine , le préfenter

lui-même au Baptême
, JtçnerÇyi les regiftres publics

qu'il eftfon filî légitime , & né par conféquent d'un
mariage célébré fuivantles règles de l'Eglife. Réitérer

cette même déclaration à la naiflance du fécond , &
la figner encore dans les monumens où repofe pour
ainfi dire l'état des hommes. Que ttouvê-t-on dans
ces titres ? La mère mourante dicter fon teftament à
des Notaires de la ville de Lyon, y inftitucr fes enfans

légitimes Barthelemi & lierre Botirgelat fes héritiers

particuliers, y inftituer pour héritier univerfel Pierre

Bourgelatjowc/'tr £ff bien aimé mari. Le mari à fon
tour rendre publiquement les derniers devoirs à fa

femme,la faire enterrer folemnellement & avec pompe
corne fa feme,& perfeverer enfin dans le même témoi-

gnage dçux ans après la mort de fon je, fils. Ce que les

titres
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titres publics annoncent jufques.là, eft confirmé en-

fuite par des actes privés; les regiftres des penfions

& des collèges où Barthelemi a été élevé , les lettres

écrites, tant par le fieur Bourgelat père, queparfes

amis , tout confime la légitimité de fon fils.

Il eft vrai que depuis le fécond mariage da pere,!a

fourcedes faveurs paroit en quelque manière tarie
;

mais la mauvaife conduite du fils & les charmes d'une

jeuneépoufeà laquelle un homme de 6c, ans fe trou-

ve uni , n'étoient que trop propres à opérer un fi

grand changement» Ce n'eft pas dans ce tems de ré-

volution qu'il fdut chercher les preuves de légitimité,

c'eft dans les tems qui ont précédé ; c'eft dans les

20, premières années de la vie de Barthelemi Bourge-

lat , où le père a rendu la juftice qu'il devoit à une

époufe & à un fils légitime
;
quand on confulte ces

preuves fans prévention, il eft impofllble de réfifter

à l'autorité des titres qui établirent cette vérité.

La ïecondeobfervation générale qui doit précéder

l'examen des enquêtes eft que l'Arrêt qui a admis la

preuve de certains faits a jugé qu'ils fufhfoient, &
qu'il n'étoit pas nécefliire d'aller au-delà. Ainfi qu'on

ne nous demande point des témoins qui dépofent du

fait même du mariage
;

qu'on ne nous reproche point

que Pierre Bourgelat & Hieronime Caprioli n'ont

point demeuré enfemble ; la Cour n'a pas jugé ces

faits néceflaires , elle s'eft contentée de ceux qui

avoientété articulés.

Quels font les faits articulés ? Ils font au nombre

de onze.

i°. Que le fieur PeifTon père a vu le contrat de ma-
riage , & que le fient Bourgelat l'a fait voir à plu»

fieurs perfonnes dignes de foi.

2°. Que Hieronime Caprioli a elle-même allaité

Barthelemi fon fils.

3°. Que depuis cet accouchement le mariage n'a

plus été fecret.

40. Que
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4°» Que Hieronime Capn'oli a vécu en parfaiteChré*

îenne , fréquentant fouvent les Sacremens.

ç°. Qu'étant morte , Pierre Bouigelac atlifta a Ton

•nterrement avec fes deux enfans , & fit prendre le

leùilà toute ftmaifon.

6°. Que Barthelemi Bourgelat étudiant chez les

Millionnaires , eut envie de le faire Religieux aux Au-
;uftins de la Croix-Rouflé ; que fon père fit paroitrô

ant d'inquiétude , qu'il l'en détourna.

7°. Que Barthelemi étant à Carcaffonne fit des dé-

)enfes excefiives qui donnèrent de violens méconten-
:emens à fon père.

8°. Qu'on a entendu dire au père depuis fa colère

,

m'il étoit le maître de faire de fon fils un bâtard ou url

égitime.

9°. Qu'ayant rappelle fon fils , il le fit enfermer fix

nois aux Cordeliers de Sainte Colombe.

io^. Que le teftament d'Hieronime Caprioli a été

exécuté par le iieur Bourgelat.

no. Que quoique Pierre Bourgelat fût François»

il avoit été élevé en Italie auprès du fieur Senier

fon oncle.

Que l'on con fuite fur ces faits tous les témoins en»

tendus dans les deux enquêtes de la Dame Bourgelat

,

& on n'en trouvera pas un feul qui ne foit établi.
v

Il eft bon de rapporter une dépofuion qui prouva

l'exiftence du contrat de mariage.

Kol'le homme Sieur Jean Peijjbn ex-Confnl de la vif.t

de Lyon âgé de 87. ans, depofe qu'en i6g2» on 168;.

étant Recleur de l'Hôtel-Dieu du Vont du Rhône , ayant

appris qiiily avoit une Demoifclle à la froix- Romje qui

étoit enceinte, il s'y transporta , & trouèaunt Demoi-

felle quipouvoit avoir 22. o/* 2 ; . ans, à laquelle li dit de

lui déclara- du fait de qui elle étoit enceinte , ce quelle

ne voulut faire alors. Le Dépofant voulant ta faire

conduire à fHôtel-Dieu fuivant tufâge ,
pe? étant prête

d'entrer dans Lyon , elle lui déclara quelle etoit nui, iie

avec ledit définitJteurriarehourgehit ; pour lors deDé*
pofirit
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pofanî lui demanda fi elle âvoil'fon contrat de maria-

ge , elle lui répondit que oui, &fur' le champ elle le

lui remit, & le Dépôfant-en ayant lit quelque •cboJe\t&

qui le perfuada que cette femme étoit véritablement la

femme du fieurEourgelat,i/Ai renvoya chez elle, Ejiimé

leditDepofant que le contrat du mariage étoit etiltalieiu

En effet peut-on imaginer après cela qu'il n'y a :

t

point eu de contrat de mariage entre Pierre Bourgelat

& Hieronime Caprioli. Cette femme que le Recteur

de l'Hôtel Dieu vouloit faire emmener, auroit-e!Ie

ôfé préfenter pour contrat de mariage un acte qui ?u-

roit été tout différent ? elle fe feroit expofée parJa -à

coûter une nouvelle cor.fufion à celle de fa grofiel]e,fi

eile ne s'étoit point trouvée mariée. Il e(t donc certain

qu'il y a eu un contrat de mariage , qu'il a été vu, lu

& tenu par une perfonne digne de foi , & qui avoit

même caractère & autorité pour le faire. Ce fait après

cela peut-il être douteux ?

Mais il y a une autre conféquence à tirer de ce

Lait ; ce contrat de mariage exiftoit en 1684. qu'eft.il

devenu depuis? il faut qu'il ait été fupprimé. A/lais

par qui , {i ce n'eft par la féconde femme de Pierre

]]ourgelat après qu'il a été décédé. Mais fi on a fup-

primé le contrat de mariage , n'a-t-on pas également

fupprimé fade de célébration? Ce font des cônf-
:-

quences nécefTaires du fait important attefté par le

fieurPeyflbn.

Mais, dit-on, le fait dont le fieur PeyfTon depê-

fe, prouve que la polfeflion publique dont on -

invo.

que le fecours , a commencé par le fcandale <}ue càu-

fa la groiTefle d'Hieronime Gaprioli
;
quel genre- de

pofleflion ! Mais quoi donc, eft-il extraordinaire

qu'ur mariage ayant été tenu fecret quelque tems , la

grofleiTe delà femme ait d'abord caufé quelque ru-

meur? Mais cette faible rumeurque les défendeurs

transforment en un fcandale public-fut bientôt calmée,

non par les difeours d'Hieronime Caprioli , mais par

les pr-euves-qu'elle rapporta de fon- mariage, & qui

fuient
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urent trouvées fuffifantes par un Officier public

>répofé pour en juger
,
qui avoir, patte par toutes les"

Charges qui ne font confiées qu'à ceux dont la pro-

ité n'a jamais été équivoque , & qui àvoit vieiili

ans une carrière de vertu où il s'étoit toujours égale-

îentfoutenu.

Le premier fait eft encore confirmé par Philiberte

enot neuvième témoin
,

par le mari de ce témoin St

ar fa fœur , qui difent tous unanimement que le

ontrat de mariage a été montré non-feulement au
euv Peyffon , mais qu'il a été lu publiquement à plu*

eurs autres perfonnes , & fingulierement à un Nô*
aire. Que quand le ûjeuf Bourgelat écrivoit à fa

mime, i'adrefle étoit : A Madame Bourgelat femme-

'ujjeur Pierre Bourgelat Qu'on ne la connoiilbit à

i Croix. Rouffe que fitis te rtom de jhriwb du jîeuV

'ierre Bourgelat, N'eft-ce pas là ce qui forme la po£
.'(lion publique?

Eu un mot tous les témoins concourent à la con-
ater , & les défendeurs ne détruifent point les im-
relîions que produit la vérité qui éclate

,
quoiqu'ils

yent tout mis en ufage. Car que n'ont - ils pas fait ?

)ue n'ont -ils pas dit? Voici un trait par où on en

Barthelemi Bourgelat pour juftifier fa légitimité

roduit fon extrait baptiftaire où il eft qualifié légitû

ie , ligné par fon père. Y a-t-il un acte plus formel
ar lequel il put mieux conformément aux Ordonnan-
es faire fa preuve. N'eft-ce pas la vérité elle même
ui parle ? Ne s'offre-t-elle pas environnée de tous
îs rayons ? Les défendeurs eux-mêmes peuvent-ils

'en être pas éblouis ?

Rien n'eft plus fingulier que'Thiftoire qu'ils onÊ
naginépour détruire ia preuve de ce contrat de ma-
.ageôl' de cet extrait baptiftaire. On comprendra
ue rien n'eft impoifible à la c .lomnie

,
qu'elle eft ca-

able de tout inventer
;

qu'elle répond aux f-its les

lus évidens qui la couvrent de confuiion. Voici corn*

Tome XXI, H me



iT4 Avantage de la possession d'Etat.

me elle parle» On admirera jufqu'où peut aller fon ef-

fronterie»

Dans le tems qu'Hieronime Caprioli Fut grofïe , le

fieur Bourgelat ne tenoit à elle que par les liens de la

volupté , il ne lui en avoit pas promis de plus férieux.

Cependant il vouîoit la ménager en fe ménageant auffi

lui-même , & autant pour lui que pour elle , il crai* I

gnoit qu'elle n'effuyât l'affront d'être conduite à l'Hô»

pital pour y déclarer de qui elle étoit grofTe,

Dans cette crainte commune , il fut arrêté entr'eux

que fi Hieronime Caprioli deferée à une efpece d'in*

quifitiondel'Adminiftrateur de l'Hôtel-Dieu, étoit ob-

ligée de s'expliquer fur fa grofïefle , elle répondroit

qu'elle étoit mariée au fieur Bourgelat , & que fi l'Ad*

miniftrateur pou (Toit la curiofité ou la mauvaife hu-

meur jufqu'a lui demander fes titres , elle préfenteroit

un a&e qui porteroit les apparences d'un contrat de

mariage , & qui auroit été fabriqué exprès pour don-

ner le change. La chofe fut exécutée fuivant le pro-

jet. L'Adminiftrateur vint & fit les queftions ordinai-

res. Hieronime Caprioli répondit qu'elle étoit femme
du fieur Bourgelat ; il ne voulut pas l'en croire fur fa

parole; elle lui préfenta uneefpecede contrat qu'il

prit pour un contrat de mariage , & à la vue des pre-

mières lignes , où le nom de Bourgelat s'offrit à fes

yeux , il rendit le papier & fe retira.

Ce n'étoit pas aflez d'avoir échappé une fois à ces

fortes de recherches , il falloit encore s'en garantir

pour l'avenir; pareequ'on juge bien que Hieronime

Caprioli dans les engagemens où elle étoit avec le,

fieur Bourgelat, pouvoit y être fouvent expofée. Il

étoit refté d'ailleurs dans l'efprit de cet Adminiftrateur

une défiance fecrette qui le tenoit attentif aux quali-

tés fous lefquelles feroit baptifé l'enfant qui naitroit

de fa groffeffe ; car fi les regilfres du Bacéme euffenc

démenti la déclaration qu'elle avoit faite, elle feroit

retombée dans le même inconvénient qu'elle avoit

voulu éviter, oc dans la fuite elle auroit été hors d'état

de
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le couvrir du même voile la continuation de fa débau-

che. Elle engagea donc le fieur Bourgelut à trouver

>onque l'enfant dont elle étoit prére d'accoucher &
,:eux qu'elle pourroit avoir à l'avenir fulTent baptifés

bus le titre d'enfins légitimes. Tel eft le motif de
l 'énonciation qui fe trouve fur cela dans les extraits

)aptiftaires des deux en fans qu'elle a eu duueurBour-
;çlat , qui crut ne rien rifguer à y confentir , parce-

lu'ii fçavoit bien que ces énonciations font inutiles,

luand elles ne font pas précédées d'un mariage qui

:n établifle la preuve.

En i6oj. Hieronime Caprioli mourut, avec le re-

;ret attaché à l'état honteux de concubine. Mais pour
rotriper fi elle eut pu le public après fa mort comme
:11e avoit tâché de le faire pendant fa vie , elle aftec-

a de faire un teIrament pour avoir occalion de don-

îer aux deux enfans qu'elle avoit du fieur Bourgelat

a qualité d'enfans légitimes & au Sr. Bourgelat lui-

nême celle de mari ,
qualité qu'elle avoit toujours

buhaité qu'ils euiïent , mais qu'ils n'avoient jamais eu
rautede célébration.

Qu'elt-ce qui a fait les défendeurs confidens de Fhi-

toiredu fieur Bourgelat& de fa femme , tombe t-el-

e fous le fens? qu'ils nous apprennent par quel fe-

:ret ils l'ont apprife , ou s'ils font dans l'impuifTance

le nous le dire , qu'ils conviennent qu'elle eft éclofe

lu cerveau de leurconfeil. Comment a-t-on eu laré-

nerité de croire qu'on éluderoit la preuve la plus for-

e , la plus convaincante , par une hiftoire romanef»
]ue , fans alléguer aucune preuve qui la colore ? où
in fommes-nous fi on admet une pareille hiftoire ima-
ginaire ? Quel eft le plaideur qui fera fur de vaincre

lorénavant avec les meilleurs moyens ? Une circon-

tance qui rend le procédé des défendeur? très-odieux,

;'eft que dans cette hiftoire inventée ils prêtent à

eur père le deffein le plus noir. Non-feulement
ls ont travefti fon mariage dans un concubinage in-

iigne , mais ils l'érigent en falfificateur des regiftres

H 2 pour
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pour légitimer le fruit de Ton crime à la face de TE*
glife. Encore en noirciffant leur père d'un crime
fi énorme, fe difpenfent -ils de nous apporter aucu-

nes preuves , & veulent-ils qu'on leur donne une
créance aveugle.

La demandèrent a de fi grands avantages fur les dé-

fendeurs qu'ils n'oppofent à toutes ces preuves de la

légitimité de fon mari que des défenfes fi frivoles. que
ce feroit leur donner du relief que de les réfuter fé.

rieufement.

A l'égard de leur contr'enquête , elle ne prouve que
deux faits. Le premier que Barthelemi Bourgelat n'a

pu obtenir qu'une penfion viagère de 400. liv. pour

fubfifter dans le Service ; le fécond que Pierre Bour-
gelat confultant un Avocat fur les difpofitions qu'il

vouloit faire de fon bien , il lui dit qu'il ne vouloit

laifler à Barthelemi Bourgelat qu'une penfion viagère

comme à fon fils naturel ; fur-quoi cet Avocat lui ré*

pondit que fi Barthelemi Bourgelat parvenoit à fe fai-

re déclarer légitime , il feroit déclarer nul le telh-

ment où il n'auroit pas laifTé à titre d'inflitution fa

légitime.

De tout cela les défendeurs concluent fon illegiti*

mité. Comme fi un père qui a reconnu publique.

ment fon fils légitime, pouvoit par foh langage à en

ne lui donnant que des fecours modiques , changer

fon état
,
guidé par la féduction de la marâtre de

ce fils.

Arrêt dé- Enfin par Arrêt définitif du Parlement du 12. Août
finitif, 1729. la veuve Bourgelat en qualité (ïhéritière de Bar-

tbelemi Bourgelatfon époux, ej} admife au partage de la

fuccejjion de Pierre Bourgelat avec les quatre enfans du.

fécond lit, cefi-à-dire , qu'elle doit recueillir un cinquié»

me de lafuccejjion ; la Cour retenant toutes les contejia»

tiuns qui doivent naîtrefur ledit partage. Les défen»

deurs condamnes à tous les dépens.

Cet Arrêt eft conforme aux conclufions de M. Jo-

ly de Fleury Procureur Général
,
qui déclare Barthe-

lemi
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lemi Bourgelat dont on conteftoit l'état , fils légitime

de Pierre Bourgelat.

11 auroic été à fouhaiter que ce partage fe fût termi-

né dans un efprit de paix ; mais l'affaire a été conduite

& fullici r ée par une perfonne , fon hôte & fon com-
patriote

,
qui n'a pas été allez ennemi des difcuiïions.

Il a engage la veuve Bourgelat dans une affaire crimi-

nelle , une infcription de faux contre l'inventaire.

On a d:ja fait plufieurs rapports qui coûtent des fom-

mes immenfes. On ne s'engagera point dans le récit

de ce procès où la veuve Bourgelat a fuccombé. On
peindroit les horreurs d'une atfaire herifTee de mille

difficultés dont le fpeetacle feroit effrayant. On s'en

tient à ce préjugé qui a décidé pofitivement qu'un fils

qui a prouvé fa légitimité par la polfeflion publique de
fon état n'en fouffre point

,
parcequ'il ne peut pas

rapporter l'acte de célébration du mariage de fon

père & de fa mère.

On peut dire que cette Caufe qu'on donne au Pu-

blic éçlaircit parfaitement cette Jurifptudence.

H 3 SI
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57 P^T? 2>£5 PRESOMPTIONS
mie Dot en argent dans un Contrat de

Mariage ftipitlée , nombrée
y & déli-

vrée en préjènce des Notaires & des

témoins
9 peut être déclarée nulle.

\J 1 c i une Caufe d'une efpece qu'on n'a pas

y encore vue , & qui peut par fa fingularité le dif-

puter avec celles qui ont un caractère de nouveauté
dans ce Recueil ; on a crû qu'une fille habile pour
foutenir un contrat de mariage qu'elle contractoît

avec un fils de famille , avoit imaginé une efpece

de dédit qu'on ne pourroit rompre fuivant les rè-

gles. Mais la Cour qui facrific tout à la vérité a

crû la démêler ; & ne s'eft point arrêtée à tous les

principes qu'on a mis en œuvre pour h combattre 5

& jaloufe de la maintenir, lorfque fa caufe eft celle

de l'équité , a montré que les artifices les plus fpe-

deux ne pouvoient point les éluder. Mais afin de
fatisfaire la curiofité avec tout le plaifir qu'on peut

lai donner, on fera l'hiftoire du fait & des moyens
pour & contre avec la dernière fidélité , & l'on fe-

ra à la fin toutes les obfervations ou l'Arrêt nous
conduira. On verra un fils de famille entre les

mains d'une aimable fille dont il eft épris , fe livrer

au piège qu'elle lui a tendu dans un contrat de ma-
riage qu'elle lui a fait figner , concourir à s'en déga-

ger par le fecours de fon père & de fa mère , retour-

ner enfuira entre les bras de celle qui l'aveit enchan-

té , & s'y engager de nouveau. Rien ne prouve

mieux



ET DELIVRe'e, PEUT ETRE &C, 119
mieux que rien ne refifte à un amour violent qu'une

habile perfonne a allumé dans un cœur.

Le Sieur de Thorigni tils unique des Sieur & Dame
de Villefavoye a patte fa jeunette dans l'enchaînement

de plufieurs fautes qui ne laiflbienfc pas efpérer que la

prudence mûrit jamais dans lui. Ces fautes avoienc

indifpofé contre lui fon père & fa mère.

En 1738. étant âgé de 27. ans il regagna la confian-

ce de fes père & mère
, parcequ'il eut l'art de fe pein-

dre dans leur efprit comme un homme doué de rai-

fon & de bon fens. On foupçonnera qu'il avoit un
efprit d'infinuation,ils lui obtinrent une place de Con-
trolleur des Gabelles ; il fe rendit à Laon lieu de fon

Département. C'eft là où il connut la Demoifelle Gon-
thier nièce du Sieur de Chantrud qui avoit un Prieuré

Régulier d'un revenu coniîderable.

Voici comme elle parle dans fa lettre en forme de
mémoire.

Ce fut au commencement de Juin 1 7;9,4110 le Sieur

de Thorigni s'eft introduit chez le Prieur de Chantrud
mon oncle ; ily avoit quatre mois que fêtois à Laon ,

£cf que fy vivois dans une grande retraite : la lecture ,

la mufique , £? mon aiguille rempliraient tour à tour

mes occupations , £«? mes defirs* Le Sieur de Thorigni

étoit amufant , dix Campagnes lui avoient acquis Part

de plaire ; ilme voyait avecplaifir, & à mefure quefon
goût pour moi augmentât , le mien me diminuait pas*

Nos cœurs furent bientôt d'intelligence , mais lefen n'é-

tait pas tranquille , il redoutait ïinconfiance ; gsf pour

s'ajfiirer du mien , il 'me propofa un dédit
;
pour le ci-

menter avec plus de force, ilfut chezfon père confulter

les Caufes Célèbres , où il en remarqua pluficurs, il eboi-

fit celui fait entre le Sieur de Saint Jori ,
£s? la Demoi-

felle de Cbàtillon. Nous le copiâmes le 6. de Février ; ç«f

nous crûmes par-là avoir pris des précautions fuffifantes

contre le changement. _ . ,

Mais le dédit qui paroît fous cette forme eft une aédkétoit
précaution peu fûre. 11 eft fujet à être annullé , & ne de 20000.

H 4 ieitliv.



120 Si une dot stipule'e , nojubrfe

fert tout au plus de fondement qu'à des dommages &
intérêts qui font arbitraires au gré desjuges, il falloit

avoir recours à un moyen plus puifïant pour affûrer le

mariage quelle miditoit. Il falloit commencer par

donner un degré de force à la piffion qu'elle avoit in*

fpirée fi grand qu'elle fût à l'épreuve de tout ce qui

pouvoir, l'ébranler ; c'eft à quoi elle s'attacha.

Le Sieur de Thorigni ayant été obligé de quitter la

Demoifelle Gonthtef pour fe rendre à Par^s auprès

de fes père 6c- mère , n'ayant pas apparemment fou.

tenu fes efpérances par des lettres qu'il lui écrivit

comme ils en étaient convenus , elle conçut les plus

vives allarmes fur le changement de fon cœur.
Voici comme elle les exprime dans une lettre qu'el-

lui adrefle le n. Mai 1759.
Que vous ai je fait ^ mon cher mari ? porte la lettre»

fiùiir en ujer avec moi comme vous faites j la vive ten-

dreffe que } ai eue pour vous & celle que vous avez fen»
tit pour moi , font-elles déjà entièrement effacées de vo-

tre cœur ? Vous m'aviez promis en me quittant de nu
donner de vos nouvelles. Elle fait ici une peinture tra-

gique de fon état , & elle ajoute : Ouï , fofe vous le

dire , la mort à préfeut ejî tout ce que jefoubaite ,• j'irois

au devant d'ellejî je la voyois , elle ej] feule Pobjet de tous

mes dejirs, Dans la triftefituation ou je me trouve, je fçai

que je ne devrois pas penser cotmne cela ; un fecret qui

neftfçu que de vous £f de nid devroit pour quelque terni

^n'obliger âfujhendre ma vive douleur» Helas que ne le

puis -je ! Mais peu accoutumée elle termine fa let.

tre , en difant : la mort feuU rompra les engagement

que j'ai contraclès avec vous. Quoique vous mexpojiez

auplus grand des malheurs.

On a crû que le fecret dont elle parloit , fuppofoit.

un dépôt dont elle croyoit avoir été chargée par l'a-

mour , mais outre que ce dépôt n'a point paru , cet-,

te opinion qu'on lui prête eft plus maligne que fo-.

îide.

Quoiqu'il en foie , cette lettre eut tout l'effet qu'el*

te
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le en pouvoir attendre , elle embrafa le.Sieur de Tho-
rigni, qui ayant propofé fon mariage à fon père & fa

• mère n'effuya que des refus. 11 fît une réponfe , ou

plutôt l'amour répondit pour lui. On veut qu'elle ait

joint des menaces aux difeours les plus enchan-

teurs.

Je ?iofe vous avouer , dit-elle dans une réplique en

parlant de fon oncle le Prieur
,
que dans fa momeits de

fureur
y

il vouioit écrire à -mon pap.i le Lieutenant Colo-

nel des Carabiniers
,

;V à mon onde qui eft Capitaine

dans le même R: yment , & i omfaire chercher ju\qiCau

bout du monde. Votre lettre enfin rient de le rajjiirer,

& de calmer mon Jsfefpbir. Je ne vous le cache pas, mon
i ber ami , il était terin quelle arrivât. Je nejbubàitoès

plia que la mari , If je Paurois trouvée
, je n'aurois pas

été Je témoin de tout ce qui aurait pu arriver. Ainft

on veut qu'elle ait tout mis en ufbge pour venir k

bout de fon deffein , fans oublier la moindre pré-

caution.

Dans falertredu 12. Août 1759. Ce qui! y a , dit-

elle , déplus eijentiel pour nous , ce font nos lettres , ce

font des témoins parlans fur lefquels nous devons veiller.

Xe te confie a perfonne pour mettre les tiennes à la pofte^

brûle les miennes , ferre-les. Ces lettres en effet ont

paffé pour des témoins bien éloquens & bien parlans

contre la Demoifelle Gonthier. Elle n'ignoroit pas

qu'ordinairement toutes ces intrigues d'amour échou-

ent par ces fatales lettres qui fe découvrent; elle infpi-

re du courage dans une lettre du lendemain à fofi

amant : Avec un peu de fermeté de ta part , dit - elle ,

u & de rèjolution , nous viendrons à bout de tromper

tout Punivers entier , tu m x

aime , mon cher ami , je

t'aime, tout ce que Pan nous oppofe]& rien c'ejl la même

cb*fii& àans peufltu veux,nousjerous Jesgens du mon-,

de les plus bcureux,fuis mes confeilsxniis ce que je te dirai.

Voici comment elle découvre dans la même lettre le

projet qu'elle avoit conçu.

J\i: pendant ton «b/èwoN dit- elle, pris quelques mtfih
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res. Il efl donc à propos , mon cher ami , que tu te ren»

des à Lieffe. Aï tu es forcé de te laifjer accompagner pur

ton valet , prétexte quelque affaire avec tel employés ,
£s?

pendant le tems qu'ilféru à accommoder les chevaux ou

à que!qu'autre chofe que tu lui ordonneras , rends-toi

chez le Notaire le plus apparent
,

£s? propofes - lui de

pajfer un contrat de mariage tel qu'il luifera diclè,parce-

que j'en ai un modèle, engage-le aufecret , en lui promet'

tant qiiil ne fe repentira p<f> de nous l'avoir gardé , çff

qu'au contraire ily trouvera fon avantage § qu'ilfera

payéfélon lefervice qu'ilnous rendra ; demandes-lui de

plus qu'il nous fourni(fe deux témoins defquels il pidjfie

répondre £? quifoieutfurs
,
prens tous ces arrangement

avec lui à tête repofee& avec réflexion, enfuite dequoi tu

prendras jour avec lui a huitaine. Tu te rendras enfuite

à ton aubergefians qu'on puijfefçavoir pourquoi tu tefe-

ras alfente une heure ou deux. Qui veux-tu qui en aille

approfondir le motif1 Tu me manderas enfuite tout ce

que tu auras fait, je me rendrai la veille du huitième jour

faits bruit avec unefeule perfonne dont jefuisfut e , qui

vousfervira de troifième témoin, j'irai chez leNotaire,je

ferai drefjer racle tout prêt àfigner* Tu prendras de ton

côté tes mefurei pour te rendre chez le Notaire le lende*

main matin de mon arrivée àLieffe, ^ je n'en repartirai

qu'après ton départ. Soisfur que qui que cefoit nefçau-

ta que foi été dans ce pays-là %
je prendraifi bien mes me-

fures que je le donne au plusfin à deviner i prens bien les

tiennes If ne paroh pas embarraffè , &fouviens-toi que

tu n\u qu'un domeflique à tromper g£ que cela n'efipas

difficile. Lorfque nous ferons forths de cette première af-

faire , je te dirai quelles 'mefures il faudra prendre pour

achever. Lerefie nefera pas difficile : j'ai tout prévu ,

ajoute, tvelle, je ne parle pas ainfifans avoirpris des con-

fiais , fai depuis deux mois eu le tems de faire des réfle-

xionsferieufes. Ainfiil ne s'agit àprefent que d'un peu de

fermeté çf de prudence, voilà tout ce que je te demande*
Si tu m'aime, mon cher ami, voilà le tems de me le prou-

ver', fan ce que je te dis, Çf fais-le le mieux que tu pour-

ras ,
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ras,il n'eft pas difficile de gagner un Notaire £f de l'en-

gager au fecret. Mande-moiJi tu as de l'argent, parcequt

fi tu n'en as pas j'en porterai , je c or.ipte que cela ira tout

au plus à 12. ou n. pifioles t Dis-moi la première fois que
tu m'àriras ton âge au jufte, If metsfur un petit papier

enfermé dans la lettre le nom de ton pare tout aulong V
celui de ta mère, £5? les qualités de ton perc.Daus le con*

trat, ilfaut que tu établijfès nécejfairemenî ton domicile

à Paris, pour des raifons que jeté détaillerai a loifir.CeJi

u -irquoi ilfaut que tu me marques une mai/on dans
laquelle tu aye quelque habitude & le nom de la rite ,

n'oublie pas cela , il n'y a aïteune confiqnence, cela n'en-

traîne pas défaites. Cela efl neceffaire pour tous les deux,

notre contrat fra paJJefeJoù la coutume de P-ari--\parce-

que (t tes parens venaient dans lafuite à dét ouvrir quel-

que chofe , il faudrait nécejfairement qu'ils nous atta*

quaffent à Paris , pu'fque toutfera pafjefous le reffort

du Parlement
, çVf ayant toute mafamille If mes con-

noiffancesfur les lieux , il nousfra aife de nous défen-

dre. Ce Notaire qu'il faut gagner , ce profond fecret

qu'il faut garder,'cet acte dont il faut fuivre le modtle
tout dre(fé,tout cela a fait naître le foupçon du projet.

On a cru voir dans cette lettre le projet de la fiction

de la dot
, qu'on a dit dans le contrat de mariage

nombrée & délivrée.

Le fieur de Thorigny étoit lié par une reconnoïflan-

ce de dot de 4oooo.liv. &étoit obligé d'époufer fa mai-

trèfle ou de lui abandonner toute fa fortune, fà ruine, le

rendant inhabile à tout autre engagement. Ses père Se

mère auroient été obligés à confentir au mariage ou à

laifler leur fils fans efpoir d'aucun autre établifTement,

& s'ils perfiftoient dans leur cpiniàtreté , elle trouve-

roit de quoi fe confoler de la perte de fon amant, dans

le giin d'une fomme de 40000. liv. qu'il auroit fallu

qu'on lui payât. Le fieur de Thbrigni ne foupeonnoit

pas fa m3Îtrefie fi intereffée ; aiant formé le delfei:» de
l'époufer.il fe livra aveuglement & s'eng geaà fc.ire les

démarches qu'elle lui infpirapour y parvenir;

Les
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Les lettres qui ont fuivi fournirent de nouvelles

inductions.

Suivant la lettre du iç. Avril, c'eft elle qui gouver-
ne tout

,
qui fournit tous les expedicns

,
qui raflure le

fieurde Thorigni , & qui le fortifie contre fes crain-

tes. Oui , mon cher ami
, Jttu veux faire tout ce que je

te dirai, nous ferons unis avantfeu ,
jeté l'ujfiire. Son-

ge feulement à avoir du courage , nous viendrons à bout

de tout, il faut, mon cher mari, avoir unpeu de hardief-

Jv dans la vie,fans quoi on ne réujjit guère. Mais l'arTf-

re du contrat lui tient fur tout au cœur , comme étant

fon principal defTein, Si tu as le tems
, fais avant que

de venir ici l'affaire dont je parle dans ma précédente

lettre , tu m'en rendras la rèponfe en me venant voir
,

tupeux facilement faire un petit voyage à Lieffe , fans
au on puijfe en pénétrer la véritable raifon ,

je te recom-

mandefur-tout de n'avoirpas Pair embarrajfé^c'ejl ce qui

feroit douter du y,iyj}e^-e. ffefpere qu'avant peu nousfe-
rons parfaitement heureux , dès que notre contrat fera

paffé, lerejïe ne nous emlarrajfe pas. Pour l'enflammer

encore davantage , elle lui dit dans une lettre : Mais ,

mon cher ami
, fai une envie de te voir £ff de t'embraf-

fer qui pajjfe tout ce que je pourrais te dire
, je ne peux,

ni manger ni dormir , ilfaut que je te voie.

Enfuitedans une apoitille écrite depuis, elle man-
de : Depuis hier au foir mon cher cœur , nous avons

mon oncle & moi fait réflexion qu'il valoit mieux paf-

fer notre contrat avant que de rifquer de nous voir ici.

Fais tout ce que tu pourras pour faffurer du "Notaire ,

ne manque point de farrange-r le mieux que tu pourras

avec lui ,
£s? de l'engager à fournir deux témoinsfurs ,

tout cela ne luiferapas difficile ijîtu veux m'en croire ,

nous ne traînerons pas cela longtems ,
£V? le plutôt que

flous pourrons terminerfera le meilleur.

L'ardeur du fieur de Thorigni ne lui permit pas de

différer jufqu'après le contrat. Il lui annonça qu'il

la verroit le mirdi fuivant; elle s'explique dans la rè-

ponfe qu'elle lui fait avec les plus grands tranfports

fur
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fur cette nouvelle : Ejl-ilbien vrai , mon cher mari %

que j'aurai le bonheur de t'embrafjèr mardi ? Oh fi je

pouvoir t'exprime*- l'effet qu'une telle efpérame fait fur-

mon cœur \ Quoi mou cher mari , faurai le plaijir de

te ferrer dans mes bras £? de jure*' mille fois que je t'ai-

me plus que ma vie ! Qii'uue telle entrevue nous don-

nera de joie& defatisfaclion ! Son , mon cher cceur,

je ne puis y penferfans mourir de plaijir ,• fi tu peux te

difpenfer de te faire fuivre lorfque tu viendrai , cela je-

roit beaucoup mieux ,
@s? en ce cas-là tu pourrois venir

dejcendre à cheval ici, tu trouverai* la forte ouverte. £*?

tu peux comptt r que tu yferais avec le plus grajtdfecrett

Quelqu'amoureufe qu'on la voie elle ne perd pas pour

cela de vue le projet du contrat. Suppofé que tu ne

puijje pas te rendre ici, continue- t-elle, va où je t'ai dit

,

ajfure-toi du Notaire, & engage-le à te fournir deux tè*

moinsfurs, nomme-lui le jour ouJe me rendrai chez lui ,

parce que je me rendrai un jour avant toi, afin qu'à ton.

arrivée tu trouve tout prît : tout ce que je te dis là, mon
cher cœur , n'eji pat difficile à faire ,

je te l'afjure, £?

Jifêtais m ta place , que cefui moi quifit telle démarche,

compte quelle ne ni cmbarajferoit pas , jjsf Wie Jeferois

bienfure de la rèufjïte. Fais bien ton perjonnage , £5?

compte que je neferai pas embarailée du mien
;
fois cer-

tain que nousfommes bienfurs de la perfonne que je

mènerai avec moi , s'ily avoit quelque doutefur cet ar->

ticle je ne le rifqucrois pas, n'aiespas d'inquiétude. Four»

vu que nous puijjIons paffer notre contratfecretement, le

reftene m'embarajfe plus du tout. N'oublie pas de me
marquer fi tu as de l'argent , pareequefi tu n'en a pas,

je prendrai mes précautions. Voilà une perfonne biô.ri

attentive à conduire fon projet.

Le fieur de Thorigni aiant joint fa maitrefle , &
s'en étant féparée , elle lui récrivit ainfi : Du vendre-

di matin; Es tu arrivé à bon port,mon cher amiJe porte*

tu bien ? voilà toute mon inquiétude
;
je crains extrême*

ment que tu nefois fatigué ; mande-moi, je te prie, ce qu'il

en efi. J'atèens ta lettre avec la plus grande ùnpatien*
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ce, perfonne ici ne je doute de rien
; fefpére que nous

aurons toujours le mime bonheur. Ah \ mon cher cœur,

que foi eu d:fuisfiction à te revoir ! Oui , mon cher

mari
, feu goûte mille plaiflrs dont lefouvenir me fera

toujours cher ! Dite jefukfenfibie à ton amour , g? que

lemien ejijmcerel Dans un poftcrit voici comme elle

parle: Dis-moi, mon cher ami
, Jitu esjbrti de cette

ziï.e aufîfecretemenî que tuy es entré
, &Jt tu n\\ pat

ici remontré: Lefommeil nous a trahis £•? m'a laijiee

dans finquiétude. L'imagination s'eft donnée car-

rière fur cette lettre , & a embelli les idées qu'elle

donne. Ce qu'on peut dire , c'eft qu'on veut bien que
l'amant eft fi épris, qu'elle tient fon ame dans fes liens.

La Demoifelle Gonthier ajoute : Je compte que tu

te rendra Dimanche où tujçais, tu me Pas promis
t
mon

cher mari, employé tous tesfojns pour larèujjlte, j'uU

îens avec impatience l'ijfue de ce 'voyage.

Le ùeur de Thorigni lui en rendit compte dans une
lettre dattéede Lieffe du Lundy cinq heures à laquelle

la Demoifelle Gonthier répondit le 27. Avril en ces

termes : Je viens dans le moment , mon très-cher ma-
ri , de recevoir ta lettre

, je comptais bien que tu rèujjl-

TOte. Ainfïtu peux compter que mardi , c'eji a d'ue,de

demain en huit jours
, je me rendrai à Lieffe quelque

tems qu'il fa. f/e , rien ne pourra triarrêter , tu peux

dire au Notaire que je me rendrai Jurement ce jour-là

chez lui , qu'ilpeut ni attendre
, (§ faire ce que je lui

dirai
>

prend tes arrangements là deffus , & quelque

choje qui arrive fais en forte de ne pas manquer , tu

peux dire au Notaire qu'Une fe repentira pas de nous

avoirfer vis , & qu'ilfera content de nous , mars qu'il

nous garde unfecret inviolable ; tu arriveras lt mecre-

di , tu trouveras Pacte prêt àfigner & les conditions

toutes dreffes , ne t'inquiète de rien , monaair.
Du lendemain 29. Avril , une autre lettre de la

Demoifelle Gonthier
,
pour lui demander une nuit à

Liejfe. Oui, mon cher cœur ,
j'aurai le plaifir de te voir.

Que ne fuis- je à cet hsurenx infant ,
je m'y rendrai

à



ET DE LIVREE , PEUT ETRE &C. 127
à quelque -prix que cefoit , fattends de toi la même exa-

ctitude. Que je t'aime , mon cher ami ,
je ne puis vivre

fans toi , jefoupirefans ce(Je après toi
,
quand pourrai -

je te voir à toute heure & à tout moment comme je le de*

Jlre ? Que jeferai beureufe ! No?z , mou cher mari
,

rien n 'égalera mon bonheur , Jitupouvois t'arranger de

façon ,
que tu pujjès coucher une nuit où tu fcais . j'en

ferois bien charmée, ] aurois plus ionztems lafatisfacHon

de te voir. La prudence l'emporta fur l'amour chez le

heur de Thorigni , ainii qu'il refaite de fa réponfe du
2. ?»lai que rapporte la Demoifelle Gonthier. Tu me
marque , mon cher cœur * de mf

arranger pour t'y don-

ner une nuit , il eji certain que fen ai plus d'envie que

toi , maisfonge que jefuis connu à IJejj'e.

La Demoifelle Gonthier devoit donc arriver chez le

Notaire à LieïTe le mardi 5. Ma» - 739. & le lieur de

Thorigni devoit s'y rendre le lendemain. Dans l'in-

tervaleelle devoit faire dreiTer la minute & l'expedi-

dition , en forte qu'il ne fût piu* queftion que de li-

gner à l'arrivée du fieur de Thorigni. 11 tint parole ,

& en effet , le mercredi 6, Mai , il figna aveuglément

le contrat de mariage qui renFerme les obligations

dont on a demandé la nullité.

Le fieur de Thorigni & la Demoifelle Gonthier, l'un

fe difant £gé de 2%. ans , l'autre fille majeure , cem-
paroiflent feuîs dans cet acte devant le Notaire de
Lieffe , fans être accompagnés d'aucuns parens de part

ni d'autre.

Cet ade contient la promefle ordinaire de mariage,

la ftipulation de communauté au delir de la Coutume
de Paris, Il eft dit que la Demoifelle future époufe a

apporté en dot au futur la fomme de 40000. liv. dont
içooo. liv. entrereront en communauté, le furplus

,

enfemble ce qui étoit échu de la fucceltion de la me-
re & ce qui pourra 'icheoir à Yavenir y eft ftipulé pro-

pre. On n'y déclare point l'origine de la fomme de
40000. liv. On voit feulement par les termes de
la ftipulation qu'elle procède d'une autre fourec que

de
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de Ja fucceiîion de la mère; le douaire elt de içoo*

liv. de rente, le préciput de <;ooo. liv. donation réci-

proque au furvivant en cas qu'il n'y ait point d'enfans,

les claufes de remploi & de réprife à l'ordinaire.

Enfin on trouve la claufe dont il s'agit conque en
ces termes : Comme par des raifons conmiès défaits

Sieur & Demoifelle futurs époux , ils fout obligés de

retarder de quelque tems la célébration dudit mariage en

face de lafainte Eglife , & que ledit futur époiix,pour

fournir des fonds dans différentes affaires où. il fe fro-

pofe d'avoir entrée , a befoin d?argent ; la DemoifiL'e

future épouje lui a préfentement compté , nombre Çcp

délivré, en Louis d'or , d'argent ^ autre momtoie

ayant cours , en lapréfence du Notaire çV? des témoins

fouffignés lafommede 4CO00 liv. qu'elle avoit ci-deffus

dit apporter en dot , laquellefomnie ledit futur époux"

reconnaît avoir récite, x§ dit en être content, dont

quittance i £? a promis & promet , s'eft obligé &
s'obligefous la folidité de fes biens , meubles £? inu

meubles préfens £r à venir , rendre laditefomme à la~

dite Derwifelkfuture époufe , fi de cqourdlmï en deux
ans le mariage nefi célébrait en face de lafainte Eglife,

Le contrat eft terminé par une élection de domicile à

Paris de la part du fieur de Thorigni, tel que la De*
moifelle Gonthier l'avoit defiré, pour être en état

( difoit-elle) d'attirer l'affaire à Paris en cas de diffi-

culté , dans le centre de fes connoiflances & au mi*

lieu de fa famille , & il eft figné de plufieurs témoins,-

entre'autres du valet du Prieur
, Jean Jacques Varan*

guaux, dit, Manowvrier à Lam ; du laquais du
fieur de Thorigni , nommé Saint Martin ,

qu'il étoit

parvenu à mettre dans fes intérêts, fuivant les con-

feils de la Demoifelle Gonthier ; Clément Debouq^ dit

Manouvrier à laFere,& de trois perfonnes deLiefle qui

ont figné, on a dit quec'étoit à la relation du Notaire*

Si-tôt après la fignature du contrat , on perdit de

vue l'idée de ce fecret inviolable dont on avoit flaté le

fieur de Thorigni
;
pour l'engager à le pafler , la
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Demoifelle Gonthier qui ne crut pas alors avoir rien

aménager, lui fit ligner une procuration conjointe-

ment avec elle pour autorifer le fieur Gonthier père à

foire publier un ban de mariage , & à requérir difpen*

fe des deux aunes.

Cette procuration fut envoyée avec une expédition

du contrat de mariage au fieur Gonthier; il n'avoit

peint encore paru dans toute cette intrigue dont il

étoit cependant le refibrt fecret , il attendok que le

contrat fut pafle : muni de cette pièce , iln'hefita plus

à fe montrera découvert.

11 écrivit au fieur de Thorigni une lettre en datte du
14. Mai , ou il lui dit : J'ai trouvé le contrat de ma-
riage en bonneforme 6? bien conditionné, Il efi pardon-

uabie (pourfuivit-il , en parlant des père \ mère du
fieur de Thorigni) à des pareils de porter leurs vues du
coté de tambition ; mais je crois aujji qu il efi très-par*

donnable à un fils religieux de cboijir une épotrfi dont la

piété , les bomies mœurs £V? le bon efprit font de Jurs
garands d'un àUaXbtment inviolable. On voit rarement

les lia ijous ducaurfe démentir, auHeu que celles de Fin-
térêt entraînent ordinairement après elles le degoùt , le

trouble & unfaftt toujours ruineux.

On conclut de cette lettre que il fa fille eût apporté

une dot de 40000. liv. il n'auroit pas tenu ce langage

qui feroit déplacé.

Le contrat paiïe, le Sieur de Thorigni fuivit la

Demoifelle Gonthier à Laon , chez le Prieur fon on-

cle , & pendant qu'elle le tenoit à Laon , elle lui écri-

wt une lettre feinte addrelTée chez fon père à Soif-

fons , qui contient les plaintes les plus ameres , & qui

annonce la rupture la plus cruelle delà part du Sieur

de Thorigni.

Cette lettre eft du 21. Mai ; cependant le Sieur

Gonthier père fe donnoit des mouvemens pour faire

publier les bans. C'elt ce que prouve une fomma-
tion faite à fa requête au Curé de Tournan lieu

de fon domicile , à laquelle le Curé a répondu
- Toms XXL 1 qu'il
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qu'il étoit prêt de publier les bnns , en lui juftifiant de

la catholicité du Sieur de Thorigni , de fon âge , &
du confentement de fes père & mère.

Cette affaire ne tarda pas à éclater; elle fit la nouvel-

le de toute la Province , & parvint promptement au*
oreilles des fieur & Dame de Vjllefavoye, qui fe tranf-

porterent àLaon, pour fcavoir plus exactement la vé-

rité des faits.

Leur fils étoit alors avec laDemoifelleGonthier dans

le couvent du Prieur dont il fut impoffible de le tirer:

ils portèrent leur plainte à M l'Evéque de Laon. Le
Prieur cité devant fon rïvèque , lui donna fa foumif-

fion conçue en ces termes : Pour terminer toutes les

contefiations qui fe trouvent entre le fils de M* de Ville*

favoye , if! la mece de M» le Prieur de Cbantrud , par
rapport a un prétendu mariage entreux

, £«f pour em*
pêcher de mettre au jour différentes plaintes ^fioupcons
quonpourroit répandre , £f? avoir à ce fujet ; M. le

Prieur de Chantrud oncle de la fille , a déclare que ja*

mahs ledit mariage rCauroit lieu , ^ que pour donner le

iems à Àf. de Villefiavoye défaire rentrer fon fils dans

le devoir , ilfie faifioit fort de faire entrerfia nièce dans

le Couvent de la Congrégation de cette Ville, ou elle refiïe*

voit autant de tems que M. le Comte de Maurepas le

jugeroit à propos ,• promettant de faire remettre toute

promeffie de mariage, fiuppofiè quil y en ait. Et pour fia*

reté des préfientes conventions , a dèpofé le préfient Billet

entre les mains de M. FEvêqne de baon pour affioupir

toute contefiation , £f faire ceffer toutfieandak à ce fin*

jet. De-là l'on conclut que la famille n'avoit pas four-

ni une dot de 40000. livres.

Le Sieur de Thoiigni fut obligé de fortir du Cou-
vent du Prieur. On trouve dans une lettre du fieur

Gonthier père du 14. Juin les intelligences qui étoient

erutr'eux. Je viens d'écrire au Prieur , dit-il , £5? à ma
fille. Calmez-vous, & paffiez votre tems ,fians vous trou*

bler , les arrangemensfiemblent bien pris .& je neper-.

drai point de tems à lesfuivre*

Le
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Le père & la mère conclurent de cette lettre qu'on

doit envifager le Sieur Gonthîer père comme compli-

ce de la réduction. Mais je ne crois pas que la réduc-

tion pmiïe faire l'objet de la Caufe entre un Militaire

âgé de 2g. ans qui a fait nombre de campagnes, amou-
reux d'une fille âgée do 27. ans. On peut dire qu'ils

fe font feduits mutuellement l'un & l'autre , & que
leurs volontés ont concouru également à s'embrafer

des feux de l'amour. La fezence du monde les avoit

pareillement aguerris.

Le Sieur de Thorigni fe réfugia à Paris ; le Sieur

Gonthier père vint l'y joindre: le Prieur de Chantrud
lui amena fa nièce , qu'il fe difpenfa de faire entrer au
Couvent de la Congrégation fous prétexté qu'ilferait

plus décent de la rendre a fou père
, £«f que là ellefroit

affez éloignée de fobjet défi pajjion. C'eit ce qu'il écri-

vit à M. l'Evêque de Laon par fa lettre du 15. Juin.

Son père demeurant à Tournait en Brie , ellefera bon
déportée de caufer aucun ombrage à la famille de M. de

Viffefuvoye.

Mais au-lieu de la conduire à Touman , le Prieur

l'amena à Paris où éroit le Sieur de Thorigni.

Le 30. Juin le Sieur de Thorigni fut enlevé à Paris

par ordre du Roi , & conduit à Charenton. 11 dit que
dans le tems qu'il fut arrêté , il continuoit fes négo-

ciations pour acquérir de M. de Chavanieux la Char-

ge de Commiffaire des Guerres. Et il raconte qu'au

bout de trois mois on l'enleva de Charenton , & qu'on

l'enferma chez fa mère dans une chambre obfcure. Ce
Fut alors que pour adoucir fa mère , il lui fit tous les

aveux qu'elle voulut. On lui faifit toutes les lettres

qu'il avoit delà Demoifelle Gonthier qu'on a rappor-

tées & les autres lettres qu'on a citées. Le père & la

mère apprirent le contrat de mariage. Ils emmenè-
rent leur fils à Soiflbns pour s'inttruire parfaitement

de l'intrigue. Le Sieur de Tborigny protefta par ac-

edu 10. Octobre 1739. pafle devant Notaire contre

e contrat de mariage,cir contre la rseonnoiflanw qu'il

I % con.
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contient ; déclarant qu'il n'avoit reçu aucuns deniers;

qu'il n'avoit donné cette reconnoilTance que dans la

vue de forcer fes père & mère par la crainte des fuites

de cet engagement à confentir au mariage
,
qu'il étoit

convenu aveclaDemoifelleGonthier
,
que ce contrat

ne feroit point férieux
,
qu'il en feroit pafle un autre ,

fi.tôt qu'il auroit eu le confentement de fes père &
mère, & qu'on lui délivreroit alors les deniers qui dé-

voient compofer la dot : que quoiqu'il foit dit dans

l'acte que les efpeces ont été comptées & délivrées en

préfence du Nocaii e & des témoins , il n'y a jamais eu

d'argent porté chez le Notaire,^ que les témoins n'ont

affilié à rien , & qu'il ne les a pas vus ; de forte qu'il

faut que l'acte ait été porté chez eux à figner par le

Notaire. Cette proteftatiun a été fignifiée à la Demoi-

felle Gonthier , en parlant à fon père le 2 1. du même
mois d'Octobre,

Cet acte ne fuffifoit pas pour calmer les fleur &
Dame de Villefavoye; ils portèrent de nouveau leurs

plaintes à M. l'Evêque de Laon , dépofitaire de la fou-

miffion donnée par le Prieur de Chantrud , dans la.

quelle il s'étoit engagé de faire remettre toutes les pro-

méfies de mariage , fuppofé qu'il y en eût.

M. L'Evêque de Laon ayant fait donner des ordre!

en conféquence par un de fes Grands-Vicaires , k
Prieur écrivit en ces termes : Je m'engage autant qiii

peut être en moi, de faire défifïer ma nièce Gonthier di

contrat pajfé à mon infçu à Lieffe entre elle Çr M. d,

Tborigny de Villefavoye ,
£s? des claufes y énoncées

& ft elle veut m'obéir , ce défîfïementfera fait avant l

crémier Avril prochain. V. G. peut montrer ma lettr

à M. de Maurepas auprès duquel je me rendrai ai

plùtard dans quinze jours
,
pour me jufiijier dans fej

prit de ce Minifire desfoupçons qu'on lui a fait naitr

fur mon compte , au fujet de ce contrat de mariage don,

je n
y

ai eu aucune connoiffançe ,
que depuis ce que faif%

gné entre vos mains,

Eft-ce là le langage & la conduite d'une familL

per
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perfuadée de la vérité de la numération des deniers ?

Fourquoi ce Prieur s'excufe-t-il à Ton Evêque d'avoir

feu un acte fi innocent, fi la fomme eût été réellement

délivrée ? N'auroit-on pas alors crié àl'iniuftice, fi on

avoit voulu qu'on forçât en ce cas la Demoifelle Gon-

thier à renoncer non-feulement à un mariage alors

très-fortable , mais même à une dot de 40000, liv*

payée réellement , & de bonne foi ?

De-là l'on conclut la fiction de la dot danslaftipu-

lation qui a été faite dans le contrat.

M. l'Evêque de Laon prefla inutilement le Prieur

de Chantrud de fatisfaire à la parole que ce Religieux

lui avoit donnée, fui écrit , dit-il dans une lettre du

3* Avril 1740. trois lettres confecutives plus preffantes

les unes que les autres , en exécution de ce que vous m'a-

vez fait Phonneur de me faire dire par M. d'Arcbam-

haut. Quelle raifon auroit-il eu d'exiger ce facrifice

de fa nièce , s'il avoit été perfuadé de la réalité des

40000. livres?

Cependant la famille juftement allarmée de la faci-

lité avec laquelle le Sieur de Thorigni avoit fouferit à

un engagement de cette importance , détermina les

père & mère à prendre des mefures pour prévenir de
pareilles imprudences : l'interdiction du fieur de Tho-
rigni a été prononcée de l'avis unanime de toute la fa-

mille , après fon interrogatoire qui contient l'aveu de
tous les faits.

Le Sieur de la Barre Huiffier fut nommé fon cura-

teur , & c'eft à fa requête que la Demoifelle Gonthier

futaffignée pardevant le Juge de Tournan le 19. Fé-

vrier 1740. il conclut à ce que les obligations contra-

riées par le fleur de Thorigni , dans FaEle en forme de

contrat de mariage, & notamment celle de 40000. liz\

par lui reconnue avoir été reçue en dotferont déclarées

nulles , comme faites fans caufes ; & que la Sentence

qui interviendra fera émargéefur la 'minute du contrat

pour lui valoir acquit & décharge. La Demoifelle

Gonthier fe préfenta*

1 % Les
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Les Sieur & Dame de Villefavoye fe rendirent par*

ties intervenantes fdns former aucune demande. Leur
objet étoit d'attirer cette atFure aux Requêtes du Pa-

lais en vertu de leur Committimus , ce qu'ils exécu-
tèrent.

La Demoifelle. Gonthier defon côté y a demandé
que fanss

;

anéter à cette nullité prétendue, le cura*

teur fût condamné à payer la fomme de 40000. liv»

avec 20000. L de dommages & intérêts.

La Caufe a été piaidee contradictoirement dans tou-

te fon érenduë pendant cinq audiences.

Le fieur de Thorigni étant dans la maifon de fes pe-
1e & mère a Soiffons , leur donna une initruction en
ces termes: Il efi à obferver que le fleur Montait No-
taire à Liefje > qui efi celui qui a fait le contrat de
mariage dujîeur de Thorigni çVf de la Demoifelle Gon-
thier , fit quelque difficulté de mettre dans cet acle que
le fleur de Thorigni avait reçu de ladite Demoifelle la

fomme de 40000. liv. difant pour raifonque ne les re-

cevant pas en fia préfience , comme il efi dit
,
que cela

pourroit dam lafuite luifaire des affaires y mais qu'en-

fin il paffoit par là-deffiis : vu ces difficultés , ladite De*
moifielle ne pourra p u.t difionvenir du dificours qu'elle tint

aufleur de Thorigni pour Vengager àpajfer cet acle , at-

tendu s difoit-elle
,

qu'il n'efi ici quefiion que de nott*

lier , 1£ d'empêcher par-là votre ramille de mettre obfia-

cle auxfins que itous nom propofons ; cet acle n"étantfe-
vieux , qu'autant que votre famille poip fera de difficul-

té. Il vint à Paris , & follicita fon affaire avec fa mère
auprès des Juges , & puis il s'évada tout à coup, &
retourna dans les liens de la Demoifelle Gonthier , &
défavoùa toutes les procédures qu'il avoit faites con-

tre elle. Voilà deux perfonnages contraires qu'il a fait.

On ne peut faire fond3 ni fur l'un , ni fur l'autre ; on
a recours à d'autres moyens. Tel eft le caractère de
gens qui n'ont point de confiftance ni dans le bien ni

dans le mal , ou plutôt tel eft l'effet d'une paiTion

qu'une fille habile a allumée : elle fe réveille tou-

jours •>
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jours ,
quelque aflbupie qu'elle (bit. Orvdemande au

iieur de Inorigni âgé de 28. ans comment aymt été

épris de la Demoifelle Gonthier , à ayant déclamé

tontr'elle , & donné lieu déjuger qu'il avoit rompu
les chaînes , il s'elt rengagé de nouveau , & a defa-

voùe tout ce qu'il avoit fait. Dira t-il qu'il n'a jamais

celle dette épris , & que fa paffion ne s'eft jamais

rallentie ? Comment donc a-t-il blafphemé contre la

beauté qu'il adoroit , & déshonoré l'autel auquel il fa-

crihoit '{ Il a dit qu'il n~a pas le don du martyre
,
que

les mauvais traitemens que lui ont fait efiuyer fon pè-

re & fa mère , font emporré fur fon amour, & lui ont

prêté le langage de la haine , & que dans le fond du
cœur fa pjflion étoit toujours la même ; & dès qu'il a

pu difpofer de fa liberté , il a repris les premières li-

vrées de l'amour.

On répondra qu'il ne perfuadera point , qu'il y al-

lât de fa vie. La crainte de fa mort pourroit feule le

juftifier ; il eft réduit à cette extrémité , ou de con-

venir que fes aveux contre la Demoifelle Gcmthiet*

font (inceres , ou qu'il eft le plus foible & le plus lâ-

che de tous les hommes , les ayant faits de les avoir

rétractés.

Son père & fa mère perfifterent toujours dans le

deflein de fauver fa fortune,quoiqu'il fe fût retracté,&

qu'il foutint l'entreprife de celle qui l'avoit féduit.

Mefneurs des Requêtes prononcèrent un Délibéré.

Le réfultat de ce Délibéré fut qu'on viendroit à ta

quinzaine avec MeHieurs les Gens du Roi. La Demoi-
$

felle Gonthier appella de ce Jugement. Le fieur de dç$ rtq uc-
Thorigni qui s'écoit réuni à elle appella de fon inter. tes du Pa-

dicton. Far-là le pouvoir du Curateur fe trouvoit fuf- lais,

pendu. La Demoifelle Gonthier ne parut point à la

quinzaine ; elle ne communiqua rien à Meilleurs

les Gens du Roi , & la Chambre rendit un Juge-
ment par défaut le 22. Août 1740. qui déclare

nulle lu claufe du centrât de mariage portant re-

connoijfance de la fournie de 40000, livres nppor-

I 4 tée
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te'e en dot par la DemoifePe défaillante : ordonnée que la

Sentencefera tranfcriie en marge ,
çc? fur la minute du

contrat de mariage
, fur lejurpkn des demandes , hors

de Cour , condamne la défaillante aux dépens*

L'éclat de cette affaire a rejailli fur le Prieur de
Chantrud ; les Supérieurs peu fatisfaits de l'ufage

qu'il faifoit de Tes revenus , l'ont rappelle dans Ton

cloitre , & ont nommé un fucceffeur à fon Prieuré ,

qui n'eft qu'une adminiftration amovible.

Quand l'affaire a été portée au Parlement , le ficur

de Thorigni a d'abord attaqué la Sentence d'interdi-

ction ; s'il eût pu la faire infirmer, & rentrer dans

fes droits , il auroit fait tout ce que fa pafTion pour
la Demoifelle Gonthier lui auroit dicté , & tout pro-

cès fur la validité de la reconnoilTance auroit cef-

fé.

Voici comme parla au Parlement Me. Gueau de
Reverfeau défenfeur du pcre , de la mère , & du cura-

teur à l'interdiction du fils.

Après avoir raconté le fait que nous venons d'expo-

fer , il dit :

A juger (ie la reconnoilTance de la dot par la claufe

même , & indépendamment de toutes ces circon-

ftances , pourroit-on y ajouter la moindre créance ?

J.°"
r

J

e
£_
c" Deux enfans de famille paroiffent chez un Notaire

' pour y contracter en vue de mariage fans l'aili-

ftance d'aucuns parens. Le futur reconnoit avoir re-

çu 40000. liv. de la future. D'où lui peut venir une
fomme fi considérable

,
qui ne procède ni de la fuc-

cefiion de fa mère , dont fon père ne ! ui a rendu

aucun compte , ni de la libéralité de fon père ?

Eft-cede fes épargnes

.

; elle n'a aucun revenu E(l-

ce un £ain ? elle n'a fait aucun commerce. Elle n'a

point d'établiffement féparé de celui de fon père.

Eft-ce une donation ? qu'elle indique le donateur.

C'eft , dît- elle, une énigme qui n'eft pas difficile

à. pénétrer , & dont on ne tirera jamais le mot de

fa bouche. La dot parcit payée, & ie contrat fe

pafTe
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pafTe dans un tems où ils fe reconnoiffeht obligés

à refarder la célébration du mariage. Quelle affe-

ctation ! on prétexte des fonds à Fournie parle fu-

tur dans différentes affaires. Ne feait-on pas qu'a-

lors tous les baux des Fermes & Soufermes étoient

renouvelles pour fix ans depuis plus de fix mois :

nonobftant un emploi li utile , il doit garder la Com-

me fans intérêt pendant deux ans , & il doit la ren-

dre après ce terme , fi le mariage ne fe célèbre pas:

De forte que ce contrat paroit moins foit pour le cas

où le mnriage fe célébrera, que pour celui où il ne

fera point célébré. Ne voit-on pas clairement que

ce prétendu apport eft un gage pris par la future

de la foi qu'elle s'eft fait jurer par le futur , & un dé-

dit deguifé pour prévenir un repentir qu'elle avoit

lieu d'appréhender ?

Après les inductions preflantes que M e
. Cueau

de Reverfeau met en œuvre, il met dans un grand

jour la queftion de Droit* Voici comme il s'y

prend.

Il faut commencer, dit-il
,
par fi*er le vrai point

de la difficulté. Il eft un premier principe fur lequel

les parties ne peuvent être divjfées, La reconnoil-

fance de dot forme un de ces contrats appelles dans le

Droit ContruaiH re , où le confentement feul n'obli-

ge pas , fi la ebofe n'a pas été fournie, Numcratia

dotem facit , 72on feriptara doùaàs bi\\ru\nenti ( dit la

Loi 1, ff. de dote emttà non mtmeratâ). Ainli deux con*

ditions font neceffaires à la validité d'une reconnoif-

fancede dot, le confentement des parties , avec in-

tention de s'obliger feiienfement , qui conftituë i'ef-

fence de tous les contrats , & l'apport réel de la lom.

me conft ituée en dot. S'il n'y a qu'une apparence de

confentement,fans aucune intention de s'obliger, l'acte

demeure fans effet. Cela c(i hors de doute , & fi la re-

cpnnoi(Tance paroit y avoir été donnée fans apport

réel, on la déclare nulle ; comme on feroit un prêt, lors

duquel la fomme n'auroit pas été réellement fournie. .

1 ç Cette
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Cette vérité conftatée par une foule d'Arrêts , eft

aufll hors de toute atteinte. On fe contentera d'en ci-

ter deux dont l'un eft a(Tez célèbre , & l'autre afTez

récent pour être difpenfé d'en rapporter l'efpèce.Dans

le premier rendu en faveur duComte d' Hautefort con-

tre la Demoifelle de Kerbabu qui faifoit valoir une re-

connoifTance de c'otde 7<;ooo. liv. Le Défenfeur de
Me. Go*

ja Demoifeie Gonthier * ne peut méconnokre Ton pro-
c in#

pre triomphe ? L'Arrêt récent eft celui qui vient de

profcrire la reconnoiffance de dot de 30000. liv. écri-

te dans le contrat de mariage de Marguerite Doucet
avec Barthelemi Tourton.

Si quelquefois ces fortes de reconnoiffances ont été

confirmées , comme donations préfumées, cette idée

ne peut avoir lieu ici
,

puifque le mariage , qui eft la

condition de toutes les donations faites en pareil cas ,

ne s'eft point accompli , & que d'ailleurs la Demoi-
felle Gonthier convaincue par fon propre témoignage

d'un commerce criminel avec le fieur de Thorigni ,

en feroit abfolument incapable, même par contrat de

mariage.

La Demoifelle Gonthier prétend à la vérité que tout

a été innocent dans fes liaifons avec le fieur de Tho-
rfgni.;

Mais à moins de fe fervir des termes mêmes confa-

crés à la débauche
, que peut-on dire de plus? Une

fille qui écrit que malgré fon dèfefpoir elle fe croit ob-

ligée de fufpendre pour qnelque tems les vœux qu'elle

fait pour une mort prochaine à caufe d'un fecret qui

n'eft fçu que de fon amant ,• & qui néanmoins l'ex-

pofe au plus grand des malheurs : Qui dans une fé-

conde lettre fdit valoir fa fituation , comme, une rai-

fon d'avoir pour elle de plus grands ménagemens ,

& qui dans la fuite explique ce fecret , en annonçant
qu'il n'étoit rien de ce qu'ils avoient cru , & que la voi-

là heureufement difculpée ! Une fille qui ne peut pen-

fer fans mourir de plaifir , aux careffes qu'elle fera à

(on amant , quand elle pourra te ferrer entre fes bras ;

qui
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qui fe plaint que dans cette entrevue fi defirée , le

fommeil les a trahis , & l'a laiffée dans l'inquiétude ;

qui demande à for. amant de lui donner une nuit dans

des circonstances où il eft forcé de la lui refufer , &
qui fuivant fa lettre en forme de mémoire , n'y fait

d'autre réponfe que d'employer ces termes qui cara-

ctérifent la liberté des anciens tems : Honni Joit qui

tuaiy penfe: N'eft ce pas infulter aux lumières de fes

Juges, & les croire étrangers à tout commerce & à

tout ufage du monde , que de vouloir canonifer à

leurs yeux des traits qui peignent le crime avec des

couleurs fi vives & fi frappantes ?

Au refte la Demoifelle Gonthier n'a point contefté

les principes qu'on vient de pofer , mais elle a foutenu

que le contrat de mariage étoit un acte férieux, où

les parties avoient eu intention de régler les conditions

de leur union, & que les 40000. liv. avoient é*é réel-

lement fournies.

Tout le fiftême de fa défenfe porte fur Pautenticité

de fon acte ; le confentement des parties <x la réalité

de l'apport font prouvés par un acte public qui attefte

la numération & la délivrance des 40000. liv. comme
faite en préfence du Notaire & des témoins, La feu-

le inferiptionde faux peut êtte admife pour renverfer

une preuve revêtue de tous ces caractères , règle fur

tout inviolable , quand l'acte eft attaqué par la partie

même qui paroit l'avoir figné.

Le Curateur à l'interdiction repréfente l'interdit

même, il n'a point d'autre droit ni un droit plus fa-

vorable que lui. De quel œil envifageroit-on le fieur

de Thorigni > s'il fe préfentoit à l'Audience pour re-

clamer contre un acte qu'il auroit figné , & pour
dénier la reftitution d'une dot qu'il a déclaré avoir

reqûë ?

Tout fe réduit à ce point unique. La Denioifelle

Gonthier a en fa faveur un acte pafTé devant Notaire,

revêtu de toutes les formes néceifaires pour en alTu.

rer l'autenticité. Mais les obligations qu'il renferme

font
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font détruites par une foule de preuves & des pré-

fomptions capables de vaincre l'incrédulité la plus

opiniâtre. La juftice eft-elle obligée en ce cas de fer-

mer les yeux à la lumière qui l'éclairé , & de meprifer

la vérité qui fe préfente dans tout fon éclat , pour a-

dopter le menfonge& le déguifement, & parcequela

fraude a été pratiquée en préfenced'un Officier public

qui peut avoir été le premier trompé par les apparen-

ces de ce qui s'eft pafte devant lui , le Magiftrat n'a-

t-il de pouvoir que pour couronner le crime?

11 fuffit de diftingner le faux de la fimulation ,

our dénouer une difficulté fi injurieufe à la fagefle de

a loi»

L'acte prouve que les parties ont comparu de-

vant le Notaire & les témoins , qu'elles l'ont figné

comme renfermant leur engagement : il prouve mé.
me , fi l'on veut

, que les deniers ont paru devant

les Notaires & les témoins. Pour établir le contrai-

re , il faudroit détruire l'acte par la voie de Pinfcrip-

tion de faux»

Mais les fieor & Dame de Villefavoye n'examinent

point de quelle manière les chofes fe font paflëes

lors de l'acte en préfence du Notaire & des té-

moins. Ce point leur eft indiffèrent. Ils foutien-

nent feulement que fi les chofes fe font pafïée?

ainfi , il n'y auroit rien de férieux; que les parties

n'avoient pas intention de s'obliger avec effet , &
que le fieur de Thorigni n'a point été fait feigneur

& maître des 40000. liv. C'eft ce qu'ils fe croyent

en droit de prouver fans palTer à Pinfcription de

faux , & ce qu'ils font en état de démontrer par un

concours de préemptions & de preuves plus claires

que le jour.

Âjpfi deux proportions renferment toute leur dé-

fenfe. Dans le droit ils doivent être admis à prouver

,

fans infeription de faux
,
que le contrat'de mariage ,

foit dans la recormoifiance de dot , foit dans- fes

autres parties , eft un acte feint & fimclé. Dans le fait

ils
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ils rétablirent par des preuves qui ne fouffrent point

de re'plique.

La première propofition dans le droit eft fondée fur

laraifon , la décifion des Loix Romaines &le fufFrage

des Auteurs les plus considérables.

Quand on veut faire ufage de ion discernement, on

apperqoit clairement à la lumi.re de la raiibn , que la

preuve qui relulce d'un acte fe borne à la vérité exté-

rieure & fenfible des faits qui y font portés.

Le témoignage de l'Officier public revêtu des con-

ditions requifes prouve que tous les faits qu'il a atte-

stés fe font pafTés devant lui, & ori ne peut détruire

cette preuve que par la voie de l'infeription de faux.

INlais ion témoignage fe réduit à cet extérieur; il ne

rend point compte du fecret de l'intention des parties

qu'il n'a pas pu pénétrer. Ainfi quelqu'égard qu'on

doive à fon témoignage , cela n'empêche pas de prou-

ver que les parties n'ont point voulu faire dans la vé-

rité & dans le fond des chofes , ce qu'elles paroifTent

avoir fjit devant lui; pareeque ce(l une vérité d'une

autre efpece fur laquelle fon témoignage ne tombe
pas , d qu'on peut par conféquent établir fans détruire

la preuve qui refulte de l'acte; il peut être vrai que
les chofes fe font paflëes devant lui,ainfi qu'il l' attefte,

fans qu'il foit vrai que les parties ayent voulu faire fe-

rieufement ce qu'elles ont paru faire devant lui.

La feule rubrique du tit. 12. du liv. 24. du code ,

annonce le principe de, cette madère ,
plus valere

quod agitiir , quevn quodfmmlate concipitur. Toutes
les loix de ce titre le confirment. In conîraâibm , dit

la Loi 1. rei veritas potins, qnamfiriptnra perfpici dé-

bet. Acia fimulata, dit la Loi 2. 1-.tint nonipfe, feii

ejns vxor comparaverit verituiis fubftantiam ),iniare

non poffiint. Emptione pignons cmtfù faciù , dit la Loi

3. non qitodJcripium , fed quod gefiwneft infpicitw*

S'il eft toujours précieux à la Juitice de démêler la

vérité & d'y revenir contre l'extérieur des actes , il

faut donc qu'il, foit permis de la prouver , non-

obstant
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obftant leur contenu ; c'eft auiTi ce que les Auteurs
les plus refpectables ont établi.

D'Argentré fur l'art 269. de l'ancienne Coutume de
Bretagne, fur ces mots, ou Fraude enfeigne ce que
c'eft que fimulation dans un a&e : Duplex vitium ban-

nimentis , obflare potefi nullitatis
, fciîicet autfimula-

tivnis , prater faijitm , contraclùsfimulati quidam £«f

dijjitmilati evdem aclu
, ce? convention? exifiunt veluti

cumfimulatur permv.tatio diffîmulatur venditio
,
qiuc

verè contrabitur
, Jed & /tmulati tum quoqiu contra-

cius dicuntur , cum finguntwr ,
£c? rêvera nullus

contractasfit , £*? autfubeji imaginaria venditiones, in

quibui cum vera intentio partuun non fit ulîo modo
contrabtre removetur , confenfw ab aciu. Ideoque

agenti ex tali contraciu objlat exceptio fînmlationis ;

proinde , ( ajoute cet Auteur ) fluïta efi dubitatio eo-

rum
,

qui pratextu ordinations molinenjis , qua de

probationibus fiatuit , in caufîs cenariis ambigunt
,

anfmulatio contracius pojjît tejiibusprobari , cum bac

circumfantiis , & bis quafaclo adjuncia funt potïùs

probentur ex conjeciuris
,
quam exferipto, quod facie

non folet lahorare , *fed tergo potins , non antiquo Jed

poft'ico , idejinon apertis, fed teciis £5? adumbratis

qua nemoferipto ,
prodiderit is plané dexipit. Itaque

nemo de antiquàfebolà taiesprobationes rejicit , nec na-

tura ipfa rerum patitur rejid,

Tiraqueaudu Retrait lignager fur ces terme?: Ou
èquipolentà la vente, glof. 14. n. 57. foutient que la

fimulation peut fe prouver par témoins, même ad-

verfus infïrumentum. 11 combat la glofe qui exige en

ce cas quatre témoins au-lieu de deux , en clifant que

cette opinion pojfet procedere cum quis direciè velkt

probare contra ïafirumentum , bic autem nibil taie

probare volumus , fed nec indireclè quidem cum fate.

mur infïrumentum , ita fuiffe confeilum uti ejl ,

fed aliud fuijfe vere aftum à contrabentibus aliud

Jimulatè feriptum. Suivant le titre du code ci-deffus

cité, Imovero ( ajoûte-t-il ) £if bujufm9difraudes^ &
Jîrrm-
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fimalationes contracluum non tantum veris & apertis

probationibm detegttntut , fed & cori\ecluris& pra-

fumptionibuf çVr
1

indiciis.

Dumoulin dans fa note fur l'art. *. du titre ;ç. de

la Coutume de Nivernois
,

qui oblige le retrahant à

offrir comptant à l'acquéreur le prix du contrat s'ex-

plique en ces termes : Nijîpratcndat minoris venifje&
augmentwn pretiifimulatmn ejj'e

,
quia tune potejl of-

ferre , vel cotjfjgnare verzim pretium , fed hoc pende-

bit à probatumibus , nec tenebitur mftrumetttum pu*

blicum venditionis arguère defa/Jb , quia aliud menait

falfum , aliudfraus , aliudfmmlatio.

C'eft ce qu'on pratique chaque jour fans s'en apper-

cevoir dsns l'ufage des contres-lettres , elles ne prou-

vent pas que les chofes ne fe font pas paffées fuivant

le contenu aux actes , que les parties n'ont pas com-
paru devant l'Officier public , que les deniers n'ont

pas été montrées , ainli que l'acte l'attefte ; mais elles

prouvent que c'étoit une fimulation, & que les parties

n'avoient pas intention de faire ferieufement ce qu'el-

les ont paru faire lors de ces actes.

On ne demande pas même des preuves auiïi claires

qu'une contre-lettre pour fe periuader la fimulation

pratiquée dans un acte
,
pour l'ordinaire les fictions &

les fimulations ne fe font pas à découvert. Une loi à

frauder, ou quelque autre intérêt caché en eft l'ob-

jet ; c'eft pourquoi on l'enveloppe fous des apparen-

ces difficiles à démêler; lajufticefe prête alors à la

difficulté, & elle fe relâche fur le degré de preuve

fuivant la nature de l'affaire , & fuivant que la fimu-

lation a été faite avec plus d'artifice. C'eft ce qui fe

pratique pour les donations entre perfonnes prohi-

bées , déguifées fous l'apparence d'un titre onéreux»

C'eft ce qui fe pratique dans les retraits pour décou*

vrir les fraudes faites au droit de la famille, ou du
Seigneur. C'eft ce qui fe pratique dans une infinité

d'autres efpeces. Quel avantage tireroit la focieté de
tant de loix deftinées à maintenir l'ordre public , fi

pour
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pour les éiuder il fuffifoit de pratiquer une fiction dans

un acte autenti.iue ?

Mais, dit-on, on va au contraire ébranler tous

Us fbndemens de la focieté , renverfer l'ordre qui y
règne, & livrtr le genrt humain à la confufion , (i

l'en adopte des conjectures & des précomptions fou.

vent fautives contre les actes les plus folemneis & les

plus aidentiques.

Mais d'un autre côté on couronnera le menfonge
,

on ouvrira la porte à toutes les fraudes ; & les loix les

plus feintes feront impunément méprifées , fi on eft

obligé à s'en tenir a l'extérieur des actes fans pouvoir

en approfondir la vérité; deux confequences égale-

ment effrayantes , d'où il refulte qu'on doit faire un
ufage prudent & modéré , tant du refpect dû à Tau-

tenticité des actes ,
que de la règle qui permet d'en

approfondir la vérité; s'il eft dangereux de détruire

l'effet d'un acte autentique fur de (impies préemp-
tions de fimulatijn, il feroit fouverainement injuite

de le confirmer, quand on voit par des preuves plus

claires que le jour
,
que les parties n ont pas fait dans

la vérité ce qu'elles y ont paru faire ; on peut exagé-

rer les inconveniens départ & d'autre, fans aftbiblir

des principes foutenus également de la raifon , de la

loi & du fuffrage unanime de tous les Auteurs. Quel-

le règle n'a pas fes inconveniens ? Les principes fe

croifentavec d'autres principes qui les limitent. Le
Magiftrat fqait tenir un jufte milieu , & parvenir à la

vérité à travers les écueils dont fa route eft prefque

toujours femée; ce font ces difficultés qui font écla-

ter fa prudence & fa fagefle.

On ajoute : Des conjectures & des préemptions

,

font fort intérieures à la preuve teftimoniale, qui eft

une efpece de preuve parfaite & légale. Cependant

c'eft un principe confacré par les Ordonnances , que

la preuve teftimoniale ne peut jamais balancer la foi

due à un acte autentique.

11 faut diftinguer le faux de la fimulation , la vérité

este-
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txterieure decequis'eft paiïé devant l'Officier pu-
blic , de la vérité intérieure de la convention en el-

te-même. On ne peut point admettre la preuve tefti-

moniale, fans prendre la voie de l'infcription en faux,

pour étab'ir que les faits ne fe font pas pafTés devant

l'Officier public, ainli qu'il les a atteft s : mais on peut

admettre la preuve teitimoniale pour établir que ce

qui s'elt patte devant l'Officier public étoit feint & fi-

mulé
;
parce qu'alors cette preuve n'eit point contrai-

'

re à celle qui réfulte de l'acte. C'elt ce qu'établirent

toutes les autorités ci-deiTus citées.

D'ailleurs il y a des conjectures & des préfomptions,

dont le concours cft plus fort que la preuve teftimo-

niale, & dans Fefpece préfente elles font foutenuè's de
preuves écrites, émanées de la Partie adverfe même
qui ne permettent pas de douter de la fimularion.

Un Arrêt récent rendu en la quatrième Chambre
des Enquêtes , après un partage porté en 'a tr

c
-ifi me

Chambre, entre M. Roland de Chaierange Rappor-

teur, & M.DupréCompnrtiteur a confirme d'une ma-
nière bien folemnelle les princpes & l'ufage qu'on

vient d'expliquer.

La Dame d Argierqui avoit plufieurs enfansde fori

mariage avec le feu fieur d'A rger, «voit marié en 1721.

fon fils aine à la Oemoifelle de Ribiere , avec claufe

dans le contrat de mariage qu'elle ne pouvoit avanta-

ger aucun de fi s autres enfans à fon préjudice.

En i7$o. la Dame dAigier m ria une file au
fieur Richard; les père \ mère du fit-or Richard lut

conitituerent en dot entre autres choses une dot de

içooo. liv qui paroit payée par le contrat de mariage

à la Dame d'Argier mère de la future qui s'en coniti-

tua débitrice fur tous fes biens ; 'e contrat de mariage

contient , comme dans cette efpece , la délivrance des

deniers en pr fence du Notaire.

La Dame d'Argier étant décedée & le fieur Richard

ayant voulu repeter fur fa fuccellion la fomme de
ijooo, livres qu'elle avoit reçue de la dot fuivantfon

Tom. XXI, K con*
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contrat de mariage , la veuve du fils aîné décédé
avant fa mère , prétendit que cette rçconnoiflance

de içooo. liv. étoit un avantage déguife , fait par la

mère au préjudice de la claufe du contrat de mariage

de fon fils , & elle fit valoir une infinité de preuves &
de préemptions pour établir ce déguifement & cet-

te fimulation.

Le fieur Richard fe renfermoit , ainfi que la De-
moifelle Gonthier , dans l'autcnticité de fon acte , &
dans la claufe de réalité qui t'y trouvoit , & il prétea-

doit que la voie de l'infcription de faux e'toitla feule

ouverte contre cette preuve.

L'affaire examinée , & partagée en la quatrième

Chambre des Enquêtes , fut départagée en la troifié-

me ; & par l'événement la claufe a été déclarée nulle,

& la fuccelïion de la mère déchargée de la prétention

du gendre.

On n'invoque pas ce préjugé fur le degré de preuve

néceffaire pour établir la fimulation qui a pu régner

dans un acte autentique. Dans une matière de pré-

emptions , les efpeces font toujours trop différentes ;

on prétend établir le principe fur cet Arrêt , c'eft-à-

dire , qu'il peut y avoir des preuves & des préemp-
tions afîez fortes pour détruire l'effet d'un ade auten-

tique comme feint & fimulé, fans avoir recours à la

voie de l'infcription.

Mais , dit-on , li des tiers étrangers à ce qui s'eft

pafTé font quelquefois reçus à prouver la fraude & la

limuiation , il n'eft pas poiTible que celui-là même qui

a été partie dans un acle & qui l'a fouferit y foit ad-

mis ; or le Curjteur à l'interdiction du fieur de Thori-

gni le repréfente ici , & il ne peut exercer que les

droits & les aérions qui lui auroient appartenu ; c'eft

la même chofe que fi le fieur de Thorigni fe préfentoit

pour dire: J'ai figné étant majeur , j'ai reçu une fom-

me de 40000, liv. & je demande à prouver que je ne
l'ai pas reçue, Ecouteroit-on un homme qui oppoferoit

une pareille défenfe à un billet de iooo. écus ? A plus

forte
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forte raifon ne fera-t-elle pas écoutée contre l'adtede

la focieté le plus facré & le plus folemnel.

Mais cette distinction eft contraire à la raifon & à

l'ufage le plus familier ; la fimulation , (bit dans le

confentement des parties pour tous contrats, foit dans

la délivrance de la chofe pour ceux qui r? perfîcùmtury

forme un vice abfolu qui anéantit l'engagement qui

fait qu'il n'y en a point, & par confisquent un vice que
la partie même peut oppofer comme tout autre. Ce
font les deux vices quelesfieur & Dame de Villefavo-

yeoppofentau contrat de mariage, puifqu'ils foutien-

nent que ce contrat n'eft qu'un dédit deguifé. lors du-

quel les parties n'ont point eu defléin de s'obliger à la

reititution des 40000. liv» & lors duquel le fils n'a

point reçu la fomme.
Sur quel autre principe font fondés l'ufage des

contre - lettres , l'exception non numérota pecttnùs y

l'exception dotis canU non numéraire , l'exception

d'ufure contre les prêts dont on n'a pas requ le capital,

ces défenfes fi communes aux héritiers d'un obligé

contre les donations déguises f us la forme d'une

vente, d'un prêt, ou d'un autre titre onéreux, & tant

d'autres exceptions de même nature ?

Qu'on dife qu'on ne doit pas fe livrer téméraire-

ment à tout ce que propofe une pirtie qui a figné une
convention ; mais qu'on foutienne que toute preuve

de fimulation doit erre rejettée de fa part , c'eft une
propofnion qui révolte.

Mais il importe fur-tout d'obferver dam l'ufage de

ces principes , l'intérêt qu'on a eu de pratiquer la fi-

mulation
,

qui devient par-la plus ou moins vraifem.

blable : lorfqu'on n'apperçoit pas cet intérêt & qu'il

paroit que les parties auroient pu faire ce qu'on dit

qu'elles ont voulu cacher , à moins de rapporter desr-

preuves claires & certaines telles qu'une contre-lettre,

on ne peut pas fe perfuader la fimulation , pareequ'on

ne préfume point que fans intérêt , des parties (oient

K 3 venues
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venues jouer une comédie devant un Officier public

& feindre ce qui n'étoit point.

Lo r fqu'aucontraire on apperçoit cet intérêt qui con»

fifte dans le delTein d'éluder quelque loi oppoféeà ce

qu'on vouloit faire; la Juftiee fe rend plus ou moins

difficile fur ces preuves de fimulation , fuivant le de-

gré de faveur que mérite la loi , & l'objet qu'elle s'eft

propofé.

Maison voudroit éluder ici les loix les plus faintes

& les plus inviolables. La caufe qui le préfète eft tou-

te publique. Cen'eft pointlac;:ufedu fi ur deThori-

gni, c'eft la caufe de fes père & mère & de toute fa fa-

mille.

11 y a plus , c'eft ia caufe de tous les pères , l'hon-

nêteté de tous les mariages, la tranquilité & l'honneur

de toutes les familles : tout y eft compromis.

Il s'agit ici d'un contrat palTé dans le cours d'une in-

trigue , au milieu du trouble & de l'agitation que cau-

fe une paffion violente , dansTivreile & l'enchante-

ment qu'entretient un commerce criminel. C'eft un
principe confacré à l'honneur & à la liberté des maria-

ges , que toute peine, que tout dédit qui accompagne

les fimples promelTes de mariage eft nul. C'eft une

autre règle également inviolable ; qu'on ne peut rece-

voir aucune libéralité de celui avec qui on vit en mau-

vais commerce. Quel fera l'ufage de ces loix fi faintes,

fi au lieu d'une fimple promette , ou d'une donation, il

fuffit de prendre la forme d'un contrat de mariage ?

Dans ces inftans où on ne voit que par les yeux de fa

palTion,& où tout eft mefuré à la raifon de fon amour,

fera t-il plus difficile de faire figner un contrat de

mariage & une rtconnoiffjnce de dot , que tout au-

tre engagement ? Si la loi ne s'attache pas à démêler

l'artifice , le crime fera récompenfé ; & le mariage

le plus inégal & le plus involontaire , deviendra né-

celfaire.

Mais furtout que deviendroient tant de loix éta-

blies pour veiller a l'honneur des mariages des enfans

de



ET De'lIVRe'e , PEUT ETRE &C. I49

de famille? Vainement auroit. on diftinpuécet enga-

gement p.^r tant de formalités propres à en faire con-

noitre l'importance & la dignité, la publication des

bans, la préfence du propre Curé , la publicité du
lieu , les regiftres des Haroifles & toutes les autres for-

malités prefcrïtes avec tant d'attention pour rendre

les mariages publics & folemnels : vainement auroit-

on prolongé le pouvoir des pères & mères au-delà de
la majorité des enfans, en ne lui donnant d'autres bor-

nes que celles de leur zélé & de leur tendretfe pour
leur famille : vainement auroit-on mis dans leurs

mains le foudre de l'exheredation pour contenir par

la crainte des peines ceux que le refpect & le devoir

ne feroient pas capables d'arrêter»

Le fils du Sr. de Villefavoye dans l'emportement de

fa paillon a eu la foiblelle de ligner un contrat de ma-
riage qui porte une reconnoilfancede dotficonfidera-

ble
,
que Iareftitution abforberoit toute la foitune :

que peut fur lui le devoir , s'il ne peut écouter fa

voix, fans s'expofer à une ruine entière, & à voir paf-

fer dans des mains étrangères tout ce qu'il a de droits

acquis, & d'efpérance au monde? Que peut fur lui la

crainte de l'exheredation ? S'il faut facrifier tout ce

qu'il pofîédedans ce moment , à l'efpérancelbuvent

trompeufe d'une fucceffion future ? obligés de choiiir

entre ces deux extrémités , ou de fe déshonorer par

une alliance defavouée de toute fa famille, ou de fe ré-

duire à la plus affreufe mifcre par la reftitution d'une

fomme qu'on n'a point reçue ,
peut-on fe difpenfer de

céder à la voix du befoin & de la néceflité ?

L'intérêt public fi efléntiellement lié à cette Cau-

fe , écarte fans reffource cette dittinrtion frivole en-

tre la réclamation de la partie même qui ligne l'acte

,

& celle de l'étranger qui s'y trouve iezé fans y avoir

participe.

Si on reclame ici pour le fieur de Thorigni, ce n'eft

point lui qui reclame , c'eft la famille entière par la

bouche du Curateur créé à fon interdiction. Que dit-

K } on
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on , ce font tous les pères , toutes les familles de tous

états , de tous rangs , & de toutes conditions.

Dans une Caufe de cette efpece , le public eft la

vraie partie; c'eft lui qui réclame contre un artifice

d'un exemple fi dangereux. La partie profite duJu-
gement , mais c'eft au public qu'il eft accordé. Tou-
tes les circonftancesperfonnellesaux parties doivent

être négligées
, pour s'élever jufqu'aux lumières

fuperieuresdu bien gênerai. Chaque membre de la

Cour doit être occupé de l'idée qu'il va prononcer

fur l'indépendance de fa propre famille > & qu'il

pourroit être la première vidime de la règle qu'il

établirait au mépris de l'honneur & de la vérité.

On ne dit pas que de telles allarmes fumfent fans

aucun autre fondement
, pour renverfer un acleau-

tentique : mais on foutient qu'elles doivent rendre

fufpecl à la loi tout engagement pris dans ces circon.

fiances , & que la Juftice eft autorifee dans ces marie-

les à approfondir la vérité par toutes les voies qui la

peuvent manifefter , & qu'elle doit profcrire avec

indignation ces fortes de reconnoiffances ,
quand el-

le voit clairement qu'elles n'ont d'autre caufe que la

furprife produite par une féduction violente.

Ainfi le fort de la Caufe doit dépendre des preuves

defimulation que rapportent les fieur & Dame de
Vrfïefavoye , & du degré de force & d'autorité qui

les accompagnent. ïlsfoutiennent que le contrat n'eft

point un contrat de mariage férieux deftiné à ré-

gler les conditions de l'union des parties ; mais un
dédit déguifé deftiné à faire violence au confente-

ment des père & mère , & que la numération des

40000. liv. n'a été qu'une fiction qui n'a point

enrichi le Sieur de Thorigni , &- ils rétablirent

par des preuves plus claires que le jour. C'eft

la matière de la féconde Propofition ci-deffus é-

noncée.
On partagera en trois époques toutes les inductions

qui résultent des pièces qu'on oppofe au contrat de

maria*
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mariage, ce qui aprécédélareconnoiflancededot, ce

qui Ta accompagnée , & ce qui l'a fuivie.

Faits qui ont précède la recomioiffance,

On diftingue d'abord un fait gênerai , qui non-feu-

lement a précède la reconnoiflance , mais embrafTe le»

trois époques. C'eft la Réduction pratiquée par la De-

moifelle Gonthier , foutenué de toute fa famille. Pre-

mière preuve de fon peu de fortune , & du défaut de

réalité des 40000. livres.

ic. Tout ce que peut infpirer à une fille fans

mœurs & fans pudeur la paiïion la plus libertine eft

mis en œuvre par la Demoifelle Gunthier. Impatien-

te elle-même de prodiguer à fon amant les faveurs

les plus criminelles , c'eft elle qui en allume le défir

dans fon cœur , & qui fournit les moyens de le fa-

tisfaire. Supprimons par décence le furplus des traits

que fourniroit à l'imagination blelfée la vivacité de
fes lettres.

Eft-ce la paiïion qui l'a aveuglée , ou l'intérêt qui

l'a guidée ? On s'en rapporte au jugement qu'on doit

porter d'une fille capable de concilier , d'agir & d'é-

crire , comme le marquent fes lettres. Douée des ta-

lens de l'efprit le plus dangereux , perfectionnée par

l'expérience jointe à la maturité de l'âge, fqavante en
intrigues

, propre à tous les perfonnages , comme el-

le le dit , c'eft une de ces filles maitrefles d'elles-mê-

mes , dont le cœur eft devenu infenlible ,
peut-

être pour avoir été tropfouvent touché jufques-là,

& qui font excellentes comédiennes pour repréfen»

ter l'amour.

Qui croira qu'une fille de ce caractère avec une dot

de 4000c. liv en état d'afpirer aux premiers partis de
fa province, fe fût abaiflëe à des avances fi honteufes?

Que pour retenir un cœur dont la conquête n'auroit

pas dit la flatter fi fort , elle fe fût expofée au rebut &
«au mépris d'une famille à laquelle elle auroit fait hon-

K 4. neur?
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neur ? & que pouvant faire un établifTement folide >

& du moins auflî brillant , elle eût préféré une avan-

ture de roman , qui ne pouvoit avoir d'autre dénoue-

ment qu'une cataftrophe déshonorante I

On dira peut-êire que les fieur & Dame de Ville-

favoye affectent d'ignorer ce que c'eft qu'amour ,

qu'ils prêchent la f^efle dans un lieu conlacré à la

folie , & qu i!b cherchent la lumière au centre des ténè-

bres & de l'aveuglement. On oppofera mille exem-
ples fameux pour prouver que les chûtes les plus fune-

ites font arrivées aux perionnes les plus capables , &
les plus fpiritueiles.

Mais fi la paflion a pu jufques- là égarer une fille

d'ailleurs fi capable de fe conduire avec prudence ,

pourquoi voit-on le père & l'oncle à la tête de l'intri-

gue ? rift-ce qu'un même charme les tenoit enchantés ?

Quoi ! un oncle qui a auprès de lui une nièce qui eft

un parti confiderable , à portée par fa fortune & par

fes talens de faire une alliance honorable , autorife-

ioit une recherche fçandaleufe , dont l'éclat a été

porté fi loin, qu'aucun Couvent de la Ville n'a voulu

recevoir fon repentir , ni renfermer fa honte r Quoi !

un père de plufieurs filles en fituation de marier l'aî-

née d'une manière agréable & propre à faciliter l'éta-

bliiTement de celles qui fuivent , fe feroit attaché à

faire réufifir une intrigue , & à enlever un jeune hom-
me aux confeils de fa famille ? Quoi ! on le verroit

preffer une publication de bans en termes qui annon-

cent le fecret & le myftere, foutenir fon futur gen-

dre contre les oppofitions de fes père & mère , lui

donner retraite dans fa maifon , le fuivre à Paris
, y

amener fa fille afin qu'elle le rejoignit & le retint

dans fes chaînes par fa prefence ? Eft-ce là la con-

duite d'un père qui a 40000. livres comptées pour
procurer à fa fille un établifTement honnête ?

2°. Pourquoi-la Demoifelle Gonthier marque-t-elle

tant de confiance au contrat de mariage qu'elle s'em-

preiTc de faire palTer au ûeur de Thorigni ? Pour.

quoi
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quoi lui fait - elle envifager ce premier pas comme
le moyen le plus fur de mettre le comble a leurs

defirs ?

Le lieur de Thorigni lui avoit demandé dans une

lettre du n. Mars qu'elle rapporte , fi elle vouloir,

qu'il confultât l'affaire pendant qu'il étoit à'Vis
,
pour

fcavoir fi la famille de la Demoifelk ne pourroit point

obliger fes père & mère à donner leur confentement

malgré eux : la Demoifele Gonthier s'etoit chargée

elle-même de foire cette confultation. C'eft ce qu'elle

lui écrit dans fa lettre du i?. Avril : Jfai pendant ton

abfence pris quelques wefures ,• il eji donc à propos que

tu te rendes aLieffe.On voit dans la lettre tout le projet

du contrat dd mariage : Lorfque nous feronsfortis de cet-

te première affaire ,
je te dirai que/les mejïtres ilfaudra

prendre pour achever, le refie nefera pas difficilejai tout

prévu i je ne parte pas ainfifans avoir pris des conjeils.

J'ai depuis deux mois eu le tems de faire des réflexions

ferieujes. La même confiance fe trouve dans la lettre

du îç. Avril : J'efpere qiCavant peu nousferonsparfal-
ternent heureux , dès que notre contratJera pajje le rejte

ne nous embarra/jepas. Dans la lettre du ig. Avril:

Pourvu que nous pwjjious pajfer fecrélément notre con-

trat, le rejie ne niembarralje plus du tout.

Quel elt le fensde cette énigme ? en quoi pouvoit

conliiter la vertu fecrette de ce contrat de mariage ?

Ce premier pa< elt ordinairement facile à faire , & s'il

étoit propre à applanir toutes les difficultés , il ne fe

rencontreroit jamais d'obftacle à aucun mariage
;
par*

cequeles études des Notaires font ouvertes à tous

ceux qui veulent propofer leurs conventions; elle ne

fe trompoit pas , cependant le confeil paroilfoit fur.

On lui avoit fait fentir l'inutilité d'un; îîmple promef-

fe , & du dédit qu'elle renferme , & on lui avoit four-

ni l'expédient du contrat de mariage. Le fieur Tho-
rigni lié par une reconnoiffance de dot étoit obl.i-.

ge de l'époufer , ou de lui abandonner toute fa

K s
for*
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fortune ; fa ruine , comme on l'a dit , le rendant in.

habile à tout autre engagement. Ses père & mère
étoient réduits à la dure extrémité , ou de confentir

au mariage , ou de voir leur fils unique privé fans ref-

fource de toute efpérance d'écabliffement.

Cette idée qui eft l'unique fens qu'on puiffe donner
à ces termes des lettres , eft incompatible avec la réa-

lité de l'apport des 40000, liv. & avec l'idée d'un acte

férieux & véritable.

Mais , dit la Demoifelle Gonthier , cette idée ne fe

peut concilier avec le fecret inviolable fous l'appât du-
quel elle avoit déterminé le fieur de Thorigni à palier

le contrat.

La reponfc fera prompte. Ce fecret n'étoit que
pour le moment de la palfation de fade & pour le

tems pendant lequel on n'en feroit point d'ufage. Mais
arrive au moment de l'éclat, & obligé d'en venir à

une refiltance ouverte ; c'étoit pour cette extrémité

qu'étoit refervée la vertu de ce contrat de mariage ;

c'etoit un dernier remède deftiné à mettre à la raifon

les père & mère , <& toute la famille du fieur de Tho.
rigni.

1°. Pourquoi cette fuite de confeils pour engager

le fieur de Thorigni à corrompre un Notaire ? Rends-
toi chez le Notaire le plus apparent , ( dit la lettre du
1 ; . Avril ) çsf propofes-lui de pajfer un contrat de maria-
ge tel qu'il lui fera diclè

, parce que t'en ai un modèle.

Demandes lui de plut qu'il nous fournijfe deux témoin r
,

de/quels ilpuijje répondre , e«f dont ilJbit fur. Il ri eft

pas difficile de gagner un Notaire , èf de Rengager au
fecret ^ Pappât du gain eji un poids affez fort pour ces

gens- là , & tu viendras facilement à bout de le faire. Il

n'y apas dans ce pays-là de Notaire , ( dit la lettre du
I ç. Avril ) qui Jte fajfe avec grandplaifir tout ce que tu

voudras ; dès qu'il s'agit de gagner de l'argent , ils en

font toujours.

On prétend que l'unique but de cette négociation

étoit d'engager le Notaire au fecret. Mais le fecret eft

eflen-
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effentiel à fa profeffion ; l'appât du gain étoit inutile

pour l'y déterminer : l'objet de la corruption éroit de

l'engager à paifer le contrat telquil htiferoit difie, tans

s'embarafTerde ce quife pafferoit réellement devant lui.

Ce qui tombe évidemment fur la claufe de numération

de deniers qui ne fe trouve dans l'a&equc parce qu'elle

lui a été ainfi diftée, & qu'elle étoit dans le modèle.

Jignorois , dit la Demoifelle Gonthier dans fa lettre

en forme de memoh-e , qu'un Notaire parfa profefjion

fui tenu aufecret. Jfignorois qu'il pùtpafjer un contrat

de mariage entrepersonnes enpuijjance de père £f de me*

re , quoique majeurs. J'ignorois enfin d'autresformalités

effentielles; £5? cela efi très-pardonnable à mou)exe. Cette

ignorance ne s'accorde point avec les preuves de capa-

cité répandues dans fes lettres ; encore moins avec les

confeils éclairés pris pendant l'abfence du Sieur de

Thorigni, par le fecours defquels elle difoit avoir tout

prévu , & tant d'autres précautions.

4°. En quoi craint-elle que le contrat de mariage puif.

fe être attaque \ & pourquoi prend-elle la précaution

de faire élire un domicile auSieur deThongni , dans le

deffein d'attirer l'affaire àParis le centre de les connoif-

fances , & où elle croit trouver une famille diftinguée,

en état de renverfer tous les efforts du Sr.deThorigni?

La reconnoififdnce de dot étoit la feule claufe du
contrat qui pût fubfifter,en cas que le mariage ne s'ac-

complit pas,ou qu'il fût détruit ; auroit-elle appréhen-

dé que cette claufe fût attaquée , & qu'on lui déniât la

reititution de fa dot,fi elle l'avoit réellement apportée?

ç£. La Demoifelle Gonthier prétend avoir apporté

de Laon à Liefle une fomme de 4.0 .oo. liv. en deniers,

ainfi que le porte le contrat ; charge fort embarraffan-

te pour une fille. Cependant , quoique toutes les me-
fures qu'elle prend pour arriver fûrement , & fecre-

tement à Lieite , foient exactement détaillées dans

fes lettres , il n'y a pas un feul mot qui parle de l'ar>.

port des 40000. liv*

La Demoifelle Gonthier de fon coté rapporte un
grand
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grand nombre de lettres du Sieur de Thorigni , relati-

ves au contrat de mariage. 11 n'y en a pas une feule qui

parle des 40000. livres , ni qui annonce la deftination

qu'il a deffein d'en faire , non plus que les raifons qui

l'obligent à demander le payement de cette fomme
dans un tems où la célébration paroît fi éloignée. Et ce

qu'il y a de fingulier, c'eft que dans le nombre des let-

tres du Sieur de Thorigni , communiquées par la De-
moifelle Gonthier , elle a fupprimé celles qu'il a dû
écrire en réponfe aux trois lettres des i?. 15. & 18,

Avril, qui renferment tout le projet du contrat de ma-
riage ; ce qui donne droit de conjecturer qu'on trou-

veroit dans ces réponfes d'autres preuves de la faulTe-

te de l'apport des 40000» livres.

6 Q . Mais ce qui forme une preuve fans réplique ca-

pable de détruire lareconnoiflance, c'eft l'inquiétude

de la Demoifelle Gonthier fur l'argent néceflaire pour

les frais de l'acte. Mandes-moi (dit la lettre du 13.,

Avril) fi tu as de Forgent
, parce quefitu rien aspointy

fen porterai , je compte que cela ira tout au plus à 12.

o»i), pifroles. 2?oublies-pas (dit la lettre du ig.) de

me marquer fi tu as de Forgent , parce quefi tu rien

avQts pas
, je prendront mes précautions.

Eit-il permis de refifter à une preuve fi convaincan-

te? Quoi ! une partie qui porte avec elle 40000. liv*

qu'elle doit fournir , s'informe fi l'autre a de l'argent

pour les frais de l'acte ; elle propofe de porter 12. à i; #

piftoles , à quoi peut monter la dépenfe , fi l'auîte n'a

point d'argent. Cet article lui paroit fi effentiel qu'el-

le en reparle dans une féconde lettre ; elle demande
réponfe avec empreiTement fur ce fujet : N'oublies pas

de me marquerfi tu as de Forgent. C'eft une des pré-

cautions qu'elle croit devoir prendre, pour que rien

ne les arrête au moment de la conclu fion : Si tu rien

avovspas , je prendroit mes précautions. Un pareil dou-

te fe préfentoit il à l'idée d'une perfonne qui doit four-

nir réellement 40000. livres , & ne contient-il pas un
defaveu
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défaveu aufli fort que peut être la réconnoiflance con-

traire émanée du Sieur de Tliorigni ?

Mais, difoit-on aux Requêtes du Palais, ces 40000.

liv. dévoient être en dépôt entre les mains du Sieur de

Thorigni , il étoit charge de faire emploi du total , &
c'eût été violer le dépôt que de fe donner la permif-

fion d'ouvrir un lac pour y prendre 12. ou 1$. piitoles*

On a ajouté en la Cour que dans les trois femsi-

nes d'intervale qui s'etoient écoulées entre ces let-

tres , & le contrat de mariage , la Demoifelle Gcn.
thier s'étoit peut-être trouvée en état de fournir les

40000. liv. fur lefquelles elle ne cumptoit pas lors de

fes lettres.

On peut abandonner de pareilles objections à leur

propre foibleiïe , elles ne fervent qu'à faire voir que le

moyen ne fourfre point de repiiquenùfonnable, fur-

tout pour peu que l'on fade attention à toutes les cir-

conftances qui ont fuivi.

Faits qui ont accompagné la reconnoijjance.

Il faut pefer d'abord tous les termes de la çîaufe,

i°. C'eit la fille feule qui paroit chez le Notaire .

&qui fournit cette fomme de 40000. liv. de fes pro-

pres deniers. Elle ne vient point du père ; elle ne fait

point partie de la fuccefiion de la mère , dont on iii-

pule propre le montant comme un objet abfoiumenc
féparé. La Demoifelle Gonthier n'a point eu d'établif-

fement particulier hors de la maifon de fon père, qui

ait pu lui procurer une fomme fi conhderable. Pré.

tend-elle la tenir de la libéralité de quelqu'un ? Qu'el-

le indique le Donateur. Croit-on réfuter une prefomp-
tion li convaincante, en difant qu'une telle inquifi-

tion n'eft point reçue en jugement ?

2°. On prévoit dans la claufe que le mariage ne
pourra s'accomplir de deux ans ; on ne ftipule la refti-

tution des 40000. liv. qu'après ce terme, en cas que
la célébration ne fe puilfe faire , & on renonce a tout

intérêt,
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intérêt. Pourquoi payer d'avance cette fomme,quand
on prévoit cPauili grands obftacles au mariage ? Ce
n'eit point dans la vue ordinaire de fournir aux frais

d'un ménage qui ne doit point avoir lieu , mais pour
fe la faire puyer en cas que le mariage ne s'accomplifle

pas. Qui n'appercoit pas dans une pareille claufe un
dédit déguifé pour necefliter la célébration ?

mais, dit-on, onvouloit mettre le Sieur deThori-
gni en état d'en faire un emploi. La Demoifells Gon-
thier étoïc donc bien genereufe de ne point ftipuler

d'intérêt d'une Comme qui nedevoit pas demeurer oi-*

û\q entre les mains du Sieur de Thorigni ? Mais quel

emploi en devoir~il faire ? Si on en croit le contrat de
mariage , il devoit entrer dans les affaires du Roi , &
s'en fervir à en faire les fonds ; fi on en croit la Demoi-
felle Gonthier , la fomme devoit fervir à acheter une
Charge de Commiflaire des Guerres ; autant d'idées

également deftituées d'apparence & de vérité.

Mais ce qui mérite ici une extrême confideration ,

c'eft la manière dont la claufe , & tout le contrat de
mariage a été rédigé , figné & expédié Rends-toi chez

le Notaire le plus apparent , dit la lettre du 1$. Avril,

£ff propofes-lui depajjer un contrat de mariage tel qu'il

lui fera diclè ,
pareeque j'eiz ai un modèle ; tu me man-

.

deras tout ce que tu auras fait, je me rendrai la veille du
huitième jour fans bruit avec une feule perfonne dont je

fuis fûre ,
qui nousferviru de troijïémr têmnin

;
j'irai

chez le Notaire , je ferai drejjer tacle prêt àf.gner. Tu
prendras de ton côté tes mejhres pour te rendre chez le

Notaire le lendemain de nvm arrivée a Liejje , çff je

n'en partirai qu'après ton départ Suppojé que in ne

puffes pas te rendre ici ( dit !a lettre du 18- ) vas où

je fai ait , ajjures - toi du Notaire , & engages -le à
te fournir deux témoins fûn . Nommes - lui le jour

où je me rendrai chez lui , parce que je me rendrai un
jour avant toi , afin qu'à ton arrivée tu trouves tout

fret. Tu peux compter que mardi (dit la lettre du 27,

Avril ) ceji-à-dire de demain en huit joins , je me ren*

drui
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lirai à Liejje. Tu peux dire au Notaire que je m'y ren-

drai ce pur làJurement ,
§s? qu'ilpeut tri attendre, £«?

faire ce que je lui dirai. Tu arriveras le mecredi , &
tu trouveras l'aile prêt àfaner , & les expéditions tou.

tes drejfées. ISe t'inquiètes de rien , mon cher cœur.

- Ce contrat de mariage n'eft donc autre chofe que la

copie d'un modèle apporté par la Demoifelîe Gon.

thier , & que le fieur de Thorigni a dû trouver tout

drefle & prêt à figner Les conventions qu'il renfer.

me n'ont point été arrêtées par le confeil mutuel des

parties. Les déclarations & connoiifances ne font

point fondées fur la vérité Si le Notaire a déclaré a-

voir vu nombrer les 40000J.ce n'eft pas qu'il l'ait vu,

c'eft qu'il s'étoit engagé à pafler un contrat tel qu'il lui

feroit diciè , fuivant le modèle qu'en devoit apporter

la Demoifelîe Gonthier. Si le fieur de Thorigni a re-

connu avoir reçu la fomme , ce n'eft pas qu'il l'ait re-

çue , c'eft que la claufe fe trou voit d.-ns le modeie de

l'adte dont on lui avoitfaic enviiager lafignature com-
me le moyen le plus fur de faire réuflir fon mariage»

Mais, dit.on , de quoi fe plaint leSr. de Thori-

gni ? Il a été le principal acteur de la pièce ; c'eft lui

qui a arrhé le Notaire
,

qui a pris toutes les autres me-
sures néceffaires pour parvenir au contrat. Quand on
pourroit lui donner la principale put à toute cette in*

trigue , la loi ne devroit pas moins s'emprefTer de de.

truire tout cet ouvrage d'iniquité , dans la crainte

d'ouvrir une porte trop facile à la fédudion, & d'auto-

rifer les moyens d'éluder fes plus fainres difpofitions.

Mais quelle autre part le fieur de Thorigni a-t il

eue au contrat de mariage , lice n'eft qu'il a été le

miniftre d'une corruption dont on le veut aujour-

d'hui rendre la vidime ? lia difpofé le Notaire à fai-

re tout ce que propoferoit la Demoifelîe Gonthier;
mais elle s'étoit réfervéle refte. C'eft elle qui a dicté

l'adte , qui l'a fait rédiger à fon gré. Le fieur de Tho-
rigni l'a trouvé tout prêt & tout expédié , & il n'y a
contribué que de fa fignature.

Tain
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Faits qui ontfuivi la rcconnoiffance.

Ecoutons d'abord le fieur Gonthier père , dans la

lettre qu'il a écrite après avoir reçu l'expédition du
contrat de mariage, fat trouvé , dit-il , le contrat en
bonne forme & bien conditionné. Quel elt l'efprit de
ce rennmentdejoie que le fieur Gomhier fait éclater?
Le voila lié , difoit-il

, par un engagement que la famil-

le ne peu- diiioudre ; la proie ne peut nous échaper ;

voi.a un contrat de mariage bien conditionné.

M; is il fe trahit lui-même à la fuite de la lettre ; II

efi\
pardonnable Ç dit-il , en parlant de 1 oppofition des

lieur wv Dame de Viilefavoye) à des parens déporter
leurs vuei du côté de l'ambition ,• mais je croi aujji qu'il

ejt très-pardonnable à un fils religieux de choijir une
époujt dont la piété , les bonnes mœurs & le bon efprit

font defurs garons d'un attachement inviolable. On
voit rarement les liaijons du cœur Je démentir , ait lieu

que celles de tbtterU entraînent ordinairement après elles

le dégoût , le trouble £sf un fajie toujours ruineux.

C'eft donc pai les qualités du cœur qu'il vante fa

fille, & qu'il loué rattachement du fieur de Tbori.
gni ; il reconnoît que la pieté , les mœurs , le bon
efprit , forment la principale dot de fa fille , avantage
préférable , fans doute , à ceux qui excitent tous les

jours notre ambition, de même que les liaifons du
cœur font plus durables que celles que forme l'intérêt.

Mais voiià un père bien medeite. Quoi donc !

une fille d'une famille honnête qui apporte en dot une
fomme de 40000. liv. en deniers comptans , outre

fa part dans la fucceffion de fa mère & les efpérances

du côté de fon père , n'eft-elle pas un parti confidera-

ble , du côté même de l'intérêt & de l ambition
,
pouc

un jeune homme de l'état du fieur de Thorigni ?

Les fieur & Dame de Viilefavoye fqaver.t fe rendre

juitice ; en fuppofant avec le Sieur Gonthier de la

pieté, des mœurs, & un bon efprit à fa fille , une
dot fi confiderable auroit comblé leurs efpérances»

Loin
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Loin de contredire les volontés de leur fils , ils n'au»

roient rien négligé pour contribuer à un ttabliiTe-

ment G avantageux. Toute leur ambition auroit

été remplie , & les vues d'intérêt qu'il eft permis

de conlèrver en mariant Tes enfans entièrement fa-

tisfaites.

Pourquoi donc le fieur Gonthier paroit-il fi fort ho-

noré? Pourquoi juittric.t-il par les qualités du cœur,
le choix de 'on futur gendre ? Pourquoi déprime-t il

les ahiurces que forme l'ambition , & que foûtient

l'intérêt, fi ce n'eft parceque ne donnant rien à fa fil-

le , il l'eîtime trop heureufe d'avoir feu plaire à un
jeune homme de famille , à qui il comptoit une fortu-

ne confidcrable ?

;«. Quelle idée préfente la contradiction qui fe

trouve entre le contrat de mariage , & ies difeours te-

nus au fujet de la dot de la Demoifelle ?

On prétend que le 6. Mai le fieur de Thorigni a re-

çu les 4.0000. liv. portées au contrat. Cependant le il.

Juin ayant conduit le fieur Arnaud homme fage , &
ami de fa famille chez des perfonnes de la première

considération qui paroiffoient alors s'intereffer à ce

maiiage, pour lui perfuader que c'étoit une alliance

avantageuse , à laquelle on avoit tort de s'oppofer : on

y parla de la dot de la Demoifelle Gonthier , comme
n'ayant point encore été reçue ; du contrat comme
n'ayant point encore été paiTé réellement ; on annon-

ça feulement , & cela en préfence du fieur Gonthier

père, une fomme de 30000. liv. comme devant être

donnée lors de la pafTatron du contrat.

La lettre écrite en confluence de cette converfa.

tion par le fieur Arnaud aux Sieur & Dame de V îllefa-

voye, jointe à l'interrogato're fubi à Charenton par

le Sieur de Thorigni , & aux lettres qu'il a écrites

duns le même tems à fes père & mère qui ne 'ont

pas des pièces fufpecles à la DemcifelleGonthier, puis-

que le Sieur de Thorigni y paroit encore tout de

Tome XXL L feu
.
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feu pour elle , ne permettent pas de douter de la vé-

rité de ces faits.

40. Enfin qui peut réfifter à la vérité qui éclate

dan? les défaveux émanés du Prieur de Chantrud , le

témoin le mieux inftruit de toutes les circor.ltances

de cette intrigue, & principalement du fait du con-

trat de mariage? c'eft ce que prouve furtout un poft-

crk de la Demoifelie Gonthier au bas du modèle de

lettre qu'elle avoit compofée pour être envoyée à

la Dame de Villefavoye. Depuis hier au foir , mon
cher cœur , nous avons mon Oncle £V? moi fait réfle-

xion qu'il valait mieux paffer notre contrat avant de

rifquer de nom voir ici.

Quel elt le langage de ce grave Confeil , de ce té-

moin fidèle 1 Le 9, Juin 1759. il donne Cafoumiffion

à fon Evèque : De faire remettre toute promeffe de ma-
riage , fuppofé qu'ily en ait , déclarant que jamais le

mariage n aurait lieu , £.f cela pour empêcher de mettre

au jour différentes plaintes çsf Jbupçons qu'on pourroit

répandre aufiqet de ce prétendu mariage. Le 22. Fé-

vrier dernier il écrit au même Prélat : Je m'engage au-

tant qu'il pmt être en moi , de faire dejîfier 'ma nièce

Gonthier du contrat pafjé à moninfcu a Lie/Je , entr el-

le È? M. de Tborigni, & des claufes y énoncées , z^Jt
elle veut nfobéir , ce défifiement fera fait avant le pré-

mier Avril prochain. Le ;. Mars fuivant il écrit une

autre lettre , où il marque : J'ai écrit trois lettres con-

fécuthes ,
plus prenantes les unes que les autres , en

exécution de ce que vous m'avez fait l'honneur de me
faire dire par M. d'Archambault. On me mande que

la famille de ma nièce a chargéM . . . d'examiner l'af-

faire \
qu'an plus tard ellefera jugée avant la fête de la

SainteTrinité.Deforte que nous n'avons pas grand tems

à nous donner pourfçavoir de quel côté eji la vérité. Il

fautfe défier ( ajoute le Moine ) des difeours de Ma-
dame de Villefavoye, pareeque les Janfenifies qui font
les enfans du menfonge , ne peuvent fe défendre de di-

re le faux pour le vrai. Il vouloit faire fa cour

à fon
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à fon Evéque * qui cerrainement n'étoic pas Jan- * M (Je j

fenifte.
. , , ,

Farc Eve-
Si la fomme de 40000. liv.avoit été réellement four- t]Ue de

nie, pourquoi mentir à Ton Evéque, en 1 affurant qu'un Laon.

contrat de mariage paffé Tous fes yeux & par Tes avis,

l'a été à fon infeu '{ Pourquoi fe regarder lié par les

claufes énoncées dans cet acte , par une fourmilion ,

ou il ne s'étoit engagé qu'à faire remettre les fimples

promettes de mariage ? Pourquoi écrire trois lettres à

la famille de fa nièce pour l'engagera faire un fdcriri-

ce i\ eonfiderable ? Il tut été auflifimple que conve-

nable de foutenir qu'en s'engageant à faire renoncer

fa nièce à ce mariage , il ne s'étoit point engagé à lui

faire perdre une dot , qu'il feavoit avoir été payée au

fieur de Thorigni. Une conduite contraire ne peut

être attribuée qu'à la conviction où il étoit que la Com-

me n'avoit jamais ete payée.

Mais , dit - on , représentez - vous un pauvre Reli-

gieux relégué dans fon Couvent , qui eft attaqué par

tout ce qui feroit capable d'ébranler l'homme le plus

verfé dans les affaires du monde. La Dame de Ville-

favoye fe pré fente armée de toute l'autorité. L'E-

véque écrit des lettres menaçantes. L'effroi dont il eft

faili détermine ce Prieur à écrire & à faire tout ce qu'on

exige de lui. Ce n'eft point la vérité, mais i'impreiiion

de l'autorité qui a dicté toutes ces pièces.

Ceux qui ont vu le Prieur de Chantrud , ne le re»

connaîtront point à ce caractère de fimplicité. Mais

il femble que l'expcdientle plus fur pour calmer l'o-

rage étoit de faire éclater l'innocence de fa famil-

le , & l'injuftice des Sieur & Dame de Villefavoye,

en foutenant que la fomme dont ils refufoientla re-

ititution avoit été réellement payée. Pourquoi a-t-il

rejette un parti fi convenable \ C'eft qu'un tel dif-

cours auroit été auflTi contraire à la vraifemblance qu'à

la vérité.

Qu'on joigne à toutes ces circonftances les re'pon-

fes du fieur de Thorigni dans fon interrogatoire ;

L 2 la
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la proteftation qu'il a faite pardevant Notaire le 10,.

Octobre 1759. l'opinion répandue dans le public

fur les mœurs de la Demoifelle Gonthier & fur la

fortune de fon père , & qui eft prouvée par les té-

moignages les plus dignes de confiance : un tel con-

cours de preuves & de préemptions, la plupart éma-
nées de la Demoifelle Gonthier & de fa famille , for-

me un corps de démonftration qui ne permet pas de
confèrver la moindre créance au contrat de maria-

ge; ce qui l'a précédé , ce qui l'a accompagné , ce

qui l'a fuivi , tout dépofe de la fimulation de la re-

connoifTance

La Demoifelle Gonthier prétend trouver dans plu.

fieurs articles de fes lettres & dans les faits qui ont

fuivi le contrat , des préemptions qui combattent cel-

les qu'on lui oppofe ; d'où elle conclut que dans ce

combat , on doit abfolument s'attacher à la preuve

qai refulte de l'acte ; mais il eft aifé de lui enlever cec

avantage.

A l'égard de fes lettres ; la DemoifeUe Gonthier op-

pofe cet article de la lettre du 19. Mars< Vour comble

de malheur , mon cher mari , mon oncle s eft mis de la

partie four me tourmenter. Il vous accufoit de change-

ment
, £sf il étoit des momens où toutefa colcre fe tour-

nait contre vous* Les p-opofitions qu'il vous avoit fait

faire lin paroiffent trop raifonnables pour nous attirer

un traitement R dur. Et cet autre article de la lettre

fuivante : Plus je fais réflexion au procédé de ton père °«f

de ta mère , moins je peuxy pénétrer. Je nefçai quelle

7aifon a pu les obliger d'agir comme ils ont fait ; rien ne

paroijfoit plus raifnnnable que tous les projets qui ont

étéfaits , £ff cependantfans en venir au moindre éclair-

tiffement , ils commencent par condamner.

On a fait valoir les propofitions & les projets dont il

eft patJé dans ces lettres. Mais ces termes prouvent
qu'on avoit fait des propofitions peut-être convena»
blés , pour engager le fieur de Thorigni ; & les autres

articles dont les fieur & Dame de Villefavoye fe fer-

vent
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vent prouvent qu'elles n'ont point été réalifées : aind

l'un ne détruit point l'autre , & c'eft en partie parce

que la famille de !a Demoifelle Gonthier n'étoit pas ea
état de les réalifer

,
qu'elles ont été rejettées. C'eft le

p us grojjîer de tous les abus (dit le propre Curé du Sieur

Gonthier dans fa lettre du 2 1. Juillet ) de croire çjf de

fe perfnader que le père donne 40000. livres àfa fille ; il

aurait même été à foiibaiter qu il eut pu lui en donner

une dixièmepartie ,
pour lui procurer un ètablijfement

honnête qui s'eft préfeuté, i ly a environ 6. ou 7, ans , &
qui na manque que par l'impuijjance défaire cette tnu~

diquefomme-,

Il en elt de même de l'achat d'une Charge de Corn*

miflaire des Guerres. Il fe peut faire que pour rete-

nir le lieur de Thorigni & le leurrer , on ait fait à cet

égard quelque démarche fans aucune intention,& fans

aucun moyen au fond d'y parvenir : mais cette circon-

fiance confirme le contenu dans la lettre du fieur Ar.

naud à la Dame de Villefavoye, & fert à prouver avec

cette lettre que les deniers n'avoient point été fournis

lors de la fignature du contrat.

La lettre du fi. Août 174.0. où le fieur de Thorignî

défavouèles pourfuites du curateur à l'interdiction ,

& reconnoît la réalité de l'apport des 40000, liv. eft la

fuite d'une démarche qui doit exciter l'indignation de
la Cour,& l'effet d'une réduction plus forte que la pre-

mière; c'eft la reconnoiffance d'un interdit , impuif-

fante par elle-même , & détruite par toutes les cir-

conftances de cette affaire.

Quant à la lettre du 6. Juin dans laquelle on fait

écrire au fieur de Thorigni en parlant de fa mère : Ce

qiiily a defur , c'eft quefi elle me découvre , elle ne de.

couvrira point ?endroit oùfaidépofé les 40000. liv. que

fai reçues de toi. C'eft une lettre évidemment fabri-

quée d#puis que le fieur de Thorigni eft retourné

dans les br.u de la Demoifelle Gonthier ,
pour fe fer-

vir de fes expreiïions , & qui a été antidatée. Cette

faufleté eft la preuve la plus évidente de la fauffeté

L } de
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de la numération ; la vérité n'a jamais eu recours à de
pareils artifices.

Cette lettre n'a jamais été communiquée aux Re-
quêtes au nombre des pièces de la Demoifelle Gon-
thier. Elle ne fe trouve point fur l'extrait que le dé-

fenfeur des Sieur & Dame de Villefavoye a fait de

fa main , du fac de la Demoifelle Gonthier ; on n'en

a tiré aucune induclion de fa part. C'eft ce que prou-

ve le mémoire des Sieur Se Dame de Villefavoye
,
qui

ne fuppofe point cette objedion , & on eft perftiadé

que le défenfeur de la Demoifelle Gonthier avouera

qu'elle lui eft auffi nouvelle qu'au défenfeur des Sicui*

& Dame de Villefavoye,

Qui croira que cette lettre, la feule qui pût foutenir

h réalité de fa dot , eût échapé à la Demoifelle Gon-
thier , furtout quand on voit que les Sieur & Dame de

Villefavoye d'après les mémoires & lesinftructions de
leur fils qui étoit alors auprès deux , fe faifoient un
moyen de ce que fes lettres fe joignoient à celles de la

Demoifelle Gonthier, pour prouver la fimulation de
îa dot & du contrat , & quand on voit qu'ils l'accu-

foient de fupprimer les réponfes de leur fils aux let-

tres des i $. i ç. & 18. Avril 1739. dans la crainte des

inductions qui en réfuiteroient contre elle ? Avec quel

avantage auroit-elle produit alors la lettre qu'elle op-

pofe aujourd'hui ? Comment feroit-elle reftée dans les

ténèbres , fi elle eût exifté ?

Auffi en comparant cette lettre avec celles qui ont

été écrites par le fieur de Thorigni , jufqu'au moment
fatal où fa malheureufe étoile l'a réuni à la Demoifel-

le Gonthier , on ne peut douter de la fruffeté & de
l'antidate. Qu'on faflfe attention à ce qu'il écrit de

Charenton à fon père , à ce qu'il écrit de Soiflbns à la

Dame fa mère , dans le commencement de la plaidoi-

rie des Requêtes du Palais. Veut-on confulter ï'hif*

toire qu'il fit lui-même alors de fon avanture , & qui

vient detre imprimée? & on fera convaincu que la let-

tre du 6. Juin n'exiftoit point > & que c'eft une pièce

fabrî-
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fabriquée depu ;

s : moyen digne de la caufe qu'elle fou.

tient , & de ceux qui l'employent.

Mais ces pièces & mémoires qu'on invoque , quoi-

qu'érmnés du fieur de Thorigni , ne fervent pas feule-

ment à écarter la lettre du 6. Juin ; mais on eit en droit

de les joindre aux autres preuves pour établir la fimu-

lation du contrat : ces écrits faits de bonne to) dans

un tems où les fieur & Dame de Villefavoye qui

avoient leur fils en leur pofTelfion , ne peafeient pas

jamais les oppofer à la Demoifelle Gonthier , peu-

vent fervir aujourd'hui à prouver que leur fils elt le

plus grand ennemi de lui-même , & le deftnfeur le

plus zélé de la Demoifeile Gonthier Ces écrits font

cljirs & décififs. La lettre écrite de Charenton qui

tend à juftifier fon entêtement pour la Demoifelle

Gonthier fert à la confondre fur la réalité de fa dot fc

Quoi , dit - il , donner leur parole d'honneur pour

au moins } 0000. liv. de dot , me propofer de m'a»

ebeter une Charge de Commiffaire des Guerres , me
mener chez M. Laurent qui pour lors vouloit vendre

ia ftenne , lui propofer devant moi de lui en payer

moitié montant à la fomme de 24.000. liv. l'oncle de

ladite Demoifelle , repartir de Paris avec promeffe

d'envoyer 10000. liv. tant pour achever de payer Ix

fomme de 24.000. liv. que pour les frais de réception*

M* ê? Madame de ..... , niajfurer en préfence de

JV/. Arnaud mon confrère que la dot étoit bien réelle*

Ajoutons . y ce que porte la lettre. écrite à la mère :

Quon ne trouvera rien dansJes lettres qui ait rapport à
ce qui fait le fond de l'affaire ,

£V? quilnefi parlé dans

aucune de réception de deniers defa part , u moins que

ces miferables ne Payent ajouté , ou fait ajouter ,
qu'au

contraire jt elle fait paroitYe celles qui ont rapport au
contrat , les mêmes lettres donneront , &font capa-

bles de donner aux fennes plus de force. Ces inquié-

tudes du Notaire fur le défaut de numération dont

parle le mémoire , ce difeours de la Demoifelle Gon-
thier qu'il y rapporte : lln'efi qttejtion ici que de nom

L 4 lier ,
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lier
, £9? d'empêcherpar là votrefamille de mettre objïa-

cle auxfins que nom nom proposons ; cet acte n'étant fi'
rieux qu autant que votre famille nom fera deHijJicid-

iè. Autant qne ces armes étoient impuiflantes aux
Requêtes du Palais , ce qui fait qu'on ne s'en eft point

fervi autant elles font victorieufes en la Cour depuis

l'évafion du fieur de Thorigni.

Qu'on réunifie maintenant tant de preuves diffé-

rente^ qui concourent fous ces trois époques , & la fi-

mulation fera portée au dernier degré d'évidence.

Le défaut d'origine d'une fomme fi confiderable.

Far quelle voye une fille de 26. à 27. ans , qui n'eft

jamais fortie de la rnaifon de fes père & mère , a-t-elle

pu faire une pareille fortune ? L'abfurdité de fuppo*

fer qu'une famille entière eût voulu fe déshonorer

par l'éclat le plus fcandaleux pour un parti alors

û ordinaire , on peut dire même inférieur aux ef«

psrance> qu'elle auroit pu concevoir. Tout cela

prouve la fiction de la dot. Que la fille feule eût
donné d jns un pareil égarement , effet de la vivacité

de la paffion , ou de la cupidité , cela eft croyable ;

mais que la force de l'enchantement eût entraîné le

père & l'oncle , fi loin des bornes du devoir,- que l'on-

cle eut entretenu un commerce criminel
; que le pe-

re fe fût mis à la tête de l'intrigue , qu'il eût la baf-

feffe de fjire publier des bans fur des noms dégui»

fés , cela eft inconcevable. Le filence qu'on garde

au milieu des mefures les plus détaillées fur les pré-

cautions qu'auroit demandées l'apport d'une telle

fomme en deniers ; la précaution inutile alors de fe

munir de l'argent néceffaire pour payer le Notaire ;

la fuppreffion des lettres du fieur de Thorigni rela-

tives au contrat de mariage ; l'affectation qu'il y au-

loit eu de fournir la dot dans un certain) tems où le

mariage paroiffoit fi éloigné , fous le faux prétexte de
faire des fonds dans les affaires du.Roy , renouvellées

pour fix ans plus de fix mois auparavant ; la con-

tradiction qui règne entre la partie adverfe , fon père

,

fon
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j
fon oncle , & tous ceux qui s'intereiïent pour elle fur

\ le fait de cette dot : Si on l'en croie , elle a livré

I 40000- liv. lors du contrat, & i\ on s'en rapporte

aux autres , ils font prêts à fournir ;oooo. liv. fitôt

que le mariage fera agréé ; la modeftie avec laquelle

le père reçoit l'honneur de la recherche du fieur de

Thorigni ; l'ignorance affectée par l'oncle ,
qu'on

voudroit cependant faire préfumer le dotateur d'un

contrat pafie fous les yeux,& par fonconieil; le men-
fonge avéré qu'il fait à fon Evéque ; les allunnces

de deiiitement qu'il a données de ce contrat comme
d'un pur avantage ; les lettres réitérées qu'il a écrites

pour preller ce defiftement.

Quand on joint toutes ces préemptions à la circon-

ftance d'un homme épris de la plus vive paflion , atta-

ché par les corn plai Tances les plus criminelles , envi-

ronné d'une famille entière complice de la réduction ,

déterminé à fe livrer de la manière la plus irrévocable,

donnant le choix de tous les moyens les plus propres

à faire perdre toute idée de retour de fa part à fa fa-

mille : quand on réfléchit à la propofition faite de ce

contrat de mariage , comme du moyen le plus fur de
déterminer le confentement des pères & mère du
iieur de Thorigni , & aux aflurances données lors de

la fignature de ne s'en fervir que pour obtenir ce

confentement ; on ne peut pas ajouter la moindre

confiance , ni à la reconnoiiïance , ni au furplus du
contrat.

Mais, dit-on, c'eft un acte autentique dont on

ne peut ébranler la foi fans infeription de faux, On
ne prétend pas prouver que les faits ne fe font pas paf-

fes ainfi eue l'acte les a attelles ; mais en fuppofant

ces faits vrais , on ne peut les croire ferieux fans heur-

ter toutes les vraifemblances.

11 faut croire qu'une tille de 26. à 17. ans qui n'a

point quitté fon père, s'elt tout d'un coup trouvée

Dame & maitrefTe de 4coco.liv. frns pouvoir imaginer

par quel moyen. Que fon père & fon oncle ont pré.

L s
feré
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feré Ton déshonneur , en protégeant une intrigue

fcandaleufe , à un établiiTement honorable dont elle

auroit eu le choix dans fa Province
;

qu'elle a perdu
l'elprit pour un moment , lorfqu'elle s'eft inquiétée

d'une dcpenfe de 12, à i$* piftolespour un tems où
elle devoit livrer 40000. liv, & lorfqu'elle a regardé

ce contrat comme un moyen fur de parvenir au maria-

ge
;
quefon père, fon oncle , Ces amis les plus zélés

ont vo*ulu lui nuire & préjudicier à Tes droits , en fa-

veur des Sieur & Dame de Villefavoye , lorlqu'ilsont

parlé du contrat comme d'un acte qui n'étoit point

pafïé , & d'une dot comme d'une dot certaine jufqu'a

30000, liv. mais qui n'étoit point encore payée : Que
fon père avoit perdu le fens , lorfqu'il a regardé l'al-

liance du fieur deThorigni comme un bonheur inefpe-

ré qui n'étoit dû qu'à la pieté , aux mœurs & au bon
efprit de fa fille

; que fon oncle avoit perdu toute

raifon , lorfqu'il a menti à fon Evêque ,
plutôt que de

convenir de la part qu'il avoit eue au contrat de ma-
riage ; & lorfqu'il s'eft engagea faire facrifier à fa niè-

ce une fomme fi confiderable
,

quoiqu'elle l'eût réel-

lement payée.

An-lieu de fe livrera de.fi étranges extrémités ,

n'elt-il pas plus naturel de conclure de toutes ces

circonftances
,

que fi le fieur de Thorigni a reconnu

avoir reçu la fomme , c'eft qu'il a voulu faire un
avantage à celle qui l'avoit charmé , c'eft qu'il a

voulu s'obliger par un dédit (table & irrévocable ;

c'eft qu'il a voulu éluder la néceffité d'attendre le con-

feil de fes père & m*re
;
quefi le Notaire a attefté la

numération des deniers, c'eft que , ou il a ignoré la

force de la claufe , ce qui fe préfume aifément d'un

Notaire de village , ou qu'on n'a fait devant lui qu'une
vaine montre de deniers qui ont été retirés. Mais la

loi découvrant fous ces faufles apparences un dédit,

effet d'une feduction criminelle , doit rompre ce voi-

le, & perçant jufqu'à la vérité des chofes, elle doit

anéantir une obligation û contraire à fes difpofirions.

Mais
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Mais eft.il necefTaire de s'élever à ces vues fupé-

rieurcs , & d'interefler jufqu'a la majefté des loix por-

tées, pour conferver l'honneur des mariages ? on n'eft

pas réduit à de fimples préfomptions. On trouve dans

les lettres mêmes de la Demoifelle Gonthier des preu-

ves d'une autorit ; égale à la chufe du contrat de ma-
riage , & capables de tenir lieu d'une contre-'ertre.

Qu'on fuppofe que toutes le* reconnoiifances ré-

pandues dans les lettres de la Demoifelle Gonrhier

fulfent rattemblees dans un acte , & que la Demoifelle

Gonthier eût atteCré que le contrat figné devant le

Notaire à Lieffe , ne contient poinc des faits qui fe

foient réellement pafles , ni des conventions qui ayent

été réellement arrêtées devant lui ; mais que c'elt une
copie d'un projet tout dreffé , fur lequel en l'abfence

du fieur de Thorigni, on a tranfcrit une minute & une
expédition d'acte qu'il a figné; qu'elle lui a fi peu ap-

porté une fomme de 40000. liv. en deniers , que dans

la crainte qu'il fut fans argent lors de la paffation de
l'adte , elle avoit pris la précaution de porter avec elle

douze ou treize piftoles pour faire les frais de l'acte ,

& qu'il s'eft trouvé obligé un mois après , pour être en
état de fe fouftraire aux menaces de la Dame fa mère ,

de prendre 2^00. Iiv. ou environ dans les Bureaux de
fon Département ; voila le précis de ces lettres. Sup-
pofons un acte formel qui contienne toutes ces décla-

rations , prétendroit- on faire prévaloir la claufe du
contrat de mariage, par la raifon que ce contrat eft au-

tentique ? Et ne diroit-on pas , ce qu'on dit de toutes

les contre-lettres , que le premier acte ^ quoiqu'en for-

me probante , ne détruit pas le fécond , dont la forme
eft aufli régulière ?

Suppofons que ce premier acte foit encore confir-

mé par un autre , où le père marque fa reconnoiiTana

ce au fieur de Thorigni , & déclare que la vertu , le

mérite , & l'efpritde fa fille forment fon unique dot ;

où l'oncle honteux d'avoir participé à ce contrat de

mariage , déclare que c'eft à fon infqu qu'il a été!
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,
qu'il fe fait fort d'en faire défifter fa nièce , 6c

qu'il a écrit en confequence trois lettres confecutives

pour l'y déterminer. Peut-on réfifte-r de bonne foi à

des preuves de cette efpece ? Et quand la vérité fe

manifeûe avec tant d'éclat, peut-on craindre de fe ran-

ger fous fes enfeignes ?

IVkis il ne faut point s'écarter du point de vue dans

lequel cette affaire doit être envifagée. La recon-

noiffancedontii s'agit eft un piège tendu à l'honnête-

té des mariages , & à la liberté qui doit y préfider. C'eft

un moyen pratiqué pour anéantir l'autorité des pères

dans le mariage de leurs enfans. Si on en faifcir dé-

pendre le fucccs d'actes diètes par la paillon, dans l'en-

chantement de la féduction , ce feroit livrer la focieté

aux plus affreux ravages, détruire i'harmonie dé toutes

les familles , récompenfer le vice , faire triompher le

déshonneur , en renverfant les digues quelesloixont

pofées pour arrêter défi grands maux.
Après avoir mis en œuvre tous les moyens de fait &

de droit des Sieur & Dame de Villefavoye dans

une affaire ii délicate , & fi épineufe , l'équité

veut que je place ceux de M. de Thorignî. il a

commence par travailler à détruire la prévention qu'on

a prife contre lui; il a fait courir dans le monde une
lettre qu'il a donnée comme fon portrait. 11 fuppoie

qu'il a écrit à une Dame à qui il fait fa confeiTion»

11 veut fe peindre au naturel. On voit bien que
l'amour propre eft le peintre, IViais on ne doit

pas rebuter tous les traits qu'il emploie, il y en a

pîufieurs qui peuvent aider à faire connoître la vérité,

peut-être fur la trop grande dureté de fon père & de
fa mère ; il faut fe repréfenter que c'eft ici un fils de
famille extrêmement amoureux ae fa liberté , dont
il a fait mauvais ufage. Le père & la mère vou-
lant le contenir , ont pu porter la feverité trop loin

,

le naturel du fils s'eft aigri, & tellement cabré, qu'il a

été impoiïible de le ramener. Ce fils dans la lettre

qu'il
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qu'il écrit , n'oublie rien pour faire connoitre com-

bien le joug de Ton père &de fa mère s'eft appefanti

fur lui. Mais il ne voit pas par les remèdes extrêmes

qu'ils ont employés, qu'il nous apprend, qu'U fait

connoitre l'excès de fes égaremens. Mais écou-

tons le parler , & foyons feulement fur nos gardes

c
oncrefon lbleaifé & léger. Voici fa lettre.

Madame

,

„ Rien n'eft plus capable d'adoucir mes malheurs

„ que la part que vons voulez bien y prendre. Je me
w fens beaucoup foulage quand je vois une perfonne

„ d'un même auflidirtingaé, me plaindre. Malîtua-

„tionelt d'autant plus trille que je fuis forcé de re-

„ fpeçler la main qui me frappe. S'i! ne s'agidbit que

„ de mon bien , je gémiroisdans le lilence des maux

„ que me fait foufFrir ma mère , mais je me dois à mon
„ honneur , à ma réputation , à ce que j'ai de plus

3? cher au monde; je fcai toutes les horreurs qu'elle

3, débite contre moi
;
j'tfpere que fes excès feront

„ connoitre au public que la tendrelfe ne les a pas en-

3, fan tés.

33 Vous exigez de moi , Madame, une confefllon

3, générale,- je vais vous renouvefler mes douleurs, &
„ vous détailler dans l'exacte vérité toutes mes avantu-

3, res,je ne diflimulerai aucuns de mes égarement, tout

3, vous fera repréfenté avec le feul arc que la nature

„ m'a donné ; c'eft tout ce que vous pouvez attendre

33 d'un Académicien de S. Lazare , de Bifletre & de

, 5 Charenton, car ce font les principaux 'collèges,

s, où j'ai fait mes exercices. La dureté avec laquelle

33 j'étois traité de ma mère, fut le premier motif

3, qui me fit chercher les moyens de m'en affranchir.

33 J'avois alors iç.ans , je crûs par Al. deBrehande

33 en venir à bout. C'eft un des premiers Olîiciers d'un

„ Régiment d'Artillerie; il lui ptopofa de me faire

33 entrer dans ce corps , mais cette propofition futre-

jjjettée, & m'attira un redoublement de correction

qui
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, qui m'obligea de m'engager dans le Régiment de

, Blaifois. Réduit à la fimple paye, j'étois forcé à

3 mener une vie frugale. Je ne regrettois point le fo-

3 yer paternel ; je paiîdi une année dans cette fitua-

3 tion. Je tombai dangereufement malade à S. Qucn-

3 tin , & j'y ferois mort de mifere , fans le fecour? de

3
quelques amis que je m'étois faits ; ils furent tou-

3 chés de mon trille fort ; ma mère ie Cçut , foit ten-

3dre(Te, ou décence, elle me dégagea , me fit rêve-

3 nir chez elle , non pas pour me faire goûter une li-

, berté filiale ; mais pour me renfermer dans un ca-

3 veau , où quatre fois le jour on me faifoit acheter le

pain & l'eau qu'on me donnoit. Un Domcftique

3 touché de mes maux me facilita la liberté. Je profitai

3 de ce moment favorable pour m'engager une fecon-

3 de fois dans le Régiment de Vaflë Cavalerie , où

3 j'eus une affaire d'honneur. Difpeniez-moi , Mada-

3 me , de vous faire aujourd'hui le comique détail de

, cette avanture; elle penfa me coûter la vie, j'en

3 fus cependant quitte pour une bleffure coniiderable

3 au bras. Après crois mois de panfement, le Chirur-

3 gien m'annonça que je ne pouvois cfpérer une par-

3 faite guérifon que par les boues des eaux de S.

3 Amand. Mais comment m'y traîner ? ma mère n'i-

3
gnoroit pas mon état ; j'efperois qu'elle en auroit pi-

3 tié ; je levai envain les yeux vers la montagne ma-

3 ternelle. Le fecours qui m'étoit nécelfaire pour ce

3 voyage n'arriva point. Une Dame charitable y

3 pourvut en m'offrant une fomme modique, conve-

3 nable néanmoins à ma fituation , & fumTante à une

3
perfonne qui depuis long tems étoit dans l'habitude

3 de ne dépenfer que cinq ou fix fols par jour : j'accep-

3 tai fon argent avec toutes les marques de la recon-

5 noiffance dont j'étois alors capable, & depuis ce

3 tems-là j'ai dit de grand cœur 1 oraifon pour le de-

,3 votfexe féminin.

3, Je partis pour Saint-Amand , mon épie à mon
3, côté , mon équipage dans un chauflon , mon con-

gé
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„ gédans de méchantes tablettes, & lorfque manière

„ fait paffer ce voyage pour une défertion , c'eft une

35 fable inventée pour accréditer (es violences. A me-

„ fure que j'ufois des boues falutaires de ce lieu, mon
35 bras reprenoit fa vigueur , ma bourfé diminùoir, &
33 mes inquiétudes augmentoient , mon petit crédit

,3 alors s'cpuifoit
; je m'imoginai qu'un nouveau ciel

33 pourroit me fournir plus de fortune
,

je pris In réfo-

33 lution de pafler en Angleterre : le Congres deSoif-

33 fons m'avoit procuré quelques connoiflances;. Je dé-

a, guifai ma marche à une perfonne qui crût que je

33 parfois pour me rendre à Soiflbns , & que je foup-

33 connois être l'éfpion de ma mère.

„J'avois pour lors dix-huit ans, j'arrivai à Lon.

;; dres. La perfonne à qui je m'adreffai qui connoif-

3, foit mon père, prit ma fuite pour un trait de jeuneffe,

33 11 répara néanmoins mon petit équipage délabré, &
33 fut ma caution pour une dépenfe modefte qu'il fixa

33 lui-même ; mais que ma mère a depuis augmenté de

,3 pluiieurs zéro
; par bonheur cette addition eft dé-

, 3 truite faute de vraifemblance. En effet le public

33 croira t-il que des étrangers puiiïent faire un crédit

33 confiderable à un jeune avanturier ? Jamais je n'ai

3, été retenu en prifon pour mes dettes Angloifes,com.

33 me on le débite ; mais l'ami de mon père en me laif-

33 fant une efpece de liberté me gardoit à vue , & me
33 fit embarquer pour la France. Arrivé à Montreùil

,

33 j'appris que par ordre de la Cour je devois être ren-

„ fermé à S. Lazare. Ce gîte me faifoit horreur: ce

3, qui me porta à m'engager de nouveau , c'eft-à-dire

,

3, une troiiîéme fois , ce fut dans la Compagnie du
35 Duc de Briflac. IV] a précaution fut inutile, malgré

3) cet engagement je fus pris & conduit comme un
35 feelerat dans cette maifon de force , où j'ai été tenu

,5 deux ans; je fis connoiffanceavecun jeuneGéome-

„ tre, qui étoit détenu pour des caufes plus légitimes

35 que les miennes. Tous deux ennuyés d'un féjour (i

3, affreux , nous primes la réfolution de nous fauver ;

«il
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„ il avoitdu génie , & deffinoit proprement. 11 pro-

35 pofa à ces Pères de lever le Plan de leur maifon. 1

1

„ joùoit de l'orgue , & moi je gouvemois le foufflet

,

„ c'eft-à-dire , que je portois la toife. Il fe trouva

35 heureufement une brèche au mur du grand clos ,

3, qu'il étoit facile d'affranchir. Notre operateur p'ein

¥
'

. ,5 de réflexion faifit ce moment pour faire porter un

ou orand » jalon* au Frère qui nous accompagnoit , & quand

bâton blan- 55 nous fûmes affez éloignés , nous fautâmes la mu.
chi par le,, raille, & primes congé de notre gardien

; je ne
bout qu'on „ fçais fi fon étonnement fut grand , mais notre joie
plante en

55 fut extrême de nous voir hors de captivité; nous
terre de di-

55 nous dîmes un adieu précipité ; il fuivit fon point

dîftance » ^ e vu^ & m01 *e m,en
* Je v,ns ^ur ^ e champ trouver

pour pren- 5) M. de Cremille Capitaine au Régiment deCondé-
dre ou for- 35 Dragon ,

qui me reçut dans fa Compagnie. C'eil

merdes al- „ mon quatrième & dernier engagement: il me fit

lignemensj
,3 partir dans le moment pour aller joindre leRegi-

foit pour ment •

^to j t r jors en ^arnjfon au NeuKBrifîc.
planter, (oit T -c • ai i r> j o
pour bâtir » ^e certincat autentique que M. le Comte de Sa.

'

,3 de a donné de ma conduite penùant fix années que

,, j'ai été dans ce Corps ( & dont je rapporte ici la

„ copie) me lave de toutes les calomnies que l'on ré-

3, pand contre moi , & fait connoitre au public que

„ livré à moi-même pendant un tems confiderable
;

,5 j'ai toujours vécu en galant homme avec de bonnes

35 mœurs & des fentimens d'henneur qui m'avoient

3, attiré l'attention de tous les Officiers. „

Copie du Certificat de M. le Comte de Sade.

Je certifie que le nommé Baudejfon de VilJefavoye a

fervi fefpace de fix années dans le Régiment de Condè»

Dragon, & quon na jamais rien en à lui reprocher tant

fur les mœurs que fur lesfentimens d'honneur que doit

avoir tout honnête homme. En foi de quoi je lui ai don-

né lepréfent Certificat. Fait à Paris le premierOctobre

1740. Signé , De Sade.
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„M. le Comte de Sade eut la bonté de m'accorder

„ un congé pour aller où bon me fembleroit. je me
„ rendis à Auxerre près d'un oncle très-honnéte hom,

„ me , bien-fa (ant , mais qui n'a pas eu aflez de force

„ pour s'oppolcr aux coups mortels que ma mère m'a

„ porté. Tel elt le fort des ënfans d'être toujours -es

3, victimes ; la prévention eft contr'eux 5: parle G

,3 avantageufement pour les pères qu'on ne fe donne

„ pas la peine de développer le vrai. 11 me reçut chez

,3 lui avec bonté ; il écrivit à ma mère , vanta ma bon-

„ ne conduite \ réclama contre fon procédé. C'eft ce

35 qui la détermina à me faire revenir à SoifTons. Le

,3 long noviciat que j'avois fait cLns differens Corps

,3 fembloit decider mon goût pour les armes. Il falîoic

3, ou embr.iier ce parti ou mener une vie fainéante.

3, Ma mère obtint une Sous- Lieutenance dans le Régi*

33 ment de Vei mandois , elle n'étoit pas fâchée de fe

3, débarafler de moi. Dix picoles formèrent mon équl-

-.3 page. Il n'etoir pas pofiible de paroitre en Citmpa-

3? gne a-vec un train fi lefte : mes repréfent tions u-

,3 rent inuiles; on me dit feulement que M 1- Duc dé

,3 Rornn ypourvoiroit Je partis dans cette confiarj :

,3 qui fut bientôt détruite par la réponfe de ceS. g

53 qui m'annonça qu'il devoir me donner feulement

33 ço. liv, par mois, fur quoi il falloit f.ire 1-aUl t

,3 d'un fécond cheval , 6c de quelques uftencrîes, Je

33 comptai ma chance à M. le Comte de •< ailus, qu

33 dèslors m'honora de fa protection , me donna u e

« Lieutenance dans un de- Bataillon1? qu'il comandoit,

55 avec promeiTe de me donner la première Compagnie

55 vacante. J'acceptai ces offres qui m'eroien d'autant

,5 plus favorables que je me trouvois avec un proche

,5 parent qui avoit auiïïuneLientenance dans le même
35 Corp?,maisqui depuis a changé de dteoration, c'ett

,5 M. l'Avocat**, il feroit en état de détromper le pu-

» blic Fur les imputations qu'on me fait d'avoir joué

„ mon équipage qui confiftoit en un bidet de vingt écus

>3 [] pourroir. ceriirier que dans l'impuillance ou j etois.

Tom, XXL M de
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3, de me foutenir avec honneur dans le Régiment de

„ Vermandois , l'avantage que me procuroit M. 1<

35 Comte deCailus & l'emprelfement que j'avois d'étn

3, dans le même Corps que lui , furent les véritable

33 motifs qui me déterminèrent à prendre ce parti

3, mais mon malheureux fort ne m'a donné que de

33 parens muets qui redoutent ma mère.

,3 M. le Comte exécuta bientôt fa parole , il me fi

3, avoir une Compagnie , & me choifit pour accompa

33 gner 200. hommes en Italie. La gratification qiu

3, j'en ai eu & le certificat qu'il a eu la bonté de mt

33 donner fait mon éloge ; & en rapprochant les troii

33 années que j'ai été fous fa conduite , avec les fix an

3, nées dans le Régiment de Condé, on verra un terme

33 de neuf ans pendant lefquels j'ai vécu avec hon-

,3 neur; dès-là tombent toutes les infamies dont or

33 m'a accablé»

Copie du Certificat de M. le Comte de Cailus.

Henry - Jofeph Comte de Cailus , Chevalier de l'Or,

dre Militaire de S. Louis , Brigadier des Armées dit

Roi ; je certifie à tous ceux qiiil appartiendra que M.
BaJideffon de Villefavoye a fervi dans les deux Batail-

lons de Milice que fai commandé depuis lefiege de Phi-

lishourg
, jufqu'à ce que les deux Bataillonsfont rentrés

dans leur Province
;

quependant tout ce tcms-là il s'y

eji comporté en très galant homme , & qu'il n'a donné
aucun lieu qu'on ait pu redire àfa conduite. En foi de

quoi je lui ai accordé le préfent Certificat pour luifervir

en ce que de hefoin,auquel fai appofé le Sceau de mes Ar~
mes. Fait à Paris le 24. Oclobre 1740 Signé , De Ca i 1 us»

33 La Paix me ramena à Soiflbns en bien meilleur

y, équipage que j'en étois parti. Je crus que la condui-

33 te pleine d'honneur que j'avois tenu attendriroit les

33 entrailles de ma mère ; mais elle refufa de me rece-

33 voir , & m'ordonna de me rendre à Auxerre où étoit

,3 alors mon père, C'eft-là que j'appris que Mademoi-
selle
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,3 le Regnauldin de Thorigni macoufine étoit morte,

„ & que par fon teltament , elle m'avoit faitfon léga-

„ taire univerfcl ; il étoit allé recueillir cette fuccef-

3, fion qu'il s'étoit appropriée ,
parcequ'il s'eft préten-

„ du créancier de 40000. livres ; il afoutenu outre ce-

33 la que l'ufufruît du legs lui avoit été légué. Je crus

33 qu'un Capitaine étoit en droit d'entrer dans le dé-

3, taii d'une bonne fortune qui lui étoit arrivée. Mais

3, je fus bientôt puni de ma témérité , & pour m'ap-

33 prendre à me taire fur un objet d'ailleurs auffi inte-

3, reliant pour moi , ma mère furprit un ordre de la

33 Cour en vertu duquel on m'enleva , on me renferma

33 à Bifcêtre. Il fallut inlbuire ma famille de ce nou-

,3 vel événement , & pour colorer cette violence , on

33 publia que c'étoit pour me guérir d'un mal galant»

33 En fuppofant pour un moment la vérité , toute au-

33 tre mère auroit regardé avec horreur un hôpital

3, aufli humiliant. On me laifTa fix mois dans cette

,3 horrible prifon
;

je manquai d'y périr de mifere , &
33 ce ne fut qu'en m'avoùant coupable des fautes que

3, je n'avois jamais faites que j'en fortis. Ma mère dès-

3, lors fe forgeoit des armes pour m'accabler quand el-

33 le le voudroit. Mes faux aveux paiToient pour des

3, pièces juftificatives de fes démarches, & pour preu-

3, ve de ma mauvaife conduite , dont elle a fait depuis

ttiifage pour me fermer la porte à toute juftice, & me
3, bannir de la focieté civile,

„ Elle obtint peu de tems après par Ton crédit l'em-

33 ploi de Controlleur gênerai du Soiflbnois , & j'en

33 faifois l'exercice, & elle la recette. Elle me donna

33 pour tuteur un domeftique de fa façon, qui payoit le

33 néceffaire , & rien au-delà ; & comme il étoit obligé

33 de rendre un compte exact qu'on examinoit avec

33 attention , il étoit très attentif à ne point paffer les

33 bornes qui lui étoient préfcrites. Je me trouvai dans

33 cet état brillant en apparence plus miferable qu'un

33 foldat. Ce qui m'étoit plus fenfible, c'eft que la né-

,3 celfité m'obligeoiï toujours à manquer de recon-

M 2 33 noif,
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„noiiTance aux politeffes que mes amis me faifoient

33 dans mes tournées. Dans cette malheureufe fitua-

35 tion j'avois befoin d'une maifon où je pus m'amufer

3, fans être expofé au jeu, & à cette forte de reconnoif-

„ fance ; ma refidence étoit à Laon , la maîfon de M. le

M Prieur de Chantrud étoit de cette nature , le jeu en

3, étoit banni, la table y étoit bonne, & les amufemens

33 innocens. Je trouvai moyen de m'y introduire, &
35 c'eft-là l'époque des jours véritablement heureux que

33 j'ai commencé à goûter ; j'avois la liberté d'y mener

33 mes amis , & par. là je me dédommageois de ce que

33 je leur devois. Ma mère le feut , elle en fut char.

33 mée, parce que cela rendoit fa recette plus forte ;

,3 mais fes inquiétudes redoublèrent bientôt, quand

33 elle apprit que le Prieur avoit chez lui une nièce ai-

33 mable qui fixa mes vœux. J'avois alors plus de 27»

33 ans
; je ne vous ferai point ici , Madame , un détail

33 de cet engagement, ni des circonftancesqui l'ont ac-

33 compagne : mes lettres qui doivent être imprimées

33 inceffamment vous en inftruiront. Je vous dirai

33 feulement en gros que m'étant expliqué avec M. le

33 Prieur de Chantrud , il fit dire à ma mère que telle

33 foinme qu'on me donneroit en mariage, on la donne-

33 roità fa nièce
; pourvu qu'elle n'excédât point qua-

33 rante mille livres. Elle n'avoit pas deflein de m'éta-

33 blir , cela ne convenoit point à fes intérêts. D'une

33 part le legs univerfel qiiemacoufinem'avoitfait/i'u-

3, ne autre le revenu de l'emploi qu'elle recevoit
,

33 étoient les motifs de fun refus & de la nouvelle per-

33 fecution qu'elle m'a fufeitée. Je me confoïerois (Î

33 j'avois été le feul objet de fa difgrace ; mais qu'elle

33 ait répandu à pleine m^in la calomnie la plus noire

33 contre la Demoifelle Gonthier & contre le Prieur de

33 Chantrud , & qu'elle ait employé l'artifice le plus

33 féduifant pour Its perdre , c'efteequi met le comble

33 à mes malheurs. Si après des coupa fi mortels je

33 manquois à ce que je dois à cette Demoifelle ,
je

33 fctllerois ma condamnation , & je rrtérkerots qu'on

s; me regardât comme un feelerat ,
qui n'a ni RêïU

33
giun
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>; gion ni honneur. Je me fiate que tous les gens de

„ bien détachés de la paflion & de la prévention , pen-

3,
feront de même. „
„ L'oppolition décidée de ma mère à un établifTe-

33
ment convenable, eu tout étoit proportionné , me

,3 défefpcroit ; & pour m'arfranchir une bonne fois
, je

L paiTai un contrat de mariage à LielTe , au moyen du»

„ quel ù'toisen état de former par moi-même un éta-

33 blifiéinent fans le fecours de ma familie Une Char-

3:,
gv? de Commi flaire des Guerres qu'on me prefenta &

„ dont l'exercice m'étoit promis , bornoit mon ambi-

3, tion. Dans le tems que j'en traitois avec M. Laurent

3, de Chavagneux, ma mère qui avoit encore furpris de

33 nouveaux ordres de la Cour , me rit renfermer àCha-

,3 renton, & fit donner mon emploi à mon beau-frere ;

3, c'eft dans cet endroit qu'un homme de bien, recom-

33 mandable par fa grande probité , & encore plus par

,3 fon zeîe defintereiTc pour les pauvres, féduit par les

„ larmes familières de ma mère , vint me folliciter de

33 ligner ma condamnation. Je lui répondis ce que

3> l'honneur me dicta, & je convins par une lettre

„ d'avoir coûté à ma mère depuis ma naiffance , au

3, plus içood. liv. On a fait dans la fuite ufagedeect

33 aveu
, pour me féqueftrer de la focieté civile. Pour

3, colorer cette nouvelle violence , elle a répandu que * Meflieurs

,3 j'avois enlevé des fommes confiderables des Caiffes
¥
~J™\-

i n • * r » ' • • j ï j ers Gene-
3, du Roi , & que c etoit pour me garantir an la corde raux & no_

33 qu'on en ufoitainfi. Je n'avois aucuns maniemens, tamment

33 & l'argent prétendu enlevé, étoit une fomme de mil- celui qui a

3 , le livres pour fix mois d'appointemens ,
qu'un Re- le Départe-

33 ceveur fans fon confentement avoit pris la liberté me"tdu

,3 de me paver. L'humanité avec laquelle les Religieux
Soii

l
onnoîs

, rM i • ' > ' • j • . j attesteront
3, de Lharanton m ont traite n etoit pas du goût de ma que lcs

s, mère. Elle avoit ordonné qu'on me renfermât dans vois que

s, un cachot , & qu'on me réduisît au pain & à leau. ma mère

33 Ces ordres inhumains ne furent pas exécutés. Ils m'impute

3, fe contentèrent de me les faire lire ; elle le fçut.
*~ont r

^
ffct

,3 C'eft ce qui l'engagea de faire convertir cet o^re^ * ?*"

M 5 dans
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35 dans un autre ou il lui étoit permis de me renfermer

33 chez elle , ou de m'envoyer dans tel endroit qu'elle

,3jugeroitàpropos. Au bout de trois mois on m'enleva

33 de Charenton , les fers aux pieds & aux mains i pour

33 me conduire au lieu de mon fupplice. J'eus beau

33 crier à la violence, je n'étois pas le plus fort On me
33 renferma chez ma mère dans une chambre obfcure,

33 où pendant un mois j'ai fouffert ia queftion ordinai-

,3 re & extraordinaire. On auroit peine à concevoir

33 à quel point les mauvais traitemens furent pouffes.

33 11 fallut céder à leur excès,& paroitre détaché de ce

33 que j'aimois le plus ; mais encore emprunter les ex-

33 preffions de la haine la plus caractérisée. On m'ar-

33 racha des aveux contre la vérité, & à ce prix on me
„ laiffa la liberté de refpirer un air plus tranquile. J'ai

33 été un an entier dans cette cruelle feinte. Ma mère

3, armée des dèfaveux qu'elle m'avoit arrachés vint à

.3 Paris , attaqua le Contrat que j'avois pafTé avecMa-
3, demoifelle Gonthier; quelques Magiftrats lui con-
jjfeillerent & lui dirent qu'il étoit à propos que jepa-

33 rufle en perfonne pour confirmer de vive voix ce

33 que je lui avois protefté. On m'amena à Paris fous

33 une fûre garde
; je couchois dans fa chambre , elle

33 nemequittoit pas de vue; elle me conduifit elle-

33 même chez les Juges , où j'étois obligé de parler le

,, langage qu'elle m'avoit dicté , fans quoi une citadel-

33 le auroit été ma fépulture. Après ces démarches hu-

33 miliantes elle commença à me croire ; elle voulut y
33 mettre le comble en me traînant aux Audiences , je

,>la fuppliai de m'en difpenfer , je lui dis qu'elle de-

3, voit être fatisfaite de tout ce que j'avois fait ; elle

33 me laiffa donc feul le 8. Août 174.0. fans gardes,

&

,3 oublia de n;e renfermer fous la clefcomme elle avoit

33 coutume. Je profitai de ce moment favorable , &
34 je me retirai chez une perfonfie de confideration qui

33 eut la bonté de me donner un az'le. Mon premier

33 foin fut d mftruire la Df moifelle Gonthier de ma fui-

3> te , de lui renouveller mes fermens & de dèfavoùer

par
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.,, par une let tre circulaire aux Magiftrats faifis de la

„ Caufe, l'indigne perfonnage que l'on m'avoit force

„ de jouer. Depuis ce tems-là , Madame ,
j'ai voltigé

„ dans quantité d'endroits , & partout j'y ai trouvé

„ des amis qui n'ont rien négligé pour me diffipef ; il

„ femble que le Ciel par une Providence marquée ait

5, pris la défenfede ma caufe. Que je ferois heureux

3, fi cette même Providence pouvoit adoucir ma me-
„re, rcveiller fes entrailles , lui perfuader qu'elle

55 épuife vainement fa bourfe & fafanté; tandis qu'el-

,3 le pourroit s'en tenir à couler des iours heureux ,

„ entre les bras d'un mari tendre & refpectable qui n'a

3j jamais pu la cuntredire.

„ le croi , Madame , que vous ne blâmerez point

33 la réfolution que j'ai prife de chercher un établifle-

33 ment chez l'étranger. L'agrément que j'y reçois &
,3 l'infamie dont on m'a couvert en France m'y déter-

,3 mine. J'efpere qu'un jour dans ces climats, jepour-

„ rai vous donner des preuves de la reconnoiffance la

« plus parfaite , & du profond refpettavec lequel j'ai

33 l'honneur d'être ,

"

Madame

,

Votre très-humble & très-

obéiffant ferviteur

,

Baudesson de Thorigni..

11 eft tems d'en venir aux moyens de droit du fieur Movens de
de Thorigni. Car à l'égard de fon caractère on Droit du

peut juger à quoi s'en tenir. Voici comme a parlé Sr. deTho-

îbn Avocat. ^S* 1 -

Les differens fiftémes que le Défenfeur du Cura-

teur du lieur de Thorigni a enfantés pour foutenir

que cette claufe du contrat de mariage qui contient la

reconnoiffance de 40000. liv. étoit nulle, font voir

l'embarras de fa caufe & la foiblefle de fes moyens»
Suivant un Mémoire qui a paru au premier Tribunal ,

il rivoquoit en doute les faits les plus certains ; un

M 4 pyr-
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pyrronifme inconnu à la Jurifprudence formoit fa'

principale défenfe ; mais la honte de l'avoir mis au,

jour le fit prefjue difparoitre en naiffant. Il fe retran-

cha enfuite fur un problème nouveau , en faifant com-
battre deux vérités enfemble, l'une extérieure, & l'au-

tre inférieure. Mais forcé de convenir que la vérité

étoit une, ce nouveau combat a cefle. Son dernier re-

tranchement a été d'attaquer le contrat dont il s'agit

par la fimulation & par des précomptions chimériques»

Ce Curateur convient que la foi eft due au contrat

de mariage du 6. Mai 1759. par conféquent qu'il eft

vrai que l'apport des 40000. liv. a été fait chez le

Notaire; que cette fomme a été comptée, nombrée
& délivrée au fieiir de Thorigni en la préfence du
Notaire & des témoins , dont quittance. Or fi la

foi eft due à cet a&e , il eft donc vrai que le fieur de
Thorigni eft devenu débiteur de la Demoifelie Gon-
thier de la fomme de 40000. liv. la délivrance eft

prouvée, il faut prouver la reftitution.

Cet afte ne peut point être attaqué de fimulation.

11 eft de la nature de ceux qui renferment \zfcriptwn

& le gejium. C'eft un ade réalifé qui renferme un
fait palpable & fenfible

, qui ne peut être attaqué que
par l'infcription de faux; ni la preuve par témoins

,

ni les préfomptions ne peuvent le détruire , fans

ébranler les fondemens de la focieté , fans renver-

fer l'ordre qui y règne , & fans ouvrir une porte à la

confufion.

Dans les conventions il peut y avoir une convention

extérieure
,
qui eft fauffe & fimulée , & une conven-

tion intérieure qui eft feule véritable; mais cela eft

particulier & limité aux conventions , & encore faut-il

que la fimulation foit attaquée par un tiers , car la par»

tie contractante elle-même ne le peut pas.

Il n'en eft pas de même des faits. Si le fait exté-

rieur eft vrai , il ne peut y avoir un fait intérieur qui

le rende faux. Or c'eft une vérité extérieure que la

Demoi-
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Demoifelle Gonthier acompte , nombre, & délivré

au fieur ds Thorigni 40000. liv. comment peut-il y
avoir une vérité intérieure par laquelle on puiffe éta-

blir que cette fomme n'a pas été délivrée ?

Les loix & les Juriilonfultes-diltinguent le fait de
J'écriture , le fcriptwn & le geftwn, Deux proport-

ions vont donner une jutte idée de ces deux loues

d'actes.

Première Proposition.

Titius vend fa terre à Maevius, mais pour tromper
le Seigneur fur les droits Seigneuriaux, au lieu de faire

un contrat de vente , on en fait un de donation ;• le

Notaire qui rédige fon acte en forme de donation n'dt

point répréhenlible , il exécute la volonté apparente

des parties fan^ penécrer leurs intentions. Son acte

eft véritable , il n'elt pas fufceptible de faux : mais le

Seigneur qui a preuve qu'il eit fimulé , que ce n'eft

pas une donation , mais une véritable vente
,
peut

attaquer cet acte par la voie de nullité , fans s'inferire

en faux.

Seconde Proposition.

Titius prête à Mxviusune fomme de 40000. liv,

le Notaire déclare dans l'acte qu'elle a été comptée,
nombrée , & délivrée en fa préfence , & celle des té-

moins , dont quittance. Maevius feroit-il reçu à fe dé-

fendre du payement, en foutenant que ce n'eft pas

un acte férieux , que c'eft une fimulation
,
que c'eft

une comédie qu'il a joué
,

qu'il eit en état par des pré-

emptions, même par des témoins, de le juftifier :

qu'à la vérité la foi eit due à l'acte , mais qu'il n'eft

pas débiteur de cette fomme ,
quoiqu'il l'ait reçue , &

qu'il l'a rendue fans en ra< porter la preuve, feroit-il

écouté favorablement ? Une pareille défenfe ne feroit-

M s elle-
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elle pas régardée par la Juftice avec indignation ? ce

feroit ouvrir une porte favorable à la libération du dé-

biteur de mauvaiîe foi. Le créancier quelque privilé-

gié qu'il fût , feroit très à plaindre ; la fureté publi-

que difparoitroit , & il feroit impolfible de trouver un
acte fur lequel l'efprit pervers ne pût répandre des

nuages : ce n'eft que par une infcriptionde faux , ou
par une contre-lettre autentique que l'on peut détrui-

re un pareil acte. D'où vient ? c'eft qu'il renferme un
fa^t pa'pahle & vifibîe , attelle par le Notaire & les

témoins : fi la numération eft faufïe , le débiteur ceiTe

d être débiteur : mais alors le Notaire & les témoins

font puniflables ; fi le fait eft vrai ; le débiteur eft vé-

ritablement débiteur , & fa libération ne peut fe faire

qu'en payant en deniers ou quittances,

C'eft à la première propofition qu'on doit appliquer

la règle Plus mierc quod agitur , quàm quodjïmulatè

concipitur i & les loix i. 2. ;« de la Rubrique du tit.

iz. du liv.»4.duCode. C'eft aufïi à cette première pro-

pofition quefe doivent appliqueras autorités de Dar-

gentré fur l'art. 269. de l'ancienne Coutume de Bre-

tagne , celle de Tiraqueau du Retrait lignager fur les

termes Equipaient à vente
, glofe 14. nu m. ^7. & celle

de Dumoulin fur l'art. $. du tit. ;ç. de la Coutume de

Ni vernois , où il ne s'agit que d'une convention, qu'on

peut attaquer de fimulation , mais non pas de ces actes

qui renferment la preuve d'un fait palpable & fenfible,

comme dans la féconde propofition. La lecture de ces

textes fuffit pour montrer que le Défenfeur du Cura-

teur du fieur de Thorigni a pris le change ; qu'il a con-

fondu les fimples conventions avec les actes qui ren-

ferment lefcriptum & legeftum.

La règle Plus valere quod agitur
,
quàm qmdjimula~

te concipitur , eft bonne quand l'écrit ne prouve pas

par lui-même ce qui eft fait; quand lefcriptum ne con-

tient pas le geftum. Or quand il eft écrit dans un acte

qu'une fomme a été comptée , nombrée & délivrée

,

voilà
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voilà réellement le geftunt. Dumoulin dit ailleurs :

Alitai merum falfwn , aliud fraus , aliitdjîmulatio.

Mais furquoi ? iî le retrayant eft obligé de rembourfer

le prix écrit dans le contrat; mais c'eft alors un tiers

qui refifte, à un prix convenu , & non délivre. Ce
tiers qui foutient la fimple convention , eft obligé de

prouver bocpendebit à probatiombus , & l'acquéreur ne

feroit pas recevable à dire : J'ai promis un tel prix

,

mais c'eft un prix iimulé.

Dargenré dit que la iimulation peut fe prouver pir

la préfomption , mais en même tems il ajoute ,
que ce

n'eft i°. qu'aux conventions fim pies , & en fécond

lieu qu'aux conventions faites pour frauder un tiers :

Cuin graviores conditionesitllafcriptafiint ,
quamver*

conventœ ., ut coufunguincos à rctraclu deterreant»

Froinde exiJUm&ndum non eji banc Ihmdatiows ex*

ceptionem pojfe omnibus competere , Jed bis tantum
duri quoijtmulatio refpicH ut plurimum confanguhteos

\

Ces principes pûfés, on foutient qu'on ne peut at-

taquer l'acte dont il s'agit, que par l'infcription de
faux, pareequ'il renferme \tfcriptum & le gej*um> par-

eequ'il renferme une vérité extérieure, palpable &
feniïble, & que la fimulation ne peut être propofée.

Queft-ce que iimulation d'un acte ? elle confifte en

ce que les parties déclarent de\^it un Officier public

qu'elles font entre elles une certaine convention ,

quoique réellement elles en exécutent une contraire.

On ne peut pas dire que cet acte foit faux , pareequ'il

eft vrai que les parties ont déclaré une certaine con-

vention , & que l'Officier public l'a rédigée telle

qu'elle lui a été dictée. Cependant l'acte eft fimu-

lé , li on prouve que réellement on a eu une inten-

tion contraire , & qu'on l'a exécutée. La fimula-

tion eft un genre de faux, mais le faux ne tombe
pas fur l'acte en lui-même. C'eft un genre de faux

par rapport aux parties, mais non pas par rapport ?\

l'Officier publie.

Dc-là il s'enfuit i?, que la fimulation ne peut s'ap-

pliquer
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pllquei à un fdit pafTé en préfence du Notaire & des

témoins , & attefté par eux , mais feulement à une
convention. Ainii quand on dit à un Notaire que

1cm donne, quoiqu'on veuille vendre , le Notaire

peut être trompé , mais Ton acte n'eft pas faux.

Mais quand on dit qu'on apporte une dot, & que

le Notaire déclare qu'elle a été comptée , nom-
brée & délivrée en fa préfence ; c'eft un fait pal-

pable & fenfible , qui ne roule pas fur l'intention

de? parties , fi les deniers n'ont pas été comptés ni

délivrés , ce n'eft pas fimulation dans l'acte , c'eft un
fdtix qualifié , pour lequel le Notaire pourroit être ex»

pofé à une peine capitale.

2°. La fimulation ne peut être alléguée par les par-

ties mêmes qui ont figné l'acte ; elle ne peut être

propose que par un tiers qui auroit. un intérêt au-

quel on voudroit préjudiciel", comme un Seigneur

dont on a voulu frauder les droits ; un parent lignager

dont on a voulu éluder le retrait , rnais pour la par-

tie même qui vient dire : J'ai figné cela, mais cela

n'eft ras vrai ; on ne peut pas l'écouter , il faut

qu'il rapporte un acte contraire , ou une contre-lettre.

Faifons l'application de ces principes*

La Demoifelie Gonthier a compté , nombre & dé-

livré 40000. liv. au^ieur de Thorigni; le Curateur

convient de la vérité de l'acte : il eft donc certain que

le fieur de Thorigni les a reçues ; il faut par confé-

quent qu'il les rende , ou qu'il prouve qu'il les a ren-

dues depuis l'acte.

Mais , dites-vous , cela eft fimulé ? Que voulez-

vous dire ? Entendez-vous qu'on ne lui a pas déli-

vré ? ce feroit un faux dont il faudroit punir le No-
taire. Entendez-vous qu'il a paru recevoir , fans re-

cevoir en effet? Mais eft-ce un preftige , un enchan-

tement , qui a trompé les yeux du Notaire & des

témoins ? Enfin entendez-vous qu'il a reçu , & qu'il

a rendue En ce cas il n'y a ni faux ni fimulation, mais

il
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Slyauroit délivrance & reftitution depuis ? Mais la

délivrance étant prouvée , il faùdroit de même prou-

ver la reititucion. Il n'eft donc pas polîible d'alléguer

la fimulation, auand on convient de la vérité de

l'acte.

D'ailleurs, qui eft-ce qui allègue cette fimulation

chimérique? c'ett la partie même, un homme qui a

iigné une obligation de 4.0000. liv. à lui comptée vS:

délivrée , viendra dire : Il eft vrai , j'ai ligné, l'acte

n'eft point faux, mais ce n'étoit qu'une limuLition»

Cela eft-il propofable ? On ne peut donc écouter cette

idée de fimulation. i°. parcequ'elle s'applique à un
fait palpable. 2 . pareeque ce n'elt pas un tiers, mais

le Curateur qui la propofe , c'eft-à-dire le fieur de
Thorigni lui-même.

Le Curateur du fieur de Thorigni invoque àfonfe-

cours plufieurs Arrêts, i Q . l'Arrêt deTourton; mais

dans ce contrat il n'y avoit ni numération, ni déli-

vrance de la dot : d'ailleurs la veuve, quoiqu'elle ne

fût pas obligée d'indiquer l'oiigine des deniers, avoit

déchiré qu'ils provenoient de la première communau-
té, à laquelle on prouva qn'clle avoit renoncé, en

rapportant fa renonciation.

2°. L'Arrêt de Dargier eft dans un cas bien diffé-

rent de celui de la Demoifelle Go'nthier. La Dargief

avoit marié fon fils aine en 1721. à la Dempifelle Ri-

bière avec la claufe qu'elle ne pourroit avantager au-

cun de fesenfans à fon préjudice. En 17^0. loifquVl-

le étoit en procès avec ce fils aine , elle maria une fil-

le au fieur Richard. Les père à mère du fieur Ri-

chard lui conftitueîent en dot une fomme de içooo.

liv. qui tic]} />.z>- dite comptée , nombree £.' délivrée ai

frèfence des NoUiher. Cette dot ne fut pas remife à

Richard tils.a qui naturellement elle apparttnoit,mais

à la DameDarg ; er mère de fa femme, -afin par-!a

de la conftituer débitrice de isooo. liv, & de frauder

la claufe du premier contrat de 1 72 r . Cétoifun tiers

interefTé qui reclamoît ; c'étoit la veuve du fils aine qui

prou»
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prouvent la fraude , que les claufes du contrat même
annoncoient.

Dans celui d'Hautefort, c'étoit une quittance fous

feing privé , fans numération d'efpeces depuis le ma-

riage.

Ces trois Arrêts dans des efpeces bien différentes, ne

peuvent fournir aucun avantage au Curateur du fieui

deThorigm, & encore moins aux Sieur & Dame de

Villefavoye qui n'ont aucun intérêt légitime dans cette

Caufe.

La Demoifelle Gonthier de fa part en rapporte deux

célèbres , dans des cas bien moins favorables que le

i«en. C'eft celui de la Dame de S. Victor , le fécond de

la Dame delà Chaife.

Le iieur de la Cour des Chiens , fameux Partifan
,

ayant recherche en mariage la Demoifelle du Breùil, il

y eut contrat paiïé enir'eux pardevant Notaires au

Châtelet de Paris , le 20. May 1708. par lequel le

iieur de la Cour des Chiens reconnut quelaDemoife!-

îe du Breùil lui avoit apporté 75000. liv. en dot par

une claufe coucûë en ces termes.

Reconnaît leditfleur futur époux , qu'en faveur £f
ccnjideration duquel mariage , la Darne future e'poufe

lui a apporté& mis entre les mains , £Vf d'elle ilconfejje

*avoir reçu , tant en argent monnoyè , Billets de Mon»
72oye ,

qu'autres bons Billets payables au porteur , la

fomme deinooo. liv. pour s'enfervir par ledit futur

époux à Pufage de fei affaires , comme bon lui Semble-

ra
,
fans être oblige d'en payer aucun intérêt , ni que

laditefomme de 75000./^. puijfe lui être demandée de

fin vivant ,• mais après fon décès , icelle fomme fera

rendue à la Demoifelle future èpoufe , à peine de tous dé»

pens , dommages £V? intérêts.

Ce contrat de mariage fut fuivi de la publication

des bans , mais il n'eut point d'exécution par le refus

de la Demoifelle du Breùil qui époufa en la même
année le Iieur de Saint Viclor.

Après
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Apèrs la mort du fieur des Chiens arrivée au moi de
Février 17 10. les Sieur ce Dame de Saint Victor firent

alligner les héritiers auChâtelet de Paris, où après

une plaidoirie foiemnellede plufierrrs audiences, il

intervint Sentence le 16. Mai 1726. qui condamna les

héritiers de payer à la Dame de Saint Victor les

75000. liv. avec les intérêts du jour de la demande,

&

aux dépens , en affirmant par elle avoir fourni ladite

ibmme en argent comptant , billets & autres effets.

Appel au Parlement de la Part des héritiers.

Leurs moyens écoient , i°. le défaut de numéra-
tion d'efpeces.

2°. Que la Dame de Saint Victor avoit été la concu-

bine du iieur de la Cour des Chiens, ce qui réfultoit

de plufieurs lettres rapportées ; d'où on concluoit

qu'elle étoit indigne de profiter d'aucune libéralité.

}°. Que le contrat de mariage n*étoit figné que du
lieur des Chiens & de la Dame de Saint Victor.

4 e . Que le pere de la Dame de Saint Victor n'y

avoit point affilié , & qu'elle s'étoit dotée elle-

même.
ç°. Que la dot ne pouvoit point être demandée au

fieur des Chiens de fon vivant.

6°. Que la minute du contrat avoit été trouvée

chez le Notaire qui l'avoit reçue dans une enveloppe

cachetée de fon cachet , fur laquelle il avoit écrit lui-

même. Que le contrat de mariage dont il s'agit figné

des parties , de lui cx'de fon confrère lui avoit été

confié comme un dépôt, afin que la Demoifelie du
Breùil ne put tirer avantage de la quittance de la dot

y contenue en cas que le mariage ne s'accompliiTe

pas.

7°. Qu'on faifoit valoir le refus qu'avoir fait la De-

moifelie du Breùil d'époufer le fieur des Chiens, No-

tant mariée peu de tems après le contrat avec le fieur

de S. Victor dans un pays étrange! , àl'infço du fieur

des Chiens.

Enfifl-
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Enfin on avoit pris des lettres de refcifion contre la

reconnoiflance de dot énoncée au contrat.

Nonobstant toutes ces raifons qui pouvoient faire

préfumer que laoquittance n'étoit qu'une libéralité du
Iieur des Chiens, & que la dot n'avoit pas été four-

nie, la Sentence du Uhâtelet qui approuva la dot a

été confirmée , avec amende & dépens, par Arrêt

du ?. Septembre 1759. rendu fur productions refpe-

dives, au rapport de M. Leraoîne , fans s'arrêter

aux lettres de refcifion , & demande à fin d'entéri-

nement.

Le motif de décifion eft la foi qu'on doit aux actes

autentiques , qui ne peuvent être détruits que par la

voie de l'infcription de faux.

Le fécond Arrêt eft celui de la Dame de la Chaife.

Le iieur de Saint George père allarrné de la connoif-

fance que fon fils avoit faite avec cette Dame , ob-

tint un Arrêt du Parlement de Bretagne qui faifoitdé.

fenfe a fon fils de la fréquenter ; mais l'Arrêt que l'a-

mour avoitprononcé dans fon cœur fut plus puiC
fant, il continua l'es vifites: ce qui obligea (on père

de rendre Plainte au Châteler contre cette Dame de la

féduclion de fon fil?. Ce nouveau genre de féduction

parut fin.ijuf er & ne fut point écouté.

Le 8- Novembre 172g. contrat de mariage qui ren-

ferme la claufe d'une dot de 60000. liv. feavoir

S 6000. Iiv. en deniers comptans délivrés a la vue des

Notaires, &4000. liv. en un contrat de confli.'ution

qu'il avoitf.it auparavant au profit de cette Dame.
Lettres de refcifion contre cette claufe. Et enfin pjr

Arrêt aurappottde M, Lorenche: la claufe eut fon

exécution , la foi fut donnée à l'acte , & le fieur de

Saint George fils, condamné à reftituer la dot de

6ocoo. livres.

La preuve évidente que le contrat du 6. Mai 17^9.
n'étoit point une comédie , qu'on ne devoit pas en,

faire un autre ,
qu'il n'étoit pas fat pour intimider

ks ptre & mère dufieur deïhorigni. C'eft I e , que
le



ET DE LIVREE , PEUT ETRE &C. 193

C'eft i°. que le même jour 6. Mai les parties contra-

ctantes Ggnerent un pouvoir pour faire publier des

bans, ainfi qu'il eft juttifié parla fommation du 2;.

IVIai.1739. rapportée dans le cahier des lettres im-

primées par les foins de la D.t.me de Viliefavoye.

En fécond lieu ce contrat devoit être tenu fecret ,

de même que la célébration du mariage, qui devoit

ïe fuivre de près , fins les obftacles qui font furve-

nus. Par-là l'intention des parties n'eft pas difficile

à pénétrer. C'étoic de former un véritable contrat ,

de célébrer un véritable mariage , d'enfevelir tout

dans le filcuce jufqu'à ce que l'on fut parvenu à for-

mer au fieur de Thorigni un établilfeinencpar le fe,

cours de la dot qu'on lui avoit comptée & délivrée;

c'elt en conféquence de ces deiTeins caches que le

peur de Thorigni s'eft rendu à Paris à la fin de Mai

17; 9. fous un nomdéguifé, pour y traiter d'uneChar-

ge de Commiff-ùre des Guerres , ainfi que plufieurs

lettres le juftifient , & particulièrement celle du (kur

Laurensde Chavagneux du 22, Juin 17*9. & fans

l'ordre (uperieur en vertu duquel bn arrêta le iieur de

Thorigni le ;o. fuivant, & dans le moment de fa né-

gociation ; il jouïroit depuis deux ans d'une Charge

honorable
,
qui lui auroit donné un rang & un éta-

bliffement avantageux , au lieu que fes père & mère
fous le voile de la tendreffe , l'ont couvert d'infamie.

On ne répétera point ici toutes les e\*prefiions des

lettres de la Demoifelle Gonthier ,. qui concourent à

prouver cet établiflêmefit , qui devoit affranchir le

fieur de Thorigni de la fituation violente où il étoit,

Prèfomptions chimériques avant le Contrat.

Le Curateur & les Sieur & Dame de Viliefavoye
,

pour détruire cet acle autenùque , renferment leufs

preuves dans la fimulation qu'on a fait voir n'être

pas propofables , & dans des prèfomptions chimé-

riques tirées des faits qui ont précédé le contrat , &
Tom, XXf. N de
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de ceux qui l'ont fuivi. La première époque renferme :

deux forces de prétendues préemptions. La premiè-

re eft un tilTu de calomnies répandues gratuitement

fur la réputation de la Demoifelle Gonthier. La fé-

conde font d'autres faits d'où l'on prétend conclure

que la fomme de 40000. liv. n'a pas été portée chez le

Notaire, ni délivrée au fieur de Thorigni, ou du moins
que c'eft une fiétion , une apparence , c'eft-à-dire

,

unpreftige.

Par rapport aux calomnies , la Demoifelle Gonthier

a fait voir combien le cœur de l'homme s'égarc.quanc]

il fe livre au penchant de nuire
;
que l'homme de bien

ne préfume pas le crime
;

qu'il faut qu'il foit fans

voile pour le croire
,
que le fecret de la lettre du 12,

Mars ne reg-irdoit que le dédit de 20000. livres ;

qu'il étoit impofïible en rapprochant les dates , &
même abfurde, de l'appliquer à une grofîeiTe

,
que

Ja Dame de Viliefavoye convient n'avoir jamais

cxifté.

Cette lettre , dit le difenfeur du Curateur , ayant

eu tout l'effet qiion pouvoit en attendre , fut fuivie

dîinerèponfe du fieur de Thorigni. On voudroit par-

là infinuer à la Cour que le fieur de Thorigni pendant

fon voyage à Paris , vouloit fe détacher
,

que cette

lettre avoit eu tout l'effet en le ramenant ; mais quand
on voit paroître la lettre du fieur de Thorigni du 1 1.

c'cfc- à -dire du jour précèdent, cette idce eft dé.

mentie.

La Demoifelle Gonthier a fait voir l'innocence de la

trahifon du fommeil. Il pouvoit être commun, il pou-

voit ne le pas être ; qui peut l'affurer? Doit.on con-

clure de ce qu'il l'ait été , une idée m digne fans bief-

fer les règles de la Religion , de l'honneur & de la Lo.

gique ? A pojjibile ad action, non valet argumentum.

La Dame de Viliefavoye ne peut s'imaginer qu'on

puilTe aimer fans crime. Les ombres font pour elle des

vérités , des expreflions tendres font des preuves de

débauche , & quoiqu'elle convienne qu'aucun effet

exte-
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extérieur n'a réalifé fes calomnies , elle s'eft imaginée

que la Demoifelle Gonthier pouvoit avoir eu pour fon

fils des facilités criminelles
,
par conféquent qu'il ne

falloir point en douter
;

que c'étoit unt vérité con-

fiante dont elle pouvoit tirer de grands avantages ,

qu'il luffifoit que des expreffions innocentes puffent

comprendre un fens criminel pour le faifir , qu'on ne
pouvoit enfin fans crime donner une nuit à les affai-

res , lorf^u'on eft perfecuté pendant le jour , & obli-

gé de fe fouttraire à la vigilance, & dans quel endroit?

Chez un Notaire , homme de bien , que la Demoifelle

Gonthier ne connoifibit pas , où elle alloit pafler un
contrat de Mariage.

La peinture qu'on a faite de la Demoifelle Gon-
thier comme d'une fille confommée en l'art de fedui-

re , n'eft.elle pas entièrement détruite par le témoi-

gnage qu'une Dame de grande confideration lui a ren-

du ? Ajoûtera-t-on plus de foi à une déclamation fa-

tyrique qui n'eft uppuyée d'aucune preuve , mais feu-

lement étayée d'une haine la plus violente , contre

une famille entière qui veut procurer l'établiflement

d'un fils âgé de plus de *o. ans, tandis que la mè-
re veut le perdre fansreffource ? La conduite exarïe

& régulière que cette Demoifelle a tenue avant &
depuis le contrat eft à l'abri de la plus fevere criti-

que; fes vues étoient légitimes, fes iectres dévoient

être enfevelies dans le filence ; & fi elles font rem-
plies d'expreflfions tendres & vives , doit. on de ces ex-

preftions en conclure le crime? les gens de bien ne
le penfent pas, on peut aimer avec ardeur , defirer un
mariage fortable , & en même tems appoiter une dot
bien réelle.

Les autres faits qui ont précédé le contrat , dont
on prétend tirer de grandes prefomptions ,

ront que la

Demoifelle Gonthier foutenoit le lieur de Thorigni
dans fes traverfes

;
qu'elle lui donne les confeils les

plus hardis & les plus dangereux; qu'on a intimidé

le fieur de Thorigni par des menaces
;

qu'elle écoit

N z l'ame
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l'amie & le reftbrt qui le faifoit agir; qu'il attendent avec

i

confiance qu'elle lui fit part desmefures qu'il falloit

prendre ;
qu'il avoit longtems refifté à fes projets

,

& que la fieiion eft particulièrement prouvée par les

lettres que la DemoifelleGonthier a en fa poffelfion ,

qu'elle ne veut point communiquer
; qu'aucun parent

n'a aflifté à ce contrat ; que dans qnelques lettres an-

térieures à ce contrat d'un mois ou trois femaines , il

eft dit : Marques-moi , fi tu as de l'argent
, parcequejt

tu rien a pas , je pendrai mes précautions
, je compte

que cela coûtera douze à treize pijioles. Qu'on ne voit

point l'origine de h fomme de 4.0000. liv. Quelle

avoit fait drelfer un modèle de contrat, & de toutes

ces idées on conclut que l'apport de cette fomme de

40000. liv. eft un dédit déguifé, une fi&ion . un con-

trat qui n'eft pas férieux , enfin une comédie qu'on a

jouée.

Peut- on raifonnablement propofer de pareilles chi-

mères contre un acte autentique à qui la foi eft due ?

or fi la foi eft due' à l'acte , comme les parties en con-

viennent ; il eft donc vrai que l'apport de 40000. liv.

eft réel. Il eft donc vrai que le fieur de Thorigni l'a

réellement reçu. Il eft donc vrai qu'il en eft débiteur.

Et par la réalité de ce fait attefté par le Notaire & les

témoins , tout ce que l'on vient de propofer tombe
d'un feul coup &difparoiten chimère.

La Demoifelle Gonthier par fes mémoires & les let-

tres du fieur de Thorigni qu'elle rapporte, démontre
qu'ellen'étoitpasla feule adtnce; que c'étok un con-

cert mutuel , que l'un & l'autre fe donnoient mutuel-

lement des confeils. Que les prétendues menaces
étoient un jeu concerté. Que le véritable point de
vue des parties contractantes , étoir. d'affranchir le Sr»

de Thorigni de la perfécution de la Dame de Ville-

la v y e par un établiffement honorable. D'ailleurs fe-

roit-il extraordinaire que la D lle Gonthier fe fût char-

gée des confeils & des projets. Le fieur de Thorigni

étoit dans une gène continuelle, Sa mère inquiète

veilloit
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veilloitfur toutes ces démarches. La Demoifelle Gon-
thier an-contraire étoit en pleine liberté , en état de
confentir & de prendre toutes les mefures convena-

bles. Tout le rif.jue étoit pour elle , & comme elle le

dit dans une de fes lettres , y a-t il rien encore de plus

cammun que de porter chez un Notaire un acte touc

dirigé ? Mais quand il y a numération & délivrance ,

ils ne lignent point fi elle n'eft effective en leur pré-

fence ; & quant à l'origine de la fomme , on n'efl:

point obligé de la développer. Et fi la Dame de
Viiiefavoye afTede à cet égard quelque doute . la le-

cture des pièces qu'elle a fait imprimer prouve aiTez

fa mauvaife foi.

Prefomptiom chimériques après le contrat.

Les inductions qu'on tire des faits qui fe font pafles

après le contrat font encore d'un degré inférieur à cel-

les que l'on a déjà propofées ; en voi :i le détail.

Par une lettre du fieur Gonthier père , il a (dit-cn)

trouvé le contrat en bonne forme 6c bien conditionné.

Il a vanté la vertu de fa fille , fes bonnes moeurs , fa

Religion. Il s'eft donné des mouvemens pour faire

publier les bans; s'enfuit~il de là que le contrat de ma-
riage n'ell pas ferieux

,
que e'eft une comédie jouée ?

N'eft-ce pas plutôt une preuve évidente du contraire,

puifqu'en confequence de ce contrat on vouloit par-

venir à la célébration ? S'enfuit-il de ce qu'il a pré-

conifé les qualités de fa fille , que les 40000. liv de
dot n'ont pas été délivrées au fitur de Thorigni dont

on aurcit embelli la fortune , comme d'un homme qui

étoit propriétaire d'un legs de vingt mille écus
, qui

pofledoit un bon emploi , qui avoit un père & un on-

cle riches , de rquels i
! eft héritier,

Lale&uredela fomination faite au Curé de Tour-

nante 23. Mai I7î9. prouvera que le déguifement

dans la publication des bans projette , n'elt que dans

la bouche du Défenfeur de la Dame de Villefa-

N }
voye,
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voye , ç«? finfinité de dettes contractées par lejîewt

de Thorigni à Laon , dont on n'a pu jufqu'à pré-

fent fournir la moindre preuve , eft une impofture

criante. Sur le même plan de fauffeti, on conti-

nue à foutenir que le fieur de Thorigni étoit alors

renfermé dans le Prieuré de Chantrtid ( que l'on vo^u-

droit faire pafTer pour un couvent ) tandis qu'il eft

prouvé par plufieurs lettres , qu'il étoit à Paris à la

fin de Mai.

On prétend encore tirer de grands avantages des

aveux du Prieur de Chantrud; effet des menaces des

ordres fuperieurs , dont feu l'Evêque de Laon & la

Dame de Villefavoye fe difoient armés ; mais fi ce

Prélat Se cette Dame manquoient à la vérité , en fup-

pofantdes ordres de M. le Comte de Maurepas qu'ils

n'avoient pas , fera.t.on un crime à ce Prieur de dé-

^uifer la vérité pour fe garantir de leurs perfécutions ?

On ne dira rien ici davantage , mais tout cela n'a

rien de commun avec la réalité de la dot de 40000»
îiv. qui a été comptée , nombtée & délivrée au fieur

de Thorigni , en la préfence du Notaire & des té-

moins , qui en eft devenuipar cette délivrance le

maître & le feigneur; comme on le voit encore par

la lettre du 6. Juin 17*9. & par l'acquifition qu'il

vouloit faire de la Charge de Commiiîaire des

Guerres.

La déclamation que l'on fait fur la conduite du
fieur Gonthier , fur le retour de fa fille , ordonné par

JY1. l'Evêque de Laon y & fur les avantages qu'une

famille faifoit au fieur de Thorigni contre les perfé-

cution d'une mère
,

qui n'a que trop fait voir dans

la fuite qu'elle vouloit le perdre fans reffource.devroit

animer la Juftice : c'eft dans ces cas finguliers où cette

mère devroit être dépouillée de l'abus qu'elle fait d'u-

ne autorité que la loi lui donne , qu'elle étend encore

au-delà du terme fatal par des ordres furpris à l'auto-

rité fupréme.

Comment le fieur Arnaud a-t-il pu avancer que le

fieur
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fleur Gonthier père donneroit joooo. Uv. lors de la

paffation du contrat
,

puifque le contrat étoit pafle ;

il faut que le fieur Arnaud fe foit trompé, qu'il ait mal

entendu , ou qu'il Ce foit mal expliqué. Au relie c'eit

un étranger qui parle , & une foule d'étrangers attef.

teroient que le fieur de Thorigni n'elt pas débiteur,

fans opérer fa libération contre un afte autentique à

qui lafoieft due.

Le» prétendues réponfes qu'on fait faire an fieur de
Thorigni pendant fa captivité , & contre lefquelles il a

fi fouvent reclamé depuis qu'il a brifé fes chaînes , ne
méritent pas plus d'attention. En vain un débiteur dé-

clare qu'il ne Tell pas , fes déclarations font vaines, &
ne peuvent dans un teins de liberté opérer fa libéra-

tion , à plus forte raifon dans fa captivité.

La Dame de Villefavoye a profité de la trille fitua-

tion où il étoit , pour tirer de lui les faux aveux qui

paroifiént fous fon nom. Il a fait voir dans fa lettre

qu'il y en a de fi abfurdes que cela devroit déterminer

la Cour à les regarder tous comme des faulfetés arra-

chées à la violence & au defir qu'il avoit de parvenir

au moment heureux du 8. Août 1740. Il étoit en-

chaîné depuis iç. mois, il n'avoit point vu dans cet

intervalle la Demoifelle Gonthier, il n'avoit reçu d'el-

le aucune lettre , il fe déclaroit ouvertement contr'el-

le , contre le Prieur de Chanttud & contre le fieur

Gonthier ave- des termes bas , indécens & injurieux ;

étoit-ce lui qui parloir ? Qui le croiroit ? Quand on le

voit après 1 ç. mois de captivité , rompre fes chaînes,

courir les dangers les plus eifrayans , renouveller fes

fermens à la Demoifelle Gonthier, & rendre au Prieur

deChantrud & au fieur Gonthier père la réputation

que fa mère vouloit leur enlever. . C'eft donc l'ouvra-

ge de la mère , & non pas du fils, c'eft une manœuvre
d'iniquité que le tems a développé

,
plus propre à at-

tirer l'indignation de la Jultice , que la libération du
débiteur.

Si la lettre du 6, Juin eft échappée au défenfeur de .

N 4 la
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DamedeViîlefavoye, s'il n'a pas fait fur cette lettre

l'attention & la remarque qu'il croit quelle mérite *

elle n'en eft pas moins réelle , elle n'eft pas moins cer^

taine, elle n'a pas été moins employée dans la

premier Tribunal où la Caufene fut en effet qu'ébau-

chée, & le témoignage du défenfeur de la Demoi.
felle Gonthier doit diffiperle doute du Curateur.

11 eft inutile ici d'entrer dans la qualité du Bénéfî.<

ce du Prieur de Chantrud , il eft notoire qu'il vaut au

moins içooo. livres, & que le Prieur n'eft point amo-
vible fans de puiiïantesraifons ; c'eft de quoi il s'a-

gitauConfeil d'Etat de Sa Majefté , où l'affaire eft

pendante & indécife, & d'où il efpere inceflament un
Arrêt qui le vengera de fes ennemis.

Rien n'étoit plus facile de calmer la Demoi felle

Gonthier , fur les violens foupeons qu'elle a d'un or-

dre fuperieur furpris contr'erle. La Dame de Villefa-

voye n'avoir qu'à lui remettre la lettre qu'elle s'eft

vantée d'avoir de M. le Comte de ftlaurepas , ce feroit

un fauf-conduit qui la raffureroit. Elle auroit alors

l'honneur de rendre compte à la Cour de faConduite.

A ce défaut elle l'a établie d'une manière fi fimple & fi

naturelle , qu'on y voit à découvert la droiture de
fon cœur , la fincerité & la nobleffe de fes fentimens>

& fa générofite pour le fieur de Thorignj.

La Cour voit donc que tout ce que Ton oppofe à

l'autenticité du contrat de mariage du 6, Mai 1759.
qui porte que la dot de 40000. liv. qui^ été comptée,

nombrée & délivrée an fieur de Thorigni en préfence

du Notaire & des rémoins auquel on convient que la

foi eft due, fe renferme i ç . dans des calomnies.

2°. Dans les faits , d'où l'on a voulu conclure qce
la numération navoit pas été faite , tandis que l'on

convient que la foi eft due a l'acte $°. dans un nou-

veau genre de féduction avancé fans preuve , & in-

connu à nos pères. 4 . Par des lettres étrangères qui

ne dife/rî rien. ç°. Par des aveux faux arraches au dé-

biteur dans les chaînes , & qu'il dément en liberté -

y

Tinter,
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l'interdiction le prive delà difpofirion de fon bien,

mais ne le prive pas de fon droit de rendre à la vérité

l'hommage qui lui eft dû. Enfin que toutes les pré-

tendues preuves (bit de fimulation , foit de préfomp.

tion , font chimériques.

Voici l'Arrêt Qui fuc rendu le premier Septembre

1741. après que pendant neuf audiences AR Cochin

eut plaidé pour la Demoifeile Gonthier\ & Maître

Guéju de Reverfeaux pour les Sieur& Dame deVille-

favoye. La Courfur les concluions de M. tAvocat* Arrêt dé

-

Géneral Joli de Fleuri a mis?appellation au néant , ^f finitif qui

condamne la Demoifelle Gontbier à l'amende
,

§s? aux confirme la

dépens. Sentence
^

Ainlî la Sentence qui avoit déclaré nulle la claufe ^
e<3 " c *

j j « irr , tes du Pa-
du contrat de mariage portant reconnoiflance de

la
-

s

40000. livres a été confirmée par Arrêt.

Le fieur de Thorigni s'eft retiré d;ms le pays étran-

ger , comme il nous l'apprend dans fa lettre. On a

dit que (a Qerooifelle Gonthier l'étoit allé joindre.

Ce procès nous fait un portrait de fon efprit infi-

'nuant& délicat , capable de venir à fes fins par les

voyes les plus difficiles. On conçoit aifément que le

iieur de Thofigni ne pouvoit s'en défendre.

Toutes les règles vouloient qu'une dot ftipulée ,

comptée, nombree & délivrée en préfertee du Notaire

ce des témoins fût en vifagee comme une dot réelle. Ce
qui conftate,dit-on, cette énoneiation autentique.c'elfc

que quel autre moyen pour prouver que la dot a éré

rcnlitée ? Voilà ce qui parpit d'abord; car 6 cette

énonciauon eit fauffe , il faut que le Notaire & les

témoins le fiaient prêtés à la fauffeté. Auffi Mo,
Guéau de Reverfeaux ne dit pas que cette dot corn p.

tée, nombrée & délivrée foit une fauffeté , puisqu'il

ne s'inferit point en faux , mais que c'dt une iimula*

tion. On a fait une montre en pr.fence du Notaire

& dès témoins qui n*étoit pas ferieufe , &on a retiré

enfuite cette dot des mains de l'époux. Où ell M
preuve de cette comédie , pendant que le Nota^Q

N S &
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& les témoins atteltent la réalité , & que l'époux lui-

même la figne. Quoi ! après que le? hommes auroient

invente la manière la plus autentique & la plus forte

de ftipuler une dot, on l'éludera & on fe jouera de
cette ftipulation ? Il n'y a donc rien de fur parmi les

hommes. Des précomptions perforeront qu'on la

doit compter pour rien ? Depuis quand des préfomp-
tions rondelles évanouir une ftipulation contre la-

quelle on ne s'inferit point en faux ? Mais les Cours
Souveraines ont le droit de facrifier toutes les règles

à la vérité. Celle-ci fe préfente de tout côté, & fait

violence à tous les efprits. La lecture de ce procès

pei fu de tout le monde Ainfi maigre la Jurifpruden-

ce qui ne permet pas qu'on révoque en doute une fti-

pulation autentique atteftée par ie Notaire & les té-

moins , tandis qu'on ne l'attaque point de faux , elle

eft démentie par la vérité; & l'on établit en fa faveur

une Jurifprudence nouvelle. Voici un Arrêt qui ouvre

une route contraire à celle qui a été battue jufqu'ici,&

quieft plus ingénieux que la fraude la plus rafinée.

La Cour Souveraine qui le rend , fe met au delfus des

artifices les plus fubtils.

BENEFICIER
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BENEFICIER
ADMIS,

jV/^ LGRE' L'INCERTITUDE
de fa naifjance dam le Royaume , de

fa légitimité\ £f defin Baptême.

PErsonne n'ignore les avantages de la pofleflïon ,

ils font tels que pourvu qu'elle paroiffe bien éta-

blie , on décide fans autre examen en fa faveur. L'in-

térêt public lui donne le pouvoir d'ôter le bien au vé-

ritable propriétaire , le Bénéfice au Titulaire cano-

nique, à 1 Eglife même fon patrimoine : elle anéantie

fans titre tous les titres de propriété , ou plàtôt elle

quitte infenfiblement fon caractère de poffeflTion pour

prendre celui de propriété , & devient elle-même un

titre d'autant plus fur , qu'il ne craint point les rafine-

mens ordinaires de la chicane , contre Peflence ou la

forme des autres titres.

C'elt fur ces principes qu'eft fondée la poffeiïion

d'état ; & quand elle eft confiante , paifible ,
point in-

terrompue , elie tient lieu de tous les titres les plus

autenti ]ues : & dans l'incertitude où l'on eft , s'i!? ont

exifté , elle fait préfumer qu'ils ont fubfifté. ,
qu'ils

font perdus , enlevés , ou égart's & dérobés p>r

hazdrd , ou' par malice à 1a connoifTance des hom-
mes. Telle eft la force de cette pofleflion

,
qu'elle

conferve même fon empire fur les chofes fpiritu^
1
'

Mi
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Jes , &. fait préfumer les titres les plus indifperrfa-

b!es. On en va voir dans cette Caufe une efpece af-

fez fin^uliere.

Un enfant remis à l'âge de cinq ans à une perfon-

ne charitable , fans acte de baptême, ni d'aucune

déclaration qui faffe foi qu'il ait reçu ce Sacrement,
fans aucun titre de légitimité , ni qui établifïe que
fon père & fa mère foient regnicoles

, parvient en-
fin à la Prêtrife. I! eft préfuim avoir reçu le baptê-

me , prefumé légitime , & né de père regnicole.

Il n'v eut jamais une plus grande preuve de la force

de l'effet de la poffciïion. Celle de l'Efclave qui ayant

joui delà dignité de Prêteur rendit malgré fon état fes

Jugemens autentiques, ne l'emporte pis. Voilà les

remèdes que la fageffe humaine apporte dans les af-

faires importantes en certaines occafions contre l'in-

certitude attachée à la condition des hommes contre

les myrtères profonds qui jettent les Juges dans l'em-

barras, & les mettent, cefemble , dans la néceffité

inévitable de faireinjufticeà l'une ou l'autre des par-

ties. Ce font de ces Caufes fingulieres qui rendent le

Barreau l'objet le plus piquant de !a curiofué , & qui

donnent lieu aux Avocats de déployer leurs talens

av.'c admiration , en éclairant lesjuges dans cette

route ténebreufe où ils font obligés de marcher, &
leur donnant lieu d'ufer de leurs lumières fuperieu-

res.

J'ai accoutumé de faire précéder les Plaidoyers par

des récits d^ ma façon , ou je ramené à l'exacte véri-

té les objets qui font grofTïs ou exténués par les Avo-
cats qui cèdent à la néceffité de défendre leur Caufe ;

foit parceque je dois faire en faveur de mon lecteur

un corps d'hiftoire de plufieurs circonftances dif.

perfées , & répandues dans les deux Plaidoyers ; les

uns omettant ce que les autres ont recueilli. Je me
fais une loi de ne rien oublier de ce qui fait plailir

« la eurioûte de mes lecteurs , & les met en état de

mon-
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monter fur le Tribunal , & de juger eux-mêmes non

feulement la Caufe que je leur préfente , mais le .]u-

gememt qui a été rendu. Mais ici le frit elt fini»

pie & fuccind , chaque Avocat le raconte de même.
Ils ne différent que dans l'application de leurs raifon-

nemens. Leurs récits enchaiTis dans leurs Plaidoyers

peuvent donc bien fuppleer à celui que je ferois.

Le Procès ayant été porté à la Grand-Chambre,c'efl;

ainfi que parla Me. Carfillier pour le fieur Charles

Chanfort, à qui l'on difputoit le Prieuré de Saint.

Phalier qui lui avoit été conféré en Régale. 11 fit voir,

tout jeune qu'il étoit, que la plus fûre refiburce

dans les Caufes épineufes & qui ne font pas ordinai-

res , eft dans le génie de l'Avocat.

Cette Caufe , dit-il, dont le litige devant les pre-

miers Juges, a donné lieu à des queftions importan-

tuntes , fe réduit par l'ouverture de la Régale à un
ohjet extrêmement fimple. I! s'agit feulement de fca-

voir fi une Abbaye venant à vaquer, les Bénéfices qui

font à la collation de l'Abbé font dévolus à PEvêque,&
fucceiTivement au Roi par la vacance de l'Evéché, &
l'ouverture de la Régale dans le Diocefe. L'attention

de la Cour a maintenu dans toute leur pureté les

droits eminens de la Couronne , a banni jufqu'aux

moindres doutes fur cette queftion , une Jurifpruden-

ce confiante fondée fur plufieurs Arrêts modernes <fc

précis en a folemnellement confacré les principes.

Les règles font fûres en elle?, mêmes ; il s'agira moins
de les difcuter que d'en faire une jufte application à

la Caufe. Voici en peu de mots qu'elles en font les

circonftances.

En l'année 1729, le Prieuré de Saint Gervais & S»

Protais autrement Saint Phalier Diocefe d'Orléans a
vaqué par le décès du fieur le Clerc qui l'avoit poiïedé

en Commende.
Le fieur Chanfort, Prêtre, averti de cette vacan-

ce, obtint des Provifions du Pape en datte du mois

de
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de Septembre de la même année 1729. & fur ces Pro.

vidons le Vjfa de M. l'Archevêque.

Comme quelques recherches que le fieur Chanfort

ait faites defon extrait baptiftaire , il lui a été impofTi-

ble de le trouver par le foin qu'on a pris de lui cocher

dès fa plus tendre enfance fes véritables père & mère.

Le Sr. Chanfort qui avoit été admis par feu M. le Car-

dinal deNoaiilcs à laTonfure fur une enquête faire par

le fieur Lieutenant Civil avant l'obtention des provi-

sions de fonBenerice, avoit ufé d'une précaution peut-

être furobondante , mais du moins nécefiaite pour

écarter toute difficulté-

Dés le mois de Juillet 1729, le fieur Chanfort avoit

obtenu du Pape desdifpenfe's propter defeclum nata-

linm à l'effet de poffeder des Bénéfices.

La fulmination faite par l'Official de Paris de ces

diipenfes eft du 16. Janvier 1750. c'eft-à-dire trois

moisî.après l'obtention des Frovifions de laCourdeRo-

me Si du Vifa. Circonftance qui donna lieu à une des

queitîons traitée? devant les premiers Juges.

Le ai. Décembre 1730. le fieur Chanfort prit pof-

fefiion du Prieure de Saint-Phalier
; par l'oppofition

que le fieur Sergent partie adverfe y forma , le fieur

Chanfort apprit que la Partie adverfe avoit été pour,

vue perobitûm du même Bénéfice en Cour de Rome
le 2. Novembre 1729. & que les Provifions de la Par-

tie adverfe étoient par conféquent poitérieures aux
Tiennes de deux mois.

La Complainte fut d'abord portée au Bailliage d'Or-

léans , mais enfuite envoyée au Châtelet en vertu des

Lettres de Scholaritédu fieur Chanfort.

Au Châtelet dans l'impuiflance où le fieur Chanfort

fe trouva de juftmer de Ion extrait baptiftaire & de fes

véritables parens;" La Partie adverfe pnt de-là occa-

(ion d'élever deux queftions bien fingulieres.

i°.-ïl prétendit que quoique le fieur Chanfort eût

•té admis à la Tonfure par feu M. le Cardinal de

Noailles , & même ordonné Soudiacre , on devoit

» le
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le regarder comme étant radicalement incapable,dè&

lorsqu'il ne pouvo't prouver qu il avoit été b:»pt ; fé .*

que le baptême étant le principe de notre régénéra-

tion , les autres Sacrernens ri'avoient pu taire impref-

fion fans celui-là, qui pour parler le langage des

Théologiens , étoit la porte des autres,

La féconde uucition airili extraordinaire que la pre-

mière confifte a dire de la paît de la Partie adverfe

qiie le Sr. Chanfort par le défaut d'extrait baptiiïaire

ne pouvant conftater qu'il fût régénéré , on devoir, le

réputer étranger; qu'en un mot i! y avoit dans la per-

fonne du iîeur Chanfort une telle incapacité ,
qu'il ne

pouvoir ni participer à la Communion desFiJeles, ni

aux avantages des Citoyens.

Il faut convenir que formant de tels problèmes la

Partie adverfe avoit plutôt cherché a orner fa caufe

qu'à la défendre férieufement Le fieur Chanfort éle-

vé dès "le berceau parmi des Fidèles & des Chrétiens

,

inib uit comme eux des principes de h feule & vérita-

ble Religion, admis comme eux à la participation de

leurs MyItères les plus facrés , leurs Sacremens les

plusaugufteç, tous ces faits prouvés par l'enquête

faite devant le Lieutenant Civil , (uns qu'on ait rap-

porté la moindre preuve contraire , ne font-ils pas au-

tant de préfomptions que le fieur Chanfort a eu le

bonheur comme nous d'être marqué du fceau de notre

Rédemption; & quand il feroit poflible de penfer

qu'il n'auroit point été régénéré dans les eaux falutaî-

res du baptême , la foi ce feu facré, ce defir ardent

deconnoitre, de fervir & d'aimer le vr.;i Dieu , fans

lequel le baptême ne feroit que de l'eau: Qttid ed

uqita nifi tiqua, dit faint Auguitin , fans la foi qui

eit le fondement & la fource de notre juRificiition ,

fundanuntum çsf radix onwh jujîificatioiiis, le princi-

pe de notre falut , bumanafalutis initium '{ la foi ma-
nifeftée dans le fieur Chanfort par tant d'actes réitérés

de Religion
, par le feu dont elle l'a embrafé , n'au-

roit-clle pas tenu lieu d'un baptême auiïi efficace que

celui
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celui de l'eau ou des Martyrs , ne lui auroit-elle paa

acquis ou mérité !e titre de Chrétien & imprimé en

lui le caractère du Chriftianifme ?

Difons plus : Appelle par la Providence au mini.

Itère Faint des Autels, le fieur Ghanfort fe préfente à

fon Evéque pour y être initié. M. le Cardinal de

Koailles , dont l'exactitude égaloit la puteté du zèle

& de la doctrine , fur le défaut d'extrait baptiftaire

prend les précautions néceiTaires en pareil cas. £e
Prélat fi recommandable , & dont la mémoire fera à ja-

mais précieufe à ce Diocefe , s'afîure de l'âge du fieur

Chanfort , de fes moeurs & de fa catholicité. L'en*

quête fait preuve qu'il a reçu le Sacrement de l'Eu-

charïftie & de la Confirmation , que depuis fa plus

tendre jeunetTe il a donné des marques d'une foi vive

& d'une piété fincere. L' Evéque feul juge à cet

égard de fon état
j

préfume en connoiiTance de caufe

que ces deux Sacremens n'ont pu être administrés

qu'à celui qui avoit acquis le premier degré de la grâce

par le Baptême. 11 décide que cette régularité d^ con-

duite & de mœurs eiU'effet le plus ferfible de cette

grâce puiflante & lUutaire. Il admet le fieur Chan*

fort à la Toniure; en lui ouvrant les portes du San*

cluaire , il le juge digne d'y être admis , il lui fuppo-

fe toute la capacité néceiTaire pour en faire les fon-

ctions redoutables. A peine le fieur Chanfort a-t-il

fait le premier pas ,
que fon zèle pour le vrai culte

du Seigneur redouble , il eft pourvu des Ordres i\
crésparM. de Vintimille , non moins attentifaux rè-

gles que fon illuftre prédéceffeur , & aujourd'hui il n'a

l'honneur de fe préfenter devant vous que revêtu de

l'augufte caractère du Sacerdoce.

Dans dételles circonftances y a-t-il lieu d'attaquer

l'état du fieur Chanfort , ni lui difputer le précieux

avantage d'être entant de l'Eglife ? Ne doit-on pas re-

fpecter le jugement que fes Miniftres , feuls Juges, je

le répète, en cette matière, en ont porté fucceflive-

ment

,
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; ment , en conférant au fient Chanfort les Ordres fa-

crés , & n'y auroit.il pas une efpece de témérité à

vouspropofer , Meilleurs, unequeftion dont vous

croiriez peut-être devoir vous interdire à vous-même
la connoiffmee , dans la crainte de rompre ce parfait

équilibre que l'autorité temporelle a elle-même l'at-

tention de maintenir entre fes droits & ceux de l'au-

tre p il i flan ce ?

Quoique l'état du fieur Chanfort confideré comme
citoyen fut plus du refibrt d'un Tribunal féculier , il a

toujours été furpris de voir élever des doutes fur ce

point devant les prémiersjuges. 11 eft de principe en

cette matière que la pofleiTion feule fuffit, lorfque l'on

ne trouve rien de contraire qui en dérange les effets»

Or le fieur Chanfort n'a cette un feul moment de paf-

fer pour Regnicole , le myftere de fa naiilance l'a à la

vérité tenu dans l'obfcurité pendant les cinq premiè-

res années de fa vie , mais dès le premier inftant qu'on

a jugé à propos de le faire connoître , il a été Regar-

dé comme François, ou du moins , il n'a pas pafle

pour étranger. La Demoifelle le Vieux depofe en

l'enquête, qu'il lui fut remis en cette ville à l'âge de
cinq ans par un homme & une femme qu'elle ne peut

nommer , & qu'il a toujours demeuré dans la même
ville en différentes Penfions. Les autres témoins dé-

pofent la même chofe. Le fieur Chanfort en qualité de

Bourfier au Collège de Navarre , a même joui des

pi ivileges qui ne font accordés qu'aux feuls François :

il a reçu les diffcrens Ordres néceffaires pour parvenir

à celui de la Prétrife , comme étant du Diocefe dePa-

ris. Tous cesdifferens adtes de pofleiïion doivent cer-

tainement le faire regarder comme Regnicole , t;nt

qu'on ne rapportera point de preuves contraires qui

les détruifent & qui établirent qu'il eft né fous unCiel
étranger.

Aufti la Partie adverfefentantqueles deux moyens
qu'il avoit tiré du défaut d'extrait baptiltaires avoienc

pendant une plaidoirie de plufieurs Audiences plus .

Tome XXL amu-
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amufé que convaincu , met à la fin toute fa reffource

dans une troifiéme circon (lance de l'affaire. Comme
fes difpenftfs prêter detechan naîaliiim à l'effet de pof-

fedcrdesBericfices n'avoient été impetrées que de-

puis l'obtention de fes Provifions \ la Partie adverfe

prétendit qu'il y avoit une incapacité en fa perionne

dans ie tems de la requifition , & que par consé-

quent le titre du Bénéfice n'avoit point fait d'im-

preffion.

Ce moyen , quoi qu'affez frivole , frappa les pre-

miers Juges , & détermina leurs fuflfrages en faveur

de la Fartie adverfe. Sentence intervint au Châtelet

contre les conclurions du Miniftere public le 29. Mars

17p. qui maintient la Partie adverfe dans la potfef-

fion du Bénéfice dont eft queition. Leiieur Chanfort

a interjette appel de cette Sentence en la Cour , & fur

l'appel les Parties avoient été appointées au rapport

de M. l'Abbé le Moine.

Mais l'Abbaye de Saint Benoît fur Loire d'où dé-

pend le Prieuré de Saint Phalier étant venue à va-

quer, & peu après PEvêché d'Orléans dans lequel

cette Abbaye eft fituee , ayant aulli vaqué, le (leur

Chanfort attendu l'ouverture de la Régale , a obtenu

le Brevet du Roi en datte du 15. Septembre 17; 9.

Eu vertu de ce Brevet le fieur Chanfort a pii? pof-

feflion nouvelle du Bénéfice , & a obtenu le 2 3 No-
vembre fuivant Commiflion en la Cour pour faire affi-

gner lescontendans-

C'eft en cet état qu'il s'agit aujourd'hui de décider

la Caufe entre le fieur Chanfort pourvu en Régale, &
la Partie adverfe obituaire pourvue en Cour de Rome.

ParJà vousfentez , Meilleurs, que tout ce qui a

été propofé au Châtelet par la Partie adverfe devient

indiffèrent en la Cour.

U importe peu que les difpenfes impetrées par le

fieur Chanfort en Cour de Rome à l'effet de poffeder

des Bénéfices ayent été fulminées depuis l'obtention

de fes premières Provifions de Cour de Rome , le fieur

Chan-
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>ianfort ne fait aucun ufagede ces Provifions , il eft

wurvû fur un nouveau titre , c'elt fur le Brevet duRoi

:omme Régahlïe , qu'il requiert aujourd'hui le René-

ice litigieux; il étoit difpenfé, & fes difpenfes

•toient fulminées près de trois ans avant l'obtention

le ce Brevet : ainli il ne peut y avoir la moindre diffi-

ntéà cet égard.

Pareillement quand le défaut d'extrait baptiftaires

uroit pu fournil deux queltions fingulieresau Chàte-

2t fur la capacité du fleur Ch.-nibrt par rapport à la

fcefliré de la preuve du baptême & de la nai(Tance,la

Ttie adverfe leroit non-recevable à exc^per de ces

iàux prétendus moyens contre le fieur Chanfort com-
ne Rrgalifte. Le Roi en fuppofant l'ouverture de la

[Egale , s'eft ù\ii du Bénéfice , il l'a mis en fa main,

e Régaliftene fait ici que lerepréfenter , il a en mê-
ne-tems l'honneur & l'avant: ge d*étre à fés droits.

Tout ce que la Partie adverfe ne pouiroit propofer

ontre le Roi coilatèur , il ne peut par une confé-

rence nécelTaire l'oppofer à fon pourvu. Le Rci en

onferant le Bénéfice qui étoit litigieux, a difpofé

'dm droit ù lui dévolu , & de fa chofe propre. Ce
'eft que fur le louable rapport qui lui a été fjit,comme
torte le Brevet de la capacité ce fuffifance du iieur

'hanforr , qu'il s'eft déterminé à lui accoider cette

race. Ainli il ne peut être permis à aucun fujet du
\oi , de critiquer un bienfait de fon Souverain qui a

onferé le Bénéfice à qui il a voulu , & encore moins

'attaquer un état dont le Roi s'eft rendu pour ainfi

ire gjrant, & qu'il a mis fous fon augufte protection»

Néanmoins , Aleflieurs , quelque étendue & quel-

ue refpeclable que foit l'autorité du Roi: comme
uivantnos mœurs, difons mieux, fuivant les re-

les qu'il s'eft preferites à lui-même dans la matière de
i Régale , il ne peutdifpofer du Bénéfice en patro-

nage Ecclefuiftique, qu'autant qu'il y a une ouvertu.

e à fon droit. Les feuls moyens que 1 adverfaire du

légililtepuifle faire valoir feréduifent ordinairement

O a à
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àfcavoir* i°. S'il y avoit un litige capable d'opere

l'ouverture de la Régale. 2°. Si le Bénéfice litigieu:

e(t parfanacure fujetà la Régale. Voilà, je le répe

te, les feules queftions qu'il foit permis à quiconqu<

a en tête un Régalifte de propofer. On ne peut enco

re une fois attaquer la collation Royale ,' qu'autan

qu'elle n'a point été faite dans les termes de la loi qu«

ie Législateur s'eft: lui-même impofée , c'eft-à-dire, i

l'ouverture du droit n'eft pas confiante , & fi le Bene
fîce n'etf par fa nature fujet à la Régale , les conten

dans au Bénéfice litigieux , doivent refpecter le Bre

vet du Roi. Les mœurs, la capacité & futnfance d<

celui qu'il lui en a plu de gratifier , font pour eu)

des objets qu'il ne leur elt pas permis d'approfondii

par l'indécence qu'il y auroit que des fujets s'érigeaf

fent encenfeurs d'une perfonne que leur Souverair

auroit lui-même jugé digne à capable de fon bienfait,

Ainfi , Meifieurs
, pour me renfermer dans l'uni-

que objet de notre caufe que le détail des faits a pref

que ici éloigné & écarté, l'Obituaire de Cour de Ro
me prétend empêcher l'effet de la Régale. Je n'ai ic

que deux propofitions bien fimples à établir & i

prouver.

i*. Je ferai voir qu'il y avoit litige capable d'operei

l'ouverture de la Régale, pour le Bénéfice dont j«

fuis aujourd'hui pourvu en vertu du Brevet du Roi.

2°. Je démontrerai que ce Bénéfice étoit fuiet à la

Régale, & pour cela je prouverai que la difpoiition

des Bénéfices dépendans des Abbayes appartient à l'R-

véque , le Siège Abbatial vacant , & fucceflivemenfc

au Roi quand l'Evêché vient à vaquer.

La première propofition ne peut pas , je croi, fouf-

frir la moindre difficulté. Entre nous pour qu'il y ait

litige , & qu'il puiffe donner ouverture à la Régale,la

Déclaration du io. Février 167;. enregiitrée en la

Cour, ne juge que deux conditions; la première,

qu il y ait conteiïation de la Caufe entre les Par-

ties,

La
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La féconde que cette conteftation foit formée fi*

mois auparavant le décès des Archevêques & Evéques
qui donne lieu à la Régale.

Ici il eft bien certain qu'il y avoir, une conteftation

en Caufe lorfque le (leur Chanfort a été pourvu en

Régala : pour le prouver je n'ai befoin que de la Sen-

tence rendue au Châtelet le 29. Mars 17? 2. qui avoit

maintenu \i Partie adverfe dans la pofTefiion du Béné-

fice dont eft queftion , Sentence dont il y avoit ap-

pel, & fur lequel les Parties étaient appointées au

rapport de Al. l'Abbé Lemoine ; cet appel, cet ap-

pointement qui a empêché que la Partie adverfe ne fût

pailible poffeffeur de droit & de fait , a introduit né-

cefiairement une vacance en Régale. Parceque fi l'ef-

fet du litige eft de rendre les titres des contendans

douteux & leur pofTefiion incertaine , alors le Roi

comme gardien , comme fouverain Protecteur de tou-

tes les Eglifesdefon Royaume , eft en droit de faire

les fruits fiens , lorfqu'ils font dépourvus d'un légiti-

me adminiftrateur* Et fi unBeneficier ne peut être

cenfé légitime adminiftrateur que quand il a pour lui le

droit & la poflefïîon,comme la collation des Bénéfices

eft au nombre des fruits, on regarde ceux qui pendant
l'ouverture de laRégale ne font pas remplis de droit &
de fait, comme un bien dontladifpofition eft dévolue

& appartient uniquement au Roi.

Pareillement il eft bien confiant que le litige étoifc

formé fix mois auparavant la vacance de l'Abbaye &
celle de l'Evêché d'où dépend le Bénéfice dont eft

queftion. A cet égard il n'y a qu'à datter la Sentence

qui a maintenu la Partie adverfe dans la poffellion du
bénéfice , & qui a formé par conféquent la contefta-

tion en Caufe ; elle eft du 29. Mars 1752. L'appel du
fieur Chanfort eft du i$. Avril 17$ ;•

L'Abbaye de S. Benoît fur Loire , fuivant leCertifi-

cat du lieur Marchai, prépofé à l'Economat Général

des Bénéfices , d'où dépend le Prieuré de S. Pha-.

lier a vaqué le 8» Avril 17*5» par le décès du fieur
.

î Abbé
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Abbé de Pibrac y & l'Evêché d'Orléans a vaqué Je

9. Juin ,
par confequent entre l'ouverture de !a Ré-

gale & la conteuation en Caufe , il fe trouve un dé-

lai de près d'une année. Le Brevet du Roi eft du 19»

Septembre 17;?. deux mois après que le nouvel Evc-
que d'Orléans a eu fait enregiitrer Ton ferment de fi-

délité. Mais comme on ne prefcrit jamais contre le

Roi , cette circonstance devient indifférente. Ii fuffit

qu'il y ait eu un litige férieux entre les contendans au

Bénéfice , dans le tems marqué par la Déclaration de
1678. & que la conteftation qui a donné lieu à la Ré-
gale fubfifte encore appointée en la Cour, pour que
le Roi ait pu ufer de fon droit , foit avant foit depuis

la nomination à l'Evêché.

L'ouverture de la Régale ainfi conftatée , je viens

maintenant à ma ièconde propofition , dont l'objet

eft de prouver que l'Abbaye de faint Benoit fur Loire»

d'où dépend la Prieuré de faint Phalier , ayant va-

qué , la Collation de ce Bénéfice auroit appartenu par

le droit commun à M. l'Evêque d'Orléans & que par

conféquent M. l'Evêque d'Orléans étant venu à décé-

der , le Roi eft entré en fa place pour en difpofer

avec la même liberté , la même étendue , la même
indépendance dont les Evêques ufoient dans les pre-

miers fiécles de l'Eglife.

Pour bien juger en effet de la manière dont le Roi

fuccede aux Evêques pendant la vacance du Siège E-

pifcopal.il ne faut pas rappeller les chofes telles qu'el-

les font à préfent établies dans la plupart desDiocefes

du Royaume , où îe droit des Ordinaires fe trouve en

plufieurs points reftraint & limité; mais il faut re-

monter à la naiflance de l'Eglife , a ce fiecle d'or où

les Evêques joùifTant d'une liberté canonique dans le

gouvernement; de leurs Diocefes , difpofoient feuls de

tous les titres ecclefîaftiques qui y étoient fitués.

Ce droit de conférer les Bénéfices attaché à leur

qualité de premiers Pafteu r s , fuite néceffaire, consé-

quence naturelle de la OTiTion Qu'ils tiennent immé-
dia-
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durement de Jefus-Chrift , réiidoit alors dans les

E' é^ues avec une plénitude qui ne fouffroit aucune

exception. On-ne connoifïbit point alors ladiftinc*

tion des Bénéfices féculiers & réguliers. Ce que l'on

a appelle par la fuite Bénéfices régulier;, n'ctoit dans le

principe que de tîmples adminiftiations temporelles,

dont les pourvus n'avoient ni gouvernement , ni

fonction dans le IMonaftère , & les administrations

difteroient en cela des offices clauftraux qui étoient

chargés du cL-tail de l'intérieur du Couvent. Dans les

IVlonaftères qui étoient de la fondation des Evéques

,

c'était à eux à qui ces adminitlrateurs rendoient

eompte , & dam ceux qui dévoient leur établilïement

aux Princes féculiers, c'eft à leurs Officiers qu'ils

étoient obligés de compter de leur geftion. L'autorité

des Evéques étoit autli abfolué qu'univerfelle fur les

réguliers , ce cette dépendance ou les Moines étoient

de leurs Evéques étoit regardée comme le fonde*

ment de toute la difeipline monaftique.

Par la fui'.e les Monaftères fe virent régis par deux
Abbés , l'un que l'on nommoit l'Abbé de la Régale, qui

avoit le régime du fpirituel, il étoit lui-même le ré-

gulier , & avoit l'infpecrion fur la conduite des Reli-

gieux. L'autre s'appelloit l'Abbé titulaire; lefoindu
temporel de l^bbaye lui étoit confié, il étoit fécu-

lier , ce étoit chargé du régime des affaires du de-

hors*.

Cette forme de gouvernement n'a fuhiifté que jus-

qu'au dixième fiecle j, par les abus qui s'y étoit in-

troduits , les Gommendes font en quelque forte éta-

blies particulièrement depuis que les Abbés commen-
datairesne font plus en pofllilion de gouverner les

Religieux , dont le foin a cté donné aux Prieurs clau-

ltr.uix , & qu'ils n'ont cunfervé que les fonctions

d'Abbes, & n'ont eu que le régime pour le tempo-
rel.

Si donc à remonter au principe , le droit primi-

O 4 tit
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tif des Evêques étoit de conférer indéfiniment tous .

les Bénéfices de leur Diocefe , fi ce pouvoir abfolu Se I

univerfel dont ils ufoient dans la difpoulion des ti- .

très ecclefhftiques n'étoit fujet à aucune restriction ; I

il s'enfuit nécelLirement que îe Roi pendant la Réga-
le fuccedant aux droits des Evêques, peut conférer :

Jes Bénéfices dépendans des Abbayes, anfii bien que
ceux qui dépendent de l'Evêché.

Comme la R.e'ga)e eft auffi ancienne que la Monar-
chie, qu'elle eft fuite nécelfaire de la Majefté fouve- :

raine de nos Rois » & de l'indépendance à tous égards

de leur Sceptre , les droits attachés à la Régale font

en eux-mêmes aufTi facrés & aufli imprefcriptibles ,

aufti inaliénables que ceux de la Couronne. Quand
nos Rois confèrent, c'eft en vertu d'un droit ancien

qui leur eft propre & fuperieur en lui-même à toute

exception
, fore primitivo & peeuhari

,
jure Coronœ

Frauda ante omnia
,
jure canonico nato , dit Dumou-

lin fur la règle de infirma n. 420.
Depuis que le nouveau Droit canonique eft intro-

duit , le Pape s'eft approprié une partie des droits que
les Evêques n'ont pas confervés- Pour vous, Mef-
fieurs, à qui le précieux dépôt de nos faintes libertés

eft confié , vous les feavez dans tous les tems garan-

tir des entreprifes de la Cour de Rome , votre atten*

tion à maintenir les droits auguftes de la Couronne
dans leur intégrité n'a pas permis qu'on y donnât au-

cune atteinte fur un point auffi important que celui

de la Régale , comme les Evêques étoient originaire

ment en poiTeffion de conférer en vertu du droit com-
mun tous les Bénéfices de leur Diocefe, & par confé-

quenteeux dépendans des Abbayes pendant la vacan-

ce du Siège Abbatial, par la faveur que mérite le re-

tour au droit commun , vous avez confervé le droit

du Roi dans toute fon intégrité,

Suivant les maximes que vous tenez , Meilleurs,

de vos pères, & que vous-mêmes avez tant de fois

oonfacrées , le Roi ,
pour me fervir des termes d'un

grand
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grand JYlagiftrat dans une Caufe de Régale , où il ex-

ercent les fondions du miniftere public , le Roi, di-

foit M. Bignoh, peut non, pas lîmplement ce que peut

l'Eve'] ue , mais beaucoup plus
,
parcequ'il confère les

Bénéfices en une autre manière, & en des cas aux-

quels PEvêque n'en peut conférer; il peut générale-

ment tout ce que le Pape peut accorder , & ce qui

eft de la Chancellerie Romaine, le Roi le peut fdire

& fuppléer , expreffion remarquable , tmqkamfiem-
mm Pmtifex , dans le Diocefe de PEvêque pendant

la vacance du S :e^e Epifcopal .... le Roi eft au-liea

de l'Evéque, continue M. Bignon, mais de l'Eve jue

tei qu'il étoit jadis au tems plus ancien, & non pas

tel qu'il elt a prêtent qu'il a les mains liées , per ap.

pojltionem mtana Tapa ,
qui a fait des règles & des

referves pour lier les Evêques. Le Roi ufe ou droit

Epifcopal tel qu'il étoit jadis, lorfqu'il avoit le pou.

voir de conférer pleinement toutes fortes de Béné-

fices.

Les mêmes principes fe trouvent folidement établis

dans les mémoires qui furent préfentés au Roi en

1663. & 1682. pat les Magittrats qui étoient alors

charges du miniftere public, ce fi ces principes font

immuables en eux-mêmes, la conféquence qui en ré"

fuite ell que le Koi ne pouvant être reftraint dans fa

collation , les Bénéfices dependans dune Abbaye oui

vienne à vaquer lorfque la R gale elt ouverte dans

le Diocefe appartiennent nécefiai rement au Roi ; au-

trefois ils euffent été dévolus à l'Evéque. Donc le

Koi qui a confervé fon droit tel qu'il étoit primitive-

ment dan ç la perfonne de l'£vêque ne peut à cet

égard fournir d'exception.

Le Pape ou les Abbés ne font entrés en noffeflion

de 1a collation des Bénéfices, fait fceuliers foit régu-

liers , que par une efpece d'afurn-.tion , ou du moins

qu'en vertu du droit nouveau. Mais le droit ancien

exempt de toutes les referves & fubti'ités que la conu

plaifance des derniers fiécles a introduites au nom-

s
ure
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bre des règles canoniques, ne s'eft pas pour cela pref-

crit , il eft toujours ie même lorfqu'sl eft queftion de
i'intetêc du Roi par !a raifon que les droits de fa Cou-
ronne font en eux-mêmes imprefcriptibles & inalié-

nables.

Tel eft donc conftamment l'ufage en pareil cas , le

Roi confère en Régale aux réguliers les Bénéfices

qu'il trouve poifedés en règle, & il confire en com-
mande à des féculiers ceux qu'il trouve en commen-
de , c'eft-a-dire qu'il difpofe des Bénéfices fuivant l'é-

Jyt où il les trouve
, & tels que le Pape au défaut de

l'Abbé auroit pu lui même les conférer j s'il en avoit

été requis.

Cet ufage qui n'a d'autre fondement que les prin-

cipes que j'ai établis, a été en plufieurs cccafions cé-

lèbres confirmé par vos Arrêts. Four abréger je me
bornerai aux plus modernes.

Le premier Arrêt elt du 14. Juillet 171?. rendu au

rapport de Monfieur l'Abbé Fucelle
,
pour le Prieuré

de Beat, membre dépendant de l'Abbaye de Lozal

laquelle comme le Prieuré eft fituée dans le Diocefe

de Rieux.

Le fécond eft du 29. Avril 17 16. rendu au rapport

de feu ÎV1. l'Abbé Danet , pour les Prieurés des Vef-

feaux & de Crefly dépendans de l'Abbaye de la Chai-

fe-Dicu. Par ces deux Arrêts la Cour a adjugé aux
pourvus par le Roi en Régale , ces Prieurés qui a-

voient vaqués pendant la vacance des Evéchés où ils

font fitués , & des Abbayes d'où i ! s dépendent, pré-

ferablement aux pourvus par les Religieux qui pré'

tendoient avoir fuccedé aux droits de l'Abbé.

Le fieur Chanfort eft ici dans de; circonftances en-

core plus favorables nue celles dans lefquelles ces Ar-

rêts ont été rendus. Il n'a point à combattre un Pour-

vu par les Religieux de l'Abbaye de Saint Benoit fur

Loire d'où dépend le Prieuré de Sairu^Phalier , mais

un fimple Obicu-ire en Cour de Roms dont les Provi-

ens ne peuvent remportée fur celles du R.oi.

C'eft,
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Çeft , Meilleurs , ce que vous avez encore diferte-

ment jugé.

L'année 172c. nous fournit à cet égard deux Ar-

rêts bien précis rendus fur les Conduirons de M. l'A-

vocat Général d'Aguefleau.

Par le premier qui eît du 19. Janvier de cette an-

née , le Heur l
J
illon Régalifte à l'exclu(ion du (leur

Pamontier pourvu en Cour de Rome , fut maintenu

en la poifeilion du Prieuré en Commende de Saint

Benoit dépendant de l'Abbaye Royale de Saint Etien-

ne de Caen pendant le litige forme entre les deux
contendms, dont l'un avoit obtenu la récreanee au

Bailliage de Caudebec par Sentence du iç. Novem-
bre 1720. dont il y eut appel au Parlement de Rouen,

l'Abbaye de Suint Ettienne de Caen , d'où dépendoit

ce Prieuré vint à vaquer, & peu de tems après l'Ar-

cbevêché de Rouen vint aufTi à vaquer. Le fieur P il—

Ion l'un des contendans obtint le Brevet du Roi, à
évinça par l'Arrêt l'Obituaire de Cour de Rome.

La même chofe fut jugée le 7. Mai fuivant en fa-

veur du lieur Pralard Régalifte ,
qui comme le fieur

Pillon & le iieur Chanfort, avoient pour contendans

des Pourvus de Cour de Rome ; le Prieuré en Com-
mende de Saint Broving.les-Moines dépendant de
l'Abbaye de Moléme Diocefe de Langres fuc adjugé

par l'Arrêt de la Cour au Sieur Bolard, par la raifon

que l'Evéché & l'Abbaye avoient vaqué en même-
tems , & que cette double vacance avoit donné Heu
au droit du Roi comme collateur , tant fur les Bénéfi-

ces dépendans de l'Evéché, que fur ceux dépendons

de l'Abbaye. Que le fieur Sergent partie adverfe re-

connoiffe donc enfin les avantages du fieur Chanfort

dans cette affaire, fa contéftation portée devant les

premiers Juges ,
quelque en ait été le fuccès , eft de-

venu un moyen pour le fieur Chanfort ; elle a donné
lieu au litige, & a rendu par conféquent le Bénéfice

fujet à la Régale qui suit ouverte, & par rapport a

l'Abbaye de Saint Benoit fur Loire d'où dépen.l tes

Pikuié
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Prieuré de Saint Phalier, & par rapport à l'Evêché
d'Orléans dans lequel cette Abbaye eit fituée. Les
qucftions traitées devant les premiers Juges font au-

jourd'hui des queltions étrangères. Le iieur C'nan-

fort n'excipe plus de fes premières provifions ; il a
changé de titres, de droits & de moyens, l.a qua-
lité éminente de Régaiiite dont il eft aujourd'hui dé-

coré doit forcer fon adverfaire à un filence refpec-

tueux fur fon état. C'eit le Souverain même qui l'a

juge capable du bienfait qu'il lui a accordé ; il vous
eit refervé , Moeurs , de l'en faire jouir , & de met-
tre le comble par votre juftice à la grâce que le fieur

Chanfort tient de la bonté ce de la puiffance du RoL
M. Moreau de Beaumont , fils de M. Moreau de

N^ffigny, Premier Préfident des Requêtes du Palais,

crut avant que de montera ce Tribunal où il étoit

deDiné à difper.fer la Juftice , qu'il devoit fe fignaler

dans cette Caufe, afin de faire voir les rapports qui

font entre le ta'ent de défendre les Parties, & celui

de juger que fon illuftre père lui avoit tranfmis.

?
yci Voici fon Plaidoyer pour le lieur Sergent Prêtre ,

Sieuf Ser-
contre *e **,eur Chanfort.

gem. Je P ar ' e Pour ' e îeur argent Prêtre Prieur de Saint

Pba'icr , défendeur. Quoique le droit de Pvégale ,

dit-il, rende dans la perfonne facrée du Roi & que
les avantages de celui à qui le don en a été fait foit

proportionné à la fuperiorité du Sceptre même , le

Régalifte n eft pas cependant difpenfé d'établir , &
la vacance du Bénéfice , & la capacité de le remplir.

Nulle place ecciéfiaitique ne peut recevoir un titu-

îiire nouveau fi elle n'elt vacante, & il n'en efëpoint

qu'frn puiiTe occuper fans en être digne.

Il eft Jonc permis à ma Partie non-feulement de
foutenir que le Prieuré de faint Gervais & faint Pro-

tais autrement dit de faint Phalier n'étoit point va-

cant en Régale, nuis encore d'exciper de l'incapa-

cité de fon adverfuire.

Je



ET LE BAPTEME SONT INCERTAINS. 221

Je dis donc que le Bénéfice n'étoit pas de condition

à tomber en Régale , & en tout cas que la Partie ad-

verfe eft abfolument incapable de le pofleder. La
première propofition m'obligera à une recherche ex-

acte de la dernière jurisprudence de la Cour fur la dif-

tinction des Bénéfices fujets a la Regale , ou non ,

l'autre offrira à lajuftice une queition d'état des plus

interefiantes. Un Prêtre qui n'eit ni François ni lé-

gitime, nibaptifé, & en qui toutes ces chines d'in-

capacité font actuellement ex iliantes ; mais il faut au-

paravant rétablir le fait dans toutes les circonfïances

qui y ont été négligées.

Il n'efl pas polfible, Meilleurs, de pénétrer jufqu'à

la n3i(Tance de la Partie adverfe , parvenu à la Pretrife

depuis deux ans; le patfé qui le concerne elt renfer-

mé dans les bornes de huit années , il avoue qu'aupa-

ravant il ne fe connoiflbit pas lui.même, ce ce qu'il

nous en rapporte eft encore très-enigruatique.

11 donna au fieur Lieutenant Civil à la fin de Juil-

let i728.une Requête tendante à fortir, s'il eut été

poflible, de cette humiliante obfcurité: en vertu de

l'Ordonnance qu'il obtint, il comparut ailifté de cinq

témoins, uneDemoifelie nonagénaire, une fille qui

la 1er voit depuis 23. ans, doux Abbés, & un Maî-

tre de Penfion, Il eft: nécelTaire que la Cour enten-

de ce qu'il expofa lui-même dans cette aflemblée,

Lifez.

Telles font, Meilleurs, les déclarations que fit alors

la Partie adverfe,telle eft i'hiltoire de f 1 jeuneiTe eom-
pofée par lui-même, ett-il François, eft-il légitime,

efUil baptifé ? c'eft ce qu'il ignore , & fur quoi ces té-

moins ne font pas mieux initruits. 1! elt inutile de lire

leurs dépolirions, elles ne font que repeter les mêmes
choies, ik je les fuppofe véritables. Que uetix incon-

nus ayent apporte en 171c. à la Demoifelle le \ ieux.

un enfant d'environ cinq ans, que cette Demoifelle

en ait fuit aufli-tôt l'objet de fes foins, qu'il ait étu-

dié fous l'infpection de deux Abbés
,
qu'il ait été con-

firmé ,
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firme , que les Théatin? Te foient ingérés à lui don-

ner la première Communion , à la bonne-heure. Mais

le pays, mais la famille, mais le Baptême de cet en-

fant , c'eftfur quoi ni lui ni fes amis n'étalent qu'une
déplorable incertitude.

On vous a dit, Meflieurs, que cette AfTemblée avoit

été tenue pour fatisfaire aux défirs dont brù'oit ie

iieur Chanfort d'entrer dans l'Etat Eccîéfuftique. Le
defir eft en effet marqué dans l'acte , il n'y a rien d'é-

tonnant. Aflez d'autres cherchent à ca-her fous les

ornemens du Sacerdoce la honte de leur origine , mais

il ne paroit nullement qu'on ait fait uf-ge de cet acte

auprès des Supérieurs Eccléfiaftiques , lorfque lu Par-

tie adverfe fut préfemee à la Tonfure.

Il l'a eue l'année fuivante 1719. Ces lettres por-

tent qu'il fut admis comme Diocéfain de Paris, nojha
djœcefts. Et comme capable, idoneo, & capaci reper-

to. Mais quelque poids que fon Défenfeur ait attribué

à cette claule
,
quoiqu'il l'ait regardée comme un ju-

gement irreformable , la Partie adverfe elle-même ne
le crut pas fuffifant.

La Cour fe fouvient qu'il a été pourvu une pre-

mière fois du Prieuré dont il s'agit fur vacance par

mort , & parle Pape aiifti-bien que ma Partie , il fe dé-

fioit tellement de fa prétendue capacité , qu'il e«. t la

précaution de demander à Rome des Difpen fes fupèr

iiefecizi natalium , & de les faire expédier fept jeurs

avant la datte de la fign^ture pour le Bénéfice. Ce-

pendant, Meilleurs, fa courfe quoique la plus dili.

gente ne fut pas la plus heureufe , il n>j fufrifoit pas

que les Difpeqfes euffent été obtenues avant la Provi-

sion ; il auroit encore falu que leur fulmination l'eut

précédé,el!e ne s'étoit pu faire que quatre mois après,

on y avoit même viole les règles. Outre cela le titre

de la Partie adverfe étoit vitié par ces doutes cruels

fur fa patrie, fur fa légitimité, à fur fon baptême.

Ainfi ma Partie obtint la pleine maintenue par Senten-

ce contradictoire du Châtelet du 9. Mars 1732.
Cette
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Cette Sentence auroit dû mettre fin aux conteûa-

ticns , mais la Partie adverfe en interjetta appel , ce

n'étoit pas à la vérité à deflein de le fuivre , il Fut plus

d'un an fans y penfer, c'eft donc un événement im-

prévu qui lui a fourni de nouvelles armes po'ur reve-

nir au combat.

L'Abbé collateur du Bénéfice vint à mourir. Le
Diocefe d'Orléans dans lequel il eft fitué perdit bien,

tôt après fon Evêque ; cette occurrence anima fon

efpoir , & le tira de fon inaction
, quoique le Bénéfice

ne pût jamais {h Régaie fermée) être dévolu a la col-

lation de l'Evéque , il le fuppofa dévolu à la collation

du Roi par l'ouverture de la Régale , & il ne lailfa pas

échaper cette occafion.

11 fe figura apparemment que le litige éteint par la

Sentence du Châtelet n'étoit pas fuflfifaroment rallu-

mé par fon appel. Il engagea ma Partie a prendre en

la Cour de concert avec lui un apoir.tement au Con-

leil : mais il auroit été plus à propos pour lui de ré-

medier à fon incapacité
;

je ! ai déjà dit , je ne viens

pas difputer fur la vacance de droit , les queftions qui

nous divifenr font bien plus conGdérables , je viens

prouver que la Provlfion en Régaie du «9. Septembre

173$. n'a pu tomber ni furie Prieuré de S. Phalier,

ni fur la perfonne du lieur Chanfort
Li première Proportion ne fera pas moins con-

cluante que la féconde, mais la difficulté n'a pas été

prife dans fon point précis.

Premier Moyen.

L'on vous a dit, AleflTieurs, que notre médiation
•fe reduifoit uniquement a fçavoir fi pcn.iar.i là va an-

ce d'une Ahbaye, h colbtion des Bénéfices qui en dé-

pendent elt dévolue à l'Evéque Diocefain. Ce n'eft

pas-là p/écifunent notre queftion. Il eit vrai qu'il y a

une Déclaration du Roi de 17 ?ç. qui donne la dévolu-

tion à l'Evéque Diocefain. Mais il faut diftinguec les

temt
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.ténia qui précèdent , & ceux qui fuivent cette Décla-

ration. Le Brevet de Régale eft du moi? de Septembre

17$}. & PaiTignation du mois de Décembre fuivant»

Ainfi il s'agit entre nous de fcavoir fi avant cette nou-

velle Déclaration tous les membres d'Abbaye vacante

étoient dévolus à la collation de l'Evêque. Telle eft,

Meilleurs , la matière foumife à votre decifion.

Je foutiens la négative , & qu'avait cette loi nou-

velle , il y avoit des Bénéfices qui pendant la vacance

de l'Abbaye dont ils dépendoient n'ctoient point dé-

volus à la collation de l'Evêque ; d'où il fuit nécefTai-

rement qu'ils ne tombaient point en Régale. Je fou-

tiens que le Bénéfice dont il s'agit étoit de ce nom-
bre , mais notre adverfaire s'eit encore trompé dans

les principes généraux fur le droit de Régale.

Selon lui on ne fcauroit prefque tomber dans l'ex-

cès quand il s'sgitde ce droit augufte : quoique le Roi

conférant en Régale n'ait d'autre pouvoir que celui

de l'Evêque , il l'exerce avec bien plus de liberté.

Dans la main du Roi le droit Ep'fcopal agit félon fa

force primitive ; il y recouvre toutes les prérogatives

qu'il avoit dans l'âge d'or , ou dans la naiffance de

l'Eglife. Alors chaque Evéque étoit feu! coflateut

dans fon Diocefe , & c'eft fur ce modèle que le règle

le droit du Souverain conférant en Régale. Ma»,
Meilleurs, ces idées font plus brillantes que foiides*

J'admire avec la Partie adverfe ces premiers tems de

l'Eglife. J'applaudis à cette ré_g!e fimple fuivant la-

quelle chaque Pafteur étoit le feul œconome des pâ*

turages. Je conviens que fi le pouvoir des Evêques

recouvroit aujourd'hui cette ancienne plénitude, îe

droit de Régale auroit la même étendue. Mais il eft

inconteftable , malgré tout ce qu'on a dit, que ce.

droit, quelque fublime qu'en foit la fource, eft limité

par les bornes du droit Fpifcopil. Breviter dico quod

?ic/*2 , die Rebuffe , quia potejias Régis eji comitata ad

folum conferemuim bénéficia qna ad pknam difpojîtiom

nshi Ej'ifcopi pertinent*

Le
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Le Roi n'entend point quefon droit de conférer en

Régaie excède le droit qu'auroit l'Evêque. Cette ma-
xime invariable e(t confacrée entre-autres par l'Edit du
mois de Janvier 16x2. £r cefaifant qùii riy ait punit

d'autres Bénéfice refervé à fu Provifion royale que ceux

quifont fpècialetnent affeÛés à la Collation de ÏEvê.

que.

Quelle attention le Légifbteur n'a-t-il pas dans cet

Editpour reftraindrelaRéjijle à ce qui appartient à

l'Evêque dans les Diocefesoù ii y a partage de colla-

tion entre l'Evêque & le Chapitre ? La p:rt duChapi-

tre ne pourra jamais tomber en Régale danslesBenen-

ces que l'Evêque ne peut jamais conférer qu'avec le

Chapitre : la Régale fe réduira à avoir un Commiflaire

quiattHteau Chapitre comme feroit l'Evêque.

Enfin Meilleurs la dernière Déclaration pour éten-

dre le droit de Régale aux Beneficiers de la condition

de celui dont il s'agit , commence par en accorder aux
Evêques la collation jure devoluto. Le Roi conférant

en Régale n'a donc pas tout le pouvoir qu'avoient les

Evêques dans la primitive Eglife. Il n'en appoint

d'autre que celui qu'ils exercent actuellement.

C'eft par cette rai fon > Meilleurs, que ie vous ai

annoncé mon premier moyen comme exigeant une
recherche exa&e de votre dernière Jurifprudence. Il

faut s'aflurer de la condition finguliere du Prieuré de
Saint Phalier pour voir enfuite fi l'Evêque en auroit

eu la collation , jure devoluto , félon la dernière Ji>
rifprudence, parcequ'elledoit être le fondement de
ladécifion, & non pas la Déclaration de 175 c. qui

porte en termes formels
,
que les conteftations nées

Avantfa publicationferont décidéesfuhaut la Jurifpru-

dence précédente , ce qui eft de Droit Commun.
La condition finguliere du Prieuré dont il s'agit n'eft

point douteufe, l'Abbé de S. Benoît fur Loire

collateur a toujours été dans la poflTefFion de con-

férer avec un pouvoir qui difpenfoit fes pourvus de

Tome XXI. P pren-
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prendre le Vifu de l'Evêque Diocefain : quand l'Ab-

baye étoit vacante l'Evêque n'ufoic point du droit de

dévolution; en un mot le Prieur de S. Phalier avoit

par la poflefïion & par l'ufage le privilegede ne venir

jamais à la collation de l'Evêque. J'en ai la preuve in-

conteftable , c'eft un certificat autentique du Prélat

même. Lifez, &c.

11 eft donc certain , Medieurs, que le Bénéfice ob-

tenu en Régale par la Partie adverfe ne pouvoit jamais

être conféré jure devohtto par M. l'Evêque d'Orléans

avant la Déclaration de 17 ^. Voyons maintenant

qu'elle étcit la Jurifprudence de la Cour avant cette

Déclaration , & fi elle foumettoit a la Régale lesBene-

fices de cette condition.

Je foutiens, Meilleurs, qu'avant cette loi nou-

velle vous n'avez jamais déclaré vacant en Régale un
feul des Bénéfices dont la collation ne pouvoit en au-

cun cas être dévolue à l'Evêque, & rien n'eft plus

évident que ce point de fait.

La Déclaration même nous marque quelle étoit la

Jurifprudence dans le préambule de cette loi ; le Lé-

giflateurexpofe qu'il s'étoit élevé des doutes fur le

droit de l'Evêque par rapport au Bénéfice dépendant

d'Abbaye vacante : Les uns, dit-il, ont donné aux
Religieux le pouvoir de les conférer , les autres ont

eftimé que par retour à l'ancienne difcipîine de l'E-

glifela collation devoit être dévolue à l'Evêque ; on
a voulu trouver un milieu entre ces deux extrémités

,

faifant dépendre le droit du fait, c'elt-à-dire , de l'u-

fage & de la pofleiïïon. Ainfi, Medieurs, la nou-

velle loi en nous renvoyant à la Jurisprudence précé-

dente , nous indique elle-même quels en étoient les

principes.

Et comment votre Jurifprudence auroit-eHe éten-

du le droit de Régale à des Bénéfices dont l'Evêque ne
pouvoit jamais avoir la difpofition, tandis que tout

preferivoit & que toutpreferit encore à la Régale les

mêmes bornes qu'au droit de. l'Evêque ?

La
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La Partie adverfe invoque encore l'autorité de M,
l'Avocat Général B gnon : je pourrois , Meilleurs,

nie difpenfer d'y répendre. Ce que vous avez enren-

d'i fous le nom de ce grand Magiftrat eit un Plaido-

yer qui nefe trouve que dans l'Hiftoirede I'Univerfité.

Bardet & Dufrene qui ont recueilli l'Arrêt , & qui

feuls peuvent avoir crédic en la Cour n'en font aucune
mention. Quoiqu'il en foit , Meilleurs, la première

partie de ce partage attribué à M. Bignon veut qu'on

meture l'étendue de la Régile au droit primitif' de
l'Epifcopat, cette opinion elt contraire à l'intention

du Roi même.
Dans le refte on a fait décider oar M.Bignon la qne-

ft'on filaRégale écant ouverte leRoi pouvoit conférer

le^Benrrices quiferoient venus à l'Evéque jure dévolu*

to. C'étoit autrefois la matière d'une grande difpute.

Probus entre- autres avoit foutenu l'affirmation, le

parti étoir ci^ne de M.Bignon & de fon miniftere.

Mais îaCour entend que ce n'elt pas là notre queltion,

au-contraire , c'eft une preuve que du teins de >1. Bi-

gnon, on doutoit encore il le Roi pouvoit conférer en
Régale les Bénéfices qui n'etoient à la collation de l'E-

vê.jue que par dévolution ; extenlion de la R; gale qui

n'a été parfaitement établie que par l'Edit de i 'S-.

Aucun des préjugés dont on a fait l'analife dans la

dernière évidence , ne vajufqu'à étendre la Régale

aux Bénéfices qui ne peuvent jamais venir à la colla-

tion defEvêque , tous jugent que pendant l'ouvertu-

re de la Régale , le Roi peut difpofer des Bénéfices

que l'Evéque conferoit
, jure devohtto. Mais il n'y en

a pas un qui donne à la Régale l'étendue qui lui eft

aflurée par la dernière Déclaration. Par l'Arrêt de Bé-

rat qui eft le premier de tous, & auquel le" autres

font aofolument conformes , la Cour confacre le fen-

timent de Probus, ou fi l'on veut, de M. Bignon,que

leRoi n'avoit pas jugé à propos d'adopter dans fon

Editde !6fi2< Peut-être parce que les efprit" eto : ent

alors trop échauffés , vous fîtes faire ce progrès au

P 2 droit
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droit de Régale: mais vos Arrêts , Meilleurs, n'ai-

loient pas encore jufqu'à îa di rpofition de la loi nou«

velle , i's ne faifoient
, pour ainfi dire , que lui fra.

yerle chemin.

Je ne nie point que cette extentëon ne dût être

donnée un jour au droit de Régale , je dis feulement

qu'elle n'éroit pas encore établie, & que la Cour ne
l'avoit point admife avant la Déclaration de 17^.
parzeque pour donner au Roi la collation en Régale

des Bénéfices de la condition de celui dont il s'agit, il

falloit une Ici qui commençât par en donner la dévo-

lution à l'Èvêqiie. Ce n'eft pas , Meilleurs , que vpus

n'eufliez compris il y a long-tems combien cette ex-

tenfion convenoir, aux droits du Souverain. Ce n'eft

pas aflurément , que le pouvoir ou le zèle vous man-
quaient pour le porter à ce degré, & peut-être plus

loin encore. Vos immortelles leçons ont forcé les en-

nemis de la Régale à reconnoitre quelle n'eft limitée

par aucune condition , ni par aucune fervitude. Mais
étant les dépositaires abfolus de ce grand appanage de

la Couronne , vous ne travaillez à lui rendre toute fa

force ,
qu'avec la douceur qui fait réufïir* Dans les

rudes combats ou la Régale fut expofée fous le règne

précèdent , votre prudence ne lui fut pas moins utile

que votre fermeté. Ses périls vous ont appris qu'il n'eft

pas toujours à propos déporter le droit le plus légiti-

me jufqu'à fa dernière rigueur.

Il n'eft point dans l'Etat de Corps plus attentif aux
droits du Prince que cette augufte Compagnie. Alais

fbn ardeur pour la gloire & l'intérêt du Roi fut tou-

jours dirigée par la fagelTe. C'eft cette f-'geJTe qui vous

a été infpirée , c'eft par elle que vous avez ménagé
peu à peu les conjonctures favorables pour rendre a la

Regale les avantages qui lui font propres. Il vous
étoit donné de conduire avec un fublime difcerne-

mentune affaire auili importante , & c'eft à vous feul

que nous en devons le fuccès.

Ain-
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Ainfi , Alefïieurs , il eft confiant qu'avant laDécla-

ration nouvelle vous ne foumettiez point à laRegaJe

les Bénéfices , qui comme le Prieuré de S. Phalier, ne

venoient jamais à la collation de FEvéque en quelque

cas que ce fut. On eut raifon de vouloir argumenter

par préjugés; mais dans ce genre de preuves, il faut

que les deux ternies de décifion préfentent une purité

parfaite : & quelle différence entre les oracles qu'on

m'oppofe, & i'efpeceque nous plaidons ? Là les Bé-

néfices par leur condition & par l'ufage pouvoient être

tous conférés par l'Evêque, jure devoluto) jes mé-
moires des Parties dont plufieurs font dans le fuc de
mon confrère, font la preuve de cette circonftance».

Ici l'Evéque même certifie que jamais la collation du
Prieuré de S. Phalier ne pouvoit lui être dévolue. Il eft

donc démontré que ce Bénéfice ne pouvoit être obte-

nu en Régale. Mais quand je conviendrois pour un
moment du contraire , la Partie adverfe eft incapable

de le pofleder. C'eft ma féconde Propofition,

Second Moyen»

Une variation perpétuelle a été le génie de notre

Adverfaire dans ce qu'il a dit pour pallier fort incapaci-

té , tantôt il foutient qu'on n'eft pas recevable à la lui

reprocher, tantôt il prétend en être relevé. Dans le

premier fiftéme les moyens pour évincer un Régalifte

doivent tous attaquer fon Brevet , & non fa perfon-

ne, & la Régale avec l'état du Bénéfice qu'elle confè-

re annonce une élection émanée du Souverain qui ne
peut être critiquée fans indécence

Mais ce même Adverfaire changeant de ftile a efla-

yé à plufieurs reprifes de nons perfuader que les ta.

ches d'incapacité dont il eft tout couvert , ont été en-

tièrement effacées par les Supérieurs , au milieu de
ces alternatives dans lefqueîles je le fuivrai lorfqu'il en.

feratems. La Cour doitfixorfes regards fur ce qui

eft défait; elle ne voit dans le iieur Chanfort,

P j quoi
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quoi qu'il dife, qu'un homme qui ne fcait s'il efl Fran-

çois , s'il eft légitime , s'il efl baptife. Entreprendre

de ie vouloir d.hnir d3ns l'ordre civil , ce feroit vou-

loir donner une idée du néant. C'eft un homme qui

n'a ni Patrie, ni famille. C'eft un Prêtre qui n'eft pas

baptifé , c'eflun être de rai
ron dans la République &

dsns i'Eghfe , jette par hazard au milieu de nous ; il

n'eft niFr : neo:s, ni étranger; ni légitime, ni bâ-

tard , ni Chrétien , ni infidèle. Sorti de terre en un
inftant , & ne trouvant point de place dans la foeie-

té , il s'en eft arrogé une , il a ufurpé le Sacerdoce en

fe difant tout ce qu'il a voulu , & fans vouloir dire la

vérité de ce qu'il tft.

Dansce:te ambiguïté, ou pour mieux dire,dans cet-

te privation de tout ce qui concerne l'état des hom-
mes, comment feroit-il capable de pofTeder un Bénéfi-

ce , puifou'il faut néceffairement le reputer étranger,

illégitime & Catéchumène , c'eft-à dire,non baptifé?

Il répond que dans ce doute, on doit au-contraire

préfumer ce qui lui eft le plus favorable ; mais, Mef-

fieurs , une telle préfomption répugne aux principes

de la matière & à l'économie du droit public.

Avec cette préemption tout homme qui voudra

feindre d'ignorer le lieu de fa naifTance , le nom de
fes père & mère , & l'acte de fon baptême , fe fera

palier pour François; pour lég'time ,
pour Chrétien.

Un ennemi , un bâtard adultérin , un Juif, dès qu'il

aura feu fe gliffer dans le Royaume, y pourra par-

venir à tous les Grades de l'Empire & de îa Religion, à

moins que quelqu'un ne fe trouve par hazard en état

de le demafquer. Eh ! que deviendront' donc, Mef-
fieurs, toutes les prérogatives de nos loix contre les

Cubains, contre les Bâtards , & contre ceux d'une

ReKgion différente.

Il eft des m-itieresoù dans le doute la préfompt^on

eft favorable , on préfume toujours en faveur de la li-

berté; pourquoi? pareeque la fervitude n'eft pas

naturelle, 11 en eft de même dans les caufes criminel-

les 3
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les, parceque le crime eft encore plus contraire à la

nature que l'efclavage. Mais dans ce qui eft du droit

purement civil , & furtout de l'ordre public , comme
l'état, il faut des preuves, & lorfqu'il s'agit du fu-

jet même & non pas de fon héritier, la préfomption

eft contre lui. Celui qui n'indique pas fes père & mère
eft tenu pour bâtard» Vuîgo comepti dicwitur ,

qui

patrem demonfirare non pojjunt , dit la Loi 20. au ff.

Defiât, èomiman.
La raifon de ces loix eft que perfonne n'eft incer-

tain de fon état que par fa faute. Le fieur Chanfort à

travers les ténèbres répandues fur fon origine avoic

une route facile pour s'acquérir un état certain. Il

pouvoit recourir à des Lettres de naturalité & de légi-

mitation*, & il devoit fe faire adminiftrer le baptême,

on ne le peut jamais réitérer, mais quand il y a du
doute, on le confère fous condition, quia non m*
telligitur iteratnm quod ambigitur faclum. Les Lettres

du Prince ne lui auroient pas manqué , & quelAliniftre

de l'Eglife lui auroit refufé le Baptême , s'il a cette

foi & cette charité qu'on nous a dépeint en lui ? Nom*
quid aquam quis prohibere potefi , ut non baptifentur

bi qui Spiritum Sancîum acceperunt.

Comment dans ce dénuement général de tout état

a-t-il pu en reclamer une pofTeflion , & comment
a-t.on pu dire qu'une Bourfe dans un Collège eft une
preuve qu'on eft François? La Partie adverfe n'a

point pofledé d'état , elle n'en a même eu aucune
apparence , fa négligence, ou plutôt le mépris qu'il

a fait des moyens d'acquérir un état, dépofent con-

tre lui.

Vous avez, fans doute, fait trop peu de cas du
nom de François, puifqu'incertains'il vous étoitdû &
pouvant aifément l'acquérir , vous n'en avez montré
aucun défir. Vos père & mère étoient apparemment
bien criminels

, puifque vous n'avez jamais afpiré au
bienfait delà légitimation; & quant au Baptême,
quel confeil pernicieux vous a fait préférer votre

P 4 in.
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incertitude à l'eau falutaire que l'Eglife vous préfen-

te ? Chacun de ces chefs d'incapacité vous paroit peu
digne d'attention. Apprenez donc la néceiîicé où vous

êtes fur chacun en particulier, puifque ne pouvant
nous indiquer votre pays, vous devez être réputé

étranger , vous êtes incapable de pofTeder un Bénéfi-

ce. Rex Frauda babet priviiegiwn qnoà externus &
alienigma non potej} beneficiari infuo Régna , fine ejuf

permijjione, dit ia glofe de la Pragmatique §. dernier»

N«l de quelque qualité quilfoit , ne peut tenir au-

cun Bénéfice
, foit en titre ou àferme en ce Royaume ,

s'il n'en ejl natif', ou s'il n a Lettres de naturalité ou de

difpeufe exprcffe du Roi à cette fin , £«? que ces Lettres

riayent été vérifiées ou il appartient» C'eft l' Art. 79. de
nos Libertés. Nu! de quelqrietat, dignité , préroga-

tive , prééminence ou autorité qu'ilfait , 72e fera reçu à
tenir& avoir le gouvernement , & adminijirer le reve-

nu cVaucun Archevêché $f Evêcbé , Abbaye, Dignité,
Prieuré,ou autre Bénéfice Ecclejtajlique quelconque, en

notredit Royaume& Seigneurie , s'ilrieftnatifcVicelui

notre Royaume £sf Seigneurie ,
£s? féal& bienveillant

de Nous. Ainfi parle Charles II. dans fon Edit du 10.

Mars 14 11, renouvelle par tous les Rois fes fuccef-

feurs, dans leurs plus folermelles Ordonnances, &
en dernier lieu dans une Déclaration du 12. Février

1682. qui ajoute ces mots : Défendons à tous nos Offi-

ciers tf) autres , de mettre aucun étranger en pofejflon

defdits Bénéfices. Ces Loix importantes à la Nation

,

ont toujours été maintenues , Meilleurs , par vos Ar-

rêts , dont plufieurs font recueillis dans nos livres.

Vous fçavez trop à quels maux l'Etat & la Reli^om
furent autrefois en butte par l'i a trod action des étran-

gers dans nos Bénéfices. Vous fçavez que les Ordon-
nances veulent que les Cloîtres mémes,quelqu'aultère

pauvreté qu'on y obfen'e , foient fermes à tous etran.

gers.

M'^is fi pour poffeder un Bénéfice ordinaire il faut

être naturel , ou du moins naturalifé François , ce ti-

tre



ET LE BAPTEME SONT INCERTAINS. 2^3
tre eft encore plus ind'fpenfable par rapport au Prieu-

ré dont il s'agir. Ce Bénéfice, quoique fimple, eft

d'un médiocre revenu , a d-js attributs qui exigent du

Titulaire un parfait attachement & une inviolable fou-

rmilion à la pet-tonne du Roi oc aux maximes du Gou-

vernement; le Prieur eft Haut- Jufticier > Patron ce

Collateur de Bénéfices a charge d'ames.

Souffrirez-vous , Meilleurs , qu'un étranger ait ce

pouvoir fur nos concitoyens, qu'un inconnu qu'au-

cun ferment ne lie au Souverain ni a la nation , ait

entre nous des vaflàux & des fujets, qu'il nous don-

ne des Juges & des Pafteurs de fon goût. Non
,
je

ne crains point qu'il (bit mis en pofléffion de ces pré-

rogatives par l'autorité du premier Tribunal du Ro-

yaume , &fous un Cbc eu qui nous avons le bonheur

de revoir timage çf lefang , la fdence , le JH.'e dit

plus fameux Dceufeur des Libertés de i'Eglife Galli-

cane.

On dira fans doute, que les loix qui excluent les

Aubains , ne regardent que les pourvus par l'Ordinai-

re , ou par le Pape , & non par les Régaliftes , & que

le Brevet de Regale équivaut à des Lettres de natu-

ralité. Mais ie demande à mon Confrère G fa Par-

tie a expofé ^incertitude de fon origine , & s'il en

èft fait mention dans le Brevet de Régale. Car je ne

crois pas qu'il foutienne que la prefomption de pé-

régrinitc puifîe être efFacéefans une grâce formelle &
expreffe. Le droit de naturaliser un Aubain eft trop

interefiant pour le Prince & trop incommunicable ,

pour que ce bienfait foie conrenu tacitement dans des

Lettres deftinées à une autre fin , & où l'on n'a point

expofé le befoin qu'on en avoit, il faut des Lettres on

la grâce du Roi foit formellement exprimée. Ces Let-

tres font furtout n éce flair es -,
quand il s'agit de Béné-

fice : S'?/ n'a Lettre de naUtratitè' au de difpenfe en
fr< .; du Roi à cette fin ,

çsf que ces Lettres nayettt été

ippartient, difent nos Libertés. Com-
ment donc un Brevet de Régate, furpris par un hom*

P 5
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me qui a diftimulé fa pérégrinité
,

pourroit.il avoit

l'effet de le naturalifer ?

Ne nous arrêtons donc pas à des objections fi fri-

voles. Mais venons au principe concernant la pré-

fomption d'iltëgitimité qui fe trouve encore dans la

Partie adverfe.

Entre ceux qui ne font pas nés en légitime mariage

les degrés d'incapacité font differens, on a toujours

regardé les adultérins chez les Payens mêmes avec
plus d'horreur que les autres , & l'Eglife rejette abfo-

lument ceux qui font nés d'inceftes ou d'adultères

fpirituels. Peut-être le fieur Chnnfort n'eft-il que trop

certain de fon origine. Peut-être ce profond filence

où nous le voyons lui eft-il impofc' par fa honte &
fon malheur : qui pourra donc tranquilifer la Cour fur

fon fujet? Cependant, Meilleurs, que la préfomp-
tion à cet ég-ird foit toute en fa faveur ; rangeons-le

parmi les bâurds fimples, nés cxfoluto, Çr Jolutâ.

Il n'en fera pas moins inhabile à pofTeder le Bénéfice.

Qui nefcaii que c'eft une irrégularité?

J'ai déjà fait voir fur le vice de pérégrinité qu'on ne
peut donner au Brevet de Régale la force de Lettres

de légitimation
, parcequ'il n'en eft rien dit dans ce

Brevet
, que la grâce n'a pas même été demandée , &

qu'au contraire il y a eu fubreption. Mais la Partie

adverfe prétend que les difpenfes obtenues du Pape
fuper defeâu nataliumm o'iznt déjà opéré cette grâce.

£lles ferveat , dit-il , de fondement à la provifion du
Roi , & elles ont levé l'obftacle que l'illégitimité au*
roit mis à fon bienfait.

J'avoue, Meilleurs, que je ne croyois pas qu'un

Kefcript de Rome pût fervir de fondement à un Bre-

vet de Régale. C'eft bien affez que la PuifTance Spiri-

tuelle ait droit de difpenfer quand elle confère , mais

quand c'eft le Roi qui donne , lui feul peut être au-

teur de la grâce qui habilite à recevoir. Ce font-là

nos maximes, Meilleurs, vous en êtes les Protecteurs.

Je n'ai pas befoin de les faire valoir ; & d'ailleurs la

Difpenfe
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Difpenfe du Pape eft demeurée caduque faute de fui-

mination régulière.

Cette Difpenfe eft en forme commifToire ; c'en: par.

conséquent un mandatum de difp&nfando, fous la con.

dition Ji preces vtritate nitanîitr Ainfi l'effet de ce

Refcript, quand il pourroit fe mêler au bienfait du
Roi dépendait d'une fulmination valable. Or , Mef-

fieurs, cette fulmination n'a pas été faite par l'Ofri-

cialde Meaux que le Pape avoit commis, mais par ce-

lui de Paris qui n'avoit pas de million. Il n'en faut
' pas davantage pour montrer que quand une Difpenfe

du Pape pourroit habilitera l'égard du Roi , celle-ci

ferait fans vertu; auAi avons -nous vu dans le fait,

qu'au Châtelet fur !a Complainte cette difpute n'a pas

paru digne d'aucune attention. Pafîbns donc à une
autre objection qui n'a pas encore été propofée, mais

qu'il eft bon de prévenir.

De la maxime inviolable que la Régale ne peut re-

cevoir aucune condition , ni aucune fervitude , il fuit

que le Roi conférant en Régale ne peut être gêné par

les règles de difcipline EcJefiaftique qui font nouvel-

les. Donc , dira notre Adverfaire , je ne fuis point in-

capable comme illégitime , car ce défaut extérieur &
temporel n'étoit pas autrefois une irrégularité ; & mê-
me à prélent ce n'en eft pas une dans l'Ëglife d'Orient.

Voilà, MefTieurs, ce qu'on pouvoit m'objecter de plus

plaufible. C'eft une opinion que Probus & Ruzé ont

foutenué. Le premier excipe même d'un Arrêt du 4-

Juin 1739. Mais il eft aifé d'y répondre.

LaifTant à part les négligences & peut-être les abus

du Rit Grec qui ne doit jamais être donné pour modè-
le, eft-il bien fur que dans les tems Apoftoliques les

bâtards fuffent admis dans le Clergé? A mefure que
la foi pénétra du eût* du Nord, la barbarie des peuples

qui l'embralTerent altéra, je l'avoue , la première pu.

reté de h difeipline. On voit fous 1a première & la

2e race de nos Rois la bàtardife prefqu'à niveau de la

légitimité. IMais eft-çe à ces fiecles d'ignorance qu'il

faut
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faut fe fixer pour juger de la liberté du droit de Ré-
gale ? Faudra-t.il l'affranchir des règles faintes que la

licence de ces tems obfcursavoit fait oublier?

Si la Regale ne reçoit ni condition , ni fervitude ,

elle n'autorife non plus aucun dèfordre. Or fans

parler de l'exclufion donnée aux bâtards dans la loi

de Moïfe , nous ne trouvons point qus la doctrine des

Apôtres les ait rehabilités» Comment les auroient-

ils admis dans le Clergé, eux qui abhorroient les idées

d'incontinence les plus légères & les plus innocen-
tes ? Eux qui rejettoient celui qui s'étoit marié deux
fois, ou qui avoit époufé une veuve ; eux qui ne fouf-

froient dans un Cierc rien qui pût faire méprifer fa

jeuneife ; eux qui voulurent qu'il fût en eftime &en
vénération chez les Payens mêmes , comment au-

roient-ils admis des hommes que les loix Romaines
couvroient d'infamie ?

Quelle pudeur dans un fiecle comme le nôtre !

Quelle honte de penfer que le droit de Régale aille

jufqu'à livrer les biens fpirituels à des fujets aufquels

nos loix municipales ôtent les fucceffions des biens

temporels ! La Partie adverfe eft donc incapable com-
me illégitime de poiTeder le Bénéfice que la loi lui a
conféré fans le connoitre. Vous pouviez être légiti-

mé , mais vous êtes d'autant plus incapable qu'au-lieu

d'implorer la bonté du Souverain à cet effet , vous
avez furpris fa religion comme exempt de toute irré-

gularité. Vous avez dit vous-même, & il eft écrit dans
vos Provifions

, que ie Roi vous a choifi fur le loua,

ble témoignage de votre capacité. 11 eft certain que
ce témoignage étoit faux ,

puifqu'on y a caché l'in-

certitude de votre origine. LaProvifion en Régale,
quoique toute-puiffante , n'a donc pas fait imprefïion

fur vous. Mais, Mefïieurs, rien n'eft plus terrible

que les diflimulations de la Partie adverfe fur l'incer-

titude de fon baptême dont il me refte à parler.

Oferai-je difcuter cette matière canonique , mais

toute fondée fur les grands principes de la foi ? Il

n'eft
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n'eft permis qu'aux Saints de traiter ce qui eft faint.

Comment donc pourra-t-on foutenir dignement les

vérités attaquées par notre Adverfaire? Le fujet coût

divin qu'il eft fe peut réduire aux notions communes

de la Religion. Il ne faut pas être Théologien pour

fqavoir que fans preuve de Baptême on ne peut poffe-

der un Bénéfice. Aînfi, Meilleurs, je ne cours au-

cun rifque de m'égarer , & en répondant aux objec-

tions qu'on m'a faites
, je n'employerai que des argu-

mens pefes au poids du Sanctuaire. La Partie ad-

verfe n'a pas avancé directement que l'incertitude de

fon baptême fût réparée par fa Provilion en Régale,

il y auroit eu plus que de l'abfurdité ; mais il en elt

revenu à fon argument de préfomption. Selon lui

trois motifs particuliers font préfumer qu'il a été bap-

tifé , la nature du baptême, les qualités de fa perfon-

ne , & le jugement des Supérieurs Eccléfiaftiques»

Il va être bientôt forcé d'avouer qu'aucun de ces mo-
tifs ne peut fonder une préfomption légitime» Plus

on coniidere l'ciTence , ou la nature du baptême

,

moins on peut préfumer baptifé celui qui dans l'in-

certitude , s'il a reçu ce Sacrement, ne le met point

en peine d'en approcher.

Quand je n'aurois pas été lavé dans la fource facrée

de la régénération , je n'en ferois pas moins baptife,

dit le iieur Chanfort , il y a trois fortes de baptême ,

celui de l'eau, celui du fang, & celui de Pefprit. C'eft

le troifiéme que j'ai reçu , & c'en eft aflez. L'eau n'eft

pas abfolument nécefTaire, elle n'eft que de l'eau
;

mais c'eft la foi qui, fe'on S. Auguftin , imprime en
nous le caractère de Chrétien. Par confrquent quand
je n'aurois pas reçu le baptême d'eau , ayant ce prin-

cipe de toutes les grâces, je fuis cenfe baptif?.

La Partie adverfe n'a pas été conduite à fa confé-

quence par le fil facré de la tradition, le partage de

faint Auguftm eft une de ces objections mille fois ré-

pétées dans les Ecoles , on y abufe de la fin des paro-

les de ce Père , fans prendre garde que le cQmmence-
ment
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ment fert de réponfe : Detrabe verbum quià eft aqita

nifi aqua? L'eau feule ne feroit rien , il eft vrai, mais

l'eau jointe avec les divines paroles que les fidèles

connoiflent eft néceflaire de néceffité de moyen.

Il eft vrai qu'outre ce batéme inditpenfable , il y

en a deux autres qui y fuppléent , en cas de néceffité.

Les Martyrs entraînes au fupplice fans avoir pu être

plongés dans l'eau du falut , n'ont pas été privés du

batême,leur fang a fervi d'eau pour laver leurs cœurs;

quiconque a le vœu fincere du batéme , & meurt &im

avoir pu le recevoir , n'en eft pas moins fauve, mais

rien ne peut tenir la place de l'eau jointe aux paro-

les facramentales ,
pour celui qui a le tems d'y re-

courir.

Des deux chofes conftituent l'eflence du batéme
,

l'une en eft la matière , & l'autre la forme. La foi

n'entre pas dans la compofition myfterieufe de ce fig-

ue vifible de la grâce, Nous le voyons dans les en-

fans, ils ne font pas capables de penfer, & néanmoins

ils font capaJbJes du batéme, la foi eft feulement une

condition indifpenfable pour le recevoir. Condition

que l'adulte doit remplir par lui même, &qui eft fup.

pléée dans l'enfant par la foi de l'Eglife que Saint

Auguftin appelle , gemitia columhœ.

En un mot , Meilleurs ,
jamais perfonne n'a dit ce

•qu'on a avance dans votre audience , que celui qui a

la foi peut fe tenir tranquille djns le doute , s'il a re-

çu le baptême , & négliger ce Sacrement quelque foi

qu'on s'imagine avoir, c'eft être bien éloigné de la

foi , & fi par malheur celle du fieur Chanfort étoit

telle qu'il vous la faitexpofer par fon Défenfenr, loin

de lui tenir lieu de baptême elle ne fuffiroit pas pour

l'y difpofer, mais je fuis perfuadé que ces objections

hafardées ne font pas fa créance, pourvu qu'il con-

vienne que la nature du baptême loin de faire préfu-

mer qu'il l'ait reçu, montre qu'il eft obligé de le re-

cevoir au plutôt.

En vai/i , Meilleurs , fe repofe-t-il fu>r les qualités

qu,i
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qui refident en lui quoiqu'elles femblent former l'idée

du Chrétien , c'eft le baptême feul qui en imprime

l'ineffaçable caractère. Les mœurs les plus pures ne

font pas un indubitable effet de la régénération. Il

eft impoifible de vivre de la foi fans avoir été engen-

dré dans la foi , témoin cet heureux Payen que bapti-

fa le Chef des Apôtres, On peut avoir pafle toute fa

vie parmi les fidèles, avoir reçu comme eux l'onction

de l'huile fainte, s'être allis avec eux à la table Eu-

chariftique fans avoir été initié à leurs Myftères ce-

leftes: enfin il n'eft pas fans exemple qu'un homme
fe foit introduit dans la bergerie fans avoir pafle par

le baptême qui en eft la porte.

Je fuis bien éloigné, Meilleurs, de refufer à la pié-

té du Sr. Chanfort l'hommage qui lui eft dû. Je fcai

qu'on ne lui doit pas imputer comme une faute pro-

pre d'avoir négligé le baptême. C'eft fans doute par

l'impreflion des conducteurs aveugles qui au lieu de
remédier aux vices de fon origine les ont envenimés

par la diflimulation , mais nous ne difputons pas de

ce qui regîi'de la confcience, on a confondu la capa-

cité de pofleder un Bénéfice avec ce tjui intereffe le

falut; deux objets affurement bien differens l'un de

l'autre, je ne parle que du prémier,c'eft où doit abou-

tir tout ce que nous difons. .

La pratique des vertus Théologales n'eft point une
préfomption qu'on ait été baptifé, puifqu'elle eft re-

quife dans tout adulte venant au baptême félon la dé-

finition du dernier Concile général, fecî. 6. chap. 6»

difpomuitur autem ad ipfam jttftitiam ittm excii.iti di*>

vin'a gratià
,

£c? adjittï ac fidem ex aitditu coucipien-

tes. Injpem eriguntur fidentes Detànjibi propter Chru

fium propitium fore .... Aliumque tcmquam ottmis

jttfliti* fontem diligere ïncipïunt. Demqite dmti pro*

pwmntfiifcipere baptijhium. La participation aux Sa-

cremens , & furtout la promotion au Sacerdoce fem-

bleroit plus embarraiTante ; mais nous avons fur ce fu-

jet une autorité infiniment refpeftable. Innocent 111.

ayant
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ayant été confulté fur l'état fpirituel d'un Prêtre de

Crémone après la mort duquel on avoit reconnu qu'il

n'étoit point baptifé, quoiqu'il crût l'être , ce Pape

répondit qu'il n'étoit point douteux que ce Prêtre fût

fauve. Mais dans la fuite l'Evéque de Ferrare lui

ayant envoyé un autre Prêtre dont la lkuation étoit

précifement la même que celle du iieur Chunfort , à

la différence que celui-là étoit fur d'être né de pa-

rens Chrétiens, Innocent III. diftingua avec foin dans

fa décifton ce qui regàrdoit la Prétrife , de ce qui tou-

chait la confcience. Qu?nt aux ordres, il jugea qu'ils

étoientabfolument nuls, & apprit fon Jugenent dans

un Canon du Concile de Compiegne qui eft à la tête

du Titre, & dont voici les termes: Si c/icis Presbyter

vrdmatits deprebenderitJe non ejjè baptijatwn , bxpti-

fetur , êf iterum ordinetur.

Et quant à la confcience ce fçavant Pape finit fa

Bulle par les termes qui en ont été rapportes à la

Cour, & qui n'ont nul rapport au for extérieur: &
certes, dit-il , & néanmoins , de illo qninatus de Cbri-

Jlianis paxeniibm , £sf inter Cbrijiiauos ejl fidvlitcr con-

verfatus , tam violenter frafiamtur qttèd fuerit bapti-

fatus , ut bac prajumptio pro certitudine fit babenda*

Paroles dont on a fait un ufage tout contraire au fcns

de leur auteur.

11 faut donc dans le cas dont il s'agit diftinguer

dans lesDécifions Canoniques, trois objets difterens,

le falut du Prêtre incertain de fon baptême, la vali-

dité de fes Ordres, & fa capacité pour les Bénéfices :

non.feulement nous ne creufons pas ce qui interelTe

la confcience , mais nous n'avons pas même pour

objet la validité des Ordres.

Je n'examine pas , Meilleurs , fi le fieur Chanfort

eft Prêtre ou non
;
je ne demande pas fi dans l'incer-

titude où il eft de fon Baptême , il peut monter à

l'Autel fans frémir d'horreur.. J'en fuis faifi moi-mê-

me , lorfque je penfe que s'il n'a pas été baptifé il

n'eft pas Prêtre , & que s'il ne l'eftpas, ce qu'il pro-

pofe
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pote à nos adorations comme le Dieu du ciel defcendu

devant nous à £a prière , n'eft qu'une matière créée &
inanimée. Je ne m'informe pasfilorfqu'il aura été ba-

iptiie fous condition , il pourra enfuite être réordon-

né. Je crains qu'il n
:

y ait trop de difficulté à caufe du
déguifcment fous lequel il s'eft préfenté à la Tonfure.

Faute dont étoit exemt le Prêtre de Ferrare dont la

s bonne foi étoit conlfonte.

Laifont toutes ces confidemions , je n'ai que
pour objet l'incapacité de pofTeder le Bénéfice dont il

s'agit, je l'ai démontré , & je fuis perfuadé que no-

tre ai verfaire en eft enfin convaincu, fa pieté trien ré-

pond , élevé dans l'innocence, & peut-être dans
l'ignorance de ces maximes , il a fuivi lesconfeils pré-

cipités de ceux qui fe font mêlés de fon éducation.

Ses yeux font detiilés , & loin de vouloir par la pof-

felfion d'un bien dont il eft incapable aggraver des

maux qui lui feroient imputés, s'il les méprifoit ; il

fouliaite au fond du cœur de perdre le Bénéfice , pour

ne plus fonger qu'aux remèdes que j'ai eu l'honneur

de lui indiquer. Sa fituation eft à plaindre , fans dou-
te, & je lui aurois épargné cette humiliante réfle-

xion, fila défenfe de ma Caufe me l'avoit permis;
pinis je fuis encore obligé , Meilleurs, de détruire le

dernier motif de préfomption qu'on vous a propofé de
fa part.

Dans les Lettres de Tonfure, & dans celles qui on*

fuivi jufqu'à laPrétrife,deuxArchevêques ont fucceiTi-

vement prononcé, dit-on , que le fieur Chanfott étoic

capable de la Prêtrife, ils l'ont donc préfumé baptifé.

Sur quelles raifons ? Sur celles que la Cour a enten-

dues par l'acte d'aflemblee du Châtelet. Voilà, ajoûte-

t-on , les Jugemens Eccléfiaftiques , en matière pu-

rement fpirituelle
, quel laie pourroit aller contre. La

Cour s'en interdira à elle-même toute connoiflance,.

Dans quel efprit, Meffieurs , a t-on ainfi mécon-
nu le fouverain pouvoir que vous avez. Commis pour
juger de la capacité des pretendans aux Bénéfices

,

• Tmn.XXL Q. l'em-
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l'empire abfolu du Roi fur le temporel , la Majefté du.
Tribunal de la Cour , le dépôc précieux de nos Liber- -

lés, cous lis fondtmens de la Juiisdiclion féculiere .

font attaques par ces doutes tant de fuis profcrits dans
ce Sanctuaire augulte. Et par quelle contradiction le 1

ficur Chanfort , en demandant d'être mis en poflef-':

fion dun Bénéfice p?r votre autorité , le récufe t-il à

regard des qualités néceffaires pour obtenir cette pot
feiiion ?

Non, MeHleurs, vous ne romprez point ce par-!

fait équilibre des deux Puiffances , quand vous dé-:

clarerez la Partie adverfe incapable , fans égard aux
prétendus Jugemens Eecléfiaftiques qu'il nous oppofe, !

vous ne toucherez point au fpintuel, vous le laiiTe- \

rez jouir de la fecurité d'une confcience erronnée ,

vous l'abandonnerez aux périls d'idolâtrie où il s'ex- -

pofe , & cependant vous le jugerez incapable à l'égard '

du Bénéfice, quand même on l'auroit jugé capable à

l'égard des Ordres , pareeque nul Tribunal Eccléfia-

i

ftique, quelqu'élevé qu'il ïoit, ne peut donner la

forme à, vos décifions fuprémes ; mais , Meilleurs, ce

qu'on nous annonce comme des Jugemens Eccléfiafti.

quesne mérite rien moins que ce nom.
Il faut d'abord écarter tout ce qui cft émané du di-

gne Paiteur qui conduit actuellement ce Diocefe , ja-

mais AI. l'Archevêque n'a ftarué fur la capacité de no-

tre adverfaire , puifquc jamais la matière ne lui a été

foumife. C'eft à la Tonfure feulement que chaque
Clerc doit rapporter fon extrait baptiltaire , dans la

fuite les Ordinans n'exhibent que leurs Lettres de

Tonfure. Le fieur Chanfort a été Tonfuré fous le pré-

cèdent Pontificat. Une peut donc reclamer d'autre

Jugement que celui de M le Cardinal de Nouilles.

Les lettres de Tonfure expédiées le ?. Avtil 1729,
non loin du terme fatal des jours de ce Prélat , con-

tiennent la Claufe Ordinaire, idoneo& capaci reper.

td% qui croira que par cette claufe la Partie adverfe ait

été jugée capable
,
quoique fans preuve de baptême,

d'être
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d'être adm ife à la Prétrife? tandis que le Prélat à qui

on attribue: ce Jugement vouloir, que tous les enfans

expofés furent baptifés fous condition, quand même
on auroit trouvé fur eux un billet portant qu ils l'a-

voientété. Ce prétendu Jugement , cette claufcv^o-

neo £f capari, ne peut avoir levé le doute du baptê-

me de la Partie adverfe. Si ce doure n'a pas été expo-

fé , on vous a plaidé , Meilleurs, que fade d'/\f-

femblée du Chârelet avoit été montré à M. le Cardinal

de Noailles , qu'il n'avoit même été deitiné qu'à cette

fin; mais l'aden'eft point vifé, & le fdit allégué eft

fans preuve & fans apparence.

La Cour ne voit ici qu'un Jugement de capacité

dont le moyen eft impénétrable. 11 peut avoir été ren-

du fur un faux extrait Baptiftaire , la furpiife peut en
avoir été le premier mobile.

Enfin, Medieurs, qunndon regarderoit ce Juge-

ment Eccléfiaftique comme ayant confacré la pré-

fomption^n faveur du baptême du fieur Chanfort, il

h'auroit oeffet que pour la validité des Ordres ; &
clans cette fuppofition même il relteroit encore à exa-

miner ii ce Jugement ne feroit point fournis auTribu-

nal de la Cour par la voie d'Appel comme d'abus^mais

c'elt. à quoi ma P.irtie n'a nul intérêt.

Je fens feulement que votre autorité . Meilleurs

,

peut en pareil cas être employée pour faire céder le

fcandàle : nul doute que l'attention continuelle de
Meilleurs les gens du Roi , & que cette application

infatigable dans tous les Ordres du Royaume recueil-

lent les fruits, ne puilTent fe porter fur de pareils

objets fans crainte d'entreprife fur l'autre Puiltan ce,

mais mes vœux fontpîûtôt qu'on laiffeà la Partie ad-

verfe l'honneur de fe remettre lui-même dans les re-

lies dont il n'eil forti que par une impulfion étrangère.

il ne furfit pas de vous avoir prouvé combien la grâ-

ce du Roi eit inapplicable & au Bénéfice impetré , <$c

à la perfonnedel'impetr.nt, le Bénéfice dont il s'a-

git n'étoit point fournis au droit de Régale, puifque

Qi la
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la colhtion n'en pouvoir iamaisêtre dévolue à l'Eve-

que, & que les limites du pouvoir Epifcopal dans les

collations ont toujours été celles que le Roi lui-même
s'eft vou'u pieflrire. Et quand ce Bénéfice auroit va-

qué en Regale , le fieur Chanfort ne peut le poffeder,

parceque nos loix ne fouffrent dans les biens Ecclé-

fiaftiques aucun Titulaire fufpect de pérégrinité, s'il

n'a et- exprefTcmem njturalifépar le Prince, & par-

ceque la meilleure & la plus ancienne difcipline de
l'Eglife abhorre les fruits de toute conjonction illicite,

à moins qu'ils n'ayent été valablement difpenfés , &
parceque le Sacrement de Baptême ne peut êtte fup-

pke hors )e cas de néceffité.

Le fujet dont j'étois chargé, IVIefïleurs , eft trop

au deiïus de mes forces pour que je puifle m'ap-

plaudird'un fuccès^que je nedevroisqu'àla bonté de
ma Gaufe. Ce miniitète que j'ai l'honneur de remplir

dans ce moment eft allez grand par lui-même pour fi-

xer quiconque afpire à la iolide gloire; ma|s je fens

les devoirs qu'il m'impofe , &lcstalens qu'il exige,

&

combien je fuis éloigné de ceux que le fieur Chanfort

a trouvés dans fon Défenfeur.

Mes vœux feront comblés , Meilleurs , fi par mon
afîiduité & mon application je puis un jour approcher

de mes illuftres Confrères , & mériter la bienveillance

de la Cour.
Repli- /vie. Carfiller répliqua ainfi :

î
ue

fi?^
Me

* La fin de non • recevoir que j'ai oppofée dans la
ar ier

' dernière Audience de la Partie adverfe eft fi décifive ,

qu'il me paroit indifpenfable de la remettre fous les

yeux de la Cour avant que d'entrer dans la difcuffion

du fond de l'affaire.

De deux chofes l'une; ou le Prieuré de Saint Pha-

lier a vaqué en Régale , ou il n'y a point vaqué. Si le

Prieuré de Saint Phalier eft déclaré avoir vaqué en Ré-
gale, nul doute que le fieur Chanfort ne doive en

même tems être maintenu dans la poiTeiTion de ce Bé-

néfice ; fuppofé, comme je me flatte de le montrer,

&
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& qu'il n'y ait dans fa perfonne aucune inc pacité qui

le rende indigne du bienfait du Roi , & quand il fe-

roit jugé incapable , la Partie adverfe nepourroit en-

core profiter de fon incapacité , n'étant pas lui-même

pourvu d'un Brevet du Roi. Tous les efforts de Ja

Partie adverfe fe réduiraient à donner lieu à une col-

lation î il eft en effet de principe que le Roi ne peut

pus perdre fon droit, dès qu'il y a eu ouverture une
fois à la Régale , il faut que le Roi confomme fon

droit , ou en conférant de nouveau le Bénéfice à la

même perfonne, ce qui dépend des circonftances ou
à une autre fuivant fa volonté & ù prudence. Si au

contraire par l'Arrêt que la Cour a à rendre il fe pou-

voit faire que le Prieuré de Saint Phalier fût déclaré

n'avoir vaqué en Régale ; dans ce cas il refteroit tou-

jours entre lesdeuxcontendan?à faire juger l'appel de
la Sentence du Châtelet qui a maintenu la Partie ad-

verfe Obituaire de Cour de Rome contre le Sieur

Chanfort aufli pourvu par mort : appel qui eft actuel-

lement appointé au rapport de M. PAbbe le ^Yloine, &
fur lequel il s'agit de icavoir qui des deux Obituaires

doit être préféré.

Je fuis en état de démontrer en rétabliflant les prin-

cipes de la matière que le Prieuré de S>unt Phalier a
vaqué en Régale , quoique par rapport à la Partie ad-

verfe je puifleme réduire à ce feul objet. Je ferai

plus , en rétabliflant les faits je prouverai que le fieur

Chanfort eft capable de pofTeder ce Bénéfice
; j'emplo-

ierai le plus utilement qu'il me fera poffible les mo-
mens favorables que votre bonté m'a accordé , & que
votr^zele infatigable pour le bien public n'a pas cru

devoir refufer à une Caufe où il s'agit tout à li fois,&

des droits du Souverain, & des intérêts de la Reli-

gion.

Première Proposition.
Le Prieuré de Saint Pèaiïei a vaqué en Régule.

Ma première Propofition, c'eft-à dire la vacance en

Q. J Réga-
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Régale dépend de l'examen de deux points princi-

paux. Y avoir.il un litige capable de procurer l'ou-

verture de la Régaie fur le Bénéfice dont eft que-
stion ? Ce Bénéfice dans le fait particulier étant fujet à

ce droit qui depuis fa vacance a eu lieu dansl'Evéché
d'Orléans par la mort du dernier Evêque , la conte-

station a-uelle été formée lix mois avant le cieces de
l'Evêque.

Sur le premier point , c'eft-à dire par rapport au
Htige

, j'ai d'abord ici un grand- avantage. Notre ad-

verfairea été forcé de convenir que la conteftation

née entre les deux comenctans au fujet du Bénéfice

dont eft queftion a été formée & même jugée fix mois
avant la vacance de l'Abbaye dont il dépend, & de
celle de PEvêehé d'Orléans dans lequel il fe trouve fi-

tué: ce qui , aux termes de la Déclaration de 1675,
doit être regardé comme un litige capable de donner
lieu a la Régale fur le Prieuré de Saint Phalier , en

fuppofant , comme je le ferai voir
,
que de fa nature

il y fût fujet.

Mais à cet égard la Partie adverfe prétend que ce lu

tige s'érant formé entre deux contendans, dont l'un,

félon lui, étoit radicalement incapable. Le titre du

Bénéfice n'a point fait impreflion , & qu'on doit re-

garder la conteftation comme non-avenuë , parce*

quelle n'a point été caufée par le fait d'une Partie qui

pût valablement contefter.

Ce n'eft pas , Meilleurs , la première fois que ce

moyen a été propofé fans fuccèsà votre Audience ; il

n'eft en lui-même qu'une pure équivoque fur la réda-

ction peu correcte de la Déclaration de 167?. mais

que l'efprit de cette loi, & les grands principes de la

Régale combattent ouvertement.

Quedeviendroit enetfdtle privilège de la Régale ,

fi l'exercice dépendoit du plus ou du moins de droit

que l'une ou l'autre des Parties conteftantes avoit

fur le Bénéfice. Comme un titre Eccléfiaftîque ne

peut être poITedé en même tems par deux perfonnes,il

faut
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faut n^cefTairement que l'un des contendans fuccom-

be , ce que l'ancre iéufli(Te , excepté le cas qui e(l

très-rare, où il y auroic lieu de déchirer le Bénéfice

impetrable. Si donc pour décider de la validité du
litige , on étoit tenu d'entrer dans le mé-ite deâ ti-

tres & capacités des Parties qui conieftoient pour ia

poHedion du Bénéfice; il s'enfuivroit que jamais au-

cun Bénéfice ne tomberoit en Régale , parcequ'en-

core une fois l'un ou l'autre des contendans y aurmt
été indubitablement maintenu fans l'intervention du
Régalilte.

Auili , Meilleurs , laDéchration de 167;. ne s'eft.

elle point écartée de ces relies fondamentales de la

matière de la Régale? L'unique objet de cette loi a

été , fuivant le Préambule , d'arrêter le cours d'un

abus qui n'étoit que trop ordinaire. Sou? prétexte

que le litige donne ouverture à la K égale , il arrivoit

que des particuliers prenaient occafion de la maladie

des Archevêques & Evéques pour intenter des procès

contre les pojjejfenrs des Bénéfices pour en cas de décès

des Archevêques & Evéquesfe faire un titre de ce liti-

ge artificieux à F effet de furprendre des Provijwns en

Régale des Bénéfices pour raifon defquels ils avoient fait

naître les contefiations pour troubler les légitimes Ti-

tulaires..

C'eft pour obvier à cette forte de fraude que la

Déclaration marque expreffément les deux condi-

tions que le litige doit avoir pour donner ouverture

à la Regale. La première de ces conditions , c'eft

qu'il y ait conteftation en caufe entre les Parties. La
féconde, que cette conteftation foit formie fi \ mois

auparavant le décès dis Archevêques & Evéques qui

donne lieu à la R gale. Il furfit que ces dsux cir-

conllances fe rencontrent dans une Complainte Bé-

néficiée pour que le litige en foit regardé comme fé-

rieux , & comme capable de prouver la pleine main-

tenue au Régaliite.

0.4 Je
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Je ne diflimulerai pas néanmoins , Meilleurs , que
ce point de jurifprudence n'ait été fufceptible de
quelque difficulté. Plufieurs années après la pro-
mulgation de la Déclaration de 167?* il s'éleva fur

la manière dont on devoir l'interpréter un différend

célèbre entre deux grands Magiftrats.

L'un M, le Préfident de Lamoignon croyoit que
pour déclarer un Bénéfice vacant en Régale par liti-

ge , on devoit examiner non-feulement s il étoit fé-

rieux , mais encore le droit , les titres & capacités

des Parties; de forte que fi l'une d'entre elle réunif-

foit à un titre inconteftablë l'avantage d'une prife de
pofleffion perfonnelle ; cette Partie devoit être pré-

férée , fans donner lieu à la Régale.
Son fils,

]\j # ie Chancelier , qui exercoit alors la Charge im-

Cenéxal Portante * où nous voyons encore aujourd'hui fon

fang , fes vertus ce fes talens placés , foutenoit au
contraire qu'on ne devoit entrer ni dans cet examen,
ni dans cette difcuffion : mais qu'il fuffifoit que le li-

tige fût férieux entre les Parties pour donner lieu à

la Régale.

Le dernier avis a prévalu ; il a été adopté confor-

mément par tous les Arrêts que vous avez rendus en
pareil cas depuis 40. années.

Entre les plus remarquables , c'eft un du ... . Mars

1698. au rapport de M. Robert pour un Canonicat

de l'Eglife de Paris vacant par litige , que le fieur de
Montahife pourvu en Régale obtint contre le fieur

Sarrafin ancien Gradué , dont le droit étoit fi cer-

tain
, qu'il a été maintenu depuis dans un autre Ca-

nonicat de la même Eglife.

L'année 1 704. nous fournit un Arrêt femblable ren-

du fur les conclufions de feu M. le Premier Préfi-
*M. for- dent *. Ce Magiftrat illuftre, dont les mânes font
tâl

* * fi chers au Barreau ; alors , Meilleurs , il en étoit l'or-

nement par la fuperiorité de fes lumières; fon affa-

bilité, la bonté de fon cœur, l'en rendirent les déli.

ces loifqu'il fut parvenu à ce rang fupréme , où après

lui
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lui il ne pouvoit être permis qu'à la Vertu même * de * m. Pcllc-

s'aflecrr. ticr.

Deux Arrêts plus récens, l'un du 13. Janvier 1720.

l'autre du 19. janvier 172c. ont pareillement jugé

en faveur des Régalirtes , que le litige ne dépendoit

point des titres & capacités de ceux entre lefquels la

Complainte étoit formée avant la vacance en Rega-
le : majs qu'il fuffifoit qu'il y eût eu un litige fericux

entre les tontendans avant les Gx mois précéiiens

immédiatement le décès des Archevêques & Evè-

ques.

Ainfi dans le cas préfent quand on fuppoferoit que
le fieur Chanfort comme Obituaire de Cour de Ro-
me , n'auroit pu par quelque incapacité peribnnelle

évincer la Fartie adverfe aufli pourvue par mort

,

dans l'inftance appointée au rapport de M. l'Abbé le

Moine , il ne feroit pas moins vrai de dire que cette

Inltance a formé un litige , & que ce litige des plus

férieux entre les deux contendans ayant eu lieu lîx

mois avant la vacance de l'Abbaye de Saint Benoit,

fur-tout de celle de l'Evêché d'Orléans où eft fitué

le Prieuré de Saint Phalier; la Régale eft néce.Taire-

ment ouverte fur ce Bénéfice , de même que fur les

autres Bénéfices de ce Diocefe.

L'ouverture de la Regale étant ainfi conftatée du
côté du litige , il s'agit maintenant d'examiner fi le

Prieuré de Saint Phalier eft par lui-même fujet à la

Régale.

Cette féconde partie de ma première Proposition

dépend encore de la difeuflion de deux objets.

ie. D'une queftion générale qui conftfte à fçavoir

fi par le Droit Commun la difpofition des Bénéfices

dépendans d'une Abbaye, appartient aux Religieux

pendant la vacance du Siège Abbatial.

2 . D'un point de fait qui confifte à fçavoir fi les

Religieux de l'Abbaye de Saint Benoit fur Loire , ont

en leur faveur une poflellion qui leur attribué la

Q.Ç '"dirpo-
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difpofition des Bénéfices pendant le tems de cette

vacance.

Sur la goeftion générale je la fimplifierai infini-

ment:. J'ai eu l'honneur dans la première Audience
de vous en établir les principes» Je vous ai fait voir

que par le Droit Commun les Evêques étoient Colla-

teurs nés de tous les Benefkes de leur Diocefe ;
que

les droits de la Couronne étant imprefcriptibles en
eux-mêmes , celui de la Régale s'étoit confervé dans
laPerfonne augufte de nos Rois avec la même éten-

due* & la même indépendance , dont les Evêques
ufoient primitivement par rapport à la difpofition gé-

niale des Bénéfices.

Bien loin que l'Edit de 1682. aie donné la moindre
atteinte à ces maximes , ainfi qu'on a tâché de l'infi-

nuer , il l es a au contraire confirmées expre(T-ment»
Le P.oi déclare par cette loi qu'il entend jouir du
droit de Régale en la même manière que les Rois fes

préd-: ce fleurs. Si par un des articles il efi dit que le

Roi n'entend pareillement conférer à caufe de fon
droit de Régale

, que les Bénéfices que les Archevê»
ques & Evêques font en bonne & légitime poflèiïion

de conférer. Cette difpofition ne regarde que les

Eglifes Cathédrales & Collégiales dont tes Chapitres

font en pofleiTion de conférer toutes les Dignités &
les Prébendes, ou feuls, ou alternativement. Le
Roi veut qu'ils continuent de les conférer pendant la

vacance des Sièges , & que leurs tours leur foient

confervés : ce qui affure de plus en plus le principe

que j'ai établi dans la première Audience. Les Evê-

ques ayant le Droit Commun pour eux, ils ne peu-
vent être gênés dans l'exercice de ce droit qu'autant

qu'on a acquis contre eux^par une pofleflion confian-

te le droit de conférer.

Ce qui milite ici contre les Chapitres des Eglifes Ca-

thédrales & Collégiales
, peut à plus forte raifon s'ap-

pliquer aux Monaftères.

C'eft bien inutilement qu'on a voulu fe faire un
moyen
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moyen de la prétendue copropriété des Religieux &
des Abbés , en foutenant qu'ils ne formoient qu'un

feul & même Corps.

S'il étoit -lUeftion des droits utiles de l'Abbaye ,

ce feroitpeu-étre le lieu de taire valoir cette copro-

priété.

Mais quant à la difpofition des Bénéfices, princi-

palement depuis l'introduction de la Commende, elle

a été réfervée expretfement à l'Abbé feul, non pas

comme un droit utile, comme une portion de fa men-
fe , ratifie tnonafiern ; mais comme un droit honorifi-

que attaché à fa dignité Abbatiale , ration* difiniLitis

Abbatiales i dignité à laquelle tous les Canoniftes dé-

cident que les Religieux ne fuccedent pas.

Si donc les Religieux ne fuccedent point à la di-

gnité Abbatiale ; fi même le droit de collation ne

peut être tranfmis naturellement de l'Abbé aux Re.

ligieux
,
parcequ'il eft de principe en matière benefi-

ciale ,
qu'il ne fe fait point de dévolution du Supé-

rieur à l'Inférieur : comment les Religieux peuvent-

ils prétendre l'exercice du droit de Collation attaché

au Siège Abbatial au préjudice des véritables Pafteurs

à qui ce droit eft d.feré par la loi commune, & la

plus pure difcipline de l'Eglife.

Audi, Meilleurs, Me. Antoine le Vaillant en fes

Notes fur la Règle de infirmas, nous aflure-t-il qu'en

la Cour le droit des Evêques dans tous ks tems a

prévalu fur les efforts des Religieux.

In Senatu Paripenfi ob autoritates ab autoYe làuda*

tas inàitcititY quod Epifcopi pojfiiut confhre liberiSedt

Abbatiali vacante Bénéficia qaa pendent à collationt

Abbatwn.
Le Régalifte n'a donc point ici à prouver, comme

le prétend la Partie adverfe, que les Evéques d'Or-

léans ont conféré le Prieuré de S. Phalier par dévolu-

tion : la dévolution eft du choir du Collateur particu-

lier à l'Ordinaire ; c'eft au contraire à l'advcrfaire du
Régaliite à etaWir dans la vacance de. 1"Abbaye Pe\.

ccPtion
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ception de la poflefïion des Religieux contre le droit

de l'Ordinaire. Ainfi il refte à examiner quelles font

les preuves que l'on rapporte ici en faveur de la pré-

tendue polfeflicn des Religieux de fAbb >ye de Saint

Benoit fur Loire. Trois pièces m'ont été oppofées
qui font toutes trois également frivoles.

i°. Des Provifions données en 171g. du Prieuré de
Coûte par l'Abbé Régulier de Saint Pierre de Chezal-
Benoit fitués l'un & l'autre dans le Diocefe de Bour.

ges. Vous fentez le peu d'application que cet acte a

a la Caufe. Il ne s'agit point ici ni de l'Abbaye de
Saint Pierre de Cheza'-Benoit , ni d'un Bénéfice dé-

pendant de cette Abbaye. Quand l'Abbé Régulier,

ou fi l'on veut les Religieux mêmes de cette Abbaye

,

léroient en pofleîîîon de conférer les Bénéfices uui en
dépendent, pourroit-on en rien conclure en faveur

de ceux de l'Abbaye de Notre Dame fur Loire. En-
core une fois le droit de Collation dans les Collateurs

particuliers eft un privilège perfonnel ; on ne peut
l'étendre au préjudice du Droit Commun d'une per-

fonne , ou d'un Monaftère à un autre.

a°. La Partie adverfe rapporte des Provifions de

1724. d'une Chapelle de Sainte Scholaftique dépen-
dante de l'Abbaye de Saint Benoit fur Loire données
par le fieur de Fibrac dernier Titulaire de l'Abbaye»

•Mais je ne contefte point que l'Abbé de Saint Benoît
fur Loire n'eût des Bénéfices à fa Collation. Notre
queftion ne tombe pas fur ce point : ce que vous avez

à prouver, c'eft que les Religieux de Saint Benoit

fin Loire au défaut de leur Abbé, font eux-mêmes e»
pofTeflion de conférer des Bénéfices. Et ce n'eft pas

certainement avec des Provifions émanées de l'Abbé
iéul , & où les Religieux n'ont nullement parlé , oue
vous établirez cette pofleflion en leur faveur ; il fau-

droit d'ailleurs que la preuve tombât précifément fur

le Bénéfice de Saint Phalier.

Enfin la troifiéme & dernière Pièce de la Partie

adverfe eft un Certificat de M, l'Evêque d'Orléans

par
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par lequel il déclare qu'il n'a point connoifTbnce que

ce Prieuré Toit à la Collation des Evéques de cette

Ville, outre que ce Certificat titmandié, il eft par

lui-même de très -peu d'importance. S'il ne partit

pas que les Evéques d'Orl an: ayent conféré le Prieu-

ré de Saint Phalier , c'eft que le cas ne fera pas arrivé

que ce BencfLe foi z venu précifément à vaquer lorf-

que le Siège Abbatial n'étoit point rempli ; ou bien il

a pu fe faire encore que les Evéques d'Orléans
,
qui

n'auroient pu que le conférer à un Régulier, fe foient

liiifles prévenir en Cour de Rome pour conferver la

Commende fur ce Bénéfice, 6c l'empêcher de tomber

en Règle.

Mais de ce que les Evéques d'Orléans n'auront pas

eu occafion de conférer le Prieuré de Saint Phalier

,

on n'en doit rien conclure contre eux ; ils ne pour-

roient avoir perdu leur droit fur ce Bénéfice non zt-

tendo, relativement aux Religieux de Saint Benoît fur

Loire que dans le cas où ces Religieux auroient pro-

fité de la négligence des Evêoues en conférant pen-

dant la vacance de l'Abbaye ce Bénéfice. Or comme
on ne rapporte ici aucun acte de poHeitlon de la part

de ces Religieux, le Droit Commun doit néceffaire-

ment prendre toute là force , tant en faveur de PE*

vêque que du Roi. La dernière Déclaration confor-

me en ce point à lajurifprudence de la Cour , le dé-

cide expreffement.

Avant cette loi notre quefiion dans les Tribunaux

les plus favorables aux Religieux , n'eût pu faire de

difficulté qu'autant que l'AJverfaire du Régalifte eût

été pourvu par les Religieux , & qu'il eût excipé de

leur pofleflïori en faiCmt dépendre le droit du fait.

Après avoir démontré que le Bénéfice dont il s'agit

a vaqué en Régale , foie par la qualité du litige , foit

par celle du Bénéfice même , il me relte à faire voir

que le fieur Chanfort a toutes les qualités requife»

pour le pofleder.

Seconde
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Seconde Proposition,

Le Jieur Cbanfort ejl capable*

Trois vices ou défauts de capacité ont été oppofés

au fieur Chanfort. Etranger , Bâtard , Prêtre non bap*

tifé. Commençons par faire fentir l'illufion du pre-

mier reproche.

Peut- on en effet regarder comme étranger celui

qui de? le premier inftant qu'il a paru dans le monde
y a été reçu comme François , & qui jufqu'à prefent

y a paiTé pour tel ?

Suivant l'dnquéte faite en 1729. devant le Lieute-

nant Civil , le fieur Chanfort eft remis à l'âge de cinq

ans par un homme & une femme à la D^e le Vieux ,

fille que fon mérite & fa naillance avaient long.terns

attachée au fervice de la Reine-mere en qualité de De-
moifelle-d Honneur. Le dépôt de cet Enfant infortu-

né fe fait à Paris dans la capitale du Royaume : cet

homme & cette femme en !e confiant aux foins de la

D'ic le Vieux , ne difent point qu il foit étranger ; ce

qui fuflfit pour le préfi mer François dès le premier

pas qu'on lui fait faire dans le monde.
En effet , quand on ne regardèrent le fieur Chan-

fort que comme un enfant expofé, il elt confiant que
dans Pufage les en fans evpofes , ou trouvés , font ré.

pûtes François, & même légitimes , pareequ'on pré-

fume toujours ce qu'il y a de plus avantageux pour

l'état des perfonnes: ce font les hauts- Jufiiciers qui

font chargés de les faire élever.

Qu'on fuive le fieur Chanfort dans tous les dilfe-

vens ades de fa vie , il n'y en a pas un feul qui ne lui

foit favorable.

Dans toutes les Peniions où il a été, il a conftam-

ment toujours p ifTé pour François.

En 1729. le Roi lui accorda des Lettres de Bour-

fier au Collège de Navarr». Dans ces Lettres le fieur

Chan.
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Chanfort eft dit de Paris, & le Souverain même l'y

juge digne de jouir des privilèges attaches à la nation.

Dans la même année le Sr. Chanfort prend le degré

de Me. es Arts en i'Univerfité de Paris. Les Lettres

font mention qu il eft de cette Ville : Magijhitm Ci*

rohmi Cbanfovt Parifienfem. Ses Lettres deTonfure,

des Quatre- Mineurs , de Soudiaconat , du Diaconat &
de la Prêtrife, toutes émanées de deux Archevêques

de Paris , le qualifient de Dloceiain.

En 17; 1. il obtient des Lettres de Scholarité &
de Gardes-Gardiennes , comme étant encore de Pa-

ris.

De forte que le iïeur .Chanfort a toujours été dans

une polfeilion conihnte de l'état de naturel Fran-

çois. Pas le moindre acte qui puilTe ici le faire foup-

conner du vice de peregriniré.

Or quel eft le principe de cette matière? Ecoutons

les loix : In lojlatu in quo qids inveniUiY , in eo )uJ.i-

cetitr. Il faut juger le fieur Chanfort fur la qualité où
il fe préfente aujourd'hui, le tenir pourPariiien ou

François puifqu'il a toujours pafle pour tel , le main-

tenir dans les avantages de cet état , dès qu'on ne

rapporte point ici de preuve contraire à fa poiTellion,

des qu'on n'établit point qu'il foit autre que François

& Regnicole.

C'eft , Meilleurs , ce que vous avez jugé par deux

Arrêts, l'un du ]i. Mai 168?. l'autre du 19, Mars

168c. rapportés au troifiéme Tome du Journal des

Audiences. Dans ces deux caufes, dont pour abré-

ger je ne détaillerai point les efpeces , il s'agiflbit de

perfonnes qui de même que le fieur Chanfort ne pou-

voient produire d'extraits-baptillaires ; fur ce défaut

le Donataire du Roi prétendoit qu'on devoit Us re-

garder comme Aubains. Il fut décidé que ceux dont

il étoit alors queition , dont l'un ctoit Officier dans

les Troupes , & qui avoit fon domicile dans une
Ville voifine des Frontières, étoient morts en l'état

de pofleflion de naturels François , & que c'étoit au

Dona»
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Donataire du Roi à faire la preuve contraire, fans

qu'il pût exiger la repréf-ntation d'un extrait bap-

tiftaire.

Si le fieur Chanfort doit être regardé comme Fran-

çois, fien cette qualité il eft capable depoflcder des

Bénéfices dans le Royaume
,
par une fuite des mêmes

principes que j'ai éta
L
H<

,
je pourrois ici prétendre

qu'il eft également légitime. Dans le doute, il faut

préfumer ce qu'il y a de plus favorable pour l'état»

Ainfi dès qu'on n'a pas une preuve certaine qu'il foit

bâtard , il doit être plutôt regardé comme le fruit

d'une un : on fainte & légitimé.

Je conviens, MrfTeurs, que le fieur Chanfort a

obtenu de: Difpenfcs du Pape
,
propler defeclwnnata-

ktmu Mai: i::
c Tifpenfes ne doivent être regardées

que cornue une pure précaution qu'ii a prife ad ma-

jorent cautelanu Au milieu des ténèbres qui couvrent

ks premiers tems de fa vie, il lui a été très-difficile

de reconnoire la roste qu'ii devoit tenir dans le

monde. Appelle au Sacerdoce par la Providence ,

dans la crainte d'efluyer quelque contradiction fur la

capacité requife pour pofîèder lesTitre* & Grades Fc-

cléfiaftiques , le fieur Chanfort s'adrefife an Père com-

mun des Fidèles, il lui expofe les malheureufes cir-

conftances de fa vie en tant que befoin. Le Souve-

rain Pontife le difpenfe & le reieve de l'empêchement

canonique que la bâDrdife pourvoit lui eau fer , en

fuppofant qu'il fut poffible de lui imputer ce vice :

une tel'e démarche , je le répète , n'eft qu'un acre

de pure précaution, & oe peut préjudicier au fieur

Chanfort , fi fuivant les principes il doit être tenu

pour légitime ; le citoyen appartient a l'Etat, il n'eft

point en fon pouvoir de rompre le lien qui l'y at-

tache.

Mais quand on confidereroit ici le fieur Chanfort

comme bâtard , il n'y auroit encore aucune incapa-

cité actuelle en fa perfonne pour pofleder le Bénéfice

dont eft queftion»
Dans
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Dans la primitive Eglife les bâtards étoient admis

aux Ordres fansDifpenfe, & étoient capables de

pofieder les Bénéfices. Les Conciles de Bourges en

10$ i. de Poitiers en 1078. & de Latran en 1179. s'é-

levèrent fimplement contre les bâtards des Prêtres»

Je conviens que parla fuite l'incapacité fut étendue

aux autres bâtards.

On a néanmoins accordé aux Evêquesîa faculté de
conférer la Tonfure & les Ordres Mineurs aux bâ-

tards, lorfqu'ilslesen jugent capables, & de fe pour-

voir de Bénéfices fimples. C'eit la difpotîtion précité

du ch 1 . tit. 1 r. Injl'xto decretahum dejiliis Presbite-

roYiun ^V" aiiis illégitime natif,

Au(ïï pourroit-on dire que le fieur Chanfort avoit été

fuffifamment difpenfépar les fimples Lettres de Ton-
fure que M. le Cardinal de Noailles lui a confé-

rées.

Mais quoiqu'il en foit, toutes les difficultés aufquel-

les la bâtardile pourroit donner lieu, tombent au-

jourd'hui d'elles-mêmes Le fieur Chanfort a obtenu
parfurabondancedeDifpenfesdu Pape même propter

defeclumnataliwn. Ces Difpenfes ont été valable-

ment fulminées en l'Officialité de Paris toujours fous

condition , Jiileftvrai , dit le Procès-verbal qui!foit
ni illégitime.

Leur obtention & fulmination a précédé le Brevet

du Roi. Or comme la bâtardife relativement auxHon-
neurs & Grades Eccléfialtiqueg n'eft en elle-même
qu'un empêchement Canonique , qu'il appartient à

l'Autorité fpirituelle de lever, il doit demeurer ici

pour confiant que le fieur Chanfort elt valablement

difpenfé pour le nouveau genre de vacance fur lequel

il eit pourvu.

C'eft en effet fans fondement que de la part de notre

Adverfaire on a prétendu que s'agiflunt ici d'un

Bénéfice conféré- en Regale , le iieur Chanfort

Tome XXL R au-
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auroit dû obtenir des Lettres de Difpenfe du Ro
même.

i<\ Ileft à préfumer, ou pour mieux dire , il ef

certain que le Roi n'a conféré de Bénéfice au (ieui

Chanfort. qu'en connoilTance de Caufe. Le Brève

porte , fur le louable rapport qui nous a été fait de* h

capacité & fuffifance de la perfonne de Charle;

Chanfort. En fuppofant que le fieur Chanfort fe foi

préfenté comme bâtard au Roi , il n'aura pas manqua
de faire ufage des Difpenfes qu'il avoit obtenues du
Pape, à l'effet de pofléder des Bénéfices. Ou le Prin

ce juge ces Difpenfes fuffifantes , ou il les a regardée:

comme fuperflues. Dans l'un ou l'autre cas , il n

pas été néceflaire d'en faire mention. Le Roi en ceh :

n'a fait que fe conformer à ce qui fe pratique par le;

Collateurs ordinaires. LesEvéques& les autresColla-

teurs particuliers du Royaume ,
quand i!s conférer,

un Bénéfice à un bâtard , ne font pas obligés d
r
expri

mer ce défaut de naiflance dans les Provifions , ni le;

Difpenfes accordées à ce fujet , par la raifon qu'il:

font préfumés avoir une connoilTance furfifante dt

tous ceux qui ont le bonheur de vivre dans le Royau-

me. Il n'en eft pas de même du Pape ; étant unColla-

teur forcé , & hors d'état de pouvoir s'afifurer par lui-

même de la capacité des Sujets qui lui demandent des

grâces , il faut néceffairement qu'on lui expofe dans ls

Supplique fon état , & qu'il en faffe mention dans le

Refcript qui doit être relatif à la Supplique.

2°. Et ceci eft decifif. C'eft qu'il n'eft point d'ufa-

ge que leRoi accorde desD:fpenfes à l'effet de poffedet

des Bénéfices. Quand le Roi confère un BeneficeCon-

fiftorial tel qu'un Evêché , ou une Abbaye à un bâ-

tard , comme la bâtardife eft un empêchement pure-

ment Canonique , le Roi s'en rapporte au Pape poui

relever le Sujet de cet empêchement; le Brevet ne

parle nullement de ce défaut , c'eft au pourvu par le

Roiàexpoferfonétatau Pape, il n'y a quelesBulles

qui
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|iii en fafTent mention , & dans lefquelles il (bit ni-

;eflaire d'exprimer la Difpenfe requife à ce fujet ; c'eft

m fait dont je me fuis afluré depuis la dernière Au-

lience , & que j'avance avec confiance à la Cour.

Ainfi, Meilleurs , de deux chofes l'une: ou celui

tour qui je parle fera ici préfumé légitime, & a'ors

I ne pourra y avoir la moindre difficulté <ur fa capa-

cité pour pofitder leBenefice dont eft queftion ; ou on

e regardera feulement comme bâtard , & en ce cas

es Difpenfes qu'il a obtenues du Pape , la manière

nêrne dont le Roi s'eft expliqué dins le Brevet en Ré-

;
le , où il eft dit qu'on lui a fait rapport de la capa-

:ité à futfifar.ee du fieur Chanfort, vous parokront

les moyens afi'ez p ni flans pour vous déterminer en fa-

•eur du iieur Char. fort. En rejettant celui qu'on a

'oulu fe faire de la prétendue bâtardife dii fieur

Char.fort , le défaut de repréfentation d'extrait bap.

iftaire eft une reflource également ftérile pour la Pdr-

ie adverfe, c'eft , Meilleurs , ce qui me refte à dé-

montrer.

L'extrait baptiftaire n'eft en lui-même qu'une for-

malité extérieure abfolument indépendante du Sacre-

ment de Baptême ; elle n'a été introduite par les Priâ-

tes feculiers que pour aflurer dans l'ordre civil l'état

ies enfans & des familles.

Pareillement l'extrait baptiftairepeut être jugé né.

:eflaire pour conftater la Religion , la patrie , l'ex-

:radion & l'âge de tout fujet qui -fe préfente pour en-

:rer dans l'ordre Ecdefiallique
, qui comme les autres

ordres de l'Eut eft fous 4a protection du Prince.

Mais au défaut des Regiftres publics ou dans une
impoflihilitéabfoluc de produire un extrait baptiftai-

re , un homme fera-t-il regardé toute fa vie comme un
néant , incapable de tout Grade Civil & Eccléfiafti-

que; ne lui réfte-f-il donc aucune reiTource? le dé-

faut d'extrait baptiftnire ne peut il enfin être réparé
,

ou ne ptut.il fe fuppléer ?

Avant rétablifîemer.t des regiftres publics, il eft

R 2 d'à.
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d'abord confiant que la notoriété étoit la feule preuve

que l'on pût invoquer pour établir fa naiffance & for.

baptême, on a admis de plus les préemptions de

droit en faveur de l'état des perfonnes.

De même que pour donner les effets civils , or

préfume légitime ou François celui qui a toujours paf

fé pour tel : de- même on doit préfumer capable de

pofTeder un Bénéfice , celui qui a été reconnu par l'E-

glife pour être baptife , parceque l'Eglife eft dans l'E-

tat, elle en fait eiTentiellement partie ; la Poffefiior.

confiante d'enfant de l'Eglife dans laquelle elle t

maintenu un Sujet , devient pour l'ordre politique

une preuve extérieure & fuffifante, par rapport à 1«

capacité qui y eftrequife pour poffeder les biens &
honneurs Eccléfiaftiques.

Dans le cas où les Regiftres publics font perdus &
dans celui où un fujet par les malheureufes circon^

fiances de fa vie , fe trouve dans l'impoiïibilité de re

préfenter l'extrait baptiilaire , l'Eglife pour confervei

à l'ordre civil ce qui lui appartient, peut fort bien ne

pas prendre fur elle entièrement ce qui elt de fait

C'eft à l'autorité temporelle qu'il doit être réfervé plus

elTentiellement de conltater 1 âge , la naiffance & la

partie du Sujet qui fe préfente pour entrer dans l'ordre

Eccléfiaftique.

De-làl'ufage dans ces fortes de cas, de faire pré-

céder l'admiflion aux faints Ordres, d'une Enquête

devant le Juge laïc , or cette formalité a été ici exacte-

ment remplie.

Il y a eu une Enquête devant le Lieutenant Civil

dans laquelle on a conitaté autant qu'il a été poffible

lenom, furnom , l'âge, la naiffance & la patrie du

fieur Uhanforr. Certe enquête a été fuivie d'une au-

tre Enquête f^ite devant l'Official , où les mêmes té-

moins entendus ont dépofé. Tout cela elt antérieur à

la Tonfure du fieur Chanfort.

Si les écUirciifemwns que ces actes juridiques

ont
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ont procaré n'ont pas été aufli confiderables qu'on

Jes auroit defiré , ils ont au moins été jugés fuffifans

pour déterminer l'Evêque à admettre le fieur Chan-

fort aux Ordres facrés.

Par l'Enquête il a été conftaté que le fieur Chanfort

s'appelloit Charles, nom que ceux qui y ont dépofé,

& fur.tout la Demoifelle le Vieux qui a eu une con-

noifiance plus particulière du myftère de fa naiflan-

ce , ne lui auroient pas donné , s'ils n'eufient fqu , ou

par tradition , ou par eux-mêmes , que le fieur Chan-

fort a été baptifé fous ce nom de Charles : ce nom
& la pofteiïion contrante où le fieur Chanfort a tou-

jours été de le porter , fuppofent nécePTairement un
Baptême. Aufli le Sr. Chanfort , dans le Procès-ver-

bal de l'Official déclare-t-il expreflf ment qu'il eft per-

fuadé l'avoir reçu.

C'eft à Paris , dans le centre d'un Royaume Catho-

lique que le fieur Chanfort a été remis à la Demoifel-

le le Vieux par un homme, & une femme qu'elle ne

peut nommer. Mais cet homme , mais cette femme
énigmatiques à qui je dois peut-être le jour malheu-

reux qui m'éclaire. Père & mère cruels , ou qui que

vous foyez , répondez-moi du fond de l'abîme im-

pénétrable qui me fépare de vous , en me cachant les

avantages de ma naiflance? Votre injuftice auroit-elle

été jufqu'à me fermer les portes du falut, après m'a-

voir privé de l'honneur de me dire votre fils ? fe.

riez-vous aflez coupables pour ne m'avoir pas pro-

curé le titre encore plus précieux d'enfant de l'Egli-

fe ? à votre défaut la Providence devoit veiller fur

moi , & de delfein prémédité , ou li l'on veut par

une négligence également criminelle, voua m'auriez

lailfé à fon égard dans un état de difgrace. Non ,

IVIeffieurs , ne le préfumons point, dès qu'il eft con-

fiant que cet homme & cette femme ont inftruit la

Demoifelle le Vieux
,
que le fieur Chanfort s'appel-

loit Charles , il n'en faut pas davantage pour croire

R % que
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que le Geur Chsnfort a eu îe bonheur d'être régénéré
comme nous dans les eaux fa'ucaires du baptême.

Tous les aàes de la vie du fieur Chanfort prou-
vent également qu'il a reçu dans cette ablution fainte

le premier degré de la grâce. L'Enquête confhte que
le fieur Chanfort a fait f.i première Communion dans
l'Egïife des Theatins, &' qu'il a été confirmé.

Dans de telles circonltances il p voit que Monfieur
le Cardinal de Noailîes n'a donc pu regarder le (ieur

Chanfort que comme ayant été baptifé. On vous a
dit , Meilleurs, que l'exactitude de ce Prélat étoit tel-

le
, qu'il avoit ordonné qu'on baptifât fous condition

les enfans trouvés & expofés. Si donc M. le Cardinal

de Noailîes avant que d'admettre le fieur Chanfort à

la Tonfure n'a pas ordonné la même chofe , c'eft une
preuve qu'il ne l'a pas jugé nécelTaire.

Qu'on ne dife pas que le fieur Chanfort n'a ufurpé
le Sacerdoce que par une furprife faite à ce Prélat. La
preuve qu'il n'y a point de furprife fe tire des Lettres

même de Tonfure. Ces Lettres ne font point mention
d'auain extrait bapriftaire , on n'y dit point que le

iieur Chanfort foit fils d'un tel ou d'une telle. Or
comme il elt d'un ufage ordinaire & indifpenfable de
l'exprimer, il faut nécessairement que "VI. le Cardinal

de Noailîes , dont l'attention alloit jufqu'au fcrupule,

ait été instruit des raifons qui dans le cas particulier

pouvoient d.fpenfer de cet ufage ; auiïi ce cas a-t-il

été mûrement examiné avant que d'admettre le fieur

Cnanforc a la Tonfure : outre l'Enquête faite devant
le Lieutenant Civil, ce Prélat exigea encore que fon

Orficul en fit une fur le fait particulier du B'ptême;
cette pièce importante que nous n'avons recouvrée

qu'hier ^ a été remife à M. l'Avocat Général. Je fuis

perfuadé qu'il n'échapera pas à fon exactitude or-

dinaire d'en rendre compte. Il y eut un Confeil te-

nu à ce fii jet , où entr'autres Tnéologiens furent ap-

pelles le feu fieur Abbé Dorfanne , & le fteur Vi-

vant aujourd'hui Grand - Chantre de l'Egïife de Pa-

ris
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ris , & ils décidèrent fur le vu des Enquêtes & fur

l'expofé des circonltances de la vie du fieur Chanfort,

qu'il ne devoit point être baptifé fous condition , &
qu'on pouvoit l'admettre aux faints Ordtes.

Déciiion auili refperïable que conforme aux maxi-

mes de la faine Théologie. Eftius dans Ion excellent

Traité des Sacremens explique quel elt le genre d'in-

certitude qui peut autorifer le baptême fous condi-

tion» Dans les adultes ou perfonnes d'un certain

âge: hciçndum , dit cet Auteur , dift. 4*. §. i<;. non
quanimnque lèvent in contrariant fitfpitionem velfcru-

fulum debere fufficere ad hoc ut Ju'o tondittone quis

boj paclo ùaptifetur , fed requiti dubit.\tioutnt probabi-

lent . ... eu autem probahius dnbitatio ejl qiue facla

etiam diligenùi indigne dijcuti non potcfi , ita ut nec

ntoralis certUudo facli baberi queat.

Suivant cet Auteur extrêmement accrédité dans

les Ecoles, le {impie foupqon qu'une perfonne avan-

cée en âge n'a point été baptifée ne fuffit point pour

lui adminiftrer ce Sacrement fous condition , il faut

du moins un doute probable. Pour peu qu'on foit

allure moralement que cette perfonne ait été bapti-

fée , ou , ce qui eft la même chofe , pourvu qu'il y
ait des circonltances capables de le faire prefumer

,

on ne peut fans facrilege réitérer le baptême. 11 n'y

a qu'une certitude Phyfique qui doive déterminer à

prendre à fon égard le parti de la réitération. On
peut encore conluiter fur ce point l'Epitre du Pape

Léon VIII. ad Xeotiant Ravennatem Epifcopum. Les

Actes du cinquième Concile de Carthage , & la cin-

quième Lettre de S. Denis d'Alexandrie au Pape Six-

te, où il décide qu'un Fidèle qui avoit reçu un Bap.

tême impie & facrilege & par conféquent nul , ne de-

voit pas fe faire baptifer. Le motif de la décifion de

ee faint Evêque fut que le longtems que cette perfon-

ne avoit paffe da«s la Communion de l'Eglife devoit

fuffire.

Ce que Saint Denis d'Alexandrie prononça à l'é-

R 4 gafd
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gard de ce Fidèle que l'Hiftoire nous dépeint com-
me ayant été fort allarmé de fa fituation. AI. le

Cardinal de Noailles & Ton digne Succeffeur dans le

Siège de Paris l'ont également prononcé en faveur du
fieur Chanfort. Son état comme Chrétien a été jugé

par l'Eglife même , à elle feule appartenoit d'en dé
cider. Reconnu pour avoir été baptifé , admis au
Sacerdoce , il eft donc capable des titres & honneurs*

qui dans l'ordre civil font réfervés à cet état privi-

légie- Sa capacité à cet égard ne peut être reftrain-

te& divifée , ou il faut aller iufqu'à prétendre que
l'autorité temporelle peut effacer par un jugement
contraire , le car «ctère facré & indélébile dont le

fieur Chanfort eft revêtu; ou fi elle ne le peut pas,

il faut nécelTairement qu'elle lui afTure les droits que
1a qualité Eccléftaftique & celle de Régalifte lui ont
jullement acquis.

11 auroit été à fouhaiter que IYI. Joli de Fleury Avo»
cat Général , eût pu vaincre fa modeftie qui ne lui

a pas permis de me communiquer fon Plaidoyer que
je deftinois au public. II ouvrit la voye de l'Arrêt

qui fut rendu , & la fema de traits d'érudition & d'é-

loquence.

Tel eft le difpofirif de l'Arrêt du i%. Juillet 173 6*

qui déclare le Bénéfice avoir vaqué en Régale , &
comme tel l'adjuge à la Partie de Carfillier , avec

main-levée des faifies , reftitution de fruits , & dé-

pens.

Voici un fommaire du titre 4;. du liv. $. des Dé-
crétâtes de Grégoire IX. De Presbytero non baptifato,

qui a rapport à la matière qu'on vient de traiter.

Le baptême eft la porte des autres Sacremens ; de
forte que fi quelqu'un ne l'ayant pas reçu eft initié

au Sacerdoce , il ne reçoit pas le caractère de l'Or-

dre , on doit le baptifer de nouveau , & le confa-

crer Prêtre une féconde fois. Si qnelqu'un eft , dans

l'opinion de tout le monde , baptifé ,
qu'on recon-

noifle après fa mort qu'il ne l'eft point, l'oiniffion

du
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du baptême ne lui aura point nui, il eft baptifé in-

divifiblement. Cette omiflion n'eft point l'ouvrage

du mépris de la Religion , mais on y a été entraîné

par un cas imprévu.

J'ai cru à l'oc^uiion de cette Caufe devoir donner

quelque idée de la matière.

Principesfur la Régale.

La Régale fpécialement prife, eft le droit qui ap-

partient au Roi de France, de jouir des fruits & re-

venus des Evêchés , ou Archevêchés de fon Royau-

me , & de conférer tous les Bénéfices non Cures dé-

pendans de la collation des Evêques ou Archevêques

de France , lorfque lefdits Bénéfices vaquent , ou
qu'ils fe trouvent vacans pendant la vacance du Siè-

ge Epifcopal , ou Archiépifcopal ; Libertés de PEglife

GftOicau , Art. 66.

M. Bignon réunit quatre fources d'où procède la

Régale , lefquelles jointes enfemble en forment les

fondemens ; feavoir , i°, la Souveraineté du Roi.

a°. la qualité de fondateur des Eglifes. 3*. fa qua-

lité de Seigneur Féodal des biens qui en compofent

les revenus. 4 . fa qualité de Gardien , Avocat &
Défenfeur des droits & prorogatives des Eglifes de
fes Etats.

L'ouverture de la Régale fe fait par la vacance de

rEvêché, ou archevêché. i°. par mort. 2°. par Pro-

motion au Cardinalat d'un Evêque qui accepte cette

dignité. Arrêt, du 17. Février iu8- du 22. Avril

1^44. du 20. Novembre 1^67. dwzz. Août 137$- Ê?
dim. Février i?84. Ruzé. Frivil. \%.n. 1.

La Rég;le eft aufïi ouverte par démiflion ou ré-

fignation faite par l' Evêque ou Archevêque , ou par

translation de leurs perfonnes à un autre Evêché ou
Archevêché. Art. 66. des Libertés de l'Fg'ife Galii-

caue. Arrêts du 13, Septembre 141$, & du ±, Maïs
1692.

R S
AT*
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A l'égard de la translation à un autre Evêché, l'ou-

verture fe fait feulement du jour de la prétation du
Serment de fidélité qu'on fait au Roi pour les Evê-
ches , & Archevêchés auquel on eft transféré. Mi*
moires du Cierge , tom. 2.

La Régule eft ouverte du jour que le Roi a accepté

la démiffion fimple par la nomination d'un Succef-
ieur. jMais fi la démiffion eft en faveur ou pour Fer-

mutation, ou peur caufe de Tranfaciion , comme elle

eft conditionnelle , il faut que l'acceptation de la dé.

million rafle la vacance de l'Evéché, pareeque la con-
dition ne paroit accomplie que par l'agrément du Pa-

pe qui accepte la démiffion. Quand même le Pape
& le Roi conviendroient de transférer un Evêque , ce
qu'ils auroient arrêté n'opereroit point l'ouverture de
la Régale , avant que l'Evéque eût donné fon con-
fentement à cette translation.

I! y a encore ouverture à la Régale par la rébellion

de l'Evéque ou Ar.hevêque : Arrêts du iç. Février

IÇ94-. & du 16. Février içqç. Parceque comme le

vaiîil perd fon Fief par la félonie, ainfi l'Evéque perd

fon Evêché par la rébellion publique & notoire : &
ce ipfo jure

, & non expeciatà Çententia Judich : Jo-
vet. Verbo Régale.

Il eft certain que la Régale feroit ouverte dans un
Evêché par le mariage de l'Evéque ; c'eft une doctri-

ne confiante entre les Catholiques qu'un tel mariage

feroit nul.

On diftingue trois efpeces de vacances par rapport

à la Régale; feavoir : i°, La vacance de droit, qui

arrive quand le Pourvu a pris poflêffion en perfonne

fur un titre nul & vicieux. 2° 4 La vscance de fait

,

quand celui qui eft pourvu par un titre canonique ,

n'a pris poffeffion que par Procureur, quoique fondé

de procuration fpéciale. En matière de Régale la

prife de poffeffion par Procureur n'eft d'aucune con-

sidération, parceque h Régaie n'admet aucune fiction

de droit, 3% La vacance de fait & de droit , quand
un
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on C'erc poflede un Bénéfice fans ticre canonique >

& fans avoir pris pofielTion en perfonne. Dans ces

trois efpeces de vacances le Roi difpofe des Bénéfices

pendant la Régale» Ordonnance de Fbitippe de Va-

lais , du mois d'Octobre i ? ?4-«

• Le Litige fait vaquer en Régale les Bénéfices qui

fe trouvent litigieux durant qu'elle eft ouverte, pour-

vu que le litige forme un doute raifonnable, ce que

l'une des Parties ne foit pas manuellement mal fon-

dée. Arrêts du 24. Mai 1660. If du %,M(ffS 1672.

Journal du Palais, tant, i.p. iç.

Pour faire vaquer un Bénéfice en Régale , il ne

fuffit pas que le lit'ge foit forme peu de jours avant

l'ouverture de la Régale , il faut qu'il y ait entre les

Parties conteftatien en caufe fix mois avant le dé-

cès des Evêques & Archevêques. Dêcbâr, du 10, Fe»

vrier 1675.

La Grand'Chambre connoit exclufivement à tout

Tribunal.

La Complainte n'a pas lieu contre le Roi ; c'eft

pourquoi en matière de Régale l'Etat , c'eft-à-dire la

Récréance, s'ajuge au Régalilte; fans que l'on puîiTe

ordonner aucun fequelbe à fon préjudice ,
pareeque

le Roi plaide toujours les mains garnies.

Le Régalilte ne peut pas fe défifter de fon droit au

profit du pourvu par le Pape , ou par 1 Ordinaire,

pareeque le Régalilte ne peut préjudiciel aux droits

du Roi , & qu'il faut necelTairement faire juger avec

Meilleurs les Gens du Roi , s'il y a téu à la Regale ,

ou non.

Mais deux Régaliftes pourvus d'un même Bénéfice

peuvent s'-ccorder , & l'un céder fon droit à l'autre ,

pareequ'en ce cas il ne s'agit pas du droit du Roi ,
qui

n'eft pas contefté , mais feulement de feavoir lequel

des deuxRégaliftes eft le mieux pourvu.

Entre pluMeurs Régaliftes pour le même Bénéfi-

ce , celui dont le Brevet eft le premier en datte dok

être profère, parcs^ue le Roi ne peut varier. A*
lits
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Arrêts du Parlement de Normandie du a $ . Décembre

M27. & du mime mois içço. Néanmoins fi celui

qui a une datte pofterieure étoit pourvu fur le véri-

table genre de vacance , & que le premier ne fût

pourvu que fur un genre de vacance faux, ou puta-

tif., ce dernier en tkatte feroit préféré. Quand les

Brevets font de la même datte, il faut s'adreffer au

Roi
,
pour fcavoir quel eft celui que fa Majefté veut

préférer.

La Régale eft ouverte en Bretagne dans les mois
du Pape, jufqu'a ce que Ptivéque nouvellement pour-

vu aie iarisFait aux formalités preferites pour la clôtu-

re de la Régale. Arrêt du 18. Avril ^624.

La Régale eft ouverte jufqu'à ce que le SucoefTeur

Evêque ou Archevêque , légitimement pourvu ait fait

le ferment de fidélité qu'il doit au Roi , qu'il ait fait

enregiftrer en la Chambre des Comptes de Paris l'A-

cte qui certifie le ferment de fidélité & les Lettres

Patentes de la main-levée de la Régale ,
que le Roi

fait expédier au nouvel Evêque
,

qu'il ait levé l'Ar-

rêt de la Chambre des Comptes , & qu'il l'ait fait

fignifier avec l'attache & le mandement des Audi-

teurs au Commiflaire nommé pour la perception des

fruits , aux Subftituts de M. le Procureur Général &
aux Officiers , à la requête defquels la faifie a dû être

faite. Extraâ. ex Regijî. Corner. Comput. ord. dum
Epifcopns. Ordonn. du mois de Février 1675. Arrêt

du Purlement de Pirk du 17. Février 1678.

Le pouvoir \u Roi eft plus étendu dans les colla-

tions en Régale, que n'étoit celui de l'Ordinaire,

car le Roi ufe du droit Epifcopal tel qu'il étoit ja-

dis, lorfque les Evêques avoient pouvoir de confé-

rer pleinement & librement toutes fortes de Bénéfi-

ces. D'ailleurs il peut admettre la réfignation en fa-

veur ; il peut conférer au préjudice de la préven-
tion du Pape : la dévolution ne nuit point auffi au
Roi , fi l'Evêque a perdu fon droit de conférer le

Bénéfice
, & qu'il foit dévolu au Métropolitain , ou

au
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au Pape, parceque l'Evêque a 1 a i (Té pafler les fix mois

fans conférer , ou parcequ'il a pourvu une perfonne

notoirement indigne & incapable : le Roi confère en

tous ces cas
,

parceque la dévolution n'a pas lieu

contre le Roi. En un mot tous les défauts qu'on

peut objecter au pourvu par l'Ordinaire ne nuifent

point au Régalifte. M, Eignon dans un Plaidoyer

prononce le 14. Février 1 6; 8-

En 1675. le 10. Février le Roi a fait une Déclara-

tion vérifiée au Parlement le 1%. Avril enfuivant

,

par laquelle il déclare que la Régale lui appartient

dans tous les Archevêchés & Evéchés de fon Royau-
me , à l'exception feulement de ceux qui en font ex-

empts à titre onéreux.

Quoique le Roi ne confère p3s des Cures en Ré-
gale , i! les confère lorfqu'elles font réunies à un Bé-

néfice fimple comme à un Canonicat , ou à une dig-

nité de Cathédrale. Il confère un Prieuré- Cure ,

quand il n'a point de charge d'ames.

Le Roi confère pendant la Régale des Bénéfices

qui font en Patronage foie ?! celé fijlti que, foit Laïque ,

mais feulement fur la préfentation des Patrons. Et
fi les Patrons négligent de préfenter dans le tems qui

leur eft accorde pour cela, le Rui confère librement ;

& fi le Patron préfente pendant la Régale à un autre

qu'au Roi pour un Bénéfice en Régale , les Provifions

pour les préfentations font nulles.

L'Evêque ne confère point les Bénéfices qui font,

vacans depuis la clôture de la Régale. Quoiaue
le Roi ne les ait pas conféré pendant la Régale

,

il le peut toujours dè3 qu'ils ont vaqué en Réga-
le. Il peut aulfi dans le tems de la Régale con-

férer des Benefijes , dès que l'Evêque mort ne les

a pas co^feiés

Le Roi confère des Bénéfices dépendant d'une
Abbaye pendant la vacance du Si.-ge Abbatial . fi

l'Atabaye fe trouve vacante en m?me tems que l'E-

vêche,

ta
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La collation des Bénéfices retourne toujours au Roi,

jufqu'à ce qu'elle ait eu un effet plein & entier.

Si les Prélats ou Vicaires Généraux refufent de don-

ner le vifu au pourvu par le Roi , en ce cas !e Roi s'o-

blige de nommer une autre perfonne , s'il le iuçe à

propos , les caufes du refus étant trouvées légitimes;

ou bien le pourvu ainfi refufé peut fe retirer parde-

vant les Supérieurs Eccléiiaftiques , ou fe pourvoir

par appel comme d'abus.

Le Regrès n'eft pas recevable en cas de Régale.

Les Provifions de Régale doivent être fignées d'un

Secrétaire du Roi.

Celui qui a obtenu des Provifions du Pape ou de

l'Ordinaire peut y ajouter , la Pvégale étant ouverte ,

des Provifions du Pvoi à titre de Régale ; cette pré-

caution efl même néceffaire , fi ce Pourvu n'eft pas-

en poUefllon de fait & de droit avant l'ouverture de

la Riigale; mais après avoir obtenu en Régale des

provifions du Roi , on n'approuve point en France

qu'on y ajoute & cumule des Provifions du Pape ni

de l'Ordinaire
;

parcequ'il feroit injurieux à la digni-

té du Roi d'y ajouter d'autres titres , ce qui fuppofe-

roit que les titres obtenus de Sa Majefté ne font pas

iurfifans.

Voici les Prélatures électives qui ne font pas fujet-

tes à la nomination Royale parcequ'elles étoient éle-

ctives avant le Concordat qui a introduit la nomina-

tion.

i°. Abbayes Chefs d'Ordre, à la réferve de quel-

ques-unes , comme celle de Fontevrauît. 2°. L'An,

baye de Cluni. ;o. L'Abbaye de Citeaux & fes qua-

tre premières filles
, qui font : la Ferté du Diocefe de

Châlons fur Saône , Pontigni du Diocefe d'Auxerre,

Clervaux du Diocefe deLangres & Morimont du mê-

me Diocefe. Chàtillon de Verdun & quelques au-

tres ont le même privilège.

Dans l'hypothéfe de cette Caufe, par fa bonne-foi,

le Bénéficier a été admis , malgré l'incertitude de fa

naif»



ET LE BAPTEME SONT INCERTAINS. 27
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naiflance dans le Royaume, de fa I guimité & de
fon baptême. La poiTeifion de Ton état dans iette

bonne foi lui a fervi de titre iurfifant. Et s'il eût

pofTedé un Bénéfice à charge d'ames, il aurcit pu con-

férer aux âmes les fruits fpirituels qu'il avoit droit de
répandre fur elles. 11 leur communiquoit les grâces

attachées aux Sacremens qu'il leur adminiltroit. Mais

que jugerons-nous du Curé fille dont on publia l'hif-

toire en 1741. Intrufe dans une Cure près Caèn en
Normandie, qu'elle a fervi vingr-cinq ans fans qu'on

l'ait reconnue. Elle écoit fœur jumelle d'un tlcclé-

fiaftique qui difoutoitune Cure; elle avoit avec lui

une parfaite reflemblance : il mourut dans le cours

du Procès. Elle le repréfenta avec fuccès , & impofa
à tout le monde dans fon rôle

, pourfuivit le procès,

le gagna. Elle avoit appris le Lstin , & étoit verfée

dans la Théo'ogie autant qu'il falloit pour faire les

fondions de Curé. Elle s'entretenoit par fes foins

une barbe apparente en la rafant fouvent , & elle

étoit parvenue à acquérir l'eftime univerfelle, on la

regardoit comme un Palteur vigilant & attentif à fes

devoirs , & on lui accordait toutes les qualités nécef-

faires pour la focieté civile : fon incapacité l'a em-
pêché de confacrer , d'abfoudre , mais ne privojt pas

les Fidèles des grâces.

M EUR.
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MEURTRE
D' U N MARI,

DONT LA FEMME ET
le Frère s'accujent mutuellement , tandis que

celui qiion a raifon de foupçotmer efl en fuite ,

Ç-? quon néglige de le poursuivre vivement.

MAitre Brillon nous a donné un Ouvrage de Ju.

rifprudence immenfe en forme de Dictionnaire,

en 6. volumes in fol. où il a raflemblé tous les Re-

cueils d'Arrêts, toutes les queftions de Droit, fans

les traiter à fond. Le Lecteur nage dans ce prodi-

gieux répertoire , comme dans uae mer d'une vafte

étendue.

Cet Avocat qui a confacré fes veilles au Public,

& qui s'eft enfeveli dans cet Ouvrage, a imité les

Auteurs Ultramontains ,
qui nous donnent des in-fo-

îio fur des Traités de Droit qu'ils rendent encore plus

incertains avec une peine infinie , en les voulant

éclaircir.

On ne peut nier que dans cette matière pfodigieu-

fe , il n'y ait du bon , du meilleur , & même , mais

rarement, de l'excellent, & beaucoup de médiocre,

& quelquefois au- defTous. Après tout on ne peut

s'empêcher de louer fon vêle & fon efprit laborieux.

Un Avocat peut mettre à profit fon travail tel qu'il

eit , & s'ouvrir une route à l'aide de fon Dictionnai-

re ,
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e , dans les matières qu'il a à traiter , & qu'il péné-

rera à force de recherches.

Pour moi j'y ai trouvé deux Plaidoyers fort curieux.

fie. Brillon portant la parole pour le Roi dans une af-.

aire criminelle. 11 fut le flambeau qui éclaira le Tri-

bunal où il parla > environné d'une obfcuritéprofon-

e , & ailiegé de Factums délivrés coup fur coup , qui

e fervoient qu'à augmenter la peine de fe détermi-

ner.

J'ai crû que je devois enrichir mon Recueil de ces:

laidoyers.

Au mois de Juin 170?. le fieur de Riancourt Du-
ilelîis donna fa Requête par laquelle en exécution de
Arrêt du Grand Confeil du 2$. Septembre 1700. il

emanda permiifion d'informer contre Mouchi & fes

omplices , du meurtre de fon frère ; faire publier de
louveaux Monitoires , & de reprendre les derniers er-

emens de l'accufation , aux offres de remplir toute la

Drrnalité dans un certain tems. M. le Procureur Ge-
eral renvoya les Parties à l'Audience.

Le 26. Juillet 170?. M. de Riancourt Dupleffis

tant Avocat plaida en fon nom , il conclut dans fa

ilequéte.

Aie. Evrard Avocat de la veuve du fieur de Rian-

ourt alfcuTmé, l'interrompit , & dit qu'il ne repréfen-

oit point l'Arrêt du 2 s. Septembre 1700. en exécu-
ion duquel il prétendoit faire la pourfuite. On plai-

la fur cet incident, & après la remontrance faite, Me.
Irillondit pour M. le Procureur General, dontilétoit

ilors Subltitut:

D'un côté un frère qui auparavant accufé de l'af- Premier

affinât commis en la perfonne du fieur de Riancourt, Plaidoyer

'eut devenir accufateur pour ne pas laifler le cri-o
6

,^

10 *

ne impuni : d'autre part une veuve qui déclarée ac-
n on*

:ufdtrice , ne refufe pas de faire de nouvelles diligen-

ts
,
pour venger la mort de fon mari , dont elle fut

l'abord foupçonnée. Au milieu de tout cela , un
:oupable que nous ne connoiffons pas , (juife cache

Tonte XXI, S peut-
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peut-être fous le dehors de l'innocence , après que
l'innocence elle-même fe plaint avoir été longtems en-

veloppée fous les apparences du crime.

Plaintes refpectives , décrets fur décrets
,
grand o

nombre d'informations , Monitoifes publiés , une

longue inftruction , une Procédure de plufieurs an-

nées, la rigueur du Miniftère public , votre fev erité ne

vous ont jufqu'ici donné que des accufés à juftifier, &
non des coupables à condamner. Le corps du délit eft

pourtant certain; tout le monde a vu le cadavre, &
perfonne n'a montré le meurtrier.

L'on s'offre enfin de le repréfenrer ; du moins l'on

veut tenter les derniers efforts , pour démêler les au.

teurs & les complices de cet aflaiïinat des plus cruels.

Ceft l'objet de la Requête dans laquelle on vient de

conclure ; nous en louons le motif, toujours difpo-

fés de le féconder en faveur de la Juttice.

Peut-être même qu'indignés avec le public du fuc-

ces infortuné d'une procédure trop régulière , nous

confendrions de la négliger pour découvrir les aOaf

fins: nou? chercherions dans la loi l'efpiit feul delà

Joi , duffions- nous n'en pas fuivre exactement les ter-

mes, maiscec'eft point s'en éloigner que d'appro.

cher de la Juftice qui eft fon but , & celui auquel elle

fe propofe de nous conduire.

L'Ordonnance n'a preferit de certaines formalités,

que pour mettre plus fûrement les Juges en état de

punir les crimes. Ces forma'ités deviennent quelque-

fois la reffource des criminels , & malgré nous , les

moyens de leur impunité; alors il eft, ce femble,

permis de les négliger. Nous ne pouffons pas plus

loin nos réflexions : mais dans une affJre qui fem-

bloic aflbupie par la ceffation des pcui fuites d'ime

veuve, qui fe renouvelle parcelles d'un frere , nous

n'avons à defirer que la découverte de ta vértt-i. A qui

la devons nous? & quels moyens peuvent être em-
braffes?

Le iieucde RiancourtDupleiïis aceufe Mouchy d'ê.
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re l'auteur de l'aiTatlinat ; il demande en exécution de

Arrétdu Conléil du iç. Septembre 1700. qu'il lut

Dit permis d'informer contre lui & fes complices, mè-
ne de faire publier Monitoires , & de reprendre les

erniers erremer.s de l'accufation intentée , aux offres

le remplir la formalité dass un délai compétent. Cette

Leqnête a été llgnihée à la veuve du fieur deRian-
ourt Dup!elli«: elle y répond par une Remontrance,

ï elle prétend que îeiieur de Riancourt Dupleflis ne
oit pas é:re écouté, jufqu'à - ce qu'il ait repréfenté

Arrêt.

I! p-.roic que cette veuve avoit intérêt de donner les

nains à la Requête, & qu'on étoit en droit d'atten-

ire qu'e
;

le ne s'y oppoferoit pas. En voulant nous
>erfu«ider qu'elle avoit crû, en la perfonne de fom

>eau-frere , accufer rafla flin defon mari , elle doit

é réjouir que n'ayant point paru coupable aux yeux
le iajuftice, il s'offrit de lui montrer ceux qui

voient eu le malheur de le devenir ; elle devoit

oindre fon zèle à fes efforts ; & plutôt que de lui re-

procher qu'il a été aceufé , le voyant en liberté, elle

ie pouvoit douter qu'il la tenoit d'un Jugement qui le

envoyoit abfous. Elle n'a pu lui demander l'Arrêt

\ue vous avez rendu , fans oublier elle-même fa pro-

pre juitiHcation. Du moment qu'elle veut trouver

.lans cet Arrêt une preuve des diligences qu'elle a fai-

:es , il étoit de fa gloire de fuppofer l'Arrêt, fans

}u'il lui fut repréfenté. S'il eft le titre de l'abfolutiou

lu frerc , il eft la marque également certaine de l'in-

nocence de la veuve. Après avoir commencé fes dili-

gences, les avoir fuivies & continuées, a t-elle dû les

interrompre? Elle ne peut ignorer que leConiéil,

Krant faire droit fur la Contumace de Mouchy , a or»

Jonné au il feroit plus amplement informé; elle a du
redoubler fes efforts, renouveller fes procédures, ia-

former de nouveau : de nouveau inftruire. Pendant
trois années , elle n'a travaillé que contre des inno-

cens ; depuis trois années , elle n'a rien fait contre

S 2. les
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les vrais coupables ; fon filence n'eft point fans affecv $

tation ; tout eiï a fourxjonner de la part d'une femme,
qui n'a montré de zèle que contre ceux qui n'avoient

point trempé dans le crime.

D'un autre côt'i, quelqu'approbation que nous don-

nions aux empreffemens du fieur de Riancourt Du-
pleflis, s'ils ne nous paroiflent pas fufpecls , ils ne-laif-

fent pas d'être , dirons-nous, trop vifs , ou Ample-

ment un peu précipités. Glorieux de fa juftineation,

heureux d'avoir pu perfuader qu'il n'etoit pas le cou-

pable, il eft impolfible de ne pas regarder comme une
cfpece derécriminatiou l'ardeur qu'il a de fe rendre

indirectement l'accufateur de celle que vous avez dé-

clarée fon accufatrice. On ne peut point reprocher à

la veuve du fieur de Riancourt Dupleflis
, qu'elle ait

regardé avec indifférence la mort de fon mari , ou
qu'elle ait fuivi la procédure avec lenteur ; fes pour-

fuites ont été jufqu'à la rendre injufte , pour ne pas la

montrer infenfible; elle a mieux aimé accufer fans

fondement, que de ne point accufer du tout. Elle

auroit préféré d'être condamnée en des dommages &
intérêts , par une accufation prompte & téméraire,

plutôt que defe mettre en état d'en obtenir par une
accufation lente & différée

;
pour venger un mari

,

elle attaquoit un frère ; le fupplice de l'un pouvoit

feul la confoler de la perte de l'autre ; dans la honte
même de la condamnation, elle cherchoit une fatis-

faetion honorable , & après le fieur de Riancourt Du-
pleflis aflaffiné , il n'étoit plus de fang qu'elle épar-

gnât. De-là toutes ces informations dont la preuve

a été fi long-tems contraire & incertaine ; ces Faqj

tums fans nombre , ces Mémoires multipliés, qui

ont occupé
, prefque fatigué l'attention des Juges :

de-là ces oppofitions à Yalibi propofé par le fieur de
Rian:ourt Dupleflis; tant de raifons employées pour

détruire les Enquêtes. Le fieur de Riancourt Duplef-
fis , victime de toutes ces pourfuites , ne peut pas ac-

cufer la veuve de n'en avoir point faites •> il fe-

roit
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roît en droit de fe plaindre de celles qu'elle a réi-

térées,

11 eft vrai que depuis trois années , elle demeure
dans l'inaftion: nous ne prétendons pas l'excufer; mais

nous devons tout diretil y a un filence quelquefois né-

ceifaire ; une furféance utile. La Dame de Riancourc

Dupleilis qui doit s'imputer d'avoir formé une aceufa-

tion injufte , n'en veut point tenter une féconde fans

preuves ; elle efpere que le tems les lui fournira : peut-

on dire qu'elle néglige tout, parce qu'elle ne précipite

rien? ce qui eft l'effet d'une douleur prudence , lui

5tera-t-il le titre d'aceufatrice; & l'emprefTement du
fieurde Riancourt DuplefTis peut-il d'abord lui méri-

ter la qualité d'aceufateur? Il la demande en vertu d'un

Arrêt du Çonfeil qu'il nereprefente point ; mais ce fe-

roit une hjultice de l'admettre àl'accuiation qu'il de-

fire pourfuivre, avant qu'il ait repréfenté ce même Ar-

rêt. Sa difpoiition , dit-on , vous eft connue ; foit que
perfonne ne l'ignore, du moins faut-il aux Parties inte-

refTees une connoiflance judiciaire. Le public, ajoûte-

t-on, eft rempli de l'idée de la c'nofe jugée ; au refte, ce

n'ett point au public à nous l'apprendre, c'eft à nou ç a

en inftruire le public ; fa voix eft incertaine, la nôtre

do'tétrefùre: pour la rendre telle , il faut nous com-
muniquer l'Arrêt ; il faut le repréfehter à une femme,
qui par un Jugement qui la déclare aceufatrice , a un
droit acquis à la pourfuite. Si nous en privons le fieuc

de Riancourt Dupleiïis , ce n'eft pas que nous dou-

tions qu'il foit abfous ; nous le reconnoiffonstel , &
nous en faifons l'aveu avec toute la joie que peut don-
ner la juftification des innocens.

Mais pour fçavoir fi les pourfuites contre Mou-
chy , doivent fe faire à la requête du frère , ou de
la veuve , fi le Confeil a fixé un tems , ou n'a point

marqué un délai certain dans lequel l'inftruction dût

être remplie ; c'eft ce qui ne nous eft point connu ,

c'eft ce que l'on doit fe mertre en état de nous faire

connokre,

S ; Si
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Si dans cette affaire il y avoit une dilïîmulation af-

fectée , une négligence criminelle d^ la part du Heur

de Riancourt Duplefïis , une intelligence ouverte

avec les Complices foupçonnés , nous pofiterions des

lumières que nous donneroit le fieui de Riancourt

DupleiTiî ; nous interposerions notre rhiniftere nous

le joindrions à la diligence de celui qui devroît demeu.
rer accufateur. Mais comme l'Arrêt duConfeil du

2 ç. Septembre 1700. elt le titre en vertu duquel le

fieur de Riancourt Duplefïis prétend agir & pourfui-

vre , & que d'ailleurs il s'agit d'une pourfuite , qu'il

veut enlever honteufement ou indirectement à la

veuve de fon frère, comment noua difpenfer de de-

mander la communication de ces Arrêt ?

Quoiqu'il en (bit , nous fçavons que notre fonction

qui nous engage de ménager les droits acquis , & aux
accufés , & aux accufateurs, nous oblige également,

de profiter de tout ce qui peut rendre à la vengeance

due au public , nous regardons Ton empreflfement , la

curiofué qui l'attire à votre Audience comme une ef-

pece de dénonciation. C'eft donc le public qui nous

d inonce le crime , mais c'eft au fieur de RiancourtDu-

pleiïir à nous dénoncer ceux qu'il croit coupables ; s'il

éft vrai qu'il les connoiffe , & qu'il foit allure des

preuves qu'il nous offre , il a une voie plus courte,

nous ne balancerons pas de la lui indiquer ; car nous

concourons toujours à la prompte punition d'un crime

auffi atroce. Si le coût d'un Arrêt effraye le fieur de

Riancourt Dupielïis , époifé par les frais dont les

hommes trouvés innocens devroient être dédomma-
gés , frais qui font néanmoins devenus inévitables à

l'innocence même , foit parla milice ou l'incertitude

des accufateurs > foit par la difficulté de connoitre la

vérité ; le (leur de Riancourt Duplefïis trouvera dans

le Regiftre de M. le Procureur General un moyen de

faire fans frais les pourfuites qu'il médite. M le Pro-

cureur General agira , il fe rendra le principal accu-

sateur, il fuivra toutes les voyes qui lui feront indi-

quées
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quées par le Dénonciateur. Mais quand le fieur de
Riancourt fe tiendra à l'Arrêt de 1700. & qu'il le

prendra pour le titre de Ton aceufation, palferons-

nous fur la règle commune? Pour peu qu'il nous

mette en état de le difpenfer de lever cet Arrêt, de le

lignifier, de nous le communiquer, nous le favorife-

rons
,
par rapport au public dont les vœux fe redou-

blent en ce:te Audience
,
pour la condamnation des

Criminels; jufques-là nous eftimons qu'il y a lieu

d'ordonner qu'il fera fait apparoir de l'Arrêt du Con-
feil du iç. Septembre 1700.

Meilleurs furent cinq fois aux opinions ; & enfin

Al. le Premier Préfident prononcj : Le Conseil ordon-

na que fans avoir égard à la Ilemontrance , que les

Parues plaidt roient.

M. de Riancourt Dupleflis continua de plaider en
fon nom; enfuite M*. Evrard pour la veuve: ce qui

dura pendant quatre Audiences.

Et le 17. Août 1703. continuant de parler pour M.
le Procureur Général ,

j'eus l'honneur de dire :

La veuve & le frère d'un homme cruellement af- Second

fafliné fe d.fputent la gloire de pourfuivre la V en-J-
lai<io

>
rer

geance du crime : tous deux aiTez à plaindre pour fe ,
*î'.?

. . . r , p 1» . ion faitant
croire encore coupables. Lun & 1 autre peut etre

]a fon ftion
afl'ez heureux pour rendre h pourfuite utile, s'ils ra^'Ayea
faifoient de concert. Le frère impute à la veuve une général,

négligence indigne, qu'il foutient la dépouiller du ti-

tre d'aceufatrice. La veuve reproche au frère une an-

cienne qualité d'aceufé qui l'empêche de devenir ac«

eufateur. Celui ci tire avantage d'un Arrêt qui pro-

nonce fon abfolution ; la femme fe prévaut d'un Ju-
gement qui lui a confié la pourfuite. Ainfi chacun
fonde fur vos Arrêts , & fon innocence particulière

,

& fes foupçons réciproques. Tous les préjugés ont

été pour la Dame de Riancourt; demeurera-t-eîle ac-

eufatrice ? Par l'Arrêt définitif le fieur Dupleflis efl

.

pleinement jultifié ; deviendra-t-il aceufateur ? Le
droit de pourfuivre l'auteur & les complices deTaf.

S 4 faflinat>

:ac
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fafïinat , ce droit auparavant déféré à une veuve qui

parut alors la plus innocente , ou la moins fufpecte,

lui fera-t-il ôté pour être donné à un frère ,
qui long-

tems foupçonné , n'a vu qu'un très-petit efpace en-

tre lui & le dernier fupplice ? Les vrais coupables

échappent cependant, & à la faveur de ces contefta-

tions glorieufes à foutenir . mais par leur longueur

trop favorables au crime , lesaffiffins fuient , difpa-

joiffent , trouvent un azile impénétrable aux recher-

ches de la Juftice. Alouchy dont la Contumace eft

inftruite , il ne s'agit plus que d'en adjuger le profit,

IVlouchy doit être le principal objet des pourfuites

extraordinaires ; il refte pour fatisfaire à votre Arrêt

d'informer plus amplement contre lui ; le fieur Du.
plefïis demande permifïion de le faire ; eft • il bien

fondé ? La Veuve repréfente qu'elle n'a rien négligé,

en donne. t-el!e des preuves fuffifantes 1 C'eft ce qui

eft à décider.

Quoique cette affaire long-tems inftruite , ait afTez

interefle les Juges & le public , pour ne laiffer per-

fonne incertain fur aucune des circonftances qui la

compofent. nous ne croyons pas inutile de repren-

dre les principales.

HIftoire Le ç. du mois d'Octobre de l'année 1697. entre
de l'aflaflî- fept & huit heures du foir, le fieur de Riancourt de-
nat du fieur

pUjs quelques jours en fa maifon de Parrouzin , étant
e m. £eu | a takje avec g fernme dans fa cuifine, fut atteint

d'un coup d'arme à feu, chargé de trois balles; le

coup tiré à travers une fenétre,dont quatre vitres caf-

fées étoient couvertes d'un morceau de tapifferie,fen-

du en un endroit pour faciliter la conduite de l'arme.

Ce coup ne fut point entendu fans effroi. Michel

Barrier, laquais, aîfis près le buffet, Crefpin Tenuau,
vigneron , debout à côté de la cheminée , prirent l'é«

pouvante & la fuite. Françoife Couvreur , fervante,

préparoit ce qui devoit être mangé : elle refta avec

fa maitreffe. Toutes deux fe mirent en devoir de

donner du fecours au fieur de Riancourt, qu'elles cru-

rent
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rent d'abord être tombé dans une {impie foiblefTe.

Le fan^i qui fortoit en abondance de fa bouche & de

fes b'eilbres , fut le pronoitic d'une mort prochaine ;

il ne dit que ces mots : Ab , mon Dieu
, qtteft-ce ce-

ci , nom Jomntes perdm ! il rendit un moment après

les derniers foupirs.

Le lendemain lix Octobre , le Bailli de Joùars fe

tranfporta au lieu de Parrouzin , dreffa Ton Procès-

verbal , appofa le (celle , interrogea les domeftiques

,

entendit d'autres témoins , continua l'information

dans les jours fuivans , reçut le 29. la Plainte de la

veuve , & décréta de prife-de-corps deux Quidams
défignés par leur vifage, leur taille & leurs habits.

Il faut remonter au fix Octobre , pour obferver la

procédure faite par un Officier de la îYIaréchauflce

de Meaux , dans le tems que le Baiili de Joùars tra-

vailloit à la fienne. Le Lieutenant du l'révôt des

Maréchaux prétendant qu'il s'agilToit d'un aflaflïnat

prémédité , fit de fa part une même information , &
décerna décret de prife-de-corps contre les mêmes
Quidams. Son décret précède même de plufieurs

jours celui du Bailli de Joùars.

Le 20. Novembre, le fieur de RiancourtDuplef.

fis frère du défunt , qui a eu l'honneur de conclure

dans la Requête, & de plaider dans fa Caufe ,
pro-

venu qu'on le foupçonnoit d'être l'auteur de l'affafli-

nat , fe pourvût au Pailement de Paris , & demanda
que les informations faites contre lui fous le nom de

Quidam , tant à Joùars qu'à Meaux , fuirent appor-

tées au Greffe de la Cour. Le Prévôt des Mare. haux

dont la Jurifdjdion fe trouvoit bleiTée parle comman-
dement qui lui fut fait en vertu de l'Arrêt du Parle-

ment , eue recours à l'autorité du Confeil , & obtint

Arrêt le trois Décembre
, qui lui permettoit de con-

tinuer la procédure qu'il avoit commencée contre les

aiîaffins.

Le 16. Décembre , les frères du fieur deRiancourt

aceuferent la veuvCj & portèrent leur Plainte au Lieu-

S $ tenant
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tenant Criminel du Chàtelet de Paris, qui fur l'infor-

mation décréta la veuve , Michel Barrier fon valet, &
le Chevalier de Mouchy.

les Officiers de la JYlaréchaufTée qui s'étoient déjà

pourvus au Ccnfeil contre la procédure Faite au Par-

lement de Paris , firent affigner pardevant Vous le

Subuitut de M. le Procureur Général au Chàtelet de
Paris. Les frères du fieur de Riancourt fignifierent

auditôt des Lettres en Règlement de Juges , qu'ils

avoient eu la précaution d'obtenir : elles renvo-

yoient llnftrucïion au Lieutenant Criminel du Chà-
telet.

La veuve contre qui la Contumace s'inftruifoit , fe

mit en état le 19. Mars, & préfenta fa Requête au
Confei! d'Erat Privé du Roi, en rapport des Lettres

furpiifes. Par Arrêt du 26. les Parties furent renvo-

yées au Confeil. L'on plaida fur le règlement de Ju-
ges, & fur l'oppofition formée par les frères à la Com-
miiTion du Confeil. Arrêt le 26. Avril 169S?. qui ren-

voyé les aceufes p-trdevant le Lieutenant Criminel de
IVleaux , pour juger prélidialement & en dernier ref-

fort, & pour être fait droit préalablement fur la Re-
quête de 'a veuve , aux fins de demeurer aceufatrice.

Plufieurs réeufations furent propofées contre les

Officiers du Préfidiai , tant par la veuve que par le

frère du difunt: la veuve réulTit dans fes demandes:
le frère fut débouté des fiennes. Comme les Senten-

ces étoient pre fidiales , il fallut encore fe pourvoir au
Confeil Privé

, pour en obtenir la caffation. Soit que
les Officfers de Meaux ne paruffent pas difpof*s à fai-

re juftice, ou que le Roi daignât s'interefîer à la pu-

nition d'un crime auflï atroce qu'etoit l'aifaflTinat pré-

médité d'un mari , eu d'un frère , fa Majefté fe repo-

fant davantage fur les lumières 'du Confeil , vous ren-

voya le Jugement du fonds.

11 fut donc d'abord & principalement queftion, de
décider à qui l'aceufation feroit déférée. Par Arrêt du

g. Juillet 1699. la veuve du fieur de Riancourt a été

déclarée
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déclarée accu^trice, & mife en liberté. En cette qua-

lité d'ac.ufauice, elle a continue l'inftrucrion , tint

contre le fieur de Riancourt OuplefTis & autres a.cu-

fes, & p r Contumace contre Mouchy. Enluite le

fieiir de Riancourt Duplefïis propo!a des faits juftifi-

catifs; leCoi feil à qui cette Requête parut prematu-

rée , ordonna un plut amplement informé pendantfix

mois. Ce délai expiré
,
plufieurs Officiers de la Ville

de Aïontmidy eurent l'honneur de préfenter au Roi

un Pl>cet, par lequel ils atteltoient que le lîeur de

Riancourt Dupleflis n'étoit point forti de la Ville ,

qu'ainli il étoit injuftement accufé d'avoir commis un

crime à cinquante lieues de iYtontmidy.

Le Placet renvoyé par ordre du Roi à M. le Pre-

mier Président ( du Grand Confeil ) le fieur de Rian-

court Dupleflis dont la confiance redoubloit à la vue

de ces marques rlluftres de la proteclion de Sa Ma-
jefté . & qui efpéroit tout de votre juftice , préfenta

une féconde Requôte pour être admis à (es faits julti-

ficntifs, ce qui lui fut accordé par Arrêt du 10. Juil-

let 1700. L»:s Enquêtes faites par le Commiflaire en

préfence du Subftitut de M. le Procureur Général

,

ont paru concluantes ; elles ont ditermine le Confeil

à renvoyer le fieur de Riancourt Dupleflis abfous , &
à ordonner un plus amplement informé contre Mou-
chy. La veuve qui étoit actufatrice n'a point fait de

diligence depuis cet Arrêt, qui a été rendu le 2ç f

Septembre 1-00.
• Le Sr. de Riancourt Dupleflis oftenfé par ce long

filence de la veuve , a préfenté la Requête dans la-

quelle il conclura ce qu'acle lui foit donné à ce qu'il

n'entend fe décbrer accufateur que contre Mouchy
& fes Complices ; demande permiflion d'informer

contre eux , même de faire publier Ylonitoires , & de

reprendre les derniers erremens de l'accufation aux
offres de la remplir dans un délai compétent.

Cette Requête eft la principale ; i! y en a deux au-

tres ; l'une de la part du fieur de Riancourt Duplef-

flSj
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fis , qui demande réparation des termes injurieux

contenus dans un Mémoire intitulé Defenfes , lequel

fera lacéré, & la veuve tenue de le dèfavoùer ; l'au-

tre Requête donnée par la veuve , qui demande a&e
des offres qu'elle fait de continuer la pourfuite, & de
faire publier de nouveaux Monitoires.

Nous entrons dans les moyens des Parties.
Moyens Le fieur Dupleflis vous a dit que l'Arrêt du 2ç»

RUncourf
6
Septembre 1700. eft le titre qui l'autorife à deman-

Duplefils , d er l a pourfuite. Trois difpofitions dans cet Ar-

contre ret , le fieur Dupleflis & fon valet abfous ; la veuve
Mouchy ôl hors de Cour

;
plus amplement informé contre Mou-

la Veuve. chy & fes Complices.

L'accufation ne peut point être refufée à un frère

juftifié ; elle ne doit pas être confiée à une veuve en-

core foupeonnée du crime ; Mouchy Se fes Compli-

ces ne font point déchargés , & par-conféquent on
eft dans la necelfité de les pourfuivre : la veuve, com-
me complice , fe trouve impliquée dans l'accufation ,

& ne doit plus être regardée comme accufàtiice.

Sitôt que le meurtre a été commis, la voix publi-

que s'eft élevée contre Mouchy ; fon abfence achevé

fa conviction. C'eft lui qui a été décrété par deux
juges differens , fous le nom de Quidam , & nom-
mément par le Lieutenant Criminel du Châtelet de

Paris. On ne monte au crime que par degrés. Mais
Mouchy, de bpnne-heure inftruit dans fart malheu-

reux de détruire les hommes, a déjà été condamné
d'être rompu vif, pourvois & pour affétffinat. Ac-

coutumé à verfer le fan g , il n'a pas eu de peine à fe

réfoudre de répandre celui d'un homme dont la pré.

ience étoit un obftacle à la durée de fon commerce.

Il a toujours demeuré avec la veuve du fieur de Rian-

court. Le mari offenfé d'une intelligence trop fami-

lière , lui défendit l'entrée de fa maifon : aufli-tôt

Mouchy concerta avec elle le funefte delTein de l'af-

falTiner ; il fit des menaces , il prit des mefures , tout

étoit difpofé pour l'exécution.

Les
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Les Témoins ont défigné fes habits , Ton air
; d'au-

tres ont marqué fes emportemens, & ont donné des

preuves d'une palTion pour la femme , qu'elle a entre-

tenue fans remords , & qui obligent de la croire com-
plice. L'indignité de fa perfonne, fa débauche dans fa

jeunefle , fa proftitution depuis le mariage avec Mou-
chy , les lettres qu'elle lui a écrites , celles qu'il en a

reçues , l'autorité qu'il s'étoit acquife dans fa maifon ;

des meubles qu'il a vendus , l'argent qu'elle lui fbur-

nilToit ; la qualité desdomeltiques , Barrier parent de

la veuve à même fon bâtard, la Couvreur que Ylou-

chy lui avoit donnée pour fervante ; l'utilité qui rc-

venoit au coupable ; la femme s'afluroit h pofîefliori

de fon corrupteur, & celui-ci fe procuroit le bien d'u-

ne veuve Donataire de fon mari : tout cela forme des

préfomptions bien grandes.

Si des préfomptions l'on patte aux faits , les preu-

ves font convaincantes. La préfence de Mouchy à

Nanteùil & aux environs de Parrouzin quelques jours

devant , une gâche enlevée par dedans la veille de
l'afldflînat ; une porte laiffee ouverte- ou mal fermée ,

pour faciliter l'entrée ou la fortie de l'afTailin ; fa re-

traite dans un corridor , jufqu'à ce qu'il eut trouvé le

moyen de faire le meurtre ; des pas qui fortent du jar-

din, nulles traces de ceux qui y avoient conduits.

Le lieu de la cuifine où le défunt n'avoit mangi depuis

trois ans, où il devoit encore moins manger ce jour-

là , à caufe de la compagnie invitée ; les conviés con-

tremandés , l'heure du fouper retrardée
;
quatre car-

reaux de vitre caifés à la fenêtre ; une tapiflerie de
Bergame fendue le foir même de l'action pour la fa.

ciliter ; une chandelle fur le buffet , où l'on n'a-

voit point coutume d'en mettre ,• un pillelet ca-

ché par Barrier; la fituation du mari & delà femme
à table; celui-là expoféau coup, l'autre hors de
toute atteinte ; fon intrépidité lors de l'aflaflinat , la

crainte qu'elle infpire aux domeitiques, pour les em-
pêcher d' appeller du fecours ; la Juftice qu'on ne

man.
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mande point. Le filence coupable de cette femme
dans un événement fi trille ; recelés & divertiflemens

de meubles , fou irradions de papiers qui pouvoient

iervir à la conviction. Fuite de la maifon , point de
Plainte ,

point de pourfuites, pas même d'indication

de l'aflaflin; liberté laiffée aux domeftiques
, qui dé-

voient être emprifonnés. Lentes perquisitions rie

JViouchy, qu'on vouloit faire éclipfer; mefures pri.

fes pour écarter les preuves , & les détruire; derniers

devoirs refufes à un m&ri ; dévouement de cette fem-

me à un Huifïier qu'elle redoute , à un Agent qui a

le fecret de l'aifaiïinat. On vous a même dit, a un

Prêtre interefie, qu. entreprend d'en faire tomber la

punition fur une tête innocente. Voilà dts preuves

de compacité.

Mouchy eft le coupable, & n'a pu le devenir fans

avoir été approuvé, aidé, confeillé par la veuve;

elle eft coupable par elle-même , coupable par I\ku-

chy dont elle a ofé publier l'innocence: autant cri-

minelle dans la préméditation que dans l'exécution

de Paflafîîr.at ,
plus criminelle par la fubernation des

témoins & par la faufle aceufation intentée contre le

frère de fon mari.

Tout le reproche qu'on a pu faire au iieur Duplef»

lis , s'eft tire de fon peu d'œconomie ; mais pou voit-

il fe flatter de trouver une reffource d.ms les biens

de fon frère, lequel avoit donné ceux qui étoient

e chapes à fa prodigalité & à fes d flîpations.

Entr'eux , jamais de dèfunion , toujours une intel-

ligence parfaite. Bien loin que le fieurDupleiTis eut

-à craindre l'exécution d'une Sentence qui le condam-

noit par corps , la Sentence ne lui eveit point été fig-

niftée, elle n'avoitpas même été levt'.e , & d'ailleurs

de quoi s'agiiToit-ii ? d'une fomme de 600. liv. qui

depuis s'elt trouvée acquitée , par une jufte compen-

fation qu'il auroit pu dés-lors propofer.

L'innocence du fieur Dupleffis fe juftifie donc de

toutes .manières ; un alibi victorieux en eft la forte

preuve.
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preuve. Que l'on n'alfedte point de !e nommer par

d-:rifion un alibi bienheureux , un bienheureux alibi.

Parler ainli c'eft infulter aux lumières du Confeil , &
blâmer les mefures que lui a fuggerées une juitice

éclairée. L'Arrêt du 3<;. Septembre 1700. eft enfin le

titre honorable de la juftificadon du fieur de Riancourt

Dupleflis , & celui dont il demande l'exécution contre

les auteurs & les complices du crime.

Cette veuve eft demeurée dans un filence blâma-

ble , dans une inaction honteufe. Autrefois les accu-

fateurs etoienc punis
,
quand l'accu fjtion manquoit à

être terminée dans les deux ans. Quelle peine ne mé-
rite point une femme qui en laide écouler trois fans

faire aucune pourfuite contre les affiflins que le Con-
feil lui a indiques ? Elle ne peut pas dire qu'elle ne
feait ou trouver des preuves, elle n'en cherche point :

elle veut fauver frtouchy, & lui procurer une abfolu-

tion certaine en gardant le filence.

Joyeufement revêtue des dépouilles de fon mari

,

elle a convolé à de féconde-; noces Les aceufations

ne fe défèrent qu'aux perfonnes que la vengeance du
crime interelTe particulièrement, elle ne regarde plus

cette indigne veuve , elle regarde la famille du dé-

funt, elle a encore prévariqué dans les aceufations

,

elle n'a pas fait , elle n'a pas fuivi les procédures né-

ccflaires contre les vrais coupables : Elle a eu la té-

mérité de s'oppofer à la Requête du fieur Dupleflis

,

elle qui devoit fe joindre à lui pour obtenir la ven-

geance du crime ; point de démarches qui n'ayent

tendu à la juthfication du malheureux Mouchy. Aux
termes des Arrêts , elle n'eft point déclarée fon accu»
fatrice; ainfi quand le Confeil a ordonné un plus am-
plement informé contre lui

, par cette prononciation
le Confeil a repris les premières aceufations , c'eft à-

dire , celle intentée par les frères qui avoit cette par-

ticulière défignation ; enfin cette veuve n'eft point
abfoute, elle n'eft que hors de Cour. Il n'y a de
véritable abfolution que celle qui elt accordée à h

preuve
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preuve de l'innocence. Le fieur de Riancourt Duplef-

fis a la gloire d'avoir parfaitement juftifié la Tienne ; &
par conféquenl la pourfuite n'appartient qu'à lui.

A tous ces moyens le fieur DupleiTis a joint ceux
qui peuvent lui mcriter une réparation de la part de
cette femme qui ofe le diffamer , & répandre la ca-

lomnie jufques fur laDameDupltrflisfon époufe,dont

le Confeil a reconnu le zèle & l'affection , dont le pu-

blic a toujours admiré la fageffe. Il eit donc bien fon-

dé à demander la fuppreffion du Mémoire inju-

rieux.

Me. Evrard
,

pour la veuve du fieur de Rian-

court, a dit au. contraire : Quoiqu'il ne s'agiife plus

de renouveller une accufation éteinte , la Dame de
Riancourt confentdefe jultifieraux yeux du public.

Une preuve certaine de Ion innocence elt que le Con-
feil , dans la dernière Audience, n'a pas jugé à pro-

pos qu'elle répondît à toutes les colomnies qui font le

fruit delà témérité de fon Accufateur. Pour peu qu'il

fût néceflaire de rendre compte de ce qui eft arrivé, &
qui tend à fa juftification , elle prouveroit que jamais

fon mari n'a rendu de Plainte contre elle, jamais il

n'a eu lieu de fcupçonner aucun mauvais commerce
entre elle & Mouchy. Ils ne l'ont connu que par le

fleur Dupleffis , qui avoit avec lui des liaifons fort

étroites , ils avoient demeuré enfemble à la Clef d'ar-

gent*. Comme c'étoit pour elle une connoiffance in-

incommode & ruineufe, elle engagea fon mari à ne

lui plus donner retraite en fa maifon ; ce n'a été qu'à

fa foîlicitution qu'il la lui a vefufée*

. Bien loin qu'on puiffe imputer à la veuve d'avoir

ôté la gâche de la porte , elle vouloit envoyer cher-

cher un Maflbn. Les alTaffins ont paffé pardeffus la

muraille, &ontenfuite ouvert cette porte , qu'elle

avoit eu la précaution de fermer avec des piquets &
des verroùils.

Ce ne fut point par affectation que l'hôure du Cou-

per
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;3er fut retardée : le défunt étoit occupé à fa van-

'

ilange ; l'on mangeoit ordinairement dans la cuifi-

he , & ce jour-là il ne devoit point y avoir de com-
pagnie. La prefence de la femme lors de l'aflafti-

lat eft une prefomption en fa faveur , car elle rifquoit

la propre vie.

Le défunt a été tué avec un fufil , la grofTeur des

)ales , la lituation de l'aflaffm qui a été obligé de met-
tre un genoùil en terre , le prouvent ; tout ce qui a

îté dit d'un mauvais piftolet acheté par un valet n'a

3oint de vraifemblance.

Le fieur Dupleiîis joint à tous les faits une infinité

Je circonftances dont les autres domeftiques n'ont

Doint dépofé, ck qui peuvent n'avoir été remarquées
me p3r un homme préfent à l'action.

On reproche à cette veuve une conftance barbare,

m lui impute d'être demeurée près fon mari ; fi elle

'avoit abandonné ce feroit là fon crime; elle retint

a fervante ; elle envoya fes autres domeftiques chez
e Curé , chez le Chirurgien , chez les Minittres de la

[litfice : l'extrême douleur lui ôta l'ufage de la paro-

e; fes premières réflexions ne lui rirent enfuite que
rop foupçonner le fieur Duplefli??. Le défunt avoit

buvent dit qu'il étoit le feul ennemi qu'il eût à crain-

Ire ; d'autant plus que le défunt avoit obtenu contre

ui une Sentence qui le condamnoit par Corps au
payement d'une fomme.
Qu'on n'aceufe point cette femme d'avoir négligé

es moyens de s'afiurer des preuves Les Officiers de la

juftice ont été mandés , les domeftiques interrogés ,

des témoins entendus , les coupables décrètes.

Qu'on nel'aceufe point encore d'avoir refufé à fon
nan les derniers devoirs. Elle l'a fait enterrer avec
îonneurdans PEglife de Meri. Donataire de tous fes

->iens, elle n'a pas cru être obligée de le juftifitr par
les quittances , ni de pouvoir être foupqonnee d'où.

;uns recellés & divertifTemens,-elle ne devoit compte
i perfonne.

Tome XXL T Si
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Si elle a fait quelques libéralités après la mort de

fon mari , elle y a été engagée par le défir de recon.

noïtre les fecours qui lui étoient offerts , dans la

pourfuite de l'aflkffinat commis en fa perfonne. Etre

difpofé a facrifier fon bien à la vengeance d'un tel

crime , elt-ceen être coupable ?

Cette veuve s'eftmife volontairement dans les pri-

fons du Fort-l'Evêque; elle s'eft fait à fes dépens

transférer dans celles de Meaux ; une démarche aufli

perilleufe coûte trop aux alfaflins ; il n'y a qu'une

femme innocente qui puilTe n'en être pas effrayée.

Au-contraire , le fieur DupieiTisa eu recours à des ac-

cufations mendiées , à des conflits multipliés, à des

récufations frivoles, à des calfations fans fondement,

à des voies indirectes de détruire les preuves , & de
parvenir à une juftirication qu'il doit plîirôt à une Ju-

itice favorable & indulgente
, qu'à une Juftice rigou-

reufe & nécelfaire.

Pour répondre aux moyens par lefquels il prétend

la faire décheoirde la pourfuite, on ne peut pos con-

vaincre la veuve d'aucune négligence. Le fieur ï)u-

pieffis tient fon bien faifi depuis 1699. Elle a actuel-

lement trois Procès à foutenir contre une famille réfo-

kie de l'opprimer; ces Procès la mettent hors d'état

de fubvenir aux frais immenfes. On ne dira pas qu'el-

le ait pu livrer Mouchy à la Juftice ; au contraire, le

fieur DuplefTis a plufieurs fois répété avoir appris qu'il

étoit à Saint Malo , ou il n gocioit; en Normandie,

où il fuivoitl'Arriereban ; que n'en a t.-il donné avis

à la veuve qui auroit pris des mefures , ou à Al. lePro«

cureur General qui t.uroit fait agir fon autorité? Du
mumentque le tieur Dupleflis regarde comme fa véri-

table juftification , la condamnation de Mouchy, il

nedevoit pas lui-même négliger des démarches nécef-

faires à fon innocence.

La veuve a commencé toutes les pourfuites ; elle a

fait publier les ÎYIonitoires, fulminer les Réagraves à

plus de trente Pareilles , & dans cinq Diocef;s. Qu'e-

xiger
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xiger d'elle davantage? Elle a eu lieu de croire que
tous ceux qui pouvoientdepofer , ont été à révéla-

tion
, que les autres ne veulent point parler. Au re-

ite , elle eft prête d'agir de nouveau, elle facrifiera

tont à la vengeance de l'on mari ; mais que le fieur

Dunleflîs craigne d'en être la victime.

Quoiqu'elle ait convoie à de fécondes noces , elle

n'eit ni hors de la famille du défunt , ni devenue indi-

gne de la qualité d'aceufatrice , & de l'honneur de la

pouriuite Le fieur Dupleiïisne peut devenir aceufa-.

teur , après avoir eu avec Moucby la qualité de coac-

eufe. Toutes qu'il allègue n'eft pas nouveau; ces fix

précomptions, ces vinge-deux indices employés dans

un Factum extraordinaire, pour marquer la préten-

due complicité de la veuve avec Mouchy, tout cela a

précédé l'Arrêt de 1699. qui la reçoit aceufatrice.

Ces citations nombreufes tirées des Loix n'on: point

ici d'application Chez les Romains il n'y avoit point

de Partie publique. En France , foit qu'il y ait un ac-

eufateur , foit qu'il y ait un dénonciateur , la vérita-

ble partie c'elt M. le Procureur General. Au com-
mencement, tout s'eft fait à fa Requête. Depuisaien

ne s'eft fait fans lui. Ainfiaccufer la veuve de n.g'i-

gence , c'elt vouloir en faire tomber le foupqon, fur la

perfonnemême de M. le Procureur Gêner il.

Le heur Dupleilis a-t il bonne grâce de demander
une réparation , lui qui a confommé deux Audiences
à rappeller toutes les inveciives dont il avoit rempli

fes premiers Mémoires ? Elle néglige de lui répon-

dre ; elle a propofé des moyens dans les Défenfes im-

primées , & n'a pas prétendu déshonorer h femme du
fieur Dupleffis , mais feulement donner à conneitre

foninjulHce, & le deflein de t oute. une famille ani-

mée à la plus cruelle de toutes le- ufurparions.

A notre égard , nous croyons devoir retrancher

plufieurs faits qui ont paru néceftaires a de:- Parties

prévenues
, que rien eft inutile à leur jufl iri'.ation, &

que tout doit fervir à les vtnger; nous n'avons pu
T 2 enten-
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entendre tous ces faits qu'avec une forte d'impatien-

ce de voir que la modération manquoit de tous côtés

à la manière de fs défendre : fans exciter la féverité

du miniftère dont nous avons l'honneur d'être char-

gés , nous dirons feulement que le refpecteft dû à

votre Audience, & la foumifïion à vos Arrêts. Les

coupables doivent les craindre , & les innocens les at-

tendre fans murmure. 11 n'appartient à perfonne d'in-

terpréter vos Jugemens avec aigreur , tous doivent fe

louer de votre juftice ; & nous ofons prefque appeller

fon indulgence extrême
,
quand elle fait grâce à des

cenfures téméraires.

Par rapport à la queftion qui eft le vrai fujet de la

Caufe , fi les chofes étoient entières , s'il s'agiflbit de

marquer la qualité du délit , celle des aceufés, nous

aurions pris communication des charges , informa-

tions , & autres procédures fecrettes
,
pour en ren-

dre au Confeil un fidèle compte ; nous aurions exami-

né fi JYlouchy eft feul coupable de l'aflalfinat , fi la

veuve du fieurde Riancourt eft complice , fi les do-

meftiques ont eu part au crime ; nous approfondi-

rions les contradictions des témoins, tous les diffe-

rens moyens dont on a pu fe fervir pour les corrom-

pre. Il ne nous paroit pas que ce foit-là l'objet de
cette Caufe. 11 faut diftinguer ce que le Confeil a ju-

gé par les précedens Arrêts , & ce que le Confeil doit

juger par celui-ci , dont la décifion eft attendue avec

tant d'emprefiement. Vous n'avez aujourd'hui à pro-

noncer fur la condamnation d'aucun criminel , ni fur

une abfolution nouvellement demandée ; mais fur une
qualité d'aceufareur réciproquement defirée , récipro-

quement conteftée, L'Arrêt de 1699. déclare la veu-

ve aceufatrice ; a • t - elle confommé fon droit ? par

l'Arrêt de 1 • 00. a-t-e!le perdu ce droit depuis l'Arrêt,

en exécution duquel les pourfuites dévoient être

faites ?

Nous nous crûmes bien fondés de demander que

cet
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cet Arrêt fut rapporté , & nous lailïames à votre pru-

dence à déterminer aux frais de qui il feroit levé. Le
Confeil qui par bonté compatit aux malheurs des

hommes d'abord accufés , trouvés erfuite innocens

,

n'a pas voulu que le titre de leur juftification achevât

de leur être ruineux. Sans engager dans de nouveaux
frais les Parties déjà épuiféespar de longues procédu-

res , il a confié à notre miniftère le foin de rendre cet

Arrêt public. Il porte : // fera dit que le Confeil a ren- Arrêt du"

voyè çV- renvoyé le/dits de Riancourt Duplefîis & Ber. -S- Scptcm-

nard quittes £f? abfons de taccufation contre eux inteu- ^> rc i7c°«

tée : ordonne qu'ilsferont mis hors des prifons , s'ils ne

font détenus pour autres caufes ; & que leurs écrouës

feront rayes £V? biffés. Ordonne pareillement que les

écroues de ladite Troisvarlets veuve du fieur de Rian-

courtferont rayés £«? biffes ; £«? fur les dommages ££ m»
terêts rejfeclivement demandés par lefiits de Riancourt

Dupleliis & Bernard , ladite Troisvarlets, lefdits Jé-
rôme , François , Louis , & Laurent de Riancourt , a
vus & met les Parties hors de Cour. A l'égard defdits

Barrier , Tenuau , la Couvreur , £f ladite Chalons , a
mis fg? met hors de Cour fur l'accufation contre eux in-

tentée :& avant que d'adjuger le p-ojit de la Contumace
contre ledit Mouchy, a ordonné^ ordonne qu'ilfera
plus amplement informé contre lui , les preuves demeu-
rantes en leur entier

; & ayant égard aux Conclufions

du Procureur General du Roi, ordonne que ledit Verrier

dit Cricerac/èra pris au corps , &fitr lefurplus des Re*

quêtes a mis& met les Parties hors de Cour, dépens com-

penses , même les réfervés par les Arrêts du vingt-cinq

Septembre '699. £f 10. Juillet 17 00. entre ladite Trois»

varlets , lefdits de Riancourt DupleJJîs , Bernard , Jero.

me, Français, Louis, Laurent de Riancourt , Tenuau^
Barrier , ladite Couvreur , ^ ladite Chalons : dépens

réfrvés à Fêtard dudit Mou J'y.

Dans cet Arrêt dont nous venons avoir l'honneur .

de faire lecture au Confeil , il y a eu quatre ou
cinq difpoiitions principes, Le fieur Dupleffis

ï } eft
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eft renvoyé abfous ; l'ecrouë de la Dame de Riancourt

rayé& biffé; toutes les Parties hors de Cour fur les

dommages-intérêts ;
plus amplement informé contre

JUouchy , dépens réfervés à (on égard.

Lefieur Dupleffiseft renvoyé quitte & abfous de

î'accufation à la vérité fans dommages-intérêts ; mais

on ne doit pas lui reprocher qu'il n'eft juftifié qu'im-

parfaitement ; lui-même ne doit pas fe plaindre qu'on

ne lui en ait point accordé , il a bien fenti qu'il auroit

tort de le faire ; c'eft pourquoi il vous a plufieurs fois

très-humblemeutfuppliés , d'excufer certains termes

trop vifs que la confiance arrache à une Partie qui

plaide pour elle-même, furtout à une Partie que vous

avez trouvée innocente. D'ailleurs quel pourroit être

le fujet des plaintes du fieur de Riancourt ? Il y a

des preuves conjecturales , c'eft un malheur que le

hazard les raiTemble contre les innocens ; il y a des

preuves conjecturales , des indices , des précomp-

tions auf-^ue'les lajuftice eft forcée de fe rendre. La
longueur , les incidens de la procédure , les tempe-

ramensquele Confeil a été obligé de prendre pour

éclaircir fd Religion. Ilaprefque fallu que les règles

aufteres de l'Ordonnance ayent été violées , pour ne

pas bleftér celles de l'équité ; tout cela détruifoit la de-

mande en dommages & intérêts. La veuve n'avoit

point aceuf ' par un efprit de calomnie ; fa qualité au-

torifoit fes foupeons. 11 eft permis à l'afpcct du corps

d'un mari aflaffiné de croire que chacun eft l'aflaiTin ;

il vaut mieux aceufer incertainement, que de man-
quer d'aceufer ; le plus grand crime alors feroitle fi-

lence, la plainte quoiqu'injufte eft exeufée. Cette

veuve avoit été elle même aceufee, & longtems em-
prifonnée. Elle prétendoit auffi un dédommagement ;

il s'eftfait une jufte & équitable compenfation des

peines, des aceufarions , des dépens. Amfi nous ne

regardons pas comme un titre imparfait d'abfolution ,

l'Arrêt du 2ç. Septembre 1700. Nous ne pouvons

pasrefufer aufieurDupleifis cet aveu en préfence de

fes
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fes Juges ; il fait fa gloire & l'honneur de la Juftice

que vous lui avez rendue, il eft pleinement jufti-

$é.

Venons à la difpofirion de l'Arrêt qui concerne la

veuve du lieurde Riancourt. Le Confeil ordonne que

fon écrouë fera rayé & biffé. Il s'agit d'examiner ft

c'eft la une abfoîution, en forte que la Dame- de

Riancourt ne puiife p. us étie regardée comme cou-

pable.

Nous traiterons une dernière queftion : Si faute par

]a v^uve d'avoir pourfuivi depuis 1700. fon filence,

fon inaction feia imputée à une négligence, qui la

montre indigne de l'aceufation; & fi fon fécond ma-
riige eît un engagement honteux ou étranger ,

qui la

rende incapable

A l'égard de la première queftion , fi l'Arrêt de

1700. eft un titre d'abfolution pour la veuve du fieur

de Riancourt ? nous obferverons d'abord qu'on n'eft

pas bien informé de la difpofition de votre Arrêt,

quand on die que la veuve eft iimplement mife hors de

Cour. Le hors de Cour tombe fur la demande en

dommages & intérêts, & fur plufieurs Requêtes don-

nées par le fieur Duplefîis & par fes frères dans le

coursdel'inftruction, Quand même cette prononcia-

tion tomberait fur une aceufarion directement formée
contre la veuve , elle feroit également abfoute.

Nous pouvons ici entrer dans une diftinction pro-

polee , & examiner les différentes manières de pro-

noncer.

Si l'aceufation n'a point eu de fondement , & an'el- ^•
Dlftl

J

rt*

, • 1 1

'
1 , . , ' j "lon des

le ait ete ouvertement téméraire, on décharge de man jeres
l'aceufation avec de forts dommages, intérêt 5

:. Quand j e pronon-
il y a lieu de foupçonner l'accufé , ou que même Tac- cer fur les

eufation a été intentée par une perfonne directement Accufa-

interelTée à la pourfuite , foit par un fils qui veut ven. tions.

get fon père , ou par une femme qui pourfuit le meur-
trier de fon mari , on exeufe le foupçon quoiqu'inju-

fte
,
par rapporta la douleur extrême de l'accufateur,

T 4 &
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& alors l'accufé eft quelquefois renvoyé fans domma-
ges-intérêts. Quand enfin l'aceufation a eu un pré-

texte légitime , & qu'il n'a manqué pour la condam-
nation, que les dernières preuves , c'eft-Jà le cas de

mettre hors de Cour.

Quoiqu'il en foie , cet hors de Cour eft un Juge-

ment qui, s'il ne renferme pas une juftification glo-

rieufe aux yeux du public , contient cependant une
abfolution entière aux yeux de la Juftice. Le crime

n'eft pas puni rigoureufement
, pareequ'il n'a pas été

fuffifamment prouvé; mais le crime eft expié, parce-

que le coupable a été expofe à la cenfure desMagif-

trats. On doit même ajouter que le crime a été puni

par le refus d'une réparation plus ample que l'accufé

demandoit
,
par le refus des dommages & intérêts auf-

quels il avoir conclu, par une compenfation de dé-

pens à laquelle il ne s'attendoit pas ; en un mot le hors

de Cour montre que l'accufé n'eft pas renvoyé comme
on homme parfaitement innocent, mais que la Juftice

n'a pu retenir dans fes liens comme un homme entiè-

rement coupable. L'accufé n'eft pas, fi l'on veut,

tout- à. fait juftifié, mais il eft totalement jugé. Or il

fuffit qu'un Jugement femblable foit intervenu pour
l'arracher à la peine

, pour ôter déformais à tous ac-

eufateurs le prétexte de le citer de nouveau à aucun
Tribunal. Ainfi être renvoyé abfous, ou être mis hors

de Cour, il n'y a qu'un peu plus ou un peu moins
d'honneur > il n'y a qu'une moindre ou une plus gran-

de réparation. Un Arrêt qui décharge de l'aceufation

eft un titre d'innocence ; un Arrêt qui met hors de
Cour n'eft qu'un titre d'abfoiution ; le premier jufti-

fié, le fécond ne condamne point; par l'un , l'accufé

eft renvoyé, ob pnobatam innocentiam ,• par loutre, l'ac-

cufé n'eft point puni,oZ; non probatwn crimen. La dé-

charge de l'aceufation détruit toutes fortes de feup-

t,ons ; le hors de Cour peut les laiffer : mais dans l'un

& l'autre cas, c'eft un égal titre d'abfoiution.

L'Arrêt de 1690, qui déclare U veuve aseufatrice,

eft
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efl intervenu fur les Plaintes réciproques , furies dé-

crets refpectifs , fur le vu des charges, après deux an-

nées d'inltruction , ou peu s'en faut ; il faut donc le

confiderer comme un commencement d'abfolution ;

qu'on ne le conlidere que comme un jugement qui

détermine une qualité, il ne fera pas moins favora-

ble : l'accufation étoit encore pendante à l'égard de la

veuve ; elle avoit fa liberté , mais le décret fubfiftoit

,

& n'étoit que fufpcndu ; enforte que fi l'on eut trouvé

des preuves contre elle , rien n'empêchoit les Juges

de la faire réintégrer dans les prifons, & de la con-

damner fur les mêmes informations qui ont fait la dé-

charge du fieur Dupleflis. Bien loin que les Juges fe

(oient trouves dans la néceflité de la condamner, ou

d'ordonner à fon égard une continuation d'informa-

tion à la requête de M. le Procureur Gênerai , l'Arrêt

du 25. Septembre 1700. porte, que l'écroué de la veu-

ve fera rayé ce biffe. Le Confeil n'a donc pu rien trou-

ver contre elle qui put lui ôter le titre d'aceufatrice

,

nous dirions prefque celui de femme innocente ; elle

n'avoir, pas befoin d'abfolution
,
puifqu'elle n'étoit pas

déclarée aceufée : ou fi l'on dit que le fieur Dupleflis

quelques jours avant le jugement du Procès, avoir de-

mandé permiflion d'informer contre elle , tant du
meurtre par elle commis , que de la fubornation des

témoins , le Confeil ayant fur toutes ces Requêtes mis

les Paities hors de Cour , a jugé par-là qu'il n'y avoic

pas lieu de l'accufer. L'abfolution n'eft pas pronon-

cée formellement
, pareeque c'eft elle oui étoit accu-

fatrice : ou l'on doit pour un moment fjire attention

à la Requête dans laquelle le fieur Dupleflis , non en-

core renvoyé abfous , concluoit à fe rendre aceufa-

teur ; il faut dire que d'un côté l'écrouë rayé & biffe ,

d'autre côté le hors de Cour fur la Requête du frère

,

forment le titre d'abfolution de la veuve.

Pour le détruire , le fieur Dupleflis vous a dit que

le Confeil avoit ordonné qu'il ferait plus amplement
informé contre fi&ouchy & fi:s complu.es i & que

T s
fou i
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fous le nom de complices la veuve étoit comprife

,

enforte que s'il furvenoit de nouvelles preuves con-

tr'elie & Mouchy , il y aurait lieu de les condamner
tous les deux , & par confequent l'inftruction ne peut
la être confiée.

Nous fommes obligés de répeter que le fieur Du-
pleiîls n'eir p^s bien inftruitde la difpofition de votre

^ r r é : ; c'eft ce qui nous engage-ra de prendre le parti

r.ue nous avions delà pris, & de demander la repré.

f ntaion des Arrêts dont l'on voudra fe fervir. Au-
trement I on plaide d'une manière incertaine; & cet-

t incertitude donne lieu à établir de mauvais prin-

cipes & à tirer de raufles conféquences.

Pour venir à l'Arrêt du 2ç. Septembre 1700. il

p : te fimplement
, fins amplement informé contre

Mouchy, \\ n'eft point parlé de complices, & par

cette feule réflexion tombe tout ce qui a été plaidé

comre la veuve du iieur de Riancourt ,
pour l'impli-

quer dans une contrariété
,
que votre Arrêt ne déter-

mine point.

Mouchy eft coupable , nous n'en pouvons pas dou-

ter ; il eft inutile d'examiner les dépofitions des té-

moins , les indications de fa perfonne, les raifons de
{n fuite, les motifs de fon abfence, Mouchy eft cou-

pable
i
vous l'avez préjugé tel ; nous le foupçonnons,

c'eft. notre fenti.Tient , c'eft votre Arrêt ; mais Mouchy
eft- ;

l fans complices, & qui peut l'être? C'eft ici le

point dilicat de l'affaire.

Nous ne fçaurions nous exprimer , fans prefque

déshonorer un premier mariage , fans troubler la paix

d'un fécond engagement: s'il eft impoffible de ne

pas croire Mouchy coupable, il eft ce femble égale-

ment impoflible de ne p
y s mettre la veuve au nom-

bre de fes complices : nous ne penfons pas que la

fubornation du corrupteur ait été jufqu'à pouvoir

donner lieu à une âccufatfon d'adultère, le mari ne

î'a point formée: mais tout ce qui a été dit dans le

cours du Procès ; ess formalités domeftiques , ces

lettres

\
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lettres écrites & reçues, tenues fecretement & ca-

chée* ; des menaces ^chapées à une vive pailion ; des

defleins de fureur qui le dérobent à l'impatience d'un

homme qui aime , des confidences de crimes qu'on

refufe mal-aifement à une femme qui ne craint point

d'approcher des yeux de fon mari l'objet d'une ten-

dreife infidelie. Si ce n'tft pas là l'adultère, quel

nom lui donner? Sur qui veut -on faire tomber le

foupqon de l'afïafiinat d'un mari trahi , méprifé ?

Quand ua {YLouchy en ett l'auteur , le complice n'eft

pas bien loin.

Mais ici nous devons retenir le* préjuges du frère,

& conformer les nôtres à vorr^ jugement ; tous ces

moyens qui vous ont été plaides avoient été écrits.

On n'ajoute rien aux preuves que vous aviez , on ne

donne pas même celles que vous déliriez d'avoir.

Votre Religion n'eft pas mieux inftruite «qu'aupara-

vant; elle n'a pu être que nouvellement bleflee du
récit d'une inrini-é de faits inutiles à la d;cifion de

la Caufe. Sur le détail de tous ces moyens, fur le

vu des informations vous mettez l'accufateur hors

de Cour ; vous ordonnez que l'écroué dç l'accufatri-

ce fera rayé & biffé; outre que vous ne prononcez

le plus amplement informé que contre Moucby , fi l'on

avoit ajouté , contre fes Complices , oc que 1 on eût

entendu y comprendre la veuve. Il y auroit une

forte de contrariété dans l'Arrêt , car d'un côté en or-

donnant que fon écroué fera rayé, le Confeil la tiroit

des liens de la Juftice; de l'autre côté , il l'y remef-

toit en le refervant de la condamner comme compli-

ce. D'une part il la trouvoit innocente , d'autre part

il l'auroit foupeonnée coupable , ce feroit là une dif-

poficion contraire.

Le Confeil a donc jugé que MoocJhy pouvoit être Ô.»anJ

coupable , fans que la veuve la rut* Nous fommes Monchy fe-

difpofcs à le penfer de la forte , c'eft un fecret de la
r

,

01

, î-

mant
. .[

r
,. . r , , . -. ae la \ eu-

juttice même , qu ici ians la trahir , nous pouvons re- ve
t

n. peut
vêler au public. Ce meurtrier provenu d'une palTion ètzc coup*.

cumU
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criminelle pour la femme du fieur deRiancourt, en-

tretenu par l'efpérance que lui-même fe donnoit de
l'époufer , flatte par celle qu'il avoit de fucceder aux

fans queile ^;ens je çQn mar j ^ a conc,

u \e malheureux defTein

de lui donner la mort, il l'a exécuté, il a pu le faire

fans la participation de la femme. Moins il auroit

de complices
,
plutôt il obtenoit l'impunité ; on a re-

cours à une prompte fuite , on change de fejour , un
Emploi devient le prétexte d'un éloignement , que
fqavons-nous? & il n'eft permis qu'aux coupables de
lefcavoir, & d'imaginer toutes ces précautions rare-

ment utiles. On eft le feul à fe reprocher fon crime.

Perfonne ne l'a vu , n'y a contribué
,
perfonne ne

peut en dépofer , ni en convaincre. Seul coupable

,

on fe croit en fecurité. Si Mouchy eut fait la confi-

dence de fon attentat à h Dame de Riancourt, il

pouvoit trouver un obftacle dans un refte de ten-

dreffe , clans l'horreur naturelle qu'un tel defTein

eft capable d'infpirer. Quoique par dèfefpoir on fe

porte à ces extrémités , on n'aimeroit plus une fem-

me qui les approuveroit , on veut la pofiTeder par le

crime, m-is on ne veut pas qu'elle y trempe, l'on

craindroit ou fon repentir , ou de fa part une trahi-

fonj>areille.

Ce que nous difons ne feroit point fans exemple»

Exemple trop funefte & trop atroce dans fes circon-

ftances, pour nommer ceux qu'il regarde, mais exem-
ple trop récent pour être ignoré de perfonne. Une
femme ( Madame Tiquet femme d'un Confeiller au

Parlement) qui donnoit tous fes foins à une incli-

nation étrangère , fait adaffiner fon mari pour s'unir

à celui qu'elle aimoit , fon amant ignore ce qui fe

concerte , il eft néanmoins foupeonné : la femme feu-

le eft trouvée & fe déclare coupable dans les dou-

leurs de la torture. Peut-être que Mouchy renferme

en fa perfonne toutes les preuves & la conviction du
tnéme crime.

Quoiqu'il en foit, fi pour un moment nousfommes
réduits
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réduits à la fatale néceffité de fuppofer complice de
iYlouchy cette femme , qui montre autant de confian-

ce que le fieur Dupleflis fon accufateur , nous-mê-

mes nous en fommes déconcertés,- cependant nous

doutons encore ,
qu'elle pût être privée du droit qui

lui eft acquis par votre Arrêt; nous difons plus, s'il

furvenoit des preuves contre elle , lajufticea, pour
ainfidire, renoncé au droit de la condamner : ou il

faudroit regarder, foit comme une nouvelle accufg-

tion, celle qui réfulteroit contre elle des interroga-

tions & confrontations de Mouchy ; foit comme un
nouveau genre de crime , toutes les circonltances qui

jufqu'alors euflent été inconnues.

Autrefois l'on tenoit en France
,

qu'en matière des

crimes on pouvoit fe pourvoir par Requête Civile,fur

des preuves nouvellement recouvrées , pourvu qu'el-

les fuflent claires , certaines , & telles qu'il avoit été

défficile de les découvrir avant le Jugement diffinitif ,

ou qu'elles euflent été cachées par le dol de l'accufa-

teur. C'eft l'efpece de l'Arrêt qui a été rapporté, &
qui condamne à mort un fratricide abfous par un au-

tre Arrêt.

D'autres ont diftingué , & ont prétendu que fi

l'Arrêt avoit prononcé une peine inférieure à l'atrocité

du crime , l'accufateur ne pouvoit fe pourvoir contre

l'Arrêt ; mais que fi l'accule avoit été purement ab-

fous , il y auroit lieu de revoir le Procès , & de for-

mer une nouvelle accufation. Au premier cas, l'on

confideroit que le coupable avoit couru le hazard du
Jugement des hommes; au fécond cas, l'on trouvoit

que c'étoit trop favorablement traiter un criminel, que
de le laiflèr dans un état d'abfolution qu'il n'avoic

point méritée.

Les Criminaliftes ont depuis établi fur le fonde-

ment d'une Jurifprudence plus régulière , & devenue
univerfelle , pour maxime générale , non bis m idemy

on ne peut être accufé & puni deux fois pour un
même crime. Le Jugement acquiert un droit à l'accu-

fé,
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fe'. dont il ne doit point être dépouillé. Si le defir

qu'a la Juftice de punir les crimes eft mal fécondé par

les accufateurs , quelquefois éludé par les artifices des

accufés, à qui il eil naturel d'éviter le fupplice; c'eft»

la une efpece d'avantage qu'il n'elt pas permis de leur

envier; les Jrges ne doivent pas fe rétracter , à la

bonne-heure qu'ils le falfent pour abfoudre l'inno-

cent injultement condamné, mais non pour condam-

ner le criminel qui a obtenu un Jugement favorable :

ce feroit une cruauté de le repentir d'avoir prononcé

une peine trop douce, ou d'en vouloir infliger à tout

acaifé , qui fur l'écat des preuves a paru devoir être

renvoyé. Un Jurifçonfulte nous autorife à parler de

la forte : Pœnœ non ïrrogata indignatioJolam duritiem

Lontinet. La clémence du juge devient alors une par-

tie nécelTaire de la juftice.

Lie ces principes d'équité, d'humanité, nous eft

venu la maxime , m>n bis in idem. Les Criminalités

ne difent pas, non bis in idem puniendus , mais non

bis in idem ]iidicandw homo.

On peut dire que le fieur Dupleflis a été renvoyé

abfous après une procédure inftruire p^r récolement

& confrontation : voila le cas du non bis in idem.

A l'égard de la Dame de Riancourt, on ne peut pas

dire qu'elle ait été iug.e, il n'y a point eu de con-

frontation. Certe diftinction elt facile a détruire : il

n'elt pas néceifaire pour i'inftrudlon des Procès cri-

minels qu'elle fe faite par confrontation. L'Ordon-

nance de 1670. fait un titre particulier des récole-

mens & confrontations, qu'elle commence par cet

article : Si l'accufation mérite d'être infi-fitite , le jfuge

ordonnera que iei témoins ouis es imormations feront

yécoles en leur s dèpojitiotts , &Ji bejoin eft confrontés à

l'accufe. Le juge eit donc le maître de l'inftrudion ,

il dépend de lui de la régler, & de juger de la nécef-

fité de la controntation.

il dépend Quand l'Ordonnance porte , Si racmfation mérite

du Juge dlhe injh'iiie , ces termes n'ont pas moins de rap-

port
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porta la qualiré des preuves ,
qu'à la qualité du r'-.^s une

lit. Enforte que fi l'accufation ne paroi: pas iroP^-Jnj^Ue**"
tante, ou ne femble pas avoir dès le commencement d

>

or^onncr
certaines preuves qui puifient faire efperer les der-ja con fron _

nieres, il dépend uniquement du Juge de ne point or - ration ou de

donner la confrontation. Par exemple, l'on accote ne la pas

un homme, l'on informe , l'accufé elt décrété, le ju-°f_
Jonn«»

ce ordonne le recolement des témoins entendus ; il
s

/
1 ne con"

» cl- j rr ! i c ai . damne pas
n eftime pas a propos de palier a la confrontation : un accul g.

après un fécond inrerrogatoire , l'accufé elt renvoyé

abfous , ou mis hors de C;ur. Dira-t-on , il n'y point

obtenu l'abfolution , pareequ'il n'y a point eu de con-

frontation faite? C'étoit au Juge à l'ordonner, s'il la

trouvoit nécdfaire : ce ne fonc pas là de ce> ebofofi

qui fe demandent par un accule ; il conclut toujours,

& d'abord à fon renvoi, à fa décharge ; il ne va pas

s'expofer aux pourfuites violentes & ngoureufes , ni

dire qu'on lui fafTe fon Procès ; le Jugement rendu

lui profite , & lui forme un droit : ce Jugement elt

l'effet de l'indulgence ou de la prudence du Juge, &
non une contravention à l'Ordonnance.

ï,es témoins oùis contre la Dame de Kiancourt ont

été recolés, leConfcil n'a point ordonné !a confron-

tation , il n'y a pas trouvé la matière difpofee : le

recolement elt nécdfaire , à caufe que les témoins

peuvent jufques-là varier , diminuer , ajouter , & qu'il

iert à aflurer les dépofitiens La confrontation n'ett

néceflaire que pour aflurer les mêmes faits avec l'ac-

cufé. Or du moment que la Jultice ne croit pas ces

faits fufhTans, ou qu'elle les trouve indifférons, il elt

inutile de confronter , psrcequ'en les fuppefant mê-
me pour conitans & pour avérés , l'accufé n'en de-

vient pas plus coupable. 11 arrive fort fouvent que
l'on renvoyé abfous fur un premier interrogatoire*

La Dame de Riancourt en a fubi pluiïeurs. Le lieur

Puplellis vouloit-il forcer les Juges de la tond mner?
ce peut- il aujourd'hui exciper de ce qu'il n'y a eu
qu'un recolement , & non une confrontation de té.

moins t
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moins? A la vérité, dans un crime grave, on ne
pourroit condamner fans recollement , fans confron-

tation
,
parceque ces formalités font introduites en fa.

veur del'accufé; mais on peut ablbudre , toutes ces

diverfes inftructions fe réfèrent à la prudence du Ju-

ge , & dans lequel tems qu'il renvoyé de l'accuia-

tion
,

qu'il mette hors de Cour , qu'il prononce une

abfolution formelle ou tacite, expreffe ou virtuelle,

nous nous fervons de ces termes par rapport aux diffé-

rentes manières de prononcer , c'eft toujours un Ju-

gement, & par conféquent un droit acquis; il faut

bien que les crimes s'éteignent par ces fortes de Juge-

mens \ puifque même ians Jugemens , fans formali-

tes , ils s'éteignent par le laps de tems.

La prelcription a lieu dans les crime> les plus atro-

ces. Si fous prétexte qu'un Juge n'a pas porté fin-

ftrucUon jufqu'où elle devoit aller , il étoit permis de

ranouveller les Procès ; li fous prétexte qu'un hom-
me eft juftifié , il pouvoit auffi-tôt s'élever contre fon

propre accufateur, quelle maxime plus pernicieufe!

les récriminations ne iiniroient point, les Procès cri-

minels fe mukiplieroient. On rappelleroit des injures

éteintes r des crimes expiés , des actions prefcrites
;

perfonnene feroit afluré de fa juftification , il reite-

roit même au condamné une nouvelle appreheniion

d'effuyer une condamnation plus forte. Il doit y avoir

des Règles certaines & des Jugemens (tables; fi l'Or-

donnance permet de les attaquer , c'eft en faveur des

condamnés , non contre ceux qui font abfous. De-ià

cette difpofition de l'Ordonnance de 1700» qui per-

met la revifion des Procès criminels.

Cette queltion que Ton nous a forcés d'agiter peut

paroure prématurée. Si Mouchy étoit conduit dans

vos prifons par les foins & la diligence du fieur Du-

pleffis , fi Mouchy déclaroit que la veuve eft fa com-

plice , ou qu'il fe trouvât des circonitances que nous

ne pouvons pas prévoir , alors il faudroit examiner fi

elle eft véritableaient abfoute, fi ce feroit là le

cas
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s cas de dire : Non bis in idem. L'Arrêt de 1700. n'indi-

que que Mouchy , il ne parle point des complices ,

c'eft donc par anticipation que l'on entre dans le fond

d'une queftion qui ne fe préfentera peut-être jamais,

&

.• que vous avez préjugée en faveur de cette veuve , en
ordonnant que Ton écrouë feroit rayé, en mettant

hors de Cour fur la Requête, à fin de permiiïion d'in-

. former contr'elle. Il elt donc vrai de dire que l'Arrêt

i de 1700» bien loin de l'avoir déclarée aceufee ni

complice, l'a confirmée dans la qualité d'aceufa*

trice»

Voyons , & c'eft la dernière & la véritable queftion,

fi fauce d'avoir pourfuivi depuis 1700, contre Mou-
chy ,

'

elle ?'eft rendue coupable de négligence , ou fi

fon fécond mariage la rend indigne de la pourfuit»

demandée par le frère du défunt.

Nous vouions nous perfuader que le fieur Duplefiïs,

trop dèlinterefle pour avoir envifagé les moiirs dont
on l'a foupqonné , ne follicite la pourfuite qu'afin de
concourir avec vous , avec nous, à la promte ven-

geance de l'aflaflinat. Il prétend avoir qualité pour
être aceufateur , il ne l'avoit pas certainement quand
il étoit aceufé. Il croit l'avoir recouvrée depuis l'Arrêt

de 1700. dont il demande l'exécution. Un homme
qui fe trouve dans un état incertain , & qui a plutôt fa

condamnation à craindre que fon abfolution à
efperer , doit être éloigné de l'aceufation, de fa

part tout eft fufpect. Mais s'il a été affez heureux
pourfe juftifier , dès ce moment il ne doit plus ce

ïemble y avoir d'obftacle à le recevoir aceufateur; ce
titre dans lequel la Juftice le rétablit, eft le dédom-
magement précieux de toutes les peines qu'il a fubies,

pendant le cours d'une aceufation injufte ; il man-
queroit quelque chofe à fa réputation , s'il n'avoit pas

la liberté de fe montrer le vengeur du fang de
fon ftere. Cela lui tient lieu de dommages & intérêts

qu'il n'a point eus. Son aceufation ne peut plus être re-

gardée comme une procédure. reenminatoire, Un
Tome XXI, Y hom-
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homme renvoyé abfous eft au-deflus de tout foupqon.

Avoir étéaccufé, mais être déclaré innocent après une
inftruction rigoureufe, rien n'eft plus glorieux. Com-
bien de gens feroient trouvés criminels s'ils trouvoient

des accufateurs 1

Quoique le fieur Dupleflis pût avoir des moyens de
devenir aceufateur , nous ne laiflbns pas d'y trouver

quelque difficulté , & nous en trouverions beaucoup
plus , s'il vouloit former directement fon action con-

tre la veuve ; pareeque d'un côté , s'il eft renvoyé
abfous par l'Arrêt du 2?. Septembre 1700. par une
autre difpofition du même Arrêt , il eft mis hors de
Cour fur cette Requête , s'il eft copioft folutw , elle

eft expreffe liberata. On ne peut faire revivre une an-

cienne aceufation > elle demeure éteinte par votre Ar-

rêt.

Quel tempérament prendre ? il eft affez difficile.

Une veuve & un frère fe préfentent. Nous l'avons dé-

jà dit , s'ils avoient pu d'abord faire la pourfuite de
concert, elle n'auroit point été fans fuccès ; elle eft

devenue inutile
,
par une aceufation réciproque. L'un

& l'autre ne pouvoient fe foupeonner fans fe déshono-

rer , ni demander une condamnation fans fe détrui-

re , puifqu'ildevoit en coûter la vie à un frère ou à

une femme. Le frère ne veut point partager le titre

d'aceufateur , la veuve ne veut point fe dépouiller de
la qualité d'aceufatrice. Dans cette incertitude, la

Loi Si p/ures, au Digefte de aceufationibus , nous of-

fre une belle décifion . Si plures exifiant qui aceufare

volimt
y Judex eiigere débet eum qui aceufet , caufâ

feilicet cognità , afîimatis aceufatorum perfonis , vel

de dignitate , vcl ea & quod wtereft , vcl alia jujiâ de

caufâ. Voilà ce que le Confeil a fait en 1699. lorfqu'il

a déclaré la veuve du fieur de Riancourt aceufatrice.

Maintenant quel'accufation eft remplie contre le frè-

re , il femble que le Confeil ne puifle plus permettre à

cette femme de la pourfuivre contre Mouchy. Quoique
nous n'entreprenions pas de convertir en preuves les

indi-
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indices qui réfultent des informations , il fuffit que
'Mouchy indiqué par votre Arrêt le vrai coupable, (oit

foupconné d'avoir eu quelque familiarité avec cette

v
rcuve

,
pour cro : re que la procédure vivement pour-

fuivie contre un frère innocent , feroit négligée con-

:re Mouchy criminel. Mais d'un autre côté, ces

preuves ne font pis devenues plus confiderables de-

Duis 1699. il faut bien quedèflorsil yen ait eu de
xrtaines contre Mouchy aiTaflin , & d'infufnfantes

:ontre Mouchy adultère ; autrement le Confeil au-

:oit craint de confier à cette veuve la pourfuite de
l'jccufation.

Si depuis l'Arrêt de 1700. l'on prouvoit qu'elle eut

ké en relation avec Mouchy , qu'elle eut entretenu

ivec lui un commerce de lettres , qu'elle eut favorifé

onevafion, caché fon abfence
,

qu'elle eut tranfigé

lu crime; s'il fetrouvoiten un mot quelque choie
jui n'eut pas été propofée , nous ne balance! ions pas

lès à préfent à nous déclarer contr'elle; nous du
ions: Mouchy eft l'auteur du crime , & cette veu-

/e déjà l'objet des foupçons de lajuftice, doit être

:e!ui de fes pourfuites : elle a montré du zèle contre

e fieurdeRiancour DupleiTis , elle fe ralentira con-
re Mouchy, c'elt un corrupteur , un adultère foup.
:onné , un homme toujours fufpect; elle craindra

l'accufer celui qui pourroit la convaincre , ou de con-
'aincre celui qui pourroit l'accufer. Si elle commen-
;e l'accufation , ce fera dans le deflein de ne la pas

Dourfuivre ; ou fi elle la fuit d'abord au commence-
nent avec quelque feinte apparence de vivacité , elle

a laiffera bientôt imparfaite-' elle trompera les Juges
>ar quelques démarches affectées , & par celles qu'el-

e ne fera point , elle ôtera à la Juifice même les

Meuves indifpenfables.

Nous fentons bien que nous répetons & que nous
îe difons pas ce qui a été prévu dès le commence-
nent du Procès ; il n'y a rien de nouveau dans les

moyens & dans les preuves. Enforte que fi la veuve
V 2 du
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du fieur de Riancourt , peut être privée du droit

qu'elle a acquis par l'Arrêt de 1699. cène pourra être

qu'à canfe d'une négligence prouvée.

LesLoix Romaines nous apprennent que ceux qui

avoient abandonné une accufation , ne pouvoient

plus la reprendre. Par la négligence qu'ils apportoienc

à convaincre les coupables , ils encouroient l'indignité

ou l'infamie ,
quelquefois la peine de l'exil. Tout

cela eft expliqué au titre du Code. Ut intra certnnt

ttmpus criminalis qnajïio terminetitr.

Les Ordonnances de nos Rois n'obligent point de
fuîvre une accufation : elle s'intente avec nous ; nous

joignons la feverité de notre miniftère aux intérêts des

accufateurs, & nous nous rendons les principales

Parties des accufés. Il eft vrai qu'il y a des vengean-

ces néceffaires. Un fils doitpourfuivre le meurtrier

de fon père , une femme PalTaffin de fon mari ; fans

cela il y auroit une indignité qui ôteroit au fils la qua-

lité d'hétitier , & qui priveroit la veuve des gains

nuptiaux. Mais lorfqu'un Jugement quel qu'il foit eft

intervenu, & que la Juftice paroît fatisfaite, ou que
les eclairciffemens dont elle a befoin ne peuvent pas

lui être fitôt procurés % dira-t on que l'accufation elfc

ou négligée , ou abandonnée? La veuve du fieur de

Riancourt a rempli fon devoir par une accufation qui

a duré trois années ; elle a été en quelque façon inju-

Ite & cruelle envers un frère juftifié , pour ne pas fe

montrer infenfible envers un mari aflaifiné.

Que s'en ett.il fallu que la condamnation de l'un ne
l'ait dédommagée de la perte de l'autre ? Depuis- trois

années elle demeure dans le filence; nous ne l'ap-

prouvons pas , nous le lui reprochons , mais nous ne

pouvons lui donner ie nom d'une prévarication punif-

fable ; d'autant mieux que le Confeil a connu lui-mê-

me la difficulté de cette inftruction : car en 1699. il

ordonne qu'il feroit plus amplement informé pendant

fixmois, & en 1700. l'on ne fixe aucun tems. Si

l'Arrêt avoit marqué un dilai certain , le retardement

joint
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ijoint à d'autres circonftances que nous ramaflerions

lavec un foin rigoureux , pourroit être un titre d'ex-

Iclufion , parceque, comme dit la Loi 7. au Code De
bis qui accufare nonpoffimt , Ji certa perfcmtdœ accu,

fationis tempora Judex prœjiet , intra quœfi agere fu-

I
perfederit accztfator , renimtiajfe caitfœ intclligitur. Ce
retardement confiderable feroit regardé aufii peu favo-

rablement qu'un deliîtement formel.

Les preuves ne font pas toujours dans la main & au
pouvoir des accufateurs. Que Aï. le Procureur Géné-
ral foit Partie , rien ne manque à fon zèle & àfes re-

cherches, à fes diligences ; il arrive néanmoins aflez

fouvent que les accufés, après deux ou trois Arrêts

qui ordonnent de nouvelles pourfuites, obtiennent

enfin leur liberté, leur abfolution
, peut-être l'im-

punité malgré nous , l'on n'en peut pas douter , nous
ne manquons point d'agir , ou fi nous femblons dilTi-

muler pour un tems , c'eft par prudence , & toujours

dans l'attente que les preuves fe manifefteront.

Pour nous convaincre que la veuve du fieur de
Riancourt eût abandonné la pourfuite , il faudroit

montrer de fa part une extrême négligence, & pour
perfuader la négligence, il faudroit prouver qu'elle

eût pu faire davantage, Cette veuve demeura dans
l'inaction depuis votre Arrêt , mais après tant deMo-
nitoires publiés, de Réaggraves fulminés, a-t-elle

pûefperer qu'il y auroit de nouvelles révélations?

Yen a t-ileu dont elle n'ait profité? Elle a attendu

que le tems vengeur des crimes, lui indiqueroit le

coupable , & que le coupable viendroit lui.même fe

livrer à fes pourfuites. Ne rien précipiter, ce n'eft

pas négliger , & une légère négligence n'emporteroit

point encore une indignité.

Il refte à voir fi le fécond mariage l'a produite. Peines

Nous n'entrerons point dans un long détail des peines attachées

attachées aux fécondes noces. Il fuffira de les in. aux fecon,

diquer pour connoitre leur étendue , leur reftridion. J"
N°cc*

V } Chez
fclonl*
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Chez les Romains une femme qui Ce mjrioit intra an-

mon Inclus , éroit notée d'infamie ; une femme qui

convolait à de fécondes noces , étoit privée de la fa-

culté d'élire entre fes enfans un héritier au père ; el^e

ne pcuvcit même donner à l'un d'eux ce qu'elle avoit

reçu du défunt; elle étoit tenue de reft tuer aux en-

fans du premier lit furvivsns, les biens provenus de

la fucceffion des prédecedés. Elle perdort la tutelle

de fes enfans ; elle ne pouvoir révoquer la donation

faite a fon fils pour cauf* d'ingratitude.

Nous n'avons pas reçu toutes ces difpofitions , en-

core moins la première qui répand la honte & l'in-

famie fur les féconds mariages. Cinq articles de no-

tre Coutume renferment la punition des fécondes

noces.

Le relief efi dû pour cbactm des mariage? contrac-

tés. An. \f. C'eft un changement d'état & de per-

fonnes.

Une femme efi tenue de donner caution pour la dèli-

vrjcnce du douaire. Art. 264.. Car il eft à craindre

qu'ayant perdu l'affection de fes enfans , elle ne con-

fume le fonds, ou ne l'adminiftre mal.

Elle efi privée de la Garde-Nobk çff Bourgeozfe , art.

268. Il ne feroit pas jufte que la minorité de fes

enfans lui devint utile ,
quand elle entre dans un en-

gagement qui tend à diminuer leur portion dans les

biens maternels.

Elle ne peut rien recevoir par le Tefiament defes en-

fans mineurs, art. 276. de peur que leurs biens ne
tombaffent d^ns une famille étrangère.

Enfin par Yart. 2gi. les fécondes noces anéanti f-

fent la réferzi.que les pères & mères en mariant leurs

enfans ont pu fe faire , de la jouijT-iuce des meubles &
conqutts du prédécedé. Des Tinftant du fécond ma-
riage, ils doivent compte à leurs enfans, & perdent

la jouiffénce de ce qui leur appartient.

Telles font les peines des féconds nrriages. Quel-

que défavorables qu'ils foient , les peines ne doivent

pas



DONT LA FEMME ET LE FRERE &C. 3 1

1

pas s'étendre , fur-tout quand une femme ne convole

point avec précipitation à d'autres noces, & qu'il pa-

roit qu'elle a doublement pleuré, foit par le deuil

quelle a porté pour fon mari mort , (bit par Tes di-

ligences qu'elle a faites pour venger fon mari af-

fiifiné.

Elle n'y a plus , dit-on , d'intérêt ; elle fe trouve

obligée de détourner de fes yeux cet objet funelte :

il ne convient point de i'expofer à ceux d'un fécond

mari. Ces raifons peuvent être de quelque confidéra-

tion, nuis elles ne nous convainquent point. Une
femme quoique féparée de la famille de fon premier

mari , ne lailfe pas d'être toujours attachée à la per-

fonne de ce mari qu'elle venge; cet honorable foin

ne peut offenfer le fieur de Rieu fon fécond mari

,

d'autant plus qu'il a connu fon état. 11 ne s'éloigne

pas de foutenir avec elle les engagemens d'une fi jufte

douleur ; d'autant plss encore que de la manière dont

cette Caufe fe plaide, le fécond mari interefle à l'hon-

neur de fa femme, à la gloire de fon innocence, doit

fouhaiter qu'elle faffe des diligences, qu'elle les re-

double; il doit contribuer à fes empreffemens , à fes

pourfuite? ; c'eft à fon égard un intérêt perfonnel :

fa jultification parfaite dépend de la condamnation

de Mouchy. Enfin , quoique ces fortes de vengean-

ces doivent être poursuivies avec dèiinterefTement,

qu'il ne faille pas même trop penfer aux dommages
& intérêts, trop s'occuper de ces efpérances pécuniai-

res qui ôteroient quelque chofe à la gloire delà pour-

fuite , néanmoins il y auroit trop d'indifférence de les

négliger. Cette femme qui a inftruit la Contumace
contre Mouchy, qui a fait des dépenfes confid^rables

pour des perquifitions , a un dédommagement à pré-

tendre. L'Arrêt du z$. Septembre 1700. a réfervé les

dépens, ils ne regardent qu'elle; ce droit lui feroit

enlevé , fi l'accufation étoit déférée à un autre.

Encore une fois ce fécond mariage n'a point été

précipité, il n'a point été fait avec un Complice foup-

V 4 qonné.



312 Meurtre d'un mari
çonné. L'indignité ne peut donc être objectée par

rapport à ce mariage ; elle pouvoit l'être feulement
par une affectation de négligence : cette veuve nous
dit , nous judifie même qu'elle n'a pu rien faire d'a-

vantage ; elle effc prête de faire tout ce qui lui fera

indiqué ; elle a donné fa Requête portant offre d'exé-

cuter l'Arrêt.

Nous aurions bien voulu que l'inftruclion eût été

continuée à la requête des deux parties; l'animofité

a tellement éclaté dans le cours de la Plaidoirie , que
nous ne pouvons plus nous déterminer de la forte»

Ils s'accuferoient Pun & l'autre fans chercher le cou-
pable ; ils n'en voudroient point d'autres qu'eux-mê-
mes, ils fe détruiroient fans penfer à Mouchy. Mou-
chy , peut-être feul coupable , profiterait de leur hai-

ne commune , & fe fauveroit à la faveur des pourfui.

tes dont il ne feroit pas l'objet. D'ailleurs nous con-
fierons que ce feroit dépouiller cette veuve d'un
droit acquis, ou l'obliger de le partager avec le fieur

Duplefïis qui n'a rien à prétendre contre elle.

Ou il faut que la pourfuite fe fafle feule à la re-

quête de IY1» le Procureur Général , ou il y auroit lieu

de i'ôter à la veuve ; le Confeil peut prefcrire un dé-

lai , il ne fcauroit être trop court , dans lequel elle fe-

ra tenue de faire fes diligences, de nous en jultifier;

s'il nous paroit de la négligence , de la collufion, nous
ferons toujours en état de la priver. Le fieur Duplef-
fis lui-même pourra être attentif à fes démarches , &
exciter notre attention particulière

Qu'il fe réjoùiffe d'avoir été déclaré innocent ; que
fatisfait de vous avoir montré fon zèle , il n'envie

point à la veuve de fon frère les derniers efforts de
la vengeance. Que cette veuve fe ptaigne à jamais

d'avoir perdu un mari dont la mort pourroit lui' être

reprochée dans l'opinion publique, fi elle ne ranimoit
fes pourfuites contre Mouchy.

Nous finitions par une réflexion que nous avons

déjà faite lors ds la remontrance, Si le fieur Duplefïis

a des
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a des lumières à nous donner, s'il eft affuré des preu-

ves qui lui étoient néce.Taires , rien ne l'empêche de

les donner à M. le Procureur Général; fon Regiftre

cit ouvert, qu'il s'y inferive , qu'il dénonce, qu'il

aceufe ; le Miniftère public fe chargera de toutes les

pourfuites : & s'il eft vrai que le fieur de Riancourt

Dupleflis n'envifage que de faire punir le meurtrier,

il peut y travailler fans dépouiller la veuve de fon

frère. Si cette veuve ne veut point être dépouillée

,

qu'elle travaille, qu'elle inftruife, qu'elle informe ,

qu'elle fe mette en état de rendre promptement au

Confeil un compte avantageux de fes pourfuites,

Nous devons dire un mot des deux autres Requê-
tes qui tendent à obtenir une réparation réciproque ,

ou plutôt nous n'en devons point parler. j S'il eft dû

une fatisfaction , c'eft au Confeil même dont l'Au.

dience a été bleiTée. Les Parties font réciproquement

offenfées. Nous nous montrerons bien indulgens , fi

réduits à faire droit fur des invectives de part & d'au-

tre échappées, nous confentons que fur les Requê-

tes , l'on mette hors de Cour ; mais nous les trou-

vons déjà punis par l'indignation que le Confeil a fait

paroitre, & par le filence qui leur a été impofé.

Dans ces circonftances , & par ces confédérations :

7^eus ejiimons qu'il y a lieu de donner aéle à la Par-

tie de Me
. Evrard des offres qu'elle a fait de continuer

fes diligences contre Mouchy , en exécution de FArrït

du 25. Septembre 1700. En confequence , ordonner

qu'ellefera tenue de faire de nouvelles poitrfuites , &
faire publier nouveaux ùlonitoires

, £«f ce dans le tems

qu'il plaira au Confeil de marquer ; defqueUes diligen-

ces £ff pourfuites , ellefera tenue de rendre compte a 3/.

le Procureur Général : fur le furplus des Requîtes , les

Parties hors de Cour»

V S ÂnH
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Arrêt- du Grand Confeil , conforme auxCon-
cliifions.

Voici ce que dit là-defTus M«. Brillon:

« J'ai fréquenté le Bdrreau du Grand Confeil juf-

j> qu'en l'année 1718 Plus de iç, ans après cet Arrêt

« rendu , il ne s'eft préfenté aucun incident , ce qui

53 frit croire que la retraite de Mouchy dans les Pays

33 étrangers, ou fa mort, a fait abandonner l'accufa-

33 tion
, par l'exécution infructueufe de l'Arrêt qui a

33 ordonné le plus-amplement- informé. •

Me, Brillon l'homme du Roi a cru que Mouchy ,

peut-être l'amant de la veuve , étoit l'aflaffin , il ne
crut pourtant pas qu'elle fût complice : c'eft un fe-

cret qui n'a pas été éclairçi, & qui eft encore dans les

profondes connoiflTances de ©ieu. Le corps du de
4
-

lit étant certain , il eft étrange qu'un crime commis
à la face du foleil , n'ait pas fourni des preuves de la

dernière évidence. Car celles qui s'élevoient contre
Mouchy n'étoient que des préfomptions & des con-
jectures. Ce n'eft pas que d'heureux criminels ont
dérobé aux hommes des crimes qu'ils ont commis au
grand jour.

Cette affaire criminelle eft une des plus fingulieres

qu'on ait encore vue, elle prouve que Dieu fe réferve

la punition de certains crimes dans l'autre monde.
J'ai toujours été furpris que le Grand Confeil ait

confié la pourfuite à la veuve; dès que le meurtrier

indiqué étoit foupçonné d'être fon amant, pouvoit.

on croire dans cette idée qu'elle ne fe relâcheroit pas

de cette pourfuite, & qu'elle agiroit contre les inté-

rêts de fon amour. Il falloit croire qu'elle étoit une
héroïne. Pour moi je doute de fon heroïfme quand
je la vois convoler à de fécondes noces, dans le tems

qu'elle fonge à venger la mort de fon premier mari.

Fin du vingt-unième Tome.
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